
Chambre des-Représentants. 

StANCE DU 29 JUIN 1927. 

Projet de loi autorisant des régularisations et allouant des crédits ·supplé 
mentaires pour des dépenses se rapportant aux exercices 1925 ·et anté 
rieurs, à l'exercice 1926 et à l'exercice 1927. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

D'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur de soumettre à vos délibérations un 
projet de loi autorisant des régularisations et allouant des crédits supplémentaires 
pour des dépenses afférentes aux exercices ·1925 et antérieurs, à l'exercice l926 
et à l'exercice ·l H2i. 

Ces dépenses sont détaillées par budget et par article dans des tableaux 
annexes et la nécessité de chacun des crédits proposés est expliquée dans une 
note justificative également jointe au projet. Elles se totalisent, par exercice et 
par nature de dépenses, comme il suit : 

Exercices 1926 et antemeurs. 

Les crédits supplémentaires à rattacher à l'exercice 1926 se répartissent 
comme il suit : 

Exercices 1926 
et antérieurs. Exercice 1926. 

Dépenses ordinaires 
Dépenses extraordinaires : 

a) Proprement dites , 
b) De réparations. 

Budget des Chemins de fer, Marine, 
Postes, Télégraphes, Téléphones et 
Aéronautique : 

a) Dépenses d'exploitation . 
b) Dépenses extraordinaires 

. fr. lt ,276,426 H6 ö83;99à,!~t9 23 

6,490,620 U 8,988,i90 20 
2, rno,2~2 os 288,4-40 >, 

i,989,99ö 89 82,867,238 )) 
11,357,548 02 

Le présent projet de loi, en raison du grand nombre des articles touchés, 
apparaît comme un véritable budget rectificatif. Ce large redressement de crédits 
a été rendu nécessaire, en ordre principal, par la forte· dévalorisation de notre 
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devise survenue au cours de 1926. Aussi celte cause a-t-elle fait sentir plus 
particulièrement ses effets sur Jes dépenses ~ud~t exercice pour lequel Ie. budget 
avait été dressé s01· la base clè la livre à -I06 francs. · 

L'accroissement des dépenses qui en est résulté s'est manifesté 1~ plus gravc0 
ment pour les charges ci-après : 

La hausse du change, en 1926, a nécessité pour le paiement dil coupon de la 
delle extérieure une surcharge de près de 84 millions dé francs: 

Ensuite de Ja cherté des devises appréciées, le Gouvernement a été obligé 
d'indemniser le personnel de nos légations et consulats des pertes qu'il a subies 
de ce chef. 

La partie mobile des traitements et salaires qui· se règle d'après la hausse de 
l'mdex-number. consécutive, elle aussi, à la dévalorisation du franc, :i provoqué, 
rien que pour les_dépenses· d'ordre personnel, 1111 supplément de crédit de 'près 
de ï5 millions non compris les agents des régies dont les rémunérations, pour 
le mème motif', ont été augmentées de 2~ millions de francs environ. 

D'autres dépenses encore ont subi, duns de très sérieuses proportions, la 
répercussion de la baisse de notre valuta._ 

Parma celles-ci, se rangent : 
Les charges de la bienfaisance publique sérieusement accrues en raison .de 

l'augmentation du prix de la journée d'entretien; 
tes subsides aux œuvres sociales qui, la pin part, ont dü augmenter le 'taux dt\ 

la cotisation de leurs membres; or, cette cotisation est l'un des éléments qui 
entrent en compte pour la fixation de la participation de l'État dans leurs 
débours; 

.Iln grand nombre d'allocations affectées aux dépenses d'ordre matériel. 

La même cause ne parait pas avoir été étrangère aux retraits extraordinaires 
opérés en Hl26 au Fonds des combattants; ils dépassent la moyenne des années 
antérieures de Sï millions, somme à prélever sur le budget de ladite année pour 
ètre versée au Fonds e11 question. 

Mais la grosse part des crédits supplémentaires sollicités intéresse le budget 
des Non-Valeurs et des Hernboursernents qui présente un manquant de plus de 
28t ,000,000 de francs. 

Il n'y a guère i1 s'en inquiéter puisque l'insufllsance de cc budget provient 
surtout de l'augmentation des recettes, duc i1 de notables plus-values et à, la 
mise en vigueur, dans Ic courant rJe l'année. de nouvellesdispositions fisc1lrs 
en matière <Ic contributions directes, de douane cl accises, ,Ic taxe de trans 
mission. etc. 

Il en résulte que les crédits snpplémeutaires sollicités pour ·1926 auront une 
large contre-partie du rôté tics Voies et Moyens. 

Exercice 1927. 
Dépenses orrlinaires . 

Dépenses extraordinaires : 
a) Proprement dites 
li) Dr. réparations . 

. fr. l"B'•·,(H0,595 >, 

2,00-l ,800 1> 

H87,:H0 n 

La pl11:mrl dr,:; suppléments de crédits sollicités pOUI' HJ2i dérivent-de dt5ci 
siens 'prises postérieurement ù l'élaboration du b11dgel général dudit exercice. 
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Tel est le cas : 
pour la dotation â aflecter à l'amortissement extraordinaire des obligations de 
l'Association nationale des Industriels et Comrnerçants pour la réparation des 
dommages de guerre . fr. 252,00O,ÖOO » 
pour la mobilisation des titres de dommages de guerre 
délivrés aux villes et aux communes sinistrées. 5,276,000 » 

poul' l'allocation spéciale cle 20 °/,, sur les traitements et 
salaires du personnel, en attendant la péréquation définitive 
de ces rémunérations, environ 64,000,000 .,, 

Cette dernière somme ne correspond qu'a une partie de la dépense. Les 
crédits nécessaires à 'l'autre partie, qui intéressait des budgets non encore votés 
au moment où la mesure a été prise, ont été compris dans ces budgets par voie 
d'amendement. 

Le surplus des crédits proposés pour les dépenses ordinaires comprend entre 
autres : 
les pertes au change dont il convient d'indemniser les agents de nos services 
extérieurs; le crédit prévu à eeue fin a été calculé sur le pied de la livre 
à 1.50 francs, alors que la stabilisation l'a fixée à iïti francs; 
une somme de 90,900,000 francs destinée à rajuster, «l'après le rendement pro 
bable des impôts directs en 1927, le crédit affecté au paiement de la part des 
provinces el des communes dans le produit desdits impôts. · 

* * • 

Comme pour les dépenses supplémentaires ile f926, les extensions de crédits 
sollicitées pour HHï seront couvertes par des plus-values de recettes qui 
s'annoncent, dès à présent, largement suffisantes. 

Les dépassements de crédits qu'il s'agit de régulariser. ont déjà reçu, pour la 
grande masse, l'assentiment direct ou indirect de la Législature. II en est ainsi, 
notamment, pour les dépenses cl' ordre personnel qui, en ce qui concerne Ia 
partie mobile des traitements, se règlent d'après des barèmes qui ont été consa 
crés par le vote du budget ou par des lois spéciales. 

D'autres de ces dépassements ont été autorisés par des délibérations prises en 
Conseil des 1\Iinistres par application de l'article 5 de la loi du 20 juillet 192·1. 
Et si dans le nombre, il est des dépenses qui auraient été engagées contraire 

ment aux lois et règlemc11ts, la Cour des Comptes ne manquera pas de s'en 
apercevoir el saura. le cas échéant, appliquer les sanctions voulues aux onlon 
nateurs responsables. 

Les dépenses en cause sont déjà liquidées et payées dans une très forte pro 
portion : Ic vote des. crédits pi oposés ne pourra, dès lors, ètre cause d'aucune 
perturbation pour la Trésorerie. 
Il importe, néanmoins, qne ce vote soit acquis le plus vite possible pour les 

dépenses de l'exercice H)2U, celui-ci devant se clôturer Ic 3i octobre prochain. 

Le iJlimstre <Les Finances, 
B"n M. HOUTART. 
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Kamer der Vo~ksvertegenwoordigers. 

VmrnADEriING VAN 29 JUNI 1927. 

Ontwerp van wet houdende machtiging tôt regularisaties en toekenning van 
bijkredieten voor uitgaven in verband met dienstjaren 1925 en vorige, 
met dienstjaar 1926 en met dîehstjaar 1927. 

MEMORIE VAN TOELICHTING. 

l\'11,JNE fhEREN, 

1ngevo1ge s l\ornngs nevelen, nen JI{ (le eer een ontwerp van wel aan uwe 
beraadslagingen te· onderwerpen waarbij regularisaties worden toegestaan en 
bijkredieten toegekend voor uitgaven houdende verband met dienstjaren H)25 
en vorige, met dienstjaar -1926 en met dienstjaar :1927. 

Deze uitgaven zijn per Begrooting en per artikel nader omschreven in 
tabellen-bijlagen en dé noodzakelijkheid van elkeen der voorgestelde kredieten 
wordt in een insgelijks bij het ontwerp gevoegde toelichting totverantwoordlng 
uiteengezet. 

Zij bedragen per dienstjaar en per aard van uitgave de volgende totalen : 

Dienstjaar 1926_ en vorige dienstjaren. 

De aan het dienstjaar -1926 te verbinden bijkredieten zijn verdeeld als 
volgt 

Dienstjaar' 19~5 
en vorige dienstjaren. Dienstjaar 1926. 

Gewone uitgaven . 
Buitengewone uitgaven : 

a) Eigenlijke . 
h) Tol herstel. 

Begro oung van Spoorwegen, Zeewezen, 
Posterijen, Telegrafen, Telefonen en 
Luchtvaart : 

. fr. i ·1,276,~,26 6ti 583,995,4·19 23 

G/i,90,H20 l 1, .8,988,iüO 20 
2,150,282 08 288,/J,,1.0 )) 

a) Uitgaven van exploitatie. 
b) Buitengewone uitgaven . 

7 ,{-)89,99~ 39 82,8~7.238 » 

1-1 ,357 ,fH8 02 
Il 
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Dit ontwerp van wet komt, om reden van het groot aantal aangeroerde arti 
kelen, als een waarlijke begroeting tot verhetêri~g voor. Deze ruime aanpassing 
van kredieten werd, in hoofdzaak, noodzakelijk gemaakt. door de sterke devalo 
risatie van onze munt in den Ioop va~ -1926. Ook heeft deze ôói•z3äk meer 
inzonderheid hare uitwerking latengevoelen op de uitgaven over gemeld dienst 
jaar, waarvoor de begrooting op den grondslag van het pond tegen -106 werd 
opgemaakt. 

De daaruit voortgesproten toeneming van de uitgaven kwam het zwaarst tot 
uiting in hiernavolgende lasten : 

De wisselkoersstijging in 192.6, heeft voor de uitkeéring van de coupon der 
bnitenlandsche schuld een overlast van circa Sit- millioen frank noodzakelijk 
gemaakt. 

Wegens de duurte del' waardevolle deviezen was de llegeel'lng verplicht het 
personeel onzer ge, antschappen en consulaten te vergoeden voor de uit dien 
hoofde geleden verliezen. 

Het veranderlijk deel der wedden en loonen dal geregeld wordt volgens 
de sti_jging van het index-nurnber, ook een gevolg van de devalurisatie van den 
frank, heeft. enkel voor de uitgaven in zake personeel, een bijkrediet gevergd 
van bij de 7ti millioeu zonder inbegrip van de agenten der regieën wier 
vergoedingen om dezelfde reden met ongeveer 25 milliosn frank werden 
vermeerderd. 

Nog andere uitgaven hebben in zeer belangrijke maat den terugslag van 
de daling onzer valuta ondergaan. 

Onder deze dienen gerangschikl : 

De lasten van den Openbaren Onderstand welke aanzienlijk gestegen zijn 
wegens ile prijsvermeerdering van een dag onderhoud; 

De toelagen aan de maatschappelijke werken die meest allen de bijdrage 
hunner leden hebben moeten verhoogen; en deze bijdragen is één der elementen 
die ,n aanmerking komen bij het vaststellen van de tusschenkomst van den Staat 
in hunne uitgaven; 

Een groot aantal toelagen bestemd tot de uitgaven voor materieel. 

Dezelfde oorzaak schijnt niet vreemd le zijn gebleven aan de buitengewone 
intrekkingen gedaan in 1926 op het. Strijdersfonds ; zij overtreffen het gemid 
rlelde der vorige jaren met 87 rnillioen, som welke dient voorafgenomen 
op de hegrooting over gezegd jaar om in het bewuste Fonds te worden 

. gestort. 
Maar het groot deel der gevraagde bijkredicten betreft de begrooting der 

Onwaarden en Terugbetalingen, die een tekort aanwijst van meer dan 281 mil 
lioen frank. 

Dat hoeft geen kommer le haren, vermits de ontoereikendheid dezer be~1'00- 
ting vooral voortspruit uit de vermeerdering der ontvangsten, verschuldigd aan 
aanzienlijke meerwaardcn, eu aan hel i11 den loop van hel jaar werking treden 
van nieuwe fiscale beschikkingen inzake rechtslreeksehe belastingen, douanen en 
accijnzen, overdrachtstaxe, enz. 

Daaruit volgt dat de voor I U-26 genaagde bij kredieten eene belangrijke tegen 
waarde aan den kant van 's Lands middelen zullen krijgen. 
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Dienstjaar 1927. 

Gewone uitgaven . 

Buitengewone uitgaven : 
füienlijke . 
Tot herstel . 

2,00t ,800 ;, 
.. H87~3t.'0. » 

Het meereruleel der voor -19'2'7 gevraagde hijkredieten vinden hun óorsprofrg 
in beslissingen welke getroffen werden · na het opmaken van- de · :ilgc'rn'e'ene 
begrooting over gezegd dienstjaar. 

Dat is het geval : 

voor de Dotatie Le besténuuen tol de buitengewone delging van de obligaties 
van de Nationale Vereeniging van Nijveraars en Handelaars voor het herstel der 
oorlogsschade . . fr. 'i~2,000,000 » 
voor ,Ic mobilisatie der aan rie zeteisturde steden en "C- . · D D 

meenten uiigereiktc titels van oorlogsschade . 5,276,000 » 
voor de bijzondere toelage van 20 t. lt. opde wedden en 
loonen van het personeel, in afwachting van de definitieve 
perequatie dezer bezoldigingen : ongeveer. 64,000,000 » 

Laatstvernoemde som is slechts een deel der uitgave. De tol het andere <lee! 
noodige kredieten, betreffende begrootingen waarover nog niet. gestemd was op 
hel oogenblik dat de maatregel getrollen werd, werden door middel van amen 
dementen in deze begroetingen omval. 

Het overige der voor de gewone 11itg:1ven voorgestelde kredieten omvat o_ndcr 
andere : 

de wisselkoersverliezen waarvoor de agenten onzer buitendiensten behooren 
vergoed te worden; het daartoe voorziene krediet werd berekend op den voel 
van het pond tegen H50 frank, dan wanneer de stabilisatie het op IW frank heeft 
vastgesteld; 
eene som van 90,900,000 frank tot bel wederaanpassen, volgens de vermoede 
lijke opbrengst der rechtstreeksche belastingen van '1927, van het krediet, 
bestemd tot het betalen van het aandeel der provincies en gemeenten in de 
opbrengst van gezegde belastingen. 

* • 

Evenals voor de bijkomende uitgaven over -19:26 zullen de over -1927 gevraagde 
kredietverhoogingcn gctlckt worden door mcerwaarden van ontvangsten, die van 
1111 af aan als ruimschoots voldoende kunnen worden voorzien. .. ( 

Hel overschrijden van krediet dat ,lient geregulariseerd le worden heelt voor 
hel grootste deel reeds de rechtstreeksche of onrechtstreeksche instemming van 
de Wetge\'ing verworven. Dat is namelijk het geval voor de uitgaven voor per 
soneel.rdie, wal het veranderlijk gedeelte der wedden betreft, berekend worden 
volgens roosters goed~ekeurd door de stemming over de begrooting of door 
hijzondere wetten. 
ln andere gcrallcn werd het overschrijden der kredieten toegelaten door 
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beslissingen genomen in den Mittislerraad, bij toepassing van artikel 5 der wet 
van 20 Juli 1021. 
En indien er onder het aantal uitgaven iijn die betaalbaar gesteld werden in 

strijd met de wetten en reglementen, zal het Bekenhof het voorzeker bemerken 
en gebeurlijk de gepaste sancties toepassen op de verantwoordelijke ordonna 
teurs. 

De. uitgaven waarover het gaat werden reeds in groeten deele verevend en 
betaald : het stemmen der voorgestelde kredieten zal dus geen de minste oorzaak 
van storing voor de Thesaurie kunnen zijn. 

Het is echter van belang dat deze stemming, wat.de uitgaven over hel dienst 
jaar t926 betreft, zoodra mogelijk geschiede, omdat dit dienstjaar op 31 Oetober · 
e. k. dient afgesloten. 

/Je :Jfiuister van Financiën, 
B00 M. HOUTART. 
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Projet . de loi autorisant des régula 
risations et allouant . des crédits 
supplémentaires pour des. dépenses 
se rapportant aux exercices 1925 
et antérièurs, àl'exerclèe 1926 et 
à l'exercice 1927. 

ALBI~:RT, 
ROI DES BELGES, 

A tous présents et a venir.; Salut. 

Wetsontwerp waarbij regelingen veroor 
loofd en bijcredieten verleend wor 
den voor uitgaven betrekking heb 
bende op de dienstjaren 1925 en 
vroegere, op het dienstjaar 1926 en 
op het dienstjaar 1927. 

AL:BERT, 
KONING DER BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigeri en loekomenden, Heil. 

Sur la proposition de notre Ministre Op de voordracht van Onzen Minister 
des Finances et de l'avis de Notre van Financiën en volgens advies van 
Conseil des Ministres, Onzen Minister1·aad, 

Nous AVONS ARRÊTÉ El' ARIIÊTONs 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté en-Notre nom aux Cham 
bres Lég·islatives par Notre Ministre 
des Finances 

I. - RÉGULARISATIONS 

AR'rlCLE PREl\llEll. 

Wu UEUBEN BESLOTEN EN W1J HESLUITBN : 

Het . volgend wetsontwerp zal in 
Onzen Naam door Onzen Minister van 
Financiën aan de Wetgevende Kamers 
ter overweging worden aangeboden : 

I. - REGELINGEN. 

EERSTE ARTIIŒL. 

En vue de permettre la.liquidation de 
créances se rapportant à l'exercice 192ö 
et à des exercices antérieurs, autorisa 
tion est donnée : 

A. - Au Ministre de Ja Justice 
d'imputer, sui· les Budgets de son 
Département pour l'exercice 1920 : 

a) Budget ordinaire ; 

Ten einde de vereffening mogelijk te 
maken van schuldvorderingen die Lot het 
dienstjaar -1025 cri vroegere dienstjaren 
behooren, wordt machtiging verleend : 

A. - Aan den Minister van Justitie, 
om op de Begrootingen van zijn Depar 
tement, voor het dienstjaar 1926 aan te 
rekenen : 

a) Gewone begronting : 
-1• A charge de l'article 9 (Conrs d'appel. - Per- -l• Ten laste van artikel 9 (l/o,1en van beroep. - 

sonnet), une somme de 1,600 francs: Personeel), eene som van 1,600 frank; 
2• A charge de l'article -l l iTribunau» de pre- 2 .. Tea laste van artikel 11 (l1echtb1111ke11 van 

m ière in.stance et de rommerce. - Personnei, elc.), eersten aanwg en van /;oophrmde/, - Personeel, enz.), 
une somme de '27,100 t'rancs ; eene som van '17,100 Iran k; · 

a• A charge de l'article 12 iTribunanx de pre- 3• Ten laste van artikel l:l (lfrchlbrwken tt111t 
mière instance el de cummerce, - Malérid des eersten aanleg en ven koophandel, - Jltttetieel 1ie1· 
greffe~, etc.), une somme de 10,600 francs; griffies, e11t.), eeue som van -10,600 frank; 

4° A charge de l'article -13 (Juslius de paix et i 4° Ten laste van artikel 13 ( l'redegcrechren en 
tribunau« de police. -- Personnel), une somme de politierechlballlœn. - Personeeù, ecne som van 
4,000 francs; 4,000 frank; 

0° A charge de l'article 14 (Ju.rtù;es ·áe paix et 5° Ten laste van artikel 14 ( l'redeyerec/i/1!11 en 
tribunaux de police. -- Marél'iel des greffes, etc.), politierethtbanlw1. - Materieel der (/l'erfies, enz.), 
une somme de ·15,7':!5 francs; eeno som van 15,71!/J frank; 

3 
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6• A charge de l'article 1~. (Gaur 'militaire. - 

Personnel), une somme de 3,ÖOO franes; 
· 1° A cli:u~e de l'äAi~lè :is '<(:o~seils de guerre. - 

iJfatériel), une ·soùime de 5,000frárie~; 
8° A chárge de.I'artiele 27 (Clqgé inférieur d1, 

cutie catholique), line soinrne dê 3,500 francs ; 

9• .A charge de l'article 39 (lnstiiutîons pu> 
bliques de l'État .. - Personnel}, une somme· de. 
1,000 francs; 

{0° A charge de l'article 43 ilnstitutions pri' 
blioues de l'État. - Matériel, etc.', une somme de; 
-l ,015 francs; 

11° A chargé ·de l'article 53 ('fraitemènts des'. 
fonctionnaires et emplÖyés, etc.), une somme de: 
18,~00 francs; 

_12• A charge de l'article 54 (!,/abilier, - Achat,· 
con/'eèliOI! et entretien, ·· etc), une somme de 
200 · francs ; 

·13° A charge deÏ'article 56 (Acquisitùin de l'cm 
tillàge nécessuire mt.1: ateliers des prisons), une 

· somme de 700 francs; · · 
14° A charge de l'article fö (S1,bJides il des insü 

tutions et ù Jles rev11es scientifiques, ezc.), une 
;sÔmille (le 250 fra nes. 

b) Biidget extraordinaire 

. 6• Ten laste van aitikel 15 (Kr•ijgsyerec/1tshof. - 
Petsoneêl); eene som van. 3;000 frank; 
.. ti Ten i;stè vá11:irii!;eliä(IÙ{igsraden. - Mate 

rieel), cène sôr11.·v~ó MOO frank; 
.. Só: ;reri, l~ste. van µrtikéi 27 ( Layeie gèestelij~ltei•l 

t1lin .. de'rl katholieken eeredienst), eene som van 
3,500 frank; 
. · 9° Tên laste van artikel 39 (Ope11óare insteiiin 

·gèri pan d1m Staat. - Personeel), eene som van 
L,000 frank'; 

10° Tenlaste van aitikel 43 (0penbcire instel/in· 
qenuan den Staat. - ,Jfaterieel, enz.), eene som van 
i,045'.frànk; 

H0 .Ten - laste van ai;ùkel 53 (Wedden der 
ân1btén,ar~n en beam/Jtim, enz.). eene som van 
18,500 frarik; 

·12° Ten laste van 'artikel 54 (J/euóelim. · 
A,âriko&p; maken en onderhoud, enz.), eené som van 
200 frank; 

13° Ten laste van artikel 56 (Aankoop V{III 

rweedscluip nóódig · in · de tvcrklutizen . der qev11n 
genis.~en), ~êr1ê som ran 700 frank; 

-14° Ten faste van artikel 65 (Toe{age,r aan 
welènsdiappe{ijke instellinqen en tijd.(chri{Len, enz ), 
eene som van 250frarik. 

A· ch:ai'ie de l'article 3 (Conseil de guerre en I Ten' laste van artikel 3 (l(rijgs,·aad te velde. - 
. C(triipagne: .~ Zone d'occupation, etc.), une somme Be:.ettingsr,e/Jied, enz.), eene som van 6,000 frank. 
'de 6/IOO francs. 

B. - Au Ministl'C des Affaires Étran 
gères, d'imputer .sur le Budget de son'. 
Département pourl'exercice H:)26 : 

.fo A charge de l'article ~ (Personnel des bureau.,;: 
traitëmcnts et indemnités tenant lieu de troue 
ments, etc.), une somme de 6,000 francs; 

. 2° A 1:harge de l'article '8 (Traitèrneiw des agents 
.diplomatiqrœi, etè.)', une somme de 6,000 francs; 

3° A chargé de l'article 9'crmitements des a{tenis 
· consulaires, eze.); une soin nie de 15,000 francs; 

4° A chargé. de l'a~\icle 28a (Setvice· teniporàire' 
·. cfes: passepor(s : , traite1J1ints · el ùµlemni_tés), une 
somme de 309 francs; . 

50 A charge de l'article ~8b (Scrvi~e iemp•n·a:i;;~ 
des passeports, : dépenses d'administrrction), un/ 
somme (le fr. 10.50. 

C. - Au Ministre de l'Intérieur cl 
r\c l'l:lygiene, d'imputer sur les Budget, 
de son Département pour l'exercice 
1926: 

a) Budget ordinaire : 
1° 1\ drnrge oc l'article J (11'1mrnit11res de 

bureau, etc.) : 
:) Une somme de fr. 2tl3.'20; 
) ~ne somme de fr. 1,812 07; 

b) Buitengewone begroeting 

B. - Aán den Minister van Buiten 
landsche Zaken, om op de Begroeting 
van ûjn Departement voor het .dienst 
jaar 1926 aan te rekenen : 

1 • Teri laste van artikel· 2 (Pèrsoneel der lmree 
len: jaarwedden en vergoedingen in 'pla,als van jaar 
wedden, enz.), eene som van 6,000 frank; 

2° Ten laste van artikel 8 (Jaarwedden dér 'tiiplc, 
matid;e agenten, e11z.), ecne soin van 6,000 frank; 

3o Ten laste van artikel 9 (.farznuerlden der con 
sulaire tujesttén. enz.), eene som van Hî,000 'frank: 

. 4° Ten laste van artikel 28a (Tijdelijkedie11st cler 
paspoorten : jnan11edden en. vergoedingen)·, eene sóm 
van 309 tra nk ; · 

&> Ten laste van artikel 'lBb (Tiidtilijkedùmsl der 
paspoort.en: uitgaven voor het lieheer), eene som van 
fr. 10.50. 

G. --,- .Aan de MinisLCI' ,·:w Binnen 
landsche Zaken en Volksgeznndheid, om 
op de Begrootingen van ûjn Departe 
ment· voor het dienstjaar I U26 aan te 
rekenen : 

a) Gewone begrooting 
10 Ten laste van artikel 4 (Kantoorgerief~ em;.\: 

Il) Eene som van fr. 2:!3.~0; 
b) Ecne som van fr. 1 ;srn.07; 
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~• ,\ ci1arg.:: Je l'article H (Commission ce11tn.1le 1 ::l• Ten laste van artikel H ((;entrále Comi1iissie 
de suuisüque : [rais de b11reau, etc.), une somme voor suuistiek: kantoorkosten; em.·.), eene som van 
de fr. 8,209. JO; fr. 8,2()(J.-I.0; 

3• A charge de l'article 13 (1'1·aitemenls, ete., 
des gouuemeurs. erc.), une somme de fr. 16,012 .:i8; 

4° A charge de l'article 14 ( Traitements, etc., 
des em71loyés, etc.), une somme de fr. 27,176.65; 

:f, A charge tie l'article tï (Frais de route, ett,): 
a) Line somme de fr. 503.90; 
b) Une somme de 2,400 francs; 

6• A charge de l'anicle 20 (lnilemnités de dépla 
cement;etc.), une somme de 24 francs; 
i• A 1:h.irge de t'arüele 30 (lmpection du service 

·de s1111ié el de l'hy!fie-ne, etc. : personnei, elc.), une 
somme de fr. 208.33. 
~ A charge de l'article 3::l, lin. a tJnspe,.fùlll rlu 

service de santé, etc. : (ra-is de bureau, etc.), une 
somme de fr. 2,-192 3·i; 

9o A charge de l'article 36, litt. 11 (Prophylaxie 
des maladies contaqieuses, etc). une somme de 
fr. 342.25; 

3° Ten laste van artikel 13 (Jaarivedden; ent,; vàn 
de GoÙverneu_rs, em,:), eene som van fr. 1(3°,0t:.!.58; 

4° 'rèii .laste •vau··artikel H0

(Jaà.riióeddi11; ù1z , 
van de{lea1111Jten, enz:), eene som'vanfr. 27,t16:6'B; 

;i0 Ten laste van artikel 17 (Reiskosie~, enz.): 
(1) Eene som van fr. 5,03.90; 
IJ)Eène som van 2,400 frank; 

6° Ten laste van urtikel 20 ( Vergoedingen voor 
ve;-plaatsing; enz), eehe som van 2.\frank; 1 

7• Ten laste van ùrtlkel 30 (Toèzici,t over deit 
qeiondneidsdienst, enz.: personeel, en~.), eene som 
van fr. G,!QS.33; 

8° Ten laste van artikel 32, lilt. a (Toezicht ov~r 
den ye:wrulheid..,dienst, enz. : kantoarkosten, enz.), 
eene som van fr. 2,492.34; 

9° Ten laste van artikel 36, litt. a (fJniphylaxie 
der besmetteliike ziekten, ent.), eene som van 
fr. 342.25; 

iÜ" A charge de l'arucle 40 (Inspection, etc., 1 10° Ten laste van artikel 40 (Toez-ichl, enz., iu 
des äenrées a!i111e11l1tire.•, etc.), une somme <lè eetw11rèn, enz.), eene mm van fr: 4,060.·l7; 
fr. 4,060. -17; 

H• A charge de l'article 4'!, litt. a (lnspec 
tion , ete., des denrées alimentaires, etc, : frais de 
bureau, elc.), une somme de fr. 1,088.3;î; 

12• A charge de l'article 49 (illesures de proph1J 
laxte de la tuberculose, etci ; une somme de, 
30 francs; 

i3• A charge de l'article 62 (Service el organisa- , 13° Ten laste van artikel 62 (Çezondhê:1cûdÜn§t- 
tion scmitnire, etc.), une somme de fr. ~;H,864.05; en inrichtingen, enz.), ccne som van fr. 251;864.0:i; 

b) Budget extraordinaire : 

·l1° Ten laste van artikel 42, litt. a, (Toeziciu, enz. 
in eetuuiren; enz. : kantoorkosten, enz.), eene som 
van fr. 1,088.33; 

12° Ten laste van artikel 49 (Ptóphylaxie der 
tuberculose, e-nz.), eene somvan 30 frank; 

b) Buitengewone begrooung : 
A charge de l'article 4 (frais d'él11de.;, etc., et I Ten laste l'an artikel ♦ (Kosten v11n st1ulw; enz., 

installations sunùaires de la ville de Spa), une en gezondheids-i11,stellinge11 lier slr,d Spa), eene, som 
somme de fr. ·14,82ï .14. van fr. 14,827 .-14. 

IJ. - Au Ministre des Sciences et D. -- Aan den Miriistet· van Weten- 
des Arts, d'imputer s111· les Budgets de schappen en Kunsten, om op de Begroo 
son Département. pour l'exercice 1926: tingen van zijn Departement voor het 

dienstjaar 1926 aan te rekenen 

a) Budget ordinaire : a) Gewone begrooting : 
1° ,\ charge de l'article 2 (Truuemen:« des (011,;- •Jo Ten Jaste van artikel 2 (Ja1meeaacn aer 

tiowaires, e111pfoyés et gem de service, etc.), une ambtenaren, beambten en bedienden, euz.), eené som 
somme de J5,000 francs; van J~,000 Irnnk ; 

2° A charge de l'article fä {Observatoire r-oyal : 
personnel, etc.), une somme de fr. ·l ,806.67; 

3° A charge ile l'article 19 :Ilibliotheque ,-oyafr: 
persmmel. etc.ï, une somme de 2,;500 francs; 

4° ,\ charge <le l'artide :!-1 (Musée royal d'hisloire 
1wt11rdlc: personnel, etc.), une somme de fr. ·166.66; 

2° Ten laste van artikeldë (l(oninklijlœ Sterren 
wacht: personeel, en~.,, eene som van fr. •l;S06.6ï; 

3° Ten laste van artikel 19 (lfoninklijke· Biblio 
theek : personeet, em.), enne sórn van 2,!'J00 frank; 

4° Tea laste van artikel 21 (Konin/clijk Museum 
·van mit111ulijlw historie: Jicrsoneel, enz.), cene sorn 
van fr. 166,66 i 

5• A charge de l'article 23 (Archives généra.les ;;o Ten laste van artikel '23 (1\lyemeen W:jk.s- 
d11. /l11yaw11e il. Bruaeües : personnel, etc), une archie( te llrusset : personeel, enz.), enne som van 
somme de fr. 398.6ö; fr. ~98.66; 

6° A charge de l'article 31 1 Tmitr;men/s du pa- 6° Ten laste van artikel 3'1 (Jaarwedden van het 
son nel, etc. des deux 1tnive,·.1ilés de l'Etat, etc.), une personeel, enz., der. twee füjkw11iver.sileite11, äiz.}, 
somme de 100,000 francs; eene som van 100,000 frank; 

4 
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7" A. charge de l'article 34 (JlaUriel des m,i~er 
sités de l'État, etc.}, une somme de fr. ,t,853-44; 

8~ ,\ charge de l'article 09 tP1wilt1>n chinoi: et 
Tour j11p(maise ; persrnmt:I), une somme de 400 
francs; 

9" A eharge de l'article i02 l,lltm1tme11ts à éleuer 
aux hommes illustres ,le la Belgique, etc.), une 
somme de ;;,ooo francs; 

10<> A charge de l'article f33 (Secours i, accorder 
po11r frais de dernière maladie, eze.), une somme de 
fr. 9!.56; 

b) Budget extraordinaire : 
{0 A charge de l'srtiele 13 (Enseignement 11or 

mal. - Construction, ameublement et aménage 
ment de.iécoles normales de l'État, etc.), une somme 
de 16,000 francs; 

2° A charge de l'article 15 (Enseignement nor 
mal. - Co11str11ctil,n, ameublement et aménage 
ment-de l'école normule de l'Étar, li Nivelles), une 
somme de fr. 5,023.65; 

3° A charge de l'article 16 (E11seigne111,:n1 11or- 
111al. - Construction, ameublement et aménage 
ment de t'uolencm11ale de l'État. li 8l11nken/Jer9he), 
une som me, de 5,773 francs ; 

4<> A charge de l'nrtiete ,19 (Enstiyneme11t 11or 
mal. - (;Q1Wnu;tion, nmenblement el amtnage 
ment de !"école normale de l'État, it Toun1ai), une 
somme de i,500 franes, 

E. - Au Minist1·e de l'Ag,·iculturc 
d'imputer sur les Budgets de son Dépar 
tement pour l'exercice -1926 

a) Budget ordinaire : 
1° A charge de l'article '2 (Traitements ,t'acli!Jité 

et lie 1/isponibilité Iles [onctionnaires, etc.), une 
somme de 900 francs; 

2° A charge de l'article 17 (École de médecine 
vétérinaire de l'État : tmitemen/s, ezc.), une somme 
de 60 francs: 

3• A eharge (Ir. l'article 29 (f:l,uignemmt aqri 
cole: traitemmt,ç, ~te,), une somme de fr. 1,8!11.66; 

4° ,\ charqe tic l'article 32 (Enscignemm/ aqri 
cole: matériel, fraù de bureau, erc.), une somme lie 
826 francs; 

5° ,\ charge de l'article 49 (Statio11s agrom, 
miques, etc. : traitements, etc.), une somme de 
650 francs; 

6o ,\ charge de l'article 65 (Écofe.s moyennes 
pratiques d'horticulture tie l'Élal : traitements 
dacuuù«, etc.), une somme de 2.~mo Iraucs ; 

7• /1 charge de l'article 72 (l'erso11nel provin 
cial : traiuuncnts 1l'acli11ilé, r.tc.), une somme de 
7,000 francs; 

b) Budget extraordinaire : 

7~ Ten laste van artikel 34 (!tfalerieel der Rijk.ç 
universiteiten, enz.), eene som van fr, 1,8:13AA; 

89 Ten laste van artikel 99 (Chi11eesclt pa"U. 
joen: en Japansche toren personeeiï, ecne som van 
400 frank; 

!Jo Ten laste van artikel 102 (Gedenkteekens op le 
richten voor de beroemde IJelye11, en~.), ecne som 
van 5,000 frank; 

iO<> Ten laste van artikel 133 (llulp(Jelden te ver 
leenen voor k1Jsten <lei· laatste ziekte, enz.), cene som 
van fr. 92.58; 

b) Buitengewone begroeting : 
i0 Ten laste van artikèl-13(Normaalonderiuijs.-; 

Bouw, meubileerùrg en in aereedheiâ brengen van de 
nor11111alschttlen van den Staat, enz.), eene som van 
rn,0OOfrank; 

<t0 Ten Iaste van artikel 15(lVoh11aal onder,uijs, 
Bout», meubileerinq en in qereeineid brengen van de 
n,>r11111lllschoat van de11 Staat, te Nijvel), eene som 
van fr. 5,023.65; 

3• Ten laste Yan artikel i6(Nor111aal ,mderwijs,- 
1/nuw, menbiluring e11 in gereedheit.1 brenqen van de 
nornuuüsehoot van tien Suuü, te Blankenberghe), 
eene som van 5,773 frank; 

4• Ten laste van artikel iû (Normaal onclmuüs. - 
8®w,.mmhileeri11r11m in oereedheid brennen van tle 
tll)rmllal-rchoQ,l v1111 den Staat, le f>aorni;ik), cene som 
van 1,500 frank. 

B. - Aan den Minister van Land 
bouw, om op de Begroetingen van zijn 
Departement voor het dienstjaar t 926 
aan te rekenen : 

a) Gewone begrooting 
,fo Ten laste van artik~I ~ (.lmtrwedden 11a11 werk 

zaa111hdd en be.ichikbaatlteid der ambtenaren, enz.), 
eene som van 900 frank; 

2° Ten laste van artikel -17 ('s llUks v~eartse11ij 
school : juarwedden, mz.), ecne som van 60 frank; 

3• Ten laste van artikel 29 (1.andbou1110111lcrwijs : 
ja,irrredde-11, enz.), cene som van fr, 1,891.6fi; 

4° Ten laste van artikel 32 (1,andbomvo11der 
wijs : malerieel, kantoorkosten, enz,), eene som van 
826 frank; 

!)o Ten laste van artikel ,1.9 (/,andhouwkundiqe 
staties, enz. : jaarwedden, enz.), eenc som van 
6~0 frank; 

60 Ten laste van artikel 65 ('s Rijks prnctische 
middelbare tuinbo11wscholen :jaarweddm van werk 
zaamheid, cuz.). eene som van ~.'250 frank: 

7° Ten laste van artikel 72 (Pro1,ù1âaal perso 
neet : jaarwedden van we,tzaamheid, e11z.), eene 
som van 7,000 frank. 

h) Buitengewone begroeting 
J,, ,\ ,:harge ,fr l'm ticl« 141 (,1d111im'<ti-111in11 een· 1° Ten lastr.' van artikel H,1 (TToofdbeheer 

traie: 'îraitemcnts iî ar.Livit,! el ,k dis11011ibilil<', etc.ï, .laarwedde11, wadüqelden, enz,}, cenc som van 
une somme de fr :i,SHH6; fr. 1>,öHl.16; 

2° A d1ari:e de l'article H9 (Uquidution des ser- 2" 'l'en laste van artikel 149 (IAqnir/atie/.o.~ten 
vices extérieurs de l"oflir.e des rëçions dfras(ées, etc,), l van de buitendiensteu der uerwoeste r1ewe,1ten, ertL), 
une somme de fr IH,5':l8.19. 'ccne som van fr.19,5!8.HJ, 
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/?. -- A11 Ministre des Travaux pu 
blics, d'imputer sur les budgets de son 
Département sur l'exercice 1926 : 

a) Budget ordinaire : 

-1<> A charge de l'article "l (Tmittmt11ts et ~-u.p 
pléments de traitements des f onctionnaires, em• 
ployés, ttc.), une somme de 8,000 francs; 

::!• ,\ charge de l'article 10 (/toutes, etc.), une 
somme de iO:J,000 francs ; 

30 A charge de l'article ·13 (,luto111obilts, ere.), 
une somme de 600 Iranes: 

40 A charge de l'article 14 (lliitiments civils : 
palais, hâtels, etc.), une somme de 300,000 francs; 

5° A charge de l'article 15 ( Casern.mient des gen 
darmeries, etc.), une somme de H,:iW francs; 

6° ,\ charge de l'article '.Ili ( Canaux, rivières, etc.], 
une somme de 100,000 Iraaes ; 

7° A charge de l'article -18 (/>orts, côte, etc.ï, 
une somme de 50,000 francs; 

8•> A charge de lurucle rn (lf.m/lo11,m1e,1t ou des 
truction de btueau» 10111lm3s, eze.), une somme de 
5,000 francs ; 

9'> A charge de l'article ':!O (/'r(litemems, s11- 

taires, etc.),_ une somme de 80,000 francs; 
IO• A charge tie l'article ':li Jn,Jemnitis pvttr 

travail e.ttraol'di1111irej, une somme de 45,UOO 
francs; 

:!.-1° A cha1·ge de l'auiele 1!4 (Frais de déplace 
ments, etc.), une somme de -l,000 francs; 

-12° A charge do l'article 29 (t'a/ais, J11itels, éJi 
/ices, etc.), une somme de 6,500 francs; 

b) Budget extraordinaire : 

-1 ° A ,:barge de l'articte :J.i, 1 ° (//outts tl mccor• 
dements: exnropriations et 1rnvau:c, ere.) : 

a) Une somme de -i00,000 francs; 
b) Une somme Je 120,000 tranes: 

:l" A charge de l'article •il {Route de Liëqe i, 
Berneau, etc.), une somme Je 1,050 francs; 

.j,, A charge tic l'article :n (Meuse, elc.), une 
somme dt' ~00,000 francs; 

:i• A charge de l'article :ii (S11111bre, etc.), une 
somme de 2il,OOO francs; 

6• A charge de l'article :,;; (Ourthe, etc.), une 
somme dei ,000 francs; 

7° A charge de l'article :;6 (t.:a111w,t houfl 
lers, etc.), une somme Je ,ilJ0,000 francs; 

8° A charge de l'article f.itl (Esc(ll1{, etc.), une 
somme de 1,000 francs; 

!J., ,\ charge de l'article ~i9 (f,ys, ezc.), une 
somme de 1,000 francs; 

·H}o A charge de l'article 64 (Canal di: (;11nd ri 
Ostende, etc,), une somme de 13,000 francs; 

/t'. - Aan den Minister van Open 
bare We1·ken, om op de begrootîngen 
van zijn Departement voor het dienst 
jaar --1926 aan te rekenen : 

a) Gewone begroeting : 
·I~ Ten laste van artikel 2(Jat1nueddene11 bijived 

den der ambteneren, beam/Jten, enz.), eene som 
van 8,000 frank; 

20 Ten laste van artikel -to ( Wegen, enz.), eene 
som van i00,000 frank; 

3o Jen laste nu, artikel l:J (,l111011wbieler1, en.~.), 
eene som van 600 frank; 

4" Ten laste van artikel ·14 1.lJui·gerlijke gellou 
we11 : paleizen, /10/els, enz.), eene som van 300,000 
frank; 
~ Ten laste van artikel 15 1Kazernuring der 

ge11darme,-ies, enz.), eene som van i l,500 frank; 
6• Ten laste ran artikel ·16 ( Yaarten, rùne 

ren, enx.ï, eene som \·au -lUù,000 frank; 
7v Ten laste van arusel t8 (llaueru, kust, em.), 

cene som van 50,000 frank ; 
S,, Ten laste van artikel t 9 ( Vlotmaken o{ vernie 

tigen 11,111 gt.«mke11 schepen, en1,.), eene som van 
:i,UOO frank; 

9• Ten laste van urtikel tO (Jaarwedden, tao n.m, e111,.), eeue som van 80,IJOO frank; 
ll» Ten laste van artikel 21 ( Vergoedingen voor 

buite11yeiuoo1t iutrk), eeue som van 45,000 frank; 

H• Ten laste van artikel '1-i {lki.skos1e111 e11z.), 
eene som van ·1,000 frank; 

N° Ten Iasre van artikel ':l9 (l'aleizen, hmels, 
9eba11wen, enl-.), eene som van 6,000 frank; 

b) Buitengewone hegrooting : 

·I" Ten laste van artikel 34, ·1° (lJa11e11 en verl!i11- 
1lùigen : omeiqeninqet: en werken, enz.) : 

a) Eeue som van 400,000 frank; 
bJ Eene som van ·120,000 frank; 

:!0 A charge de l'article 3-i, ':l~ (Routes et raccor- 1 'l• Ten laste van artikel 3-l, 2• {Banen en uerbù1- 
deme11ts : reconstruction, 1w1éliomtio11, erc.), une dù1r11m : heraanl<:g, verbeterînr,, e11z.), eene som 
somme de '10,000 francs; van 20,000 frank; 

3° l'en laste ran artikel 41 (lJaan uan J,uik naar 
lJirne,ui, e11.~.), cene som van t,0:SO frank; 

-.• Ten laste van artikel 53 (Jl,ras, en~.), eene 
som van '100,000 frank; 

5·• Ten laste van artikel 54 (Sam/Ier, en~.), cene 
som vun ~,000 Irank ; 

li• Ten laste -,,an artikel :i5 (Ourthe, enz.), eene 
som van l ,OiJO frank; 

7• Ten laste van artikel ~6 (liolena{1,oerkan« 
len, enz.), cene som van 400,IJOO !rank; 

8• Teu laste van artikel 58 (&helde, mz.), eene · 
som van 1,000 frauk; 

9• Ten laste van artikel 5!J (Leie, enz.), eene 
som van i,000 frank; 

i()o Ten laste van artikel M ( Vmirt va11 Gent 
,1aar Oost;mdc, enz.), eene som vau 13,000 frank; 
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H0 A charge de l'article 68, 10• (fnstuU11tio11s 
maritimes d' 1hwen : dépmsci; diverses et impré 
vues), une somme de 1.500 francs; 

12<> , A charge de l'article 70 ( Cártal d' YprPS à 
l'Yser, etc.), une somme de 1,050 francs; 

f3° A charge <ie l'article 75 ~Côte, etc.), une 
sommé de 500 franes., 

14,• A cbarge de l'article 78 (Routes el raccorde-,. _ H0 Ten la.ste van artikel 78 { Wegen tn uerbin 
deme1ils, ponts; etc.), une somme de ·18,000 francs. àingim, lmtggen, enz.), eene som van 18,000 ftank. 

G. - Au Ministre de I'Industrie, du 
Travail et de la Prévoyance sociale, 
d'imputer sur le budget de son Dépar 
tement pour l'exercice ·1926 : 

H• Ten laste van artikel 68, !1)0 (lh1vmin,-ich 
tingen. van A11twerpe11 ; allerlei oneoorziene uit 
gauen), eene som van 1,500 frank: 

1'l0 Ten laste van artikel 70 { Va11rt va·n lepertn 
11aa1· den l'zer, enz.), eene som van t,0SO frank; · 

13° Ten laste van artikel 75 (Kust, em;.), eene 
som van 500 fr:mk; 

r.. - Aan den Minister van Nijver 
heid, Arbeid en Maatschappelijke V 01Jr 
zorg, om op de begrooting van zijn 
Departement voor het dienstjaar 1926 
aan Le rekenen : 

1° A charge de l'article 2 (Personnel. - Trai- ·l• Ten laste van artikel :! (Personeel. - Jaar- 
tements et indemnités fi.xis), une somme de wedden en vaste vergoedingen), eene sorn van 
8,000 francs; 8,000 frank; 

2• A charge de l'article 9 (Décorations indus 
trielles.); une somme de fr. 2,054.50; 

3•· A charge de l'article :12 (lvsteeuon des pro 
duits explosifs. - Troùements et indemnités {i:us). 
une somme de 2,000 francs; 

4° A oharge clr, l'urticle iîO (Inspection de l'In 
dustrie .. -:- Frais de déplacements), one somme de 
fr. 4,180.20; 

;jo A charge· de l'article S5 (Truitements, 8aliii 
res et indemnité, du personnetï, une somme de 
fr. 4,465.42; 
6° A charge de l'article 72 (Conseils de prud'hom 

mes. -:- Frais d'interprète et de tradriclion. - Jury 
{lam11nd. - Dépenses diverses), une somme de 
135 francs: 

7° A charge de l'article 7 S ilnspectum dn Tra, 
vai/, etc. - Personnel, etc.), une somme de 
fr. H,919.1'l; 

. 8• A éharge de l'article 82 (Personnel. - , 8•> Ten laste van artikel 8'l(Pe1'so,1eel.- Jna1111e,l 
Traitements et indemnités fixes), une somme de den e11 vaste uergoedingim), eene som van 2,500 frank; 
2,500 francs; 

'l• Ten laste van artikel 9 (Nijuerheù/seerttet 
kens), eene som van fr. 2,0la.50; 

3• Ten laste van artikel 32 (1'oezicht over ,le 
springstol7en. -- Jaarwedden en vaste tè>"(ln.:1lingr.n), 
eene som van 2,000 frank ; 

4° Ten laste van artikel 50 ( iVijverheidstoeû,·fit. 
- Ver11/aat,çi11g.rkostm), eene som van fr. •i,180 20; 

:ï• Ten laste van artikel ms (Juar111edde11. loenen 
en vergoedinge11 van het personeel), eene som van 
fr. 4,465.-'>2; 

6• Ten laste van artikel 72 (Mbeidsgerechterr. - 
/(os/en van uertolkino en ue"rtalfog. - Vtaanw:he 
e.r.amen,:om.mis.<ie. • - A llerha,fde nilgavm), eene 
som van 135 frank; 

7• Ten laste van artikel 75 (.\rbeidstoezicht, enz. 
•- Personetl, en.~.), eeue som som van fr. tt,919.12; 

9° A charge de l'article 98 (Frais de déptaèe 
ments pour l'inspection des comités de patranng~. 
des sociétés muuuuistes, eic.ï, une somme de 
3,646 francs; 

10° A charge de l'article W4. (Indemnités aus: 
[onctionnaires de l'administi"ation des contributions 
chargés de la réception el de l'instruction des 
demandes de pensions, majorations on a/locations 
gratuites, et du paiement des arrérages), une somme 
de fr.1.,382,25; 

H0 A charge de l'article H'l (frai, de déplace 
ments), une somme de fr. 2,ö01-.40; 

12° A charge de l'article 122 (Service médica 
pha,rm11,ccutique des Associa/ions mvtuulistes. 
Frais de con/rôle), une somme de fr, 1,263.10. 

9° Ten laste van artikel 98 ( VCl"plo,q,t.fingskosttn 
· voor het toexich: over àe volkswmnng- en voorzorqs 
komité's, over de m11t1i;diftitsuereenigingen, enz.), 
eene som van 3,616 frank; 

1Ü" Ten Jaste van artikel ,JO{ ( Va·yoedingen a41l. 
de ambtenaren van het bes tuur der belastingen belast 
met ftet in ontvang., t nemen en· het onderzoeken der 
aanvragen voc>r ouderd11mspensioe11en, verhoogi11ge11 
of' kostelooze toelugen, en van de betaling der rer 
schenen pe11sioe11en), eene som van Ir. 1,382.2-'î; 

11• Ten laste van artikel H2 (l'erpfriatsinf1skos 
t,m), ccne somvan fr. 2,504.-iO; 

l't• Ten faste van artikel I':!2 (,lledisch-pl111r11u• 
ceutisd,e dimst der nuuualiteusuereeniqinqen. 
Controlekosten). eene som van fr.1,'.t63.1fl. 

Jl. - Au Minisfrc des Colonies, 
d'imputer sur le budget de son Dépar 
tement pour l'exercice I026 : 

Il. -- Aan den Minister van Kolo 
niën, om op de begroeting van zijn 
Departement voor het dienstjaar 19'2.6 
aan te rekenen : 

1° A charge de l'article 2 ( Traitements el in<iem• ·1° Ten laste van artikel'.! (Ja11r111eddcn en 1•er- 
nités des fonctionnaires, etc,), \1 ne somme de goedingen 1if1· a.mbte11are11, ent.), eene som van 
10,000 francs; 10,000 frank ; 
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':2° A c~arze tl~ l'article 5 {,1/atériel, etc.), 'une 1 • 2° Te_~ laste vaii artikel 5 (Materieel, enz.), eene 
s_omme de 30,000 francs ; som van 30,000 frank; 

S0 A charge de.l'article Hl (Traitements et indem: 
niets des [onctionncires, employés et gens de service 
du Musée du Congo .belge it Tereueren, etc.), une 
somme de 13,000 francs; 

4° A charge de l'article 1ö (Ecole de médecine 
tropicale. Traitements el indemnités des professeurs 
et'chrtrgés de cours, etc.), une sommede 7~ francs. 

T. - Au Ministre de la Défense 
Nationale, d'imputer sur les budgets de 
son Département pour l'exercice 1926 : 

a) Budget ordinaire : 

3.0 Ten laste van artikel 12 (làarwed•ien en oer-, 
goedùigèn der Mnbtenaren, _be1m'róten en fJediei11le11 
vtin · het Muwt1ii van IMgisch°CórÎgo le Teruue 
'ren, enz.), eene som van 13,00O frank; 

· 4° Ten laste van artikel 15 (Sc:hool voor tropische 
;geneeskunde. Jaa/riuedde1i en vergóedi11ge11 der leera 
· ren en docmterz, enz.), eene som fan 75 frank. 

f. - Aan den Minister van Lands 
verdediging, om op de begroetingen 
van zijn Departement voor het dienst 
jaar 1926 aan te rekenen. : 

a) Gewone begroeting : 
10 A charge de l'article 2 tTrcitements et iiidem• 1 10 Ten laste van artikel 2 (Jaarwedden en aller- 

nués diverses du personnel r;ivil), une somme rie lei vergoêding'eri van hei /iur_qerlijk personeeis, eene 
10,000 francs; som van 10,000 frank; 

20 A charge de l'artiéle 3 iTraiiements el indem 
nités des ar1ents del' Admini.stralion des Chemins de 
(er, mis li la dîspo.'iition de l'fl'cat-nwjor de l'aimée, 
4' section [J)élé[!âtion militaire auprès du Ministre 
des Chein ins de fer)), ùne somme de i ;ooo francs; . 

3• A charge de l'article 6 (MÙ/ériel, etc.), une 
somme de fr. /j,315.43; 

.. 2° Tea laste van artikel 3 (.faanuedtJen en ver 
:goedin(Jen der bedienden. van het l1eheer urm .~,,oor 
·wegen! ter liefehiMing gesteld vrm _ ilen Leqersto], 
4'- sectie [Jlilitaire a(vaarèli//Ùt(J hij den ,lliniste1· 
VM Spooriuegenl), eene som van '1,000 frank; 

3° Ten laste van artikel 6 (Maló;ied;eni.), eene 
som van fr. 5,3-15.43; 

!io ,\ charge de l'article 8 tlnsiiuü cartograph-iq,u 1 4~ Ten laste van artikél 8 (;J/ilitciir Lcindk1ull"l- 
inüùaire. -PerJonnel), une somme de 3,81>0 francs; 'iustüunt. - Personeel); eene som van 3,8/jO frank ; 

5° A charge de l'article H (Traitements et indem 
nites äes officiers; traitements, solde et accessoires 
des troupes), une somme de fr. 6,453.61; 

l)o A charge de l'article 22 (A71provisionne111enls 
,Je toute natureet frais génf!r11ux des éuiblissemeuts, 
services techniques et parcs d'artillerie [!/ compris 
location, entretien et sureeiüance des Mti111enls, 
terrains et dipendunces non ä l'usage de caser 
nenieni, ezc.j)': a) Une somme de fr. 29,269.57; 

b) Une somme de fr. 33,-194.95; 

7° A charge de l'article 24 (Approvisionnements 
de toute nritnre et frais qénërau« ries étnbtüsements 
et services du charroi nutomobilei, une somme de 
·I ,400 francs; 

8° A charge de l'article 25 (Traitement-~, salaires 
et indemnités du personnel civil des services ries bâti 
ments et constructions militaires el du domaine mili 
taire de l'État), une somme de ':!4 francs; 

5° Ten laste van artikel 11 (Jaanuedden en ver 
[!Oedingen der officieren; janrwedden, soldij en bij 
gelden der troepen), eene som van fr. 6,-:153 62; 

. 6° Ten laste van artikel 2':l (Allerlei benoódir1d 
heden en algemeene onkosten der artilleYie-fo;·ù:h 
tinqen, œèhnische diensten en parken [huren, onder 
houden en be1iJakw van niet voor kazcrneeriuq 
dienende gd101twe11, gronden en aantiooriçhales: 
inbegrepen, enz.]) : a) 1.~ene som van fr. ':19,269.57; 

h) l~ene som van fr. 3:3,194.95; 

7° Ten laste van artikel 24 (,l llerlei /lenoorligd 
'heden e11 algemee11e onkosten der inricùtinqen en 
diensten van den auto-trein), cene som van 
1,400 frank; • 

8.• Ten laste van artikel 25 ( Wedden, loenen en 
vur1oedingen van he: bnrgerlijk personeel ·van de 
diensten van. milita.ire get.,ouwcm en bouuwerken en 
van het militair Staatsdomein), eene som van 
24 frank; 

9° A charge de · l'article 26 (Service des bali 
ments et constrnctions militaires. Bûtimenls, ou 
vrages el· terrains à l'usage des seruices de troupe. 
Onvra(Jes de fortifications et 111i:clcs : acquisitions, 
locations, travuuc [y compris main-tl'œuure, maté 
riel tie aisernement, can, éclairage, service de 
vidange, etc.; : 11) Une somme de fr. 25,800.05; 

b) Une somme de fr. 4,;i39.10; 

10·· A cha1;ge de l'article 28 (Se,·vices techniques 
du génie. - ,\pprovisioniunnent.s de toute nature 
el. [rnis générau.1: [y compris : location, entretien et 
surneiilencc des bá timents, terrains et dé,,end1mces 
non ü l'usage de casernement, ere. 1) : a.J Une 
somme de 31 francs; 

9° Ten Jaste van artikel '.!6 (Diemten van ,i1ili 
taire gebouwen en bouwwerken. Gebouwe·n, we)· 
km e11 terreinen ten bthoeve der (tiensten voor den 
troep, Vestinqwerken ·en gemengd,J werken : aan 
koopen, huur cil werke11 [arbeid, kazerneeringmate 
rieel, water, licht, ruimingsdienst, ent., inbegre 
pen]) : a) Eene som van fr. ':J/i,S00:0iÎ; 

b) Eenc som van fr. 4,1:l3\J.10; 
IO• Ten las Le van artikel 28 ; Technische die11ste-n 

der genie. - ,ll!erlei benoodigdheden en algemee11e 
'onkosten [huren, onderhoud en bewalw1 ·van niet 
VIJOt' l,azemeering die/lende gcboiuuen, (Jl'onden en 
aanhoorigheden inbegrepen, enz. 1) : a) ~~ene som van 
31 frank; 
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b) Une somme de fr. 25,828.66; 
H• A · charge de l'article 32 (Smrice d11 cou 

cliag1:) : li) Une somme de 898 fr:mcs; 
b) Une somme de fr. 2,888.80; 
12° A charge de l'article 33 d:qmpemenl des 

traupes): a) Une somme de fr. 7,0;34 95; 
b) Une somme de f,947 francs; 
tll• A charge de l'article 3û ('l'ransports), une 

somme de 3,816 francs; 
l4° A charge de l'arucle 41 (Sect.mrs el subsides), 

une somme de 200 francs; 
15° A charge de l'article U (Corps de torpilleurs 

et marins. - Appmvisiomremetlls de toute nawre et 
frais gé11érau:i:), une somme fr. 346,350.:39; 

·16 • 1\ charge de l'article .f-8 (Oivers et impré 
vus) : ai Une somme de fr. 35,'234,57; 

b) Une somme de fr. 36,308.40; 

b) Budget extraordinaire 
t• A charge dt? l'artiele 93 (Ca.ser11e111ent de la 

frtictio11 du. rëqime»! de chars de combat d1want 
tenir gamison II Saint-J)eni.J (Cand),. [travanx, 
études, .mn,eill11ncil), une somme de fr. 639.·!0; 

2• /l charge ,.le l'articlc97 (Conslr11ctit1n, aména 
gement on acquisitions portr les dép61.~ el parcs 
annexes, pour les dépôts et pare« diuis-io1111ajres et 
de corps d'armée [tmvaux, études, surneillance, 
exproprit1tio11sJ), une somme Ile fr. 81.l.30; 

3• A charge de l'article 98 (Acquisition de ter 
rains, expropriations el lravaux nécessoires ponr le 
maintien el t'1tsaye ,t'ouvmges défensifs C1U~mands 
ainsi que pow· certains sites historiques de la guerre), 
une somme de fr. ·18Ui0; 

4°. A ch a rie ile l'article 101 (Édification de dépöts 
de 1111initi011s dans les bases [tra1mux, éludes, sur 
veillaner.]), une somme de Ir. 9,598.92; 

:î• ,\ charge de l'article 102 (Fonderie royale de 
canons : complétement ,te l'artill~rie de campagne, 
de l'artille>·ic lo1mle et ries aulO-î blindés [matériel, 
nwin-d'œ,wre, etc.)), une somme de 90,000 francs; 

6• A charge de l'article ¼05 (Atelier de [obrica 
tio11 de munitions : coniplètement des approvisionne- 
111e111, en m11nitio11s d'artillerie et dï11{,mterie ( m11li 
riel, mai·n-d'œrwre, elc.~. 11111! somme de fr. 8,164.93; 

7° A charge <le l'artiele·I09(Acquisilionde1r11Lté 
riel de liaison el de 1ra11.rn1ission pou1· les o·oupes el 
services de lrnnsmissi011). une somme de fr 3~7.02; 

8• 1\ chari;c de l'article -112 {Aérodromes : ach/tl 
de terrnins et ,~:11v1111.1: de casernement divers [e:rpro 
priotions, travaux, éuules, siu-t•eilltmcel), une somme 
rie fr. H.19; 

9• A r,h~ri;P. ,fo l'article l i4 (Mo_11ens matériels ä 
réaliser pour 1111:éliora et intensifier l'instruction 
des troupes 1 trtasucx, études, s1t1·11eillan1:e, cxpro- 
11ri,1tionsl], une somme de 74 francs; 

JO• A charge de l'article 116 (F'tais des r.11mmü 
sions tlcs pe,1.1io11s militaires in.rtituées par les lois 
coordonnées sur {es pensions inilitaires, charçtes de 
sitüucr wr la droits cw,r pensions et ullocction« des 
militaires cl assùuilés on tie leurs ayants droit ayant 
parlicipé ù. la campri(lne de f9f4-!9l8, ett..), une 
somme Je fr. iO.GO; 

b) Eene som vaii fr. 25,8i8.66; 
1:1° Ten laste van arLik~L3! (Dienst van 't /ied- 

degoed) : a) Eene som van S~s·frnnk; . 
b) lfonc soin van Jr. '!,88$_.80; 
t~• Ten laste ván arÙk~i :· 33 '(Uitrusting 

lroepens : a) Eene soin vanIr. 7,034.95; 
b) Eene som van 1,947 frank, 
13° Ten laste van artikel 36"(Yervoer), eene som 

van 3,816 frank ; 
14° Ten laste van artikel 41 tt111tpgetae11 en toe 

l_agen), écrie som van 200 -frank; 
15° Ten laste van artikel 4i (Korps· torpedisien 

en zeesoldatç11. - Allerlei benoodigdhèd.en en alqe 
meene onkosten), eene som van fr. 346,-350 39; 

-16• Teil laste van artikel 48 (Ailerlei en onvoor 
ziene 1titgaven) : il) Eene som van fr. 35,234.57; 

b) Eene som van fr. 36;308.t0; 

der 

, b) Buitengewone begrooting 
1° Ten Iaste van artikel 93 (Kazerneering 11a11 

het gèdcelte van het strl.jdiila{lensre{lime-ht dat te 
Sint-Denys (Gent) garnizoen moet houden [werken, 
studiën, toezicht]), eene som van fr. 639.10; 

2° Tèn laste van artikel 97 (iJouw- en gesclri.kt 
mukinqsuicrken of' aankoopm voor de bijdepiJts e11 
hijpMken, voor de depots en ,pli,rken der legerdivisies 
en -korpsen·[werken, studiën, toezicht, anteiqenin 
gen]), ecne som van fr. 86.30; 

3° Teri laste van artikel!l!l (Aankoop van qron 
den, onteigeningen e11 werken tot het beho11d en 
gebruik vûn Duitsche verdedigingswdken, euenals 
van zekere· historische oorlogsplaa/.1en), eene som 
van fr. 184.50; 

4° Ten laste van artikel 101 (Mm/eggen van 
munitie- opslagvelden. b'if de basissen. lwerf(en, uu 
d1ë11, toezicht:!), eene som va~ 9,:i98.9î; 

5° Ten laste van artikel fœl (Koninkiijke krmon 
gielerij : aanvulling van de V6ldarlillerie, de zware 
art-illerie ende partlserauto's [materieel, arbeid, eni. ]), 
cene som van \lO,uOO frank, 

6° Ten laste van artikel 105 (Munitie(a/J1·iek : 
11a11viûlÎl!!f 11ar1 den artillerie en inïanterie-munitie 
voorrnnd [materieel, -urbeiâ, enz.l), eene som van 
fr. 8,164.93; 

7° Ten laste van artikel ·109 (.4ankoop V,t·n ver 
/1ind·ing~- en ouerseiningsmatcrieel voor de ouersei 
ninqstrcepe» en- die11Men), eene som van fr. 557 :01; 

8° Ten laste van artikel 11'2 (Vliegpfoinen 
aankoop van grond en allerlei kazerneerinaswerke« 
ronleir1e11i11gen, werken, stüdf'en, toezicht]), ecne 
som van fr. 74.19; 

9•- Ten laste van arlikel_-lH (Slo{felijke,middele11 
tot b,•ter w drukt.er troepenonderricti: · [wer/;en, 
st11die11, toeziclu, onteigeningen l), eene som van 
74 [rank ; 

IO• Ten laste van artikel 1-16 (Kosten voor dt 
militaire pensioencommissies ingesteld bij de samm• 
yeorclende wetten op de militoire pensioenen, gelast 
te beslissen over de richten op pensioenen en teqc- 
111oelko111ù1yen der 111ilitaire11 en _qe/ijkgcstcldcn, of 
lrrwiwr reclühebbenden, die den veldtocht 191,/-/918 

, hebbe11 meegemaakt, èni:), eeno som van fr. 10.ü0; 

1 
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Ho ,\ eharge de l'article 117 (lféquisitùms diuer• 

ses et dégtils (y compris les 111dem11iti:S?ll1Jt:fS, li titre 
d'avance, par la Belgiq11e p1J11r le Cómpie d11 Go11ver 
nement brùunnique), une somme de fr. 22,553.51). 

J. - Au Ministre des 'Finances, 
d'imputer sur les budgets de son Dé 
partement pQm· l'exercice 1926 : 

a) Budget ordinaire : 
i0 A charge de l'article 16 (Cbnservlltitm du 

cadastre. - 'Traitements), une somme de fr. 549.99; 
2• A charge de l'article 17 (Co;itriótdic11s di• 

rectes, - Traittmems),, une somme de fr. ·103,574.63; 

30 A charge de l'article 19 ('fraite111e11ts de dispo 
nibilité), une somme de 20 francs; 

4° A eharge de l'artiete 28 tSuppléments de trai 
tement extraordillaires), une somme de 30,00O 
francs; 

5'> ;\ charge de l'article '1.9 (Traitements de âispo 
nibilité), une somme de fr. 5,079.02; 

6° A charge de l'article 30 ( Ereis de gescion 
et de déplacements en sen•ice), une somme de 
·rr .. 1-2,312.so; 

7° A charge de l'article 33 (.Jlatériel), une somme 
de 5,000 francs; 

8 •• A charge de l'article 36 ('fraitemenls du per 
sonnet d11 tù,maim), une somme de 15,00O francs; 

9° A charge de l'article 4·1 (Dépen$es du domaim), 
une somme de 797 francs; 

{Oo ,\ charge de l'article 57 {Réparatio11s ex1:ep 
tiom1elles aux immeubles domaniau,~), une somme 
de.fr. 8,872.44; 

b) Budget extraordinaire : 
1° A charge de l'article 120 (Acquisition, co11• 

slr11L:tion, ami,wyemenl et ameublement de locaux 
pour les services dé111md,1111 de l'ad111i11isti-ation de 
L'érwegistrement et des do111ai11e.1), une somme de 
100,000 francs; 

2° A charge de l'article l23 (Conslruclion. acqui 
sitüm el 1m1éllagement cl'immeubles pour le service 
des co11trilmtions directes, etc.), une somme de 
6,89! francs; 

H• Ten laste van arnael 11.7 (Allerlei opeischin 
ge11 en seùcde [met inbegrip van de vergoedingen die 
België voor rekening der Brùsehe rege,ring, als voor• 
scho: heeft uitbeta11ldl), eene som van fr. 22,553.50. 

J. - Aan den t\'linister van Finan 
ciën, om op de begrootingen van zijn 
Departement voor het dienstjaar 1926 
aan te rekenen : 

a) Gewone begroeting 
1• Ten laste van artikel i6 (Bewaring van het 

kadaster. - Jaarwedden), eene som van fr. 549.99; 
2~ Ten laste van artikel t7 ( llechtstreeksche betas 

tingen. - Jaarwedde11), eene som van fr. 103,574.63; 

3° Ten laste van artikel 19 (Jaarwedden van 
beschikbaarheid). eene som van 20 frank; 

,i0 Ten laste van artikel 28 (Buicengeworie bijj11ar- 
wedde11), eene som van 30,000 frank , · 

6~ 'fen laste van artikel 29 (Jaarwedden van 
besd1ikbaarheid). eene som van fr. 5,079.02; 

6° Ten laste van artikel 30 (Koste11 van beheer 
en. vm1 vel'pÎ11atsingen voor den dienst), eene som 
van fr. -~2,372.80; 

7<> Ten laste van artikel 33 (Halerieel), eene som 
van 5,000 frank; 

8° Ten laste van artikel 36 (Jaarwedden van het 
personeel de.5 d1m1eius), eene som van 15,000 frank; 

9• 'fen Jaste van artikel 41 (Uitgaven van liet 
domein), eene som van ï97 frank; 

HJo Ten laste van artikel 57 ( Uitzonderlijke 
f1ersti:lli11gen (11111 do111eir1geóo1t1ven), eene som van 
Ir. 8,872.44; 

b) Buitengewone begrooling : 
i" Ten laste van artikel -120 (Annkoop, aanbouw, 

inrichting en meubileerinq van lokalen voor de 
diensten afhanye11de vcm het beheer der reçistratie en 
do111â11en), eene som van 100,000 frank. 

2° Ten laste van artikel 123 (Opbouwen, aankoop 
en geschiktmaliing van qebouue« voor de diensten 
van de reclustreeksche belastinçen, enz.), eene som 
van 6,891 frank; 

30 A charge de l'article 124 ( Construction, \ 3·• Ten laste van artikel 124 (Opbouwen, aankoop, 
acquisition el aménageme,u âe maiso11s pour les en geschiktmakillg van huizen voor de agenten van 
agentsdelado11ane,etc.), une somme de fr. 4,3,i5.09; het tolwe:um, enz.), eene som van fr. 4,345.09; 

4° A charge de l'article ·128b (llonomire,ç d'avo 
eats, etc.), une somme de 500 francs; 

5• A charge de l'article 13--1 (,llatériel: [rai» de 
bureau, thauf(age, éclairaq«, téléphones, téléyram 
me.s, publicité, etc.), une somme de fr. 14,800.85; 

6° A charge de l'article 135 (Frais divers. - 
Commissilrns ciuz reprësentant», etc.v, une somme 
de 20,000 francs. 

7° A charge de l'article i39 (.lfatéritl), une 
somme de fr. 49'2,20. 

-i• Ten laste van artikel 1'28/J (Eerelormen van 
advocate11, enz.}, eene som van 500 frank; 

;i0 Ten laste van artikel 134 (Materieel: kantoor 
kosten, verwarming, verlichting, telefoon, telegram 
men, pu/Jlicileit, enz.), eene som van fr. 14,800.85; 

6• Ten laste van artikel 135 ( Yerschillende 
kosten. - Co111111issieloon aan de vertegenwoordi• 
gas, enz.), ceue som nm 20,000 frank. 

7° Te11 laste van artikel 139 (Mc,terieël), eene 
som van fr. 492,20. 
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K. - Au Ministre des Finances, 
d'imputer sm· les crédits ci-après de 
l'exercice t 9::!6 : 

a) Budget des Affaires Économi 
ques 

10 A charge de l'article 2 ·(Tmiteme11ts d'acti 
vité, etc.), une somme de 5,000 francs; 

b) Budget . des Recettes et des Dé 
penses extraordinaires : 

1° A charge de l'article U{ ('l'raitements d',wli 
vitë, ezc.), une somme de ~!S,000 francs; 

2° A charge de l'article 144 (Jlattriel), une 
somme de 6,000 francs, 

s~ A charge de l'article ·145 (Frais de gestion du 
orçanismes de réparations, etc.), une somme de 
'175,000 francs; 

L. - Au Ministre des Chemins de 
fer, Marine, Postes, Télégraphes, Télé 
phones et Aéronautique, d'imputer sur 
les Budgets de son Département pour 
l'exercice -1926 ~ 

a) Dépenses d' Exploitation. 

TABLEAU I. . 
1° A charge de l'article f (Traitemenls d'ac!i 

vité et de disponibilité et i111lcmnité.~· du [onouon- 
11aires et employés), une somme de 38,870 francs; 

K. - Aan den ~linister van Finan 
ciën, om op hieronder opgegeven ere 
dieten voor het dienstjaar -1926 aan le 
rekenen : 
a) Begroeting · van OEconomische 

Zaken : 
i• Ten laste van artikel 2 (Jiumvtdde,,, enz.), 

eene som van 5,000 frank; 

2° A charge de l'article 4 (Traitements d'activité 
et de disponi/1ilité et indt1t111itls des {onctionnr1ires 
et tm71loyés), une somme de 750,000 francs; 

b) Begroeting der Buitengewone 
Ontvangsten en Uitgaven : 

·I• Ten laste van artikel Hl (Jaarivedden, ens.), 
eene som van 25,000 frank; . 

2° Ten laste van artikel 144 (llaterieel), eene 
som van 6,000 frank; 

3• Ten laste van artikel US ( Beheerkosten 
de,· herst,Uingsorga,tismm, em;.), eene som van 
175,000 frank; 

L - Aan den Minister van Spoor 
wegen, Zeewezen, Posterijen, Telegra 
fen, Telefonen en Luchtvaart, om op de 
Begrooungen van zijn Departement voor 
het dienstjaar ·1920 aan Le rekenen 

a) Uitqaue» van ltxploitatie. 

TADBI, 1. 
t0 Ten laste van artikel -l (Jaarwedden i•om· wer 

kelijktn dien.ri tn voor- bcschikba4rheid van en vr.rgoe 
ding voor de ambtenaren en beumbun), ecne som van 
38,870 frank; 

':.><> Ten laste \'3D artikel 4 (Jaarweilden 11oor wer 
kelijken dienst en voor bes,;hikbruu-ileid vnn en ver 
{/Otding voo1· de ambtenaren en beambten), ccne som 
van W0,000 frank; 

3• A charge de l'article 5 (Rém1tnéralions deJ 30 Ten laste van artikel 5 (Be:wldiyi119 vrm de 
gens de service et s<llaires des ouvr-iers), une somme die11stlùden én loo11 van de iverklieden), eene som 
de 5!,270 francs; van 5-t,UO frank; 

4° A charge de l'article 6 (,tlobilier, ere., des 1 4• Ten laste van artikel 6 (Jle11belen, enz., der 
services communs, erc.), une somme de lS,799 francs; gemwischappclijlie diensten, e11z.), eene som van 

5,799 frank; 
5• A charge de l'article 7 (Traitements d'activité 

et tie disponibilité et. indertmité.s da [oncuonnaires 
~t emplo_t;és), une somme de 3,616,400 francs; 

6• A charge de l'arLicle 8 (/Um1tnémtio11s des 
<lgenls de .mrneillance et tie police dt la route, erc.), 
une somme de 13,024,500 francs; 

7° A charge de l'article 9 (Billes, taits et acces 
soires, matériel (i.-i;e tenant li ta voie), une somme 
de -1,713,036 francs; 

8° A charge de l'article iO (Outils, ustensi/,-ç,e/c,;, 
une somme de 1,356,278 francs; 

5° Ten laste van artikel 7 (Jcianve.dden voor 
werkelijke» dienst e11 voar besr.hikbaarheùt l'lln en 
vergoedÎIIIJ voor de m11bte11aren en beambten), eene 
som van 3,&16.400 frank ; 

6• Ten laste van artikel 8 (Bezoùiigi11g van tU 
bedienden voor he! toeiictu en ile politie op de 
baan, eI1z.), eene som van i3,024,:SOO frank; 

7° Ten laste van artikel O (J)warsliggers, spoor 
staven m toebehooren; va.1tbaa.,1materiul), eene som 
van ·1,713,036 frank; 

8• Ten laste van artikel iO I Werktuige,1, enz.},. 
eene som van l,3/S6,!78 frank; · 
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Oo A charge de l'article H { Traitements d'activité 
et de d-ispoi1ibilité et indemnités des [onctionneires 
et emplc1Jés:, une somme de 1,975,700 francs; 

10~ A charge de l'article 12 (llt!mimératiblÙ ües 
ouvriers), une somme de 211,i00 frimes; 

u- A charge de l'article ·13 (Primes d'économie 1 11• Ttn laste van artikel 13 (lle~uinigings- en 
et cle régularité), une somme de ::l,4'20,000 francs; regelu111tigheidspre111ii!11), eene soin van 3,4~6,000 

frank; 

12° A charge de l'article 14 (Cmnbustible, etc), 1 1'1° Ten laste van artikel U t8rand5lof, e11z.), 
une somme de 85,000 francs; eene som van 85,0GO frank; 

-13• A charge de l'article 1;; (Entretien, répara 
non et rènouvellement du m<ilérieli, une somme de 
1,526,591 Irancs; 

. 14.o A charge de l'article ·17 (Trai/emerits d'11cti 
vité et de disponibilité et indemnités des [onction 
naires et employés), une somme de 26,8'14 francs; 

9° Ten laste' van artikel H (l11arwe /,t,,n voo, 
werkelijkcm dienst en voor brsddkb1111rheid v_tm tn 
uergoediny voor de ambtenaren e11 bew11bten), eene 
som van -1,97:S,70O frank, 

:IOo Ten laste van artike] i 2 (Jkwl,/igi11g van tie 
11ierkliede11), eene som van 21-1,700 frank; 

13" Ten laste van artikel 15 (011dtrho11d, lier 
stellùig en vernie11,dng van 'he; ma/erieeZ), eene 
som van ·l ,526,591 frank; 

-14° Ten laste van artikel n (Ja,mue<Llen vaor · 
uerkelijkm . dienst en -voor beschikba"rheid van en 
vergoedin,11 voo1, de ambtenaren e11 (Jet1111bten), eene 
som van 16,824 frank; 

-(5• A charge de l'article 18 tRemunératùms des 15• Ten laste van artikel 18 (Bezoldigi11g t·1111 de 
gai'iles temporaires et des 01tVritrs), une somme de tijdelijke umchiers rn werkliedm), ecnc som van 
1,357,940 francs; 1,357,9-iO frank; 

16• A charge de l'article -19 (Camtonnage, etc.), 
une somme de i25,400 francs; 

{7° A chargé de l'artièle 20 (l'1imes de rég1t 
larité), une somme de ·1,239,500 francs; 

' 18~ /1 charge de l'article 2l (Frais d'e:i:ploit111ion), 
une somme de 667,180 francs; 

. i\J<• A cJ;arge ~e l'article 22 _ (Pertes et C1Va-1 i9•Teulastevan~rlikel 22( rerliese11scl1aiie,enz.), 
nes, etc.), une somme dé 319,400 tra nes; eene som van 319,400 frank; 

20° A charge de l'article 23 (Primes 11l/011ées aux 
ayents qui constate-nt deTausses déclarations, etc.), 
une somme de 1,0'00 francs; 

21° A charge de l'article 2-1 (PubÛcité com111er 
ciale), une sommé de 1 ;3-IO francs; 

22° A charge de l'article 2:S (Traitements d'acti 
vité et de disponibUité et indemnités des [onction 
naires et employés), une somme de ·l ,900.fr:mcs; 

23° A charge de l'article 43 (Fournitures d'im, 
primés, etc.), une somme de 6i7,574 francs; 

21° A charge de l'ar~cle 47 (Traitements d'acti 
vité et de di:,pon.ibilité et indemnités des fonction 
naires, em.plo1Jés et personnel marin. - Conseil 
susëricur de la Marine. - Commissions et jurys), 
une somme fie 2~,ouo francs; 

16° Ten laste van artikel -l9 (IJesteldiensl, e,,z. ), 
ecne som van 1~5,400 frank; 

17• Ten laste van artikel 20 (Reyelmatigf,eùls 
premiifn), eene som van i ,2::S9,500 frank; 

{8° Ten laste van artikel 21.(Exploilatiekosl.m), 
eene som fan 667,-180 frank; 

2!,0 A charge de l'article 53 (Subsides pour l'édu 
cation w·r,tiqtw et théorique des marins. - Surueil 
lance de la_ pêehe. - Exploration de la mer), une 
somme de 9,81î8 francs; · 

~6° A charge de l'article. 72 tTreuements d-'acti 
·vilé el de disponifJilité, salaires et indemnités des 
cqen;« payés à la tâche ou ä la jotirnée), une 
sornme de 20,000 francs; 

27" A charge de l'article 77 (Indemnités el tem 
boursements du chef des dépöts, expéditions et 
recouvrements co11fi.és à la poste), une somme de 
fr. 58ü.,i.(); 

20° Ten laste vau artikel '23 (Premiifn uoor de 
bedicnctèn die valsche aangiften enz., vaststellen, 
eene som van i,000 frank; 

2i0 Ten laste van artikel 2-i (1/andel.fpublicileit), 
eene som van,',.,310 frank; 

22° Ten laste van artikel 25 (Jaar,velde'! vOQr 
werkelijken dienst en voor be.vchikbcwrlieitl van en 
vergoeding voor de ambtenaren en be11111bten), cene 
som van 1,900 frank; 

23• Ten laste van artikel 43 (lei:eri11g van druk 
werken, e11z.), eene som van 617,574 frank; 

'24• Ten laste van artikel 47 (Ja.anuedden vMr 
werkelijken dienst en voor beschik/Jaarlieid ·van 
en vergoedinge11 voor ambtenaren, beambten é11 
zeeliedtnpersontel. - llooqere ï/aa.d van het 
Zeewezen. - Commissiën en jury's), eene som van 
20,000 frank: . 

i5° Ten laste van artikel 53 (Toelagen vom· de 
pr11ctische en theoretische 011leidin{I v11n zeelieden. 
- Toezicht 011er de oissctieri], - Onderzoek van 
de zee), eene som van 9,8~8 frank; 

26° Ten laste van artikel 72 (Jaarwedden voor 
werkeliji.e,1 dienst en voor beschikbaarheid, ttJerk 
/0011 van en vergoeding voor bij de taak o( per dag 
betaalde bedienden), eenc som van 20,000 frank; 

27• Ten laste van artikel 77 (Vergoedingen en 
uilkeeringen wegens aan de post toevertrouw<k 
beleggingen, zemtin!fen en im•orderingen), eene som 
V311 fr. 586.40; 

6 
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28• A charge de l'article 98 (Indemnités pow' trn 
vail eittaordinaire), une sômme de 15,000 francs; 

29° A charge de l'article ~- ({ndemnîtés de 
déplacemeiit), une somme 'de 30,000frnncs; 

30° A yl,1af ge de l'arûele {00 { En trelfen des 
lignes et des bureaùx; {ourriitui'es dii1erses), une 
somme de fr. 303,0ti .92; 

, , , 

~1° A charge de l'ariicle H4 (Subside pcmr tl 
ravitaillement' et le service des économats), une· 
somme de ·s25 francs; 

b) Dépeosee de. t "Administratum. 
centrale : 

TABLEAU IJl. 
A chargé de l'article 7 (Honoraires des .avocats), 

une somme de 104 francs; 

c) Dêpe1tses extraordináires 

TABLEAU ·v: 
- 1° A charge de )'arlicle 1 (Serv-ices COll/1/WIIS), 

une somme de t8,803 Irancs; 
2° A cliarge de l'arliclt: 2 ( Voies et trauaui» . ...,. 

Travrmi de parachèvement du réseau, etc:), une 
somme ile 2,472, ~3Ùra'rics; 

3° A ciiargedeÏ'ariiclè 5 (Yóies ei o·avau:c. - 
Réseau tie la Campine), une somme dé 331 francs; 

,4° Achárge 'de l'article 6. \ Voies et truoau» .. - Li 
gne de Luttre li.Na111ur, èlc.), ùne sommede-iâfrancs ; 

5° A ch:frgc de l'articleIji tTractirm. et 1111i1ériel), 
une somme de 10,686 francs i 

6° A ch~rge de l'article 17 ( 'l'rnua1w; et matériel), 
une somme de fr. 7,886.46; 

i0 A charge de l'arliclc i:'î9 (Ad11iinistralion des 
chemins dè fer. - Voies et' tràvau:c}, une somme de 
9,133,000 francs; 

2° A charge.de l'article 160 (Postes), une somme 
de 10,500 francs; 

8° A charge de l'article HH (Télégraphes el télé- 
1>ho11es), une somme dé 88,094 francs; 

4° 1\ charge de l'article 162 (ilectricilé), une 
somme de 17,010 francs. 

7.!ts• Ten Jaste- van artikel 98 ( Vergoedinge11 »oor 
overwe,·k), eene som van HS,000 frank; 

, , , 

29o Ten · l~sle van ~rtik<'I !19 ( l'à:goedi11gen 
1tiegrns verpi/iàfrfng), eene som van 30,000frank; 

30° 'téti ias~e van artikeliOO (Onderhoud 11an 
lijnen en kiintiireij; tillerlti t,enoodigdhedèn), eene 
som van fr. i\03,04(92; 

31° Tèn làste,vin artikel H4 (Toelage voor de 
t,evôJrráding. en den. dienst der. 'èco11orn11ttn), eene 
som van 825. frank; 

h) Uitgáven ván het Hoofdbeheer : 

TABEL III. 

Ten laste Yan artikel 1 {llonoraria van. de advo 
caten), eene som· van 10.\ frank ; 

c) Bûitengëzvone ûitgaven : 

TABÉL v. 
1° Teil laste van artikel 1 (Algenieene die11Ûen), 

eene som vuiHS,803 frank; 
2• Tef laste van artike! 2 (Weg.en werken. 

VoltóóÎingswérken vmi hetnet, enz.), eene som van 
~,,f71,2áifr~nk; 

3•> Ten laste van artikel 5 (Weg en werken. - Net 
11an de lfr111per1), eene som van. 331 frank; 

4° 'ren laste van artikel 6 (Weg en werken. - 
Lijn van tutti-e-Namen;e,iz. ,, cene som van43 f;ank; 

5° Ten laste van artikel Ü (Trekdienst en mate 
rieel), eene som van 10,î,86. Irank; 

6° Ten laste van artikel 17 ( lVèrken en mate 
rieel), eene som van fr. 7,886.46; 

d) Budget extraórdinaire (l>épenses no1i Id) Buitengewone begrooting (Niet 
p_r!rmanentes «[érentes aux répara- ! • bcsleitdige uitgaven in verband mel 
tians des dommages de guerre) : 1 het herstel der oorlogsschade) : 

1° Ten laste van ar~k.el i/J9 (Beheer van 
sriooriuegcn. - Weg en werken), · eene som van 
9,133,000 frank; 

~,, Ten laste van artikel 160 (Poslerijenj, eene 
som van i0,500 frank; 

3• Ten laste van artikel !61 (Telegrafen en tele 
fonen), eenc som van 88,094 frank; 

4° Ten laste van artikel 1fi2 (Electriciteit), eene 
som van 17,010 frank. 



II.-CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES I II. - BIJCREDIETEN 

~~XERCICE l92ü. 1 DIENSTJAAR "926 . 

. 1. - Budgets ordinaires. 1 ;I. -- Gewone begróotlngen. 

Am-, 2. 1 AR-r. 2. 

11 est ouvert, pour être rattachés à 
iles Budgets ordinaires de l'exercice 
192(,, à l'effet de payer .les créances se 
rapportant aux exercices périmés ( 1922 
et antérieurs) et à des exercices clos 
(f9:23, -1924 et 1925), ainsi que pour 
couvrir des dépenses de 192G, des cré 
dits supplémentaires dètaillés au ta 
bleau A annexé i, 13 présente loi, et 
s'élevant pour les divers budgets aux 
sommes ci-après : 

Er worden bijcredieten toegestaan. té 
brengen op de Gewone brgrootingen 
voor het dienstjaar 19~6, tot betaling 
van schuldvorderingen in verband niet 
de vervallen dienstjaren ( i 92'2 erf vroe 
gere) eh met de afgesloten dienstjaren 
(192il, 1924 en 1925},'alsmede tot be 
taling der uitgaven van H.126;. die 
bijcredieten worden, in de hij de tegen 
woordige· wet gevoegde tabel A om 
standig vermeld, en bedragen voor de 
verschi li ende begroetingen de hierna 
aangeduide sommen : 

- 
,Uontanl des crédits supplémentaires 

se rapportant â des dépenses 
JJedrag der bijcreâieten /Jetrekking 

hebbmde op uitgaven 

BUOGgTs. des exercices de l'exercice BEGROOTJNGEN. 
1925 

et antérieurs. 1926. 

der. dienstjaren van hel dienstjaar 1925 
en 11roegere. 1926. 

Delle publique . ·14,629 88 170,598,91_2 23 Openbare Schuld. 
Dotations . 5,5'.!4 96 584,'.!87 40 Dotatiën. 
Justice 474,009 » 15,879,-100 Il .Ju;titie. 
Affaires Étrangères . 64,1ii5 85 5,891,Hi2 89 Buitenlaudscbe Zaken. 
Intérieur et Hygiène. 4"1,119 60 2,061,639 ·37 Binnènlandsche Zaken en 

Volksgezondheid. 
Sciences et Arts 1,297,164 81 43,16s,2ss ms Wetenschappen en Kunsten. 
,\{;ri culture 102,692 42 1,182/220 )) Landbouw. 
Travaux publics ·1,522,053 )) 5,176,484 )) Openbare Werken. 
Industrie , Travail et Pré- 

2,390,rnr, ·38 
Nijverheid, Arbeid en Maat• 

voyance sociale 9,792,780 25 schappelijke Voorzor\1', 
Colonies 89,710 72 395,000 . " Koloniën, 
Défense Nationale -1,933,576 ~7 21,03t,!J94 l) Landsverdediging. 
Gendarmetie . )) 4,300,000 )) Gendarmerie. 
Finances 2.814,'.!96 89 -19,559,4 71 04- Financiën. 
Affaires Economiques . 2,000 )) 68,000 )} Œconomische laken. 
Non-Ynleurs el Rembourse- Onwaarden en Terugbetalin- 
mcnts .ml,~34 rm 281,006,000 )) gen. 

~---·---·--·-·---- 
ENSE11BLE . fr. ·i1 ,'.!76,426 66 583,99;\,,1.!9 23 TE ZAMllN . 
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EXERCICE 1916. 

B, - Budget extraord.fna.ire. 
Ain. 3. 

DIENSTJA..4.R f926. 

B. - Buitèngewone begrooting. 
ART. 3. 

Il est <)1wert. pour être rattachés au i Er worden bijeredieten toegestaan, te 
Budget des Recettes et des Dépense~ brengen op de Begroeting der Buiten 
extraordinaires de l'exercice f926, a gewone Ontvangsten en Uitgaven voor 
l'effet de paJer des eréanees se rapper- het dienstjaar t926, tot betaling van 
tant il des exercices périmés ( f922 et schuldvorderingen in verband met de 
antérieurs) et à des exercices clos ( f 923, vervallen dienstjaren ( f922 en vroegere) 
t924- et -1925), ainsi ,1ue pour couvrir en metde afgesloten dienstjaren ( 1923, 
dei; créances afférentes à l'exercice -1926, f924 en f 925), alsmede tot betaling 
des crédits supplémentaires détaillés au der schuldvorderingen 'betreffende het 
tableau B annexé à la présente loi, et dienstjaar 1926; die bijcredieten worden 
s'élevant pour les divers Ministères aux in de bij de tegenwoordige wet gevoegde 
sommes ci-après : tabel 1J omstandig vermeld.en bedragen 

voor de verschillende Ministeriën de 
hierna aangeduide sommen : 

MINJSTEn1-:s, 

Montant des crédits supplémentaires 
se rapportant á des dépenses 

Bedrag der bijcredieten betrekking 
hebbende fJf> uùqaoen 

des exercices H~ 
el 

antérieurs, 
curdit1utjartn 1925 

en 
vroeqtre. 

de l'exercice 
19?6. 

va11 het 
dienstjaar 1916. 

füNISTERIËN. 

1, - /Jéperms extmôrdinairr« 1. - Eigenlijke ltuite,,gewone propremtnt ditu : ,. tiitgcwen: 
Sciences Cl Arts • 4fj,'17i 3~, H0,330 76 Wetenschar,pen en Kunsten. 
Travaux publics . . 893,4.U )) 7,312,885 )) Openbare Werken. 
Industrie, Travail et Pré- Nijverheid, Arbeid en Maat- 

voyance sociale 6,823 90 400,000 )) schappelijke Voorzorg, 
fléfo11sc Nationale fi,3!i0,080 89 i.65,574 « Landsverdediging. 
Finances . -193,500 )) 1,000,000 li Financiën. 

Tor At, pour les dépenses 
1 Tom,, '°"' d<.<;•e,Hjk, extraerdinaires propre- 

6,490,620 H 8,988,700 20 ment dites . • , , fr buueogewone uitgaven. 

------~- Il. - /Jtptmes mm perma- 
nentes a/]t!ren/es aux répa- Jl. -- Nie; bestendige uitgi1Ve11 rations des dommayes dt in verband met het hers/el 
g11a1·1.: der óorlog.1sèh<iile: 

,\gricuhurc ·l,9:S7,!H8 58 )) Landbouw. 
Travaux publics • 105,787 )) 2!.!4,440 » Openbare Werken. 
Iïéfense Nalionalc 1,600 JI ., J.andsverdcdiging. 
Finanècs . 85,076 50 M,000 )) Financiën. 
,\llnires Économiques " 20,000 Il Œconomische Zaken. 

Tont pour les 1léfienses non TOTAAL voor de niet besten- pcrnrnnentes aff rentes aux dige uitgaven in verband réparnrions des dommages 
2,!50.282 os 288,140 

met hel herstel der oorlogs- de guerre. . . . fr. )) schade. • 
--- 

ENsn1111.11. fr, 1 8,6.\0,0Œ! 2'2 1 9,277,230 '20 TE ZAMEN. 
1 
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EXERCICE i 926. 

C. - Budget du Ministère des 
Chemins de fer, Marine, Postes, 
Télégraphes, Téléphones et Aéro 
nautique. 

Aat. 4. 

Il est ouvert, pour être rattachés au 
Budget du -Ministère des Chemins de 
fer, Ma.-·ine, Postes, Télégraphes, Télé 
phones et Aéronautique de l'exercice 
t926, à l'effet de payer des créances se 
rapportant à des exercices périmés 
(-1922 et antérieurs) et à des exercices 
clos (-1923, i924 et -1925), ainsi <1ue 
pour couvrir des créances afférentes à 
l'exercice f926, des crédits supplémen 
taires détaillés au tableau C annexé à la 
présente loi, et s'élevant aux sommes 
ci-après : 

DIENSTJAAR i926. 

C. - Begrootlng van - bet Minis 
terie van Spoorwegen, Zeewe 
zen, Posterijen, Telegrafen, Tele 
fonen en Luchtvaart. 

Aat. 4. 

Er worden bijcredieten toegestaan, 
te brengen op de Begroeting van het 
Ministerie van Spoorwegen. Zeewezen, 
Posterijen, Telegrafen, Telefonen en 
Luchtvaart voor het dienstjaar 1926, 
tot betaling van schuldvorderingen in 
verband met de vervallen dienstjaren 
(t922 en vroegere) en met de afgeslo 
ten dienstjaren (-1923, -192,f en t 925), 
alsmede tot betaling van schuldvorde 
ringen betreffende het dienstjaar 1. 926; 
die bijcredieten worden in de bij de 
tegenwoordige wet gevoegde tabel C 
omstandig vermeld. en bedragen de 
hierna aangeduide _son~men : 

NATURE 

DES 

llÉPENSES. 

Montant des crédits supplémentaires 
se rapportant à des dépenses 

/Jt!drag der biiereâieter: betrekking 
hebbende op uil9ave11 

des exercices 
rn:!5 

el antérieurs. 

der dienstjaren 
1925 

en vroeqere, 

de l'exercice 
1926. 

0011 het dùmst;11a.r 
1916. 

AARD 

Ol!R 

UITGAVEN. 

1 ° Dépenses d'exploitation: 
Chemins de fer . 
Marine 

' Postes. 
Télégraphes el Téléphones, 
Électricité 
üffice des Imprimés 
Aéronautique 

. fr. 

2° Dépenses ex_t.raordinuircs: 

Chemins de fel' . 
Télégraphes et Téléphones. 
Electricité 

l~NS&MBLfi . fr. 

75~,239 55 
8·16,623 50 

!J,49i,662 4-1 
3,HI ,'l19 88 • 
23~,7!!7 05 
'247,090 » 

:m-1" 

Hl,764,'l-i7 50 
9,65-1,83~ 50 
2!,-169,9.i7 50 
30, t34,037 50 

853,068 » 
l:-i3,W7 50 
·130,807 ;,O 

-----~------•-- 
7,989,995 39 82,8!.>7,238 » 

7,000,000 » 

3,957,548 O! 1 
400,000 l> 1 J) 

---- -------1 
H,3;i1,!'i48 ·02 1 

,, 
" 

,, 

-1° Uitgaven van exploitatie : 

Spoorwegen. 
Zeewezen. 
Posterijen. 
Telegrafen en Telefonen. 
Electriciteit. 
Dienst der drukwerken. 
Luchtvaart. 

TE. ZA.)18N. 

2° Buitengewone uitgaven 

Spoorwegen. 
Telegrafen en Telefonen. 
Electricitelt. 

ÎE 'f,A.IIEi'i. 
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EXERCICE HJ-27. I DIENSTJAAR t9"2i. 

IJ. - Budgets ordinaires. 1 n. -- Gewone Begrooti:ogen. 

ART. 5. 1 Awr. 5. 

Il est ouvert, pour être rattachés à des 
Budgets· ordinaires tie l'exercice· t 91ï, 
des crédits supplémentaires détaillés au 
tableau D annexé à la présente loi et 
s'élevant pour les divers B111lgets aux 
sommes ci-après : 

Er worden hijcredieten toegestaan. 
te brengen op Gewone Begrootingen 
voor het dienstjaar -1927; die bijere 
dieten worden in de bij de tegenwoor 
ôige wet gevoegde tabel li omstandig 
vermeld, en bedragen voor de verschei- .. 
dene Begroetingen de hierna aange- 
duide sommen : 

BUDGETS. 

Montant des crédits 
supplémentaires 
se rapportant 
ä des dépenses 

tie l'exercice i9·l7. 

1Jedr11 g der bijcredieten 
/1etrekkù1g hebbende 
op ui tga.11en van het 

dienstjarir f!JJ'l. 

BEGROOTING~;N. 

Dette publique 
Dotations. 
Justice. 
Affaires Étrangères . 
Intérieur et Hygiène, 

Sciences et Arts . 
Agriculture : 
Travaux· publics 
Colonies 
Défense Nationale 
Gendaru.erie . 
Finances 
Non-valeurs et remboursements 

ENSEMBLE. 

. fr. 

fr 

EXERCICE -192ï. 

257,i76,000 » 

1,100,000 »· 
·l:î,271 9;;0 » 

6,40-1,'!'25 ,, 
4,11-4,6'!0 » 

19\l,'2!:I0 >> 

'2,464,740 » 

6,073,915 » 
612,000 ,, 

43,068,925 " 
6,500,000 ,, 

45,{)()0 V 

90,!J00,00U » 

434,6-i0,5!,ni » 

Openbare Schuld. 
üotatiën. 
Justitie. 
Buitenlandsche Zaken. 
Binnenlan-tscbe Zaken en Volkssc- 

zondheid. 
Wetenschappen en Kuns1en 
Landbouw. 
Openbare Werken. 
Koloniën. 
l.a ndsverdeuigi ng. 
Gendarmerie. 
Financiën. 
Onwaarden en terugbetalingen. 

Îll 'lAMEN. 

K - Budget extraordinaire. 

ART. 6. 

li est. ouvert, pour ètre rattachés 
au Budget extraordinaire <le l'exercice 
19:27, des crédits supplémentaires dé 
taillés au tableau E annexé à la présente 

DIENSTJAAR '1927. 

IE.· - Buitengewone Begrooting. 

ART. 6. 

Er worden hijcredieten toegestaan, 
Le brengen op de Buitengewone be 
grooting voor het dienstjaar 1927; die 
hijcredieten worden in de bij de tegen- 
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loi et s'élevant polir les divers minis 
tères aux sommes ci-après : 

woMdige wet gevoegde Label E omstan 
dig vertnéld; en bedragen-voor de ver 
scheidene Mii1isteriëri de hierna aange 
duide sômïnen : 

Bedrai[ der bijcredièien 
betrekking !tebbè-nde _ 
op tiitgàven van het 

· die11stjaar 19%7. 

JliIN1S'i'J<:IÜ1~N. 

l. - Dép_enses extraordinriire.s propre- 
ment diles·: 

Affaires Etrangères. . fr. · 
Travaux publics. 
Colonies. 
Défense Nationale 

432,000 » 

23B;-0Óu ,1 

63,800. » 
f.211,ùOO » 

Ton,1. pour Jes dépenses exlràordi-1 · 
naires proprement dites. . . fr. ~,001,800 ,, 

. . - 1 
Il. --•Dépenses non perm1ine1ites aflé·. 
rentes aux répamtions des · dom- 
mages d_e_guerre: 

Jus Lice 
Tràváûx publics 

IL - Niet besttndige uitgaven in ver 
band met het herstel der oorlogs 
schade: 

Justitie. 
Openbare Werken. 
Financiën. 

Tou1. poù_r)e~J-épèh- s_es non pe(!lfa-1 -1 To-r:.ùt-vo?r de niét bestendige uit- 
nentcs afferentes aux. ·répara11ons gaven m verband-met Ilet herstel 
des dommages de ~uerre·. . . fr 987,310 » i:ler oorlogsschade. 

Finances. 

. fr. 

20,000 » 
930,(1()0 » 

37,340' » 

2,9!1!1,140 " 

I. ~ Eigenlijke briii,mgewone uitga- 
ven: · · 

Buhenlandsche Zaken. 
Openbare Werken. 
Koloóiën. 
Landsverdediging. 

TóTAAL voor de eigenlijke buiten 
gewone uitgaven. 

TEZAMEN. 

Dispositions diverses. 

ART. 7. 

EsL autorisé pour l'exercice ·l 9:27, le 
transfertd'u ne somme de 200,000 francs 
de l'article 5t du Budget de l'Intérieur 
et de l' Hygiène (Arriérés résultatu de 
la · péréquation des pens ions, etc.) à 
l'article (j (Premier Lerme des pensions 
à accorder à des f onctiomuures et em 
ployés de L'État et· prenant com·s en 
1927 ou asuérieuremeni au r: janvier 
de la même année, etc.). 

A11T. 8. 

Les crédits ouverts par les articles 2 
à 6 seront couverts par les· ressources 
générales du Trésor. 

Verschillende bepalingen. 

An'l'. 7. 

W ordt toegelaten, voor het dienst 
jaar 192ï, de overdracht van eene som 
van '200,000 frank van artikel 52 der 
Begroeting van Binnenlandsche Zaken 
en . Volksgezondheid (Achterstallen 
voorisprunende uit <le p~requatie der 
pensioenen, em.) op artikel 6 (Eerste 
termijn der pensioênë» tè »erlecnen aan 
ambtenoren. .en beomlnen van den Staat 
en aanvang nemende in 192ï of' 11ÓÔ1' 
J Januari van het iet(de jaar, enz.). 

AnT. 8. 

ne credietcn, bij artikelen 2 tot 6 
toegestaan, zullen door de :llgemcene 
middelen der Schatkist bestreden wor 
den. 

7 
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ART. 9. 

La présente. loi sera exécutoire le 
jour de sa publication au Monitem·. 

Donné à Bruxelles, le 29 juin 1927. 

ÁRT. 9. 

1)~ tegenwoordige wêt zäl in werking 
treden den dag harer vei•schijning in 
.den 'Moniteur. 

Gegeven te Brussel, den 29 Juni 
1927. 

ALBERT. 

PAR w Roi : 1 V AN 's KoN1Nos WEGE : 

Le 1'linistre des Finances, De Minister van Fiiumciën, 

B0
" M. HOUTART. 
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EXERCICE 1926 

TABLEAU A 

BUDGETS ORDINAIRES 

TABLEAU DE RÉPARTITION 

des .crédits supplémentaires entre les Départements et Services. 

DIENSTJAAR t 926 

TABEL·A 

GEWONE BEGROOTINGEN 

TABEL VAN VERDEELING 

van de bijcredieten tusse hen de Departementen en Diensten. 

8 
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BUDGET 

DE 1:tnEllCICE 1926. 

Chapitres Articles Dft:SIGNATfON 

DES SERVICl~S ET l>B L'owin- DES DÉl1ENSE.<;. 

Montant 
supplémPntaires 

à des 
Bedragdä 
/Jttrekking 

up 

des exercices· 
i925 

el antérieurs. 
der dienstjaren 

l9~fJ 
en vroegere. 

)) 

~) 

)) 

» 

)) 

" 

" 

)) 

)) 

)) 

V 

JI 
Ill 

lV 

)) 

» 

)) 

)) 

" 
)) 

►) 

)) 

» 
)) 

,, 

)) 

)) 

)l 

" 

)) 

" 
)1 

)) 

3 

4 
8 

·1'1 

13 

14 

i5 

16 
i7 

18 

20 

1) 

40 

62 

3 

4 

5 

" 
)) 

» 
)) 

" 
)) 

)) 

)) 

)) 

>) 

" 

)) 

)) 

)) 

)) 

BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE. 

t•remlêre l!leetlen. - Dépeuae11 ordinaire•. 

.Redevance pour l'entretien du canal de Terneuzen et de ses dêpen- 
dances . • . . . . . . . . • • . . . . . . 

· Rachat des droits de fanal . 
Delle à 3 '¼ (4• série) (A. R. du 2 février i9U), 

i,;~&~öt ~ 7? o/o de S ~•~•.~ a~x ~ta~-U~is (A._ R .. du !8 "" 

Emprunt à 8 % de S 30,00O,00O aux ÉlaLo;-Unis (A. R. du 'l-J janvier 
1921) . . . . . . . . . . . . . . 

•:~8;~t -~ 6 _":_¼.de _s ~,000,~00. au~ É_ta~-U~is (A. _R. - !8 ~ofl.t 

E~&~t ~ 6 .¼ ~e ~ 5~,~,0~ ~u:d:t~ts-~n_i~ (,t il: d~ i~ dé~e~br~ 

Emprunt à 7 '¼ de S 50,000,000 aux Ëtats-Ilnis ;A. R. du iO juin -192.~). 
Annuité à payer au Gouvernement des €tats-Unis en remboursement 
des dettes contractées après l'arrnisuee , • . . . , . , 

lntèrëts des obligations à 5 % au capital nominal de 9,000,000 de 
livres sterling délinées au Göuvernement britannique en exécution 
de l'accord du 3-1. décembre H1l5 concernant la consolidation du 
crédit de reconstruction . 

Intérêts ei amortissement des obtigetions ll 5 % délivrées au Gouver 
nement des Pays-Bas, pour le règlement des frais d'internement en 
Hollande des militaires belges pendant la guerre. (Loi du 8 mai 
-1.924) • . • . • . • • • • . • . . 

Part de l'F:lal dans l'excèdent de dépenses des services d'autobus 
concédés à la Société Nationale des chemins de fer vicinaux: et 
exploités par elle 

Frais relatifs au service des diverses dettes et annuités, etc. 

Deuidè■ne 11e11tlo11. - Dépeu•e• 
e:s.e~ptlonncll~8. 

" 1 Subside au Fonds des combattants 

Toni, pour le Budget de la Delle publique. 

BUDGET DES DOTATIONS. 

" , Sénat, etc. 

• fr, 

Chambre des Représentants, etc .. 

Traitements des membres de la Gour. Indemnités (y compris 1111e somme 
de ïr. -120,91~.46 po111'la partie mobile des traitements) • . ... 

Traitements et indemnités du personnel des bureaux (y compris une 
somme de fr. 887-,685.::U, pour la partie mobile des truitemen!« et 
salaires). 

Tou,. pour le Budge; des Dotations. . fr. 

)) 

)) 

)) 

)) 

,, 

>) 

" 
» 

}) 

)) 

H,629 88 

" 

}) 

14,629 88 

)) 

" 
))' 

5,524 96 

5,524 96 
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des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijctediete11 
hebbende 
uitgaven 

de, 
l'exercice 

192~. 
van het 

dÜ!Ti.stjaar 
4926. 

AANWIJZING 

VAN DE DŒNSTEN RN VAN HET VOORWF-81' DER UITGAVEN. 

BEGROOTING 
VAN HET DIÈNST.JAAB f!m). 

Hoofdstukken I Ai-t1kelen 

176,596 90 
18,68t 25 

10,000,000. )) 

7,031,948 19 

10,481,700 » 

9;392,479 38 

17.100,000 )) 

10,004,775 32 

4,918,596 57 

6,108,548 87 

3,766,120 83 

98,864 92 

4,500;000 n 

87,000,000 » -, Toelage aan het Strijderfonds 

170,598,912 23 TOTAAL voor de Begrooting der Openbare Schuld. 

275,000 n 

125,000 » 

24,912 46 

1.'l9,374 94 

BEGROOTING DER OPENBARE SCHULD. 

Eerste s~etle. - Geft•one ult,raveu. 

Jaarrenie voor onderhoud der vaart van Terneuzen en dezer aanhoorig- 
heden. 

Afkoop der vuurbaakgelden . 
Schuld aan 3 t. h. (4• reeks) (K. B. ~-an 2 Februari -19-U-) 
l.eening aan 7 1/~ t h. v!n $ 50,OOO.OOO in de Vereenigde Stalen (K. B. 

van 28 &lei 19~0). 
Leenin:g à~11 8 t, h. van $ 30,000,000 in de Vereenigde Staten (K. 8, van 
'li Januari 19'21) 

Leenirig aan _61/~ t. h. van s 30,000,OOO in de Vereenigde Staten (K. n. 
van 18 Augustus 1924). 

Leêriing ~à.ri 6t. h, van $ 50,000,000 in de Vcreenil(de Stalen (K. fi. van 
16fücerriber 1924). 

LeèriiQg aan 7(. h. van S W,000.000 in de Vereenigde Staten (K. H. van 
rnJuni 1925) 

Annuüeit le betalen aan de Regeering der V,·reciniji;de .Siaten als terug 
betalingder schulden na den wapènstilsland aangegaan. 

lnl~rèslen der obligaiiën tegen il t. h. ten naamkapitale van 
9;000,000·pond sterling aan de Bi'itischc Regeerinff afgegeven in uit 
voering.van rie overeeiikomst van 31 December HJ25, betreffende de 
eonsolideering van het crediet van wederopbouw. 

Interesten en aflossing der'obligatiëo tegen 5 t.h. aan de Hegeering van 
~ederland atgelevèrd voor ~~~~lin~ van _de kosten der inter~eering 
m Holland van Belgische militairen gedurende den oorlog (Wel van 
B~ffi~. - . 

Aandeel van den Staat in het te veel aan uitgaven van de autobus 
diensten geconcedeerd aan de Nationale Maatschappij der buurt 
spoorwegen en door haar in bedrijf genomen. 

Kosten rakende den dienst der verschillende schulden en [aarsom 
men, enz. 

T,veedè Seetle. _ · 1:UzonderHJkc 
ultt111,·eu. 

BEGROOTING DER DOTATIËN. 

Senaat, enz. 
Kamer der Volksvertegenwoordigers, enz. 

Jaarwedden der leden van hel Hof. Vergoedingen (inbegrepen eene som 
van fr. 120,912.46 uoor het veri111derrij/. dee1 der wedden en loo11en.) 

Jaarwedden en vergoedingen van het personeel der bureelen (inbegrepen 
eene som van fr. 887,685.24 uoor hel 1Jeranderlijk deel der wetiden en 
loonen)_ 

584,~87 40 1 TOTAAi. voor de Begroeting der Dotatiën. 

>) 

,, 

)) 

)) 

)) 

., 
)) 

)) 

)) 

)) 

V 

II 

III 

IV 

,, 

)) 

)) 

,, 
)) 

" 
)) 

» 

" 
)) 

" 

)} 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

3 

4 
8 

-f'l 

i3 

15 

·16 

i7 

i8 

20 

» 

40 

62 

5 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

" 
., 

" 

,, 

)) 

)) 

Il 

)) 

)) 



[N° 27·i] ( 30 ) 

BUDGET 

Dl! L
0

EXl!RCICE 19~6. 

Ghápifres, Articles 
DÉSföNATION 

DES SERVICES ÈT DE L'OBJET DÈS DÉPENSES. 

alonta11t 
supplémentaires 

. · .·.• à des· 
Bedf;' 'd~ 
be1r:f1ting 

op 

des. :~cices 
· · et âritérièurs. 
der d im#1aren 

·. 19U. 
en _vroegere: 

)) 

)) 

Il 
)) 

lil 

IV 

V 

VJ 

)) 

Vlll 

)) 

IX 
,, 
)) 

X 
)) 

)) 

XII 

XIH 

XIV 
)) 

)) 

,, 
)) 

» 

)) 

)) 

}) 

)) 

" 
)) 

)) 

" 

" 
)) 

)) 

)) 

}) 

)) 

,, 
)) 

)) 

" 

2 

4 

6 

R 
10 
17 

11) 

'12 

23 

2-i 

36 

38 
40 

44 

49 

50 

5t 

55 

60 

66, 

7! 

75 

rreml~re aee&loa. · - Dépen•ë• ordlaalre•. 

,, 1 Traitements des fonctionnaires, employés et gens ge service. , . 

)) 

n 

)) 

" 
" 
)) 

)\ 

)) 

» 1 Impression du Recueil des Lois, du Jlonitetir, etc •. 
)) 

" . 1 Frais de route et de 'séjour et indemnités, etc. 
» 1 lirais de rouis et de séjour des membres des comités d'irispectión, ere. 
» 1 Entretien et êducatlon des enfants, etc. 
" 1 Commission de contrôle des. films cinémàtographiques : dépenses 

d'ordre matériel, installations, mobilier, etc.' , . · . . . • • 

" 1 Entretien, habillement, couchage et nourriture des détenus, etc. 

}) 

)1 

)) 

" 

l) 

)) 

BUDGET DE LA IUSTICE. 

Matériel. ...:.. Bâtiments : entretien, etc. 

Frais de route et de séjóur, etc. 

Gour de eassal ion. - ~latériel, etc. 

Cours d'appel. - l\fatériêl;' etc. 

Conseils de guerre. -· Personnel . 

Frais de justice en matière criminelle, ~t~ .. 
Construction, réparation ét entrètien de focaux, etc. 

;fraitèm\\hts et sill~ires du ~Cl'Sonnef de la difection et dés ateliers du 
illoniteu,· . . . . . • 

Frais d'entretien et de transport d'indigents, etc. 

Salaires des détenus. 

Ateliers des prisons. - Acqûisi~ioi1 de matièrespremières, etc. 

Pensions civiles, etc. 

Qllotcapart du Département clans les dépenses du Comité supérieur de 
contrèle. • . . . . . . . . • . • • • • · • · 

De11xlèn1c seetlon. - Dépe111H!lll 
eieeptlonnelles. 

Partie mobile des traitements-et salaires. 

Achat de machines à composer pour le Mo11iteur belge 

Toni; pour IP. [)11dget de Ja Justice· fr. 

·14,~)) 

" 
)) 

)) 

7~0 » 

7,500· » 

125,000 » 

60,000 » 

)) 

)) 

250,000 » 

2,000 ,, 
)) 

)) 

2,orm » 

!'i,000 )J 

)) 

)) 

)) 

504 » 

7,000 » 

)) 

474,009 )) 
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des crédits 
se rapportant 
dépenses 
l>ijcreditten 
htbbt11de 
uitgaven 

de 
l'exercice 

-19-26. 
van het 

ditns~aar 
19~6- 

AANWIJZING 

VAN DE DIRNSTEN EN. VAN HET VOORWERP DRR UITGAVEN, 

BEGROOTING 
VAN HET l>lÊNSiJAÁll 19!6. 

Hoofdstukken I Artikeléo 

,. 

• 

• 

)) 

75,000 )) 

i0,00O " 

~.ooo " 
~.000 )) 
rn.ooo ·» 

J,000,000 Il 

300,000 Il 

BEGROOTING VAN JUSTITIE'. 

\Eerste ■ectte. -· Gewene alts•~"•· 
Jaarwedden der ambtenaren, beambten en bedienden. 

Materieel. - Gebouwen : onderhoud, enz. 

Reis- en verblijfkosten, enz. . 

Hof van ver~rekin~. - Materieel, enz. 

Horen van beroep. - Materieel, enz. 

Krijgsraden. - Personeel . 

Gerechtskosten in lijfstraffelijke zaken, enz. 

Dpbouwing, herstelling en onderhoud van lokalen, enz .. 

Jaarwedden en dagloonen van het personeel van bestuur en werkhuizen 
van den "1oi1iteur, enz. · 

125,00O » Drukken van de Verzameling der wetten, van den MonUeur, enz. 1 » 

7,000,000 » Kosten van onderhoud en vervoer van behoeûigen, enz. \'lil 
i.2,000 ,, Reis- en verblijfkosten en vergoedingen, enz. 1 ·,, 
5,000 » Reis- en verblijfkosten van de leden der comiteiten van toezicht, enz. >) 

265,000 » Onderhoud en opvoeding van de kinderen, enz. . . . • . • 1 » 

Commissie van toezicht op de bioscoopfilms : uitgaven van materieel, » 
» 1 inrichting, mobilair, enz. 

600.000 " 
70,000 » 

300,000 » 

50,000 " 

4W » 

8,900,000 » 

125,7/îO n 

1.8,870,190 » 

Onderhoud, kleeding,' slaapgerief en voeding der gevangenen, enz. 

Werkloon der gevangenen . 

Werkhuizen der gevangenissen. - Aankoop van grondstoffen, enz.· 

IJur!J'erlijke pensioenen, enz. 

Twef'de ■eeUe. - (;ltaonderUJke 
u1tsavc11. 

Veranclcrlijk deel der wedden en Joonen 

,\:inkoop van zetmachines voor den Moniteur Belge 

Tor AAI, voor de llegrootin,; van Justitie. 

1) 

)) 

II 

)) 

lil 

IV 

V 

VI 

X 
)) 

)) 

XII 
Aandeel va_n het Departement in de uitgaven van hel Hooger Comiteit I XIII 

van toezicht. 

XIV 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

., 
J) 

.» 

)) 

)} 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

" 

)) 

)) 

2 

4 

6 

8 
10 

17 

i9 
22 

23 

36 
38 

40 

44 
49 

50 
51 

60 
66 

7i 

7/î 

)1 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) . 

)) 

·" 
)) 

i> 

)) 

>) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 



[N° 27f J ( 32 ) 

BUDG~:'f · 

Dl! Ù!XERCICR -l~(i. 

Chapitres Articles DÉSIGNATION 

DES SP.RVICt:S ET DE L' OBfüT DES DÉPENSES. 

Montant 
supplémentaires 

· à des 
Bedràg der 
betrekking 

op 
des exercices 

f925 '· 
• et antérieurs. 
der dienstj11rer1 

· 192~ 
en vroeqere. 

V 

)) 

,, 

VI 

Vil 

VHI 

)) 

IX 

}) 

., 

)) 

». 

» 

)) 

" 
,, 

)) 

" 
)} 

)) 

)) 

}) 

)) 

}) 

5 

il 

-12 

17 

25 

30 

33 

BUDGET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

Première •eetlon. - Dépe11111e• ordlnalrea. 

» 1 Pon el affranchissement des correspondances payés par l'Administra 
non centrale, etc. . . . . . . . . . . . . . . . 

» 1 Traitements et salaires, frais de logement et indemnités des chance 
liers, des drogmans, des interprètes, etc . . . . . . . . 

» 1 Frais de correspondances télégraphique ettétéphontqee de l'Adminis 
tration centrale Mec les agences; frais de correspondance 'des 
postes diplomatiques et consulaires, etc. 

» 1 Allccauons exceptionnelles et temporaires aux agents du service exté 
rieur, etc .. 

» 1 Quote-part de la Belgique. pour la dernièredes années écoulées, dans 
les frais du Bureau· international de la Cour permanente d'arbitrage. 

)> 1 Quot~•pa_rt d~ la Belgique dans le budge; de la Société des Nations; 
frais divers . . . . . . . . . . . . . . . . 

" • Quote-part de l.1 Belgique dans les frais de l'Union internauonale pour 
la publication des tarifs douaniers . . . . . . . . . 

>► 1 Premier terme des pensions à accorder éventuellement 

)> 1 Secours alloués, à défaut de pension, à d'anciens fonctionnaires, etc. 

neuslenu, sel'tlon. - Dép~m•c• 
esee1•tlQJu11ellc111 

» 1 Indemnités aux agents du service extérieur en raison de faits de 
guerre (perles de change, etc.) • . 

» 1. f'rais occasionnés par les conférences, congrès el commissions orga- 
nisés en exécution des traités de paix, etc. . • . . . . 

" 1 Partie mobile des traitements el salaires. Indemnités mobiles de vie 
chère . 

'l'on.,, pour le Budget des Affaires Étrangères 

BUDGET DE L'INTÉRIEUR 
ET DE L'HYGIÈNE. 

Prc■nlcre Section. - ltépcu■c."!11 ordlnRlrt"s. 
" 1 Traitements d'activité et de disponibilité, etc. 

» 1 Part d'intervention dans les frais de fonctionnement du Comité supé 
rieur de contröl c . . . . • • . . . • . . • • . . 

A reporter. 

. . fr . 

. fr 

)) 

)) 

:S0,000 )) 

355 85 

)> 

)) 

)} 

600 » 

» 

10,500 ,, 

)) 

·2,100 » 

64,IB5 85 

!,000 » 

467 » 

!,467 " 



( 33 l [N' 2il] 

<les crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijcredietm 
hebbende 
uitgaven 

de 
l'exereiee 

Hl26. 
va11 het 

Jiemtjaar 
l.'>26. 

AANWIJZING 

VAN o~: Dll~NSTl-:N EN V,\N ut:·r VOORWf.RP DER UITGAVEN. 

BRGUOOTING 

VA~ IIET DIEL'ISTIAAK i92fi, 

lloofdstukktn 1. Artikelen 

BEGROOT1NG VAN BUJTENLANDSCIIE ZAKEN. 

-- 
Ecr11te 111eetle. - Gewone •U~••eu. 

35,000 )) 1 · Pon '" ,.,,,,,.,;,g ,,., poststukken door het lloofdhoheo, betaald, '"'· I l 

1 
)> 

1 
;j 1 >) 

Jaarwedden en loon, kosten van huisvesting en vergoedingen mor ile V )> il 1 )) 70!.1,000 >) 1 kanseliers, dragomans, vertolkers, enz. 

Kosten van telegrafische en telefonische \·erhindi[!~Cn. \·;111. het Hoold- 1 •• 1 >► 1 i2 1 » 
85Ó,000 I beheer met de agentschappen; kosten van briefwisseling van tie 

)) diplomatieke en consulaire posten, enz. 

Buitengewone en tijdelijke verlcenlngon aan agenten van den buiten- 1 )) 1 )) 1 i4 1 ►) " 1 dienst, enz. 

I Aandeel van l:lelgit:, voor het faalste der vertoopen jaren, in de kosten 1 VI 1 >) 1 i6 1 ►) 31,072 45 van h<:t Internationaal Bureel van het Bestendig Hof van Arhi1mge. 

Aandeel van Uelgiîö in de be!(rootini van den Volkerl'nhond; verschil- 1 •> 1 )) 1 i'1 1 ,, 450,000 )) 1 lende kosten .. · 

Aande~l van Bcliië in. de kosten der Internationale Vereeniging voor 1 \'li 1 >I 1 ~I 1 >) 20,080 4i 1 <le tutgave der toltarieven, 
20,000 )) Eerste termijn van de desroorkomend te verleenan pensioenen - 1 vru 1 » 

1 
21- 

1 
►) 

Vcrleening' van hulpgelden, waar i;ecn pensioen genoten wordt, aan » )) 25 >I 10,000 » f voormalige ambtenaren, enz. 

Tweede SeeUe. - IJHsonderllJke 
ult5a'f'eo. 

Vergoedingen aan de agenten van den buitendienst wegens oorlogs- 1 IX 1 )) 1 29 1 ►) 3,'200,000 )) 1 gêbeunênissen (wissélverlics, enz.) 

Kosten veroorzaakt door de conferenues, congressen en commissiën 1 " 1 )) 1 30 1 lO 2!.î0,000 )) vergaderd in uitvoering van de vredesverdragen, enz. 

32!.î,000 >) Veranderlijk deel der wedden en loonen. Veranderlijke duurtetoeslag. 1 l) 1 » 1 33 1 » 

· 5,89J,t;i2 89 TOTAAL voor de Begroofing van Buitenlandseha Zaken. 

1 BEGROOTING VAN BlNNENLANDSCHE 
ZAKEN EN VOLKSGEZONDHEJD. 

" 
)) 

Eente Sectie. - Gewoue ultsaveo. 
Jaarwedden van wcrkzaiimheid en van beschikbaarheid, enz. 

Tussch_en_kornst in de dienstverric:htioi vau het · llooger Toeziehts comueu, 

» Over te dragen. 

" 

)) 

)) 

2a 

2c 

9 



( 34 ) 

BUDGET 
DB L'EXERCICE 1926. 

Chapitres Articles DÉSIGNATION 

DES St:I\VICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

.Monlänl 
supplémentaires 

ä des 
Bedrag der 
betrekki11g 

op 

des exercices 
1l»~ 

et antérieurs. 
der dienstjaren 

19:15 
tnvroegere 

l )) 4 

JI )) 8 

Ill ·» H 

IV )) 15c 

)) 

1 

)) 

1 

15d 

V )) 22 

)) )1 23 

VI )) 24 

VIII )) 27 

X )) 39 

" )) 48 
XI )} 53 

XII )) 57 

Xlll )l 

)) 

64 

ïO 

" )) " 

" 
)) )) 

>) )) 

)} )) 

3 

4 

6 

7 

)) 

» 1 Subvention à la Caisse centrale de prévoyance des secrétaires com- 
munaux, etc. . 

» 1 Commission centrale de statistique : frais 'de bureau, etc. 

" 1 Frais de bureau, etc. : Flandre occidentale . 

,; 1 Frais de bureau, etc. : Flandre orientale 

» 1 Confection et distribution du papierélectoral.etc, Frais d'instaaces.etc. 

" 1 Remboursement· au Département des Chemins de fer des Irais de 
transport des électeurs, etc. . . . . . . 

» 1 Juridictions contentieuses en matière de milice, etc .. 

» 1 Décoration civique : achat des insignes, etc. 

n I Offièe international d'hygiène publique, etc. 

» 1 Frais résultant de l'emploi d'automobiles, etc .. 

» 1 Jetons de présence et frais de route aux membres du Conseil supérieur 
des œuvres de l'enfance, etc.· . . . . . . . . : . . 

» 1 Rente annuelle accordée à la veuve d'un agent, etc. 

)) 

)) 

7-1 

)) 

)) 

)) 

>) 

Report 
Fournitures de bureau, impressions, etc. 

Deuxième Seetlon. - Oépe••e• 
eset>pdonuelles. 

Partie mobile des traitements et salaires. 

Funérailles nationales de S. Em. le Cardinal Mercier, etc. 

. fr. 

Frais de la cérémonie d'inauguration rlu monument élevé ll la mémoire 
du Roi Léopold IJ et des fêtes orgnnisées à l'occasion du mariage de 
S. A. R. Msr Ic Prince Léopold . 

TOTAL pour le Budiet de l'Intérieur el de l'llyfiêne 

BUDGET DES SCIENCES 
ET DES ARTS. 

Première Seetlen. - Dépeu•e• ordinaire•. 

Achat et réparations de meubles, menues dépenses, etc. 

Bibliothèque du Département : achat de livres, etc. . 
Frais. de route et de séjour; missions • 

Par~ ù'inlerventio!J. du Départernent des _Sciences et des Arts <lans les 
dépenses : a) du Comilé superieur de contrôle • . •. . . . . 

A reporter. 

. fr . 

. fr. 

·1,467 » 

8,006 62 

U,053 44 

5,000 » 

474 20 
)) 

,, 

893 80 

)) 

)) 

)) 

2,478 15 

618 40 
)) 

8,827 99 

» 

,, 

42,H9 60 

28,758 '.!O 

" 
4,106 » 

372 » 

33,836 20 



( 3~ ) [N' 271] 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bîjcredieten 
hebbende 
uitgaven 

de 
l'exercice. 

19'!6. 
van het 

dienstjaar 
1926. 

AANWIJZiNG 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 

BEGROOTING 
VAN HET DIENSTJ.Utl ·19!6. 

lloöfdsiukkén] Artikélen 

Q.Ï ~ 

1 

f 

1 
o3 :;z e: "' ~ ~ :::, ,:i,;; :::, "' "' "' "' 0 'a o· ï:l •.. ... > I> 

)) 

)) 

)) 

" 
)) 

43,970 \1 1 lantoorkosten, enz. : Oost-Vlaanderen 

12,000 » 

t 

750,000 )) 
~00,000 )) 

10,654 Oi 
608 2t 

25,000 » 

)) 

-1,590 )) 

Tweede Seetle : Ult••nderlljke 
uU,riaven. 

986,0iO )> 1 Veranderlijk deel der wedden en loonen 

6,807 {5 

25,000 » 

'i,061,639 37 

45,000 » 

305 » 

'i0,000 » 

)) 

Overdracht. 

Kantoorgerief, drukwerk, enz. 

Toelage aan hel Centraal Voorzieningsfonds der gemeentesecreta 
rissen, enz. 

Centrale Commissie voor statistiek : kantoorkosten, enz. 

Kantoorkosten, enz.': West-Vlaanderen . 

Verva~rditirig en ronddeèling van het kiespapier, enz. Kosten van 
gedingen, enz. 

Kos.tén terug te betalen aan het Departement ·van Spoorwegen voor hei 
vervoer der kiezers, enz. · 

Cedingbeslissende rechtsrnachten ·in zake militie, enz. 

Burgerlijk eerèteeken : aankoop van eereteekens, enz. 
' . 

Internationale dienst voor volksgezondheid, enz. 

Kosten wegens het gebruik van automobielen, enz. 

Zitpetiningèn en reiskosten der. leden van den Hoogeren · Raad der 
werken voor kinderwelzijn, .enz. 

Jaarrente aan de weduwe van een beambte, enz. 

Nationalelijkplechtlgbeden van Z.E. Kardinaal Mercier, enz. 

Kosten van de.inhuldlgingspleohilgheid ter gelegenheid van het _oprich 
ten van het gedenkteeken van K·oning Leo1iold Il en van de feesten 
ingericht ter Rele(l;enheid van het huwelijk van Z. K.' Hoogheid 
l'tlonsei!(neur de Prins Leopold. 

ToTAÁL voor de Begrooling van Binnenlandsche Zaken 
en Volksgezo-?dheid. 

BEGROOTING VAN WETENSCHAPPEN 
EN KUNSTEN. 

Eerst-, See&le. - Gewe11e ulta••4'D. 

Aankoop en herstelling van meubelen, kleine uitgaven, enz. 

Bibliotheek van hel Departement : aankoop van boeken, enz. 

Reis- en verblijfkosten; zendingen . 

Aandeel van hel Departement van Wetenscha_ppen el} Kunsten in de 
kosten : aJ van het Ilooger Comiteit van toezicht. 

65,30~ " 1 Over te dragen, 

I )) 4 1 )) 

Il )) 8 1 )) 

Ill )) H )) 

IV )) 15c )) 

)) 

1 

)) 

1 
15d )) 

v ,, 22 )) 

)) )1 23 )) 

vi )1 24 Il 

v111 · )) 'J.7 )) 

X )) 39 1 » 

)) )) 48 1 )) 

XI >I 53 1 )) 

XII )) 57 1 )) 

xm 
)) 

)J 

)) 

64 

70 

)) 

)) 

)) •> )) 71 

)) )) 

)) )) " 
)) )) )) 

)) 1) 

3 

4 
6 

7 )) 

iO 
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BUDGET 

DB L'EXERCICE i9i6. 

Chapitres Articles OÉSIGN:\TION 

nss SERVICES ET i)g L'OBJET DES DÉPENSES, 

Montant 
supplémentaires 

. à dés 
Bedrag der 
. bétrekking 

op 

des exercices 
1925 

et antérieurs. 
der dle:nJtja're11 

192,ö 
en vroegere. 

)) 

111 

» 

>) 

,. 
V 

)) 

., 

)) 

l) 

VI 

)) 

,, 

)) 

)) 

VII 

>l 

» 

)) 

" 
VIII 

)) 

•> 

)) 

,, 
)1 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

" 
)) 

• 
» 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

1) 

n 

" 

10 

)) 

18 
20 

22 

24 

36 

37 

38 

39 

41 

45 

46 

-!9 

., .. 
,}.> 

56 

61 

U3 

68 

7i 

)) 

74 

7/5 

7i 

Fournitures et travaux faits ù l'intervention de l'Offlce central des 
imprimés, etc. . • 

·10""1 Hedevance à payer ~ Ja Société Nationale des chemins de fer belges 
pour la fourniture de billets forfaitaires en 1!1~6- . ·. . · . . . 

)) 

» 1 Institut royal météorologique : frais de. matériel, etc. 
)) 

» 1 &Jusée royal ù'hlstoil:e naturelle : matériel et acquisitions, etc. 
)) 

» 1 Jurys d'examen constitués parIe Gournrnement pour la collation ·des 
grades académiques : frais !le voyage, etc. . . . . ·. . . . 

» 1 Jurys d'examen constitués par Ic Guuvernément pour la collation des 
grades académiques : matériel, etc. . . · . . . , . . : . 

" 1 Jury d'homologation .et d'examen, etc. : frais de voyage, etc. 

» 1 Jury d'homologation et d'examen institué en exécution ùe .l'ariicle 7 de 
la loi du 10 avril ·18!l0: matériel, salaire de l'huissier et frais divers. 

)) 

" 1 · Inspection des établissements d'instruction moyenne, des cours de 
dessin, etc. . . . . . . . • . · 

» 1 Jury de l'épreuve sur les langues modernes : frai, de voyage, etc .. 

n I Souscriptions et acquisitions. ~lissions dans l'intérêt de l'enseignement 
moyen. etc. • • . 

,, 1 Traitements des inspecteurs diocésains principaux et des inspecteurs 
diocésains des écoles primaires, etc. . ·. . . • . . . . . 

» 1 Traitements et indemnités du personnel· des établissements normaux 
de l'Etat, etc. . . . . . . . . • • . . . . ·. . . 

)> 1 Cours normaux temporaires pour Ic perfectionnement des profes- 
seurs des écoles normales, etc. . . . • . • • ·. • 

» 1 Service annuel ordinaire de l'instruction normale primaire. Traite- 
ments, etc. • , • 

» ! Musée scolaire national : matériel, etc, 
)) 

» 

Report. 

Bibliothèque royale : matôriel, etc. 

Archives générales du royaume à Bruxelles : matêriel, etc. 

Frais du concours universitaire, etc. 

Traitements des inspecteürs généraux, etc. 

Service annuel ordinaire de l'instruction primaire, etc. 

7-lhl•I Subsides scolaires· dus à certaines communes pour régularisation de 
la période -i914-HH9. . . . . . . • . • • • • . 

l} 

)) 

Part de l'État dans les indemnités accordées aux instituteurs intéri- 
maires, etc. · · · · • 

Traitemems de disponibilité d'instituteurs primaires, etc. 

Service annuel ordinaire des écoles d'adultes .• 

A reporter. . fr. 

33,836-20 

17·1,185 75 

l) 

·18ii 40 

" 

2,047 20 

3,627 13 

" 
)) 

l) 

)) 

)) 

)) 

5,/î09 » 

)) 

1;.î,000 » 

f.450 85 

3,000 » 

227 40 
-10,508 36 

·165,000 ". 

25,000 » 

248,366 36 

350,132 39 

19,93S » 

1,0511,0H 04 



( 37 ) [N' 271] 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijcredieten 
hebbe,ide 
uitgaven 

de 
l'exercice 

1926. 
• va11 hel 
dienstjaar 

19!/J. 

AANWIJZING 

VAN Dt-: OIEl'ISTEN B.< VA:"C m:T \'OORWERJ> DF.R UITGAVF,N. 

BEGROOTJNG 
VAN HET DIBNST1.UR 19'6. 

lloofdstukkenl Arlikêlen 

~ 
• 1 ; 1 

G) •.... ~ 
~ ~ <I> 

:::1 t:r. (::, 

"' Q t 9 Ï:: 0 

> .. 
> 

65,30.5. » 

4:i0,000 " 

l·l,'!i,0 " 

i,000 " 

" 

o,erdrach1. 

Leveringen en werken door bemiddeling van den Centralen Dienst 
voor drukwerken, enz. 

Som te betalen aan de Nationale Maatschappij der Belg[sche spoor- 
wegen voor het leveren van forfoitaire reiskaarten in 1926. 

Koninklijk weerkundig Instituut : kosten van materieel, enz. 

Koninklijke Bibliotheek : materieel, enz. 

Koninklijk Museum van natuurlijke historie materieel en aankon- 
pen, enz. 

21,000 » 1 Algemeen Rijksarchief te Brussel : materieel, er,z , 

40,000 » 

2GO " 

2,310 ~o 

st 80 
·16,187 50 

3,•i80 ,, 

)) 

69,000 » 

61,000 )) 

1) 

100,00Q » 

Il 

~il4,000 " 

4,616,302 36 

Examencommissies door de Regeering aangesretd voor het toekennen 
der academische graden : reiskosten, enz. 

Examencommissies door de llegeering aangesteld voor het toekennen 
der academische graden : ma1erieel, enz. 

Hom~ogatie- en examencommissir-, e01 .. : reiskosten, ent. 

Homologntie- en exarnencommissie ingesteld krachtens artikel 7 der 
wet van tO April 18!10 : materieel, looo van den deurwaarder en 
verschillende kosten. 

Kosten van den universiteitswedstrijrl, enz. 

Toezicht over de inriehtingen van middelbaar önderwljs, de toeken 
cursussen, enz. 

Commissie der proef over (le moderne talen : reiskosten, eut. 

lnsclirijvinien ,çn aankoopcn. Zendingen in het belang van het middel 
baar onderwijs, enz. 

Jaarwedden der diocesane hooldopzieners en der diocesane opzieners 
der lagere scholen, enz. 

Jaarwedden en vergoedingen aan het personeel der uormaalinrich 
tingen van den Staat, enz . 

Tijdelijke normaalleergangen om de leeraars aan de uorrnaalschelnn 
heelemaal op de hoogte 1e brengen, enz. 

Gewone jaarlijksche dienst van het lager normaal onderwijs. Jaar 
wedden, enz. 

Nationaal schoolmuseum : materieel, enz. 

Jaarwedden van de algemecne op1.ir.ncrs, enz. 

2,900,000 » 1 Gewone jaarlijksche dienst van bel lager onderwijs, enz. 

Schooltoelagen' verschuldigd aan sommige gemeenten voor de rcgu- 
" 1 larisatic v:111 hel tijdperk 1914-1919. • • 

Aandeel van den Staal in (le vergoedingen verleend aan de waarne- 
,, 1 mende onderwijzers, enz. • 

>> 1 Jaarwedden van beschikbaarheid van ~emecnlelijke onderwijzers, enz. 

·12\000 " Gewone [aarlijksche diens! der scholen voor volwassenen 

ûver Le dragen. 

I 1 )) 1 -IO >►

)) 

1 

" 
1 

)) 10~1. 

Il! •> IS 

" 1 " 1 'lO 1 )) 

" 1 •> 1 22 

1 

)) 

)) 

1 

}) 

1 
24 )) 

V )) 36 1 )) 

" 1 /) 1 37 1 " 
)) 1 )) 1 38 1 l) 

" 1 " 1 39 1 » 

)) 

1 
)) 

1 
41 

1 
)) 

VI » 45 " 
)) 1 " 1 46 1 )) 

.. 
1 

» 

1 
49 1 " 

VII )) 54 1 " 
)) 1 )> 1 55 1 ., 

)) 1 )) 1 56 1 ,. 
)) 1 1) 1 61 1 >l 

)1 1 )1 

1 
63 1 

Vlll )) 68 1 )) 

)► 1 )) 1 71 1) 

)► 1 )) 1 )) 7fbi 

)) 1 )) 1 ï4 l) 

" 1 )) 1 75 1 )> 

" 1 " 1 77 1 
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BUD«;ET 

D& 'L'BXER.CIC& !9~6. 

Chapitres Articles 
OÉSIGNA'tlON 

Dl!:S SERVICES BT. l>E L'OBJET D8S Dl!PEl'ISBS. 

Mon1ant 
supplémentaires 

à des 
Btdrag der 
betrekking 

op 

des exereiees 
i~ 

et antérieur$. 
der die11stjareil 

1926 
en uroegere. 

lX 

)) 

.. 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

» 

XI 

)) 

)l 

)) 

)) 

» 

)) 

» 

» 1 i08 
)). 

)) 

)) 

80 

f09 

HO 
1H 

» 1 H4 

Wi 
» 1 H8 

li 1 -119 

>! 1 124 

» 1 i25 

,, 

)) 

" 
)) 

137 

140 

142 

)) 

Report . fr. 
» 1 Commandes el acquisitions d'œuvres d'artistes belges et étrangers; 

subsides, etc. . , . . • . . . • . . • 

» 1 Institut supérieur et . Académie royale des Beaux-ArlS· d'Anvers 
dotation, etc. . . • . . . 

» 1 Musées royaux du Cinquantenaire. Personnel, etc. 

)) 

» 1 Conservatoi~e royal de musique de Bruxelles : dotation, etc. • 

)) 

» 1 Inspection des écoles de musique. - Conseil de perfectionnement des 
éludes musicales . . . . . . . . . . . . . . .• . 

Subsides et encouragements littéraires. souscriptions, etc. 

" 1 Acad~mie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique : 
traitements, etc. . . . . . . . . . . . • . . . 

» 1 A~démie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique : 
Jetons de présence, etc. . . . • . . . _ . . . . . . 

» 1 Direction des serrices de bibliographie et des èehanges internatio- 
naux : personnel, etc. . . . . . . . • 

» 1 Direction des services de bibliCJSraphîe et des échanges internatio 
naux : matériel et acquisitions . . · . . . 

)) 

)) 

>) 

148 

Musées royaux du Cinquantenaire: matériel, etc •• 

Pavillon chinois et Tour japonaise : matériel, etc.• 

Conservatoire royal de musique de Liége : dotation, ete.. • 

Conservatoire royal de musique de Gand : dotation, etc .. 
Conservatoire royal flamand de musique d'AnYers : dotàtion, etc. 

Deu•lème 8eet1011. - Dépeuaea 
è-seeptloaoelle•. 

Commission chargée de recueillir et d'inventorier les documents 
relatifs à la guerre et à l'occupation : frais de matériel, etc. 

Subside à l'école moyenne belge d'Aix-la-Chapelle. 
Partie mobile des traitements et salaires 

Part d'intervention dé l'État dans Jes frais de construction d'un musée 
des beaux-arts à Tournai. . . • · 

Tou1, pour le Budget des Sciences et des Arts. . . fr. 

-f,05S,OH 01 

5,f95 81 
87,487 es 

)) 

Il 

l) 

" 

l) 

li 

9.6,707 90 

i0,500 » 

7,108 70 

li 

1-1,068 75 

60,0ÓO » 

)) 

1/l97,i6i- 8f 



( 39) 

des crédits 
se ra pportant 
dépenses 
bijcrediéten 
lie/J/,ende 
uitgaven 

de 
l'exercice 

1!l26. 
van het' 

diens/j(lar 
·/926. 

AANWIJZING 

VAN DE DIE:\STEN ÉN VJ.N HET VOOR\\'ERI' DER UITG4Vl-:N. 

lJEGR0011NG 

VAN ll&T DIENSTJAH i9t6. 

Hoofdstukken I Artikelen 

qj qj 

1 
f 

1 

qj t ·~ Q) ~ tlQ :::, .,... g 4> Q) Q) 
0 ·a 0 ïi .•.. •.. 
> > 

4,616,302 36 1 Dverdraeht. 
BesteHihge11 en aankoopen van werken van Belgische en rreemde 1 IX 1 » 1 80 1 . 

" 1 kunstenaars; toelagen, enz. 

Hoo~er Instituut en Koninklijke Academie voor scuoone kunsten te 1 )) 1 >) 1 82 1 )) 
113,027 ô$ 1 Antwerpen : begiftiging, enz. 

)) Koninklijkè museums van het Jubelpárk. Personeel, enz. •• )) 93 1 • 
)) KoninkiiJke museums van het Jubelpark : rnateriéely.enz. •• )) 94 1 ,, 

a;orn 2!z Chineèseh Paviljoen en Japanschc Toren: materieel, enz. ., >I foo 1 » 

-127;6t6 30 Koninklijk Conservatorium van Brussel : begiftiging, enz. » " ·108 1 ., 
57,642 89 Koninklijk· Corîservàtor.ium van· Luik : begiftiging, enz. ,, » 1.09 1 • 
49,864 43 Koninklijk ëo~servatoriu'm van Gent: begiftiging, enz. )) » HO 1 " 
50,282 88 Kohin~lijk Vlaamsèh Conservatorlum van Antwerpen; begiftigin~, enz. » >► Ht 1 .. 

foeîièht over· de muziekscholen. Verbeterihgsraad voor de muzikale " .. Hl 1 " 908 30 1 siùdiën. · 

Tôe~âgèn en aanmoedigingen in verband met de letterkunde, inschrij- 1 » 1 » 1 i-15 1 » 35,506 45 vrngen, enz. 

Koninklijke Academie van wetenschappen, letteren en schoone kunsten 1 ,, 1 ,, 1 HS 1 .• 
7,000 " 1 van België : jaarwedden, enz. 

Koni11klijke Academie van wetenschappen, letteren en scboone kunsten 1 •> 1 ., 1 H9 1 )) 
)> 1 van België : zitpenningen, enz. 

BestuLir. der Belgtsche diensten van bibliographie en internationale 1 ,> 1 )) l 12-t 1 )) 

H,667 )) 1 uitwisselîngen': personeel, enz. 

Bestuur der Belgische diensten voor bibliographie en internationale 1 )) 1 " H~ 1 » 3,~78 52 1 uitwisselingen : materieel en aankoôpingen. 

Tweede Stlltle. -1/Uzooderlljk.e 
alt,sawen. 

Commissie belast met de v~rzameling en de beschrijving der stukken 1- XI 1 " 1137 1 ,, 
2,176 05 betreffende den oorlog en de bezetting : kosten van waterieel, enz. 

J) Tcelage aan de Belgische middelbare school te Aken 1 1) " 140 1 » 
38,M0,000 » Veranderlijk deel der wedden en loonen , >) " wi- " 

Aandeel van den Slaat in de kosten voor het bouwen van een museum )) ,, )) 1 148 1/î0,000 l) 1 van schoone kunsten te Doornik. 

43,468,'288 Ot:i I TOTAAL voor de Begrooting van Wetenschappen en Kunsten. 



[N• 271] ( 40 ) 

--=-===""'=""""""'·"""' 
BUDGET 1 

DE L'EXÉRCICE 1.926. • 

Chapitres Articles 
DÉSIGNA'tlóN 

DES SERVl(:&s El' DE L'OIÙET DES DÉrËNSES. 

Móntarit 
supplémentaires 

à des 
Bedrag der 
. betrekking 

op 

des exercices 
1925 

et antérièurs. 
der dienstjaren 

/925 
en vroegere. 

)) 8 1 )) 

III )~ -15 1 )) 

IV )) 3ü 1 ,, 

V ·" 56 1 )) 

)) )) 68 1 )) 

VI "· 15 l )) 

IX 90 )) 

BUDGET DE l: AGRICULTURE. 

Premlèr~ seetlon. - DépeÙile• ordinaires. 

Comité supérieur de contrôle, etc. 

Frais de tournées, de voyage et de missions des. inspecteurs vétéri 
naires, etc .. 

Institut .normal supérieur d'économie ménagère agricole de 1'~:1at: 
matériel, etc. . . . 

Jardin botanique de l'État : traitements d'activité, etc. 

Écoles moyennes pratiques d'horticnuurè de l'État: matériel, etc .. 

.Matériel, armement, équipement, masse d'habillement, déménagements, 
dépenses diverses, etc. . . . . . . . . . . . . . 

Deuxième Seetluu. - Dépense• 
exeeptlonnellee. 

' Partie mobile des traitements et salaires 

TOTAi, pour Ic Budget del' Agriculture. . fr. 

-1,333 :W 

)) 

liS,000 " 
2,500 » 

» 

)!6,561 " 
-------- 

·102,692 42 

BUDGET DES TJ!.A VAUX PUB~ICS. 
-- 

Première ·seetlon. - Dépenae• ordinaires. 

I 

1 
" 

1 
7 >l Comité supérieur de contrôle, etc. 4,24!) » 

11 )) 16 " Canaux, rivières, polders, etc. 200,000 >i 

ll 1 )) 1 17 )) Renflouement ou destruction de bateaux sombrés dans Jes voies navi- 
gables, etc. 5,000 )) 

i;1 1 

>l 

1 
20 

1 

)) 1 Traitements, salaires, etc, . . . . . . . . . . . . . . 1,29l,!S8i )) 

,, '1.8 )) DéJenses résultant des obligations incombant au Département en vertu 
e la 101 du 24 décembre 1903, etc. . . . . . .. . . . . 1 )) 

Deuxième fllectlon. - Dépense8 
cxeeptlonnelles. 

H' 1 >l 1 )) 1 29°1, 1 Hôtel du Gouvernement provineial d'Arlon. Installation de l'éclairage 
électrique . . . , . . . . . . . . • . . . 0,657 " 

)) 1 " 1 40 1 " 1 Partie mobile des traitements et salaires, ale. H,~!6/i )) 

--- 
TOTAL pour le Budget des Travaux publics. . fr. 1,;122,0:m )) 



( /1,1 ) [N' 2711 

des crédits 
~e rapportant 
dépenses 
bijcredieten 
hebbende 
uitgaver1 

tie 
l'exercice 

19'26. 
Vll1l het 

dienstjaar 
1926. 

AANWIJZING 

VAN Dl': DIKNSTEi'I EN VAN nsr VOORWEIU' DER UITGAVEN. 

BEGROÖTl!SG 

VAN HET DIENSTJAAR 1926. 

lloofdstukken·I Arïikelen 

<li 

1 
..; 

1 

.; "" ,._ 
~ t· ~ ~ ::, ·;if ::, Q) Q) ., 

0 ·a 0 
"" '"' r:: > > 

" 
30,000 " 

" 
5,000 » 

" 
28,t00 » 

1,118,720 » 

BEGROOTING VAN LANDBOUW. 

Ee •. 111te 111eetle. - Gèwene altg-aweo, 

llooger Comiteit van toezicht, enz. 

Omreis-, reis- en zendingskosten van de.toezichters-veeartsen, enz. 

Ho4?ger Staatsnormaalmstituut voor landbouwhuishoudkunde : mate- 
rieel, enz. . 

's IUjks kruidtuin : jaarwedden van werkzaamheid, enz .. 

's Bijks practisehe middelbare tuinbouwscholen : materieel, enz. 

Materieel, wapening, uitrusting, kleedingsfonrls, verhuizing, allerhande 
uitgaven, enz. 

T,veede 8eetle. - IJltzouderllJke 
ult51neu. 

Veranderlijk deel der wedden en loonen 

·I' 1sg_:121) )) 1 TOTAAi. VOO!' de Begroeting van Landbouw 

1 1 )) 1 8 1 " 
III )) fä 1 )) 

IV )) 36 1 )) 

V ,, 56 1 J) 

)) 

1 
" 

1 
(i8 1 " 

\'l )) 75 1 )) 

IX )) 90 )) 

BEGROOTING VAN OPENBARE WEBKEN. 
-- 

Eeli'ste 8cetle. - Gewone nlt!Ja"en. 
)) 1 '11ooger Comiteit van toezicht . l )) 7 1 )) 

)) 1 Vaarten, rivieren, polders, enz. Il )) 16 1 " 
Vlotmaken of vernietigen Yan gezonken schepen in de bevaarbare )) )) 17 1 Il 

î,600,000 " 1 waterwegen, enz. 
)) Jaarwedden, loenen, enz. . • . 1 )) 

1 

)) 

1 

20 1 )) 

Uitgaven we3tens ·ae veq>lichtinrn die op hel Departement rusten Ill )) 28 1 )) 

13,7-i?j )) 1 kracl1tens e wet van 24 Decem ier i903, enz. 

Tweede seetle. - llltaouderllJk.e 
ultt;a'\'eu. 

Provineiaal-Gouvernementshotel te Aarlen. Annleg van de electrische 1 IV 1 )} 1 )) 1 ':\9bis 
)) 1 verlichting. 

2,5M,73H )) Veranderlijk deel der wedden en loenen, enz. 1 )) 1 )) 1 40 1 )) 

5;176,48i » 1 ToTAAL voor de Bagroolin~ van Openbare Werken. 

H 



( 42) 

BUDGET 

DE l.'EXBRCICB 1926. 

Chapilres Articles 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET OE L'OBJET ues DÉPENSKS. 

.\lontant 
supplémentaires 

à des 
IJe~rag der 
betrekking 

op. 

dés exercices 
1925 

el antérieurs. 
der die11stjaren 

19:25 
en vroeqere. 

)) 

)) 

1) 

,. 

)1 

lil 

l) 

l) 

)) 

>) 

)1 

,. 
,. 
,. 

IV 

V 

,. 

VI 

" 

)) 

" 
>) 

" ,. 
» 

" 

" 
11 

>) 

" 
l) 

)) 

)) 

>l 

" 

" 

>) 

,. 

l) 

li 

:{ 

4 

5 

6 

10 
H 

12 

21 

25 

26 

27 

30 

33 

35 

4î 

57 

" 
., 

59 

t\O 

n 

.. 
. , 

>) 

>) 

" 

., 

Il 

BUDGET DE L'INDUSTRIE, 
DU TRAVAIL ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE. 

Personnel. - Indemnités variables 

iilatériel dl.' l'böte] et des bureaut (y rom pris une somme de f 5,000 francs 
en charge te111pomire) 

Bibliothèque du Département. - Dépenses diverses 

Statistique. - Publications. - Dépenses diverses. 

Frais de déplacements en service intérieur . 

Frais de missions à l'étranger -1y compris une somme tie 11,ooo [rancs 
e11 cl1ar9e cempora1re). . . . . . . . . 

Part du Département dans les dépenses du Comité supérieur de 
contröle . . . • 

» 1 Conseil des mines. - ~latéricl 

" 1 Corps des mines. - Frais de roule et de séjour 

., 1 Corp~ des mines. - Allocations lixes pour frais de bureau 

» 1 Corps des mines. - Malériel (y compris une somme de 8,000 francs 
en charge temport1ire). . . . . . . . . 

1, 1 Délégués à l'inspection des mines. - Frais de route el de séjour 

» 1 Inspection des produits explosifs. - Frais de déplacements. 

Commissions dépendant de l'Admini,Lration des mines 

Service géologique. - Frais de déplacements . 

Service ~éologiquc. - ll~Lériel (y çompri$ une somme de 55,000(rancs• r• 
ep rharge temporaire•. . . . . . . . . • . 

Service spécial de la propriété industrielle, brevets, marques de fabri 
que cl de commerce, dessins et modèles industriels i!J compris une 
somme de 10.000 [rancs en ch11rge temporaire) 

Frais dé déplacements des fonctionnaires. des vérificateurs et de leurs 
ouvriers. 

~latériel. - Commissions. - Bureau international. - Dépenses 
diverses. 

Institut supérieur de commerce d'Am·ers. - Dotation de l'Etat; - 
Bourses u'ètudes et de vova~e. - lndemnité familiale. - Dépenses 
diverses. • 

Musée professionnel de l'Etat à Alorlanwelz. - Dotation de l'Etat. - 
Matériel. - Indemnité familiale, allocations de retraite. - Dépenses 
diverses. 

A reporter. '• fr. 

1,000 1) 

~1,355 -10 
6,100 

894 90 

2,478 50 

•• 

ö2 
1
» 

~,014 » 

-14,474 20 

li 

5,967 39 

» 

4,345 öO 
17,063 20 

5,H9 90 

4,197 5!'> 

21,414 2~ 

79,430 » 

H,762 09 

)) 

H,000 » 

208,678 7-1 



( 43 ) 

•Ic>- crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijcredieten 
hebbi'nde 
uitgaven 

de 
l'exercice 

1926. 
van liet 

dienstjaar 
19:26. 

AANWIJZl~G 

VAN n•: Olf.NS'CEN EN VAN HET voottw•:tw Dfo:R UlTGAV.:N. 

Bt.:GROOTJNG 

VAM HIT 81BNSTIUII. i9!6. 

Hoofdstukken I Artikelen 

f Q) 

1 

~ 

1 

Q) .. 
G) a: C) ji: bi. ::, /JO ::, ., 

0 C) G) 0 ·a 0 'ë :.. :.. :,. :,. 

BEGROOTJi\G VAN NIJVERHEID, 
AB.BEID ~:N MAATSt;HAPPELIJKE VOORZORG. 

···- 

Eerde ,oieetle. · .. Gewone 111t,;.-wca 

)) 1 Personeel. - Veranderlijke vergoedingen . 1 
I" 1 

~ 

1 
3 1 ., 

Materieel van het hotel en der bureau's (illbegrepen eene ,som uun ,, 4 1 •• 25,000 )) 15,000 frank als tijdelijke last). 

)) Boekerij van het Departement. - Allerhande uitgaven. " )) 5 1 >►

15,000 )) Statistiek. - Drukwerken. - Allerhande uitgaven ". ,, ti 1 • 
)) 1 Yerplaatslngskosten wegens dienst binnen het land » Il 10 1 )) 

Kosten wegens zendin~n naar hetbuitenland(in~egrepen een« som van >I ,, H 1 )) 

4,000 )) 1 11,000frank als tij lijke last). 

Tegemoetkoming van het Departement in de uitgaven van het llooger 1 )► i )) 1 12 1 )) 

)) Toezichtscomiié. 

i,250 J) Mijnraad. - i\laterieél lil )) 2i 1 " 
7,0OO Mijnkorps. - Reis- en verblijrkosten , " • w· 1 ►) )) -il 

32,500 )) Mijnkorps. - Vaste uitkeeringen voor bureelkosten ►~ » 26 1 1) 

Mijnkorps. - Materieel (inbegrepen eene som van 8,000 {1"ank als tifck- . )) » "1.7 1 " 5,000 )) lijke last). 

6,601) )) Afgevaardigden bij het mijntoezicht. ~ !leis- en verblijkosten 30 1 )) 

·1,500 " Toezicht over de springstoffen. - Vel'°plaatsingskosten .. l) 33 1 )) 

4,300 )) Commissies afhangende van het mijnwezen. » ,, 35 1 )) 

1,7OO )) Aardkundige dienst. - Verplaatsingskosten ►) )) 4t 1 ,. 
Aardkundise dienst . ....;. ~laterieel (inbegrepe1> eene .~om van SS,000 frank " " 4~ 1 )) 

, als tijdelijke lltst). 

Bijzondere dienst mor den nijvf'rheidseis-endom : brevetten, handels- 1 IV " 1 47 1 
en fabrieksmerken, nijverheidstcckeningen 1°0 dito modellen (inbe- 

" grepen wie som van -10,0Q0 frank als tijdelijke 111st). 

10,0U0 " Verplaatsingskosten van de ambtenaren, de ijkers en hun werklieden. 1 V 1 )) 

1 
57 1 >) : 

Materieel. - Commissies. - lolernationaal Bureel. - Allerhande )) 1 )) ;;9 1 )) 

)) 1 uitgaven. 

Ilandelshoogcschool te Antwerpen. - Staatstoelage. • Studie- en reis- 1 n -1 )) 1 60 1 I> 

'l1,5OO )) 1 beurzen. - Gezinsvergoeding. •.- Allerhande uitgaven. 

Rij ksvakrnuseum le Morlanwelz. - Rijkstoelage. - Materieel. - Geûns• 1 " 1 " 1 61 1 ,, 
3,600 )) vergoeding, pensioenen. - Allerhande uilgaven. 

138,050 ,, Over le dragen. 
12 
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BUDGET 

DE L'EXERCICE 19z6, 

Chapitres Articles 
DÉSIGNATION 

DES SE!lVICES ET DE L'OBJET DF.S Dt:PENSES. 

Montant 
supplémentaires 

~ des 
Betfrll{I der 
belrtliking 

op 

des exercices · 
i.925 

et antérieurs. 
der dienstjaren 

19%f; 
en 1,r-oegere 

V[ 62 

J) 1 " 1 fü, 

• 1 )) 1 66 

VII 
1 

·» 
1 

70 
» )) u 

VHI )) 77 
X )) 8l 

XI )} 88 

n )) 89 

)) )) H 
,,. 

1 

)) 1 ,93 

>) )1 9fî 

)) )) 97 

XII )) )) 

)) l) -103 
)) )) Wi 
)) )) ., 

)) )) " 

" " )) 

)) )) 

" )) Hl 

XIV )) l'll 

)} 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

1) 

)) 

)) 

)l 

1) 

101 bisl Contribution de l'État dans la constitution des rentes de vieillesse . 

» ' Intervention de l'Etat dans les dépenses du fonds spécial, etc. 
11 Fraisde fonctionnement des commissions d'appel, cie. 

i08bi• Part contributive du Département dans l'allocation due à I' Administra 
. lion des Postes par la Caisse générale de retraite du chef des 
paiements des capitaux et dès rentes . . . . . . . . . . 

l09bi•I Subventions aux sociétés mutualistes reconnues ayant pour objet l'affi 
liation de leurs membres à la Caisse générale de retraite (art. i2 de 
la loi du 10 mai 1900). - Subventions aux caisses communes de 
prévoyance et aux sociétés mutualistes reconnues ayant pour objet 
l'affiliation des ouvriers mineurs à ladite üaisse (art. 12 de la loi du 
10 mai 1900 et art. 5 de la loi du 5 juin ·1911). . • • . . . . 

10\Jtcrl, Dépenses d'administration pour l'exécution des lois du 10 mai 1900 et 
du 1:i JUm 1911 . . • • · . . . , . • • . • . . . • . 

1094 1 Primes d'encoura~cnien. t aux affiliés de ta Caisse générale de retraite 
en exécution des lois du 1.0 mai 1900 et du~ juin 19H . . . . . 

" 1 .Travaux extraordinaires 

" 

Report. . . fr. 
Enseignement .industriel, professionnel, commercial et ménager : 
subsides (traitements, matériel, indemnité familiale, allocations de 
retraite). - Frais d'examens. - Commissions, congrès, bourses, 
études, impressions, publications, livres et documents. - Dépenses 
diverses. 

Inspection de l'en~ei~ncment industriel, professionnel, commercial el 
. ménager. -- Frais de déplacements . _ . . . . . . . . 
Inspection de I'enséignemènt industriel, professionnel, commercial ét 
ménager .. ~ Matériel. . . . . . • . . . . . . 

Conseils de prud'hommes. - Traitements et indemnités . 
u;iions proïessionnetles. - Subsides, impressions, statistiques, déco- 
rations. - Dépenses diverses . . . . . . . . 

Frais de déplacements. - Commissions. - Jurys d'examen . 
Frais de déplacements. _:_ Commissions 

Comités de patronage : dépenses relatives à l'exécution des lois des 
9· aout 188!:l, H 01:LObrc 1919 et 25 juillet 1921. - Subsides . . ·. 

Soèiétés mutuaHstes et autres institutions de prévoyance: subsides. - 
Décorations spéciàles. - Enéouragernents pour des ouvrages concer 
nant les institutions de prévoyance. - ~lesures de propagande. - 
Dépenses di verses . . . 

Commission permanente des sociétés mutualistes, - Jetons de pré- 
sence. - ~lalériel. - Frais divers . . . 

Subsides aux caisses mutualistes d'invalidité en vertu de la loi du 
5 mai 19:12, 

gncóilragemenls aux institutions ayant pour but l'assurance contre le 
chôm~·ge involontäire, ainsi que le placement gratuit des travailleurs. 
- Dépenses ch verses. 

Frais d'inspection des. fonds de chômage, des caisses de chômage et 
des bourses du travail. . . . • . . . • • . • • . . 

Deuxième Seetloa. - Dépe11111es 
e-..eeptlouuelles. 

Service médico-pbarmaceutique des associations mutualistes : 
1° Subsides. Frais généraux. Dépenses di-verses. 
'2° Subsides aux caisses antituberculeuses 

A reporter. . fr. 

'208,678 7t 

5t,6,i9 » 

'!t>,7~5 10 

,. 
. il,662 1~ 

978 50 
·•~-,.002 " 
3:;,0~5 83 

-111,000 " 

'.HO » 

)) 

3,'200 " 

6,!153 40 

)} 

·1,'200 • 

365,984 " 

IO~,fä6 36 

föi,1'22 RO 
/) 

·1,0'17,047 » 

)) 

'!,360,!73 85 



( 45 ) (Nr 27f] 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijcrediete11 
hebbende 
uitgaven 

de 
l'exercice 
i926. 
van het 

dienstjaar 
19:l6. 

.. \ANWIJZll'\G 

VAN i)r,; OH:Nsn:N ~:N VAN IIF.T VOORWERP OEH UITGAVEN, 

BEGROOTING 
YAN HET DIENSTJAAR 19!6. 

Uô'ofdstukkenl Artikelen 

t38,%0 » 

2,000,000 " 
)) 

i50 » 

)) 

4,000 >) 

~m.ooo » 
)) 

)) 

)) 

)) 

750,0UO >i 

)) 

l> 

15,000 » 

3,600 » 

3,404 " 

» 

" 

" 
8,507 !I;, 

1,~00,GOO " 
96,1v1 ,l:W 

4,741,516 80 

Overdracht. 

Nijverheids-, berqeps-, handels- en l_n1ishóu~~I1derwi,js: toelagenjjaar 
wedden, maleneel,J\C?,10Svergoed1ng, pensioenen).-::": Kosten wegens 
examens. - . Comm1ss1es, con!:rressen, beurzen, studiën, druk werken, 
uitgaven, boeken en bescheiden -:- _Allerhande uitgaven. . 

Toeaieht over het nijver heids-, beroeps-, handels- en. huishoudonder- 
wijs.~ Ver~laatsingskosten. . 

Toezicht over het nljverheids-, beroèps-, handels- en huishoudonder- 
wijs. -:-- ~latericël. · 

J\rbeiùsgerechten. - Jaarwedden en vergoedingen . 
Berôejisvereènigin~cn. - Toelagen, drukwerken, statistieken, eeretee- 

kens. - t\llerhaÎ1de uitgaven.' · · 
Yerplaarsiugskosten. - Commissies. - Examencommissies 
Yerplaatsingskosten. - Commissies . 
Volk.swoning0 en voorr.orgskómilé's: uilgil\·en bèt;·eff.ende de uitvoering 

der wetten van 9 Aùgustus 1889, H Ocrober 1\H9 en ~5 J1di -19~1. '-- 
Toelagen. · 

~lul~aiiieits,:ereenigin1ten en andere VO':)rioi·gfüistellihgen: toe1aien, 
B1j1:0ndere .eereteekens. - Aanmoediginfen voor werken betrellcnde 
de voorzorgsmstellingen. - Propagandamiddelen. - Allerhande 
uitgaven. 

Yaste commissies der inutualiteitsverecnigingen. -' Zitpenningen. ~ 
&laterieel. -c Allerhande uitgaven. 

1'oè1.atteil aan de onderlinge invaliditeitskassen, krachtens de wet \'3n 
5 ~lei -191_2. 

Aanmoedigingen yo_or de instellingen, die ten doel hebben verzekering 
tegen werkloosheid, alsmede kosteloos aan de arbeiders arbeidsgele- 
genheid Le verschaften. - Allerhande uitgaven. · 

Kosten van toezicht over de werkloozenlondsen, over de werkloozen 
kassen <>n over de arbeidsbeurzen. 

Aandeel van het Hijk in hel vaststellen der ouderdomsrenten 
Te!(emoelkoming van hel Hijk in de uitgaven. van het bijzonder 
fonds, enz. 

Kos1èn betreffende de werkzaamheden van de bcroepscommissiën, enz. 
Tegemoetkoming van bel Departement in de dooi· de Algemeene .Lijf 
rentekas aan het Beheer der Posterijen verschuldigde sommen wegens 
betaling van kapitalen en renten. . 

Toelagen aan de erkende mutualiteitsvereenigingen, clie zich ten doel 
stellen hunne IP den bij deAlgemeene Lijfrentkas le verzekeren (art.12 
der wet van 10 }lei HJOO). - Toelagen aa_n de gemeenschappelijke 
voorzorgskassen en aan de erkende mutual1te1tsverecmgmgen, welke 
zich ten doel stellen mijnarbeiders bij voormelde Kas te verzekeren 
(art. 12 der wet van 10 Mei 1!::100 en art. 5 der wet van 5 Juni 1911). 

Administratiekosten in verband met het uitvoeren der wetten van 
10 ~lei 1900 en van 5 Juni 19f L 

A:inmoedi~ings•premiën aan de ter uitvoering der wellen van fO Mei 
1900 en J JÙni i9H bij de Algemeene Lijfremkas verzekerde personen. 

Buitengawoon werk . 

Twee-de Scdlc. - l ltzonderlljke 
ult,trll'l'CII, 

~ledisch-pharmaceutische dienst der mutualiteitsvereenlgingen : 
i • Toelagen. Algemeene kosten. Allerhande uitgaven. 
2° Toelagen aan de tuberculose kassen. 

Over te dragen. 
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BUDGl•:T 

DE L'EXBIICICE i926. 

Chapitrei; Articles DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE 1,' OBJET DES. DÉPENSES .• 

Montant 
supplélileniaif'.eS 

à des 
Bedrag der 
betrekking. 

op 

des exercices 
192,'i 

et ántèrieurs. 
der dieniîjären 

192/J 
en vroegere. 

XlV 
., 

» 

" .. 

)) 

" 
" 

>) 

Il 

lil 

VI 

" 1123 1 )) l Rentes aux accidentés du travail dans lès territoires d'Eupen-Malmedy 

» 1 126 » Frais de fonctionnement des" autorités 11 (fribtii)aux d'arbitrage et offices 
d'assurances) dans les territoires d'Eupen-Màlmédy. . . . . 

» 1 -1"17 1 » 1 Institut international du froid; subventioti annuelle'.d~ 12,00() francs 
français à payer paf la Belgique. - Commission du froid : jetons de 
présence et frais de voyage . . . . . . . . . . . .' 

» 1 i.28 1 » 1 Partie mobile des traitements et salaires 

» 1 13'! » Intèréts et annuités à bonifier à la Caisse généräle d'épärgne· et de 
retraite du chef lies avances 'eonseniies et à consentir par élle pour 
compte de l'Etat à la Société nationale des habitations et logements 
à bon marché . . . . .. . . . . . . •. . . 

» 1 >> 1 136 1 Remboursement aux Comités bélgês de prêt~ e\ d'avances deLoilqt'.és 
et deLa Haye des sommes avancées pendant la guerre pour le pare 
ment des traitements et indemnités de certains agents·du Départe 
ment de l'industrie et du Travail, se trouvant en dèhors dil territoire 
occupé , 

» 1 )► 1 137 1 Frais de liquidation 'tie la Direction centrale des secours . 

» 1 " 1 ·!38 Subsides. extraordinaires û accorder. aux sociétés ayant orgànisé le 
service médlco-pharmaceûtiquë famllial poudeur permettre de ·11á1·.,r 
aux: embarras inextricables qui leur ont été caus és, en i926, par 
l'augmentation « brusquée " de leurs dépenses . . . . 

>) 1 n 1 1:t9 1 Arriérés de traitements restant dus pour la période de guerre('.!914-1918) 
à certains agents du Ministère de I'Industrie et-du Travail . . 

)) 

►) 

,, 

)l 

Report. 

TOTAL pour.le Budget de l'industrie, du Travail 
et de la Prévoyance sociale . . . . . . 

BUDGET DES COLONIES. 
( DÉPENSES MÉTROPOLl'l'AINES.) 

. fr. 

Premlcre Seetlo11. -- Dépeo11eN ordlualrel!II 

IO 1 » 1 Quote-part du Ministère des Colonies dans les dépenses du Comité 
supérieur de contrôle. 

» 1 t 2his I h/11.5ée du CfJngo Belge à Teroùeren : Matériel en ienéràl et mobilier du 
Musée. - Entr!llien des locaux. - Bibliothèque.-:- Fournitures de 
bureau. - Frais de télégrammes et de correspondance. - Achat de 
collections et d'œuvres d'art. - Entretien et transfert de collècLions 
scientifiques. - Subsides à divers pour acquisitions de collections. - 
Laboratoire. - Photographies . . . . .. . . . . . 

» t l 3"h I Leboratoire de recherches chimiques et 011ialogiques .à Teruueren : Maté 
riel et mobilier du Laboratoire de recherches. - Entretien des 
locaux, - fournitures de bureau. :- Bibliothèque. - Frais de télé 
grammes et de correspondance. - Produits de laboratoire . . . 

16 1 " 1 Jardin Colonial de Laeken. : Traltements et indemnités des fonction- 
naires, employés ~t ge!Js. ~e service .. - Traite~ents et indemnités 
du personnel en disponibilité. - Salaires d'ouvriers 

A reporter ' fr. 

2,360,273 85 

8~!1> 26 

8,522 40 

795 » 

8,000 » 

)) 

14,548 36 
616 04 

)) 

2,575 47 

~,396, Hi6 38 

332 ►), 

820 39 

7!J 90 

45,000 " 

16,232 29 



( 47) [Nr 17t) 

des crédits 
se rappertant 
dépenses 
bijcredieten 
hebbende 
uitqave» 

de 
l'exercice 
H)26. 

Vl!n het 
dienstjaur 
tss«. 

AANWUZI ·"G 

VA~ DE DŒNSTEN KN IIAN llh'T VOORWERP DER UITI.AYEN. 

BEGROOTING 
VAi'- IIE'î DlllN'STJUR i9'6. 

Hoofdsrekken I Artikelen 

4,741,5-16 81} 1 ûverdracht. 
Renten aan de. door arbeidsongeval ge1ro1Tenen in de gebieden van 

Eupen-êlal medy. " 

)) 

i5,000. )) 

530,000 » 

» 

)) 

4,500,000 » 

" 
9,79-2,780 ~5 

)) 

" 

" 

)) 

liosren betrelfende de werkzâamheden der "overhedrn ,, (scheidsge 
rechten en verzekecingsinstellmgenj in de gebieden ~:upen-&lalmeily, 

Imernarienaat instituut der koude : door België te betalen jaarlijksche 
tegemoerkomi~ van -l~.000 fransche franken. - Commissie der 
koude : presentiegeld en reiskosten. 

Veranderlijk dccl der wedden en loonen. 

Interesten en annuüeiren te vergoeden aan de Algemeene Spaar- en 
Lijfrentekas uit hoorde der door haar, voor rekening van den Staat, 
aan de Nationale ~laatschappij voor goedkoope womngen en woon 
vertrekken toegestane en toe te staan voersehouen. 

Terugbetaling aan de Belgische leeaings- en voorschotseomitè's van 
Londen en van den Haag, der gedurende den oorlog voorgeschoten 
sommen ·wegens betaling der jaarwedden en. vergoedingen aan 
zekere beambten van het lJeparlement van ~ijvcrheid en Arbeid, die 
zich buiten het bezette gebied bevonden. · 

[ûpruimingskosten ,;a11 hel ~liddenhu!J)hestuur . 

lluiteni:ewooe subsidies te verteeneu aan de \'Creenigingen, die den 
genees- en pharmaeeutischen familiedienst hebben ingericht, ten 
einde de hoogst moeilijke toestanden te keer te gaan waarin zij zich 
in·l926beço11den door de plotselinge vermeerdering hunner uitgaven. 

1\og le beulen ,· aarwedden voor het oorlogstijpperk aan zekere beamb 
ten van het l inisterie van Nij,·erheid en ,\rbeid. 

ToTA.1.t, voor de Begrooting van Nijverheid, 
Arbeid en 31aatscliappclijke Voorzorg. 

li 

BEGROOTING VAN KOLONIËN., 
{UITGAYBN VAN HET MOBDBRUND.) 

Eer■te Sectl4!1. - Gew•oe alt,;a~e11. 

Deel van het ~linisterie van Koloniën in de uitgaven van het Hooger 
Comiteit van toezicht, 

.Jluseum van Belgùch-Congo te Tennteren : ~lateried in 't algemeen en 
meubelen van het Museum. - Onderhoud der lokalen. - Boekerij. 
- Kantoorbehoeften. - Kos1en voor telegrammen en briefwisse 
ling. - Aankoop van ~-ûnamelingcn en kunstwerken. - Onderhoud 
en ven·oer der wetenschappelijke verzamelingen. - Toelagen aan 
verscheidenen voor l,cr opzoeken van verzamelingen. - Labora- 
torium. -- Fotografiën. • 

Laboratorium voo1· schei- en hcmdelskm1dige opr,_oekingen te Teruueren : 
Materieel in 't algemeen en meubelen van het Laboratorium voor 
opzoekingen. - ·onderhoud der lokalen. - Kantoorbehoeften. - 
Boekerij.' - l{o:\tcn voor telegrammen en briefwisseling. - Pro 
dukten Yan lahoratorlum. 

«oloniale 1'uin va11 l,aeke11 : Jaarwedden en vergoedingen der amh 
tcnaren, beambten en bedienden. - Jaarwedden Yan !Îet in beschik 
baarhcid zijnde personeel. - Loenen der werklieden. 

Over te dragen. 
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----· _ .. ,-.-· 

'BUOGl-:T 

DB L'EXERCICE i9~6. 

Chapitres A~1icles 
l>.ÉSIGNATIO~ 

DES SF.RVICfó:S ET m-: 1.'ow11:T OES o,;;p,;:,,si.s. 

Monlaot 
supplémentaires 

â des 
&drag der 
betrekking 

op 

des exercices 
·1925 

Cl antérieurs. 
der di,en.~1jurim 

·l!125 
en vroeqere. 

IX 

lil 

XI 

XII 

>) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

13 

30 

43 

1) 

lleport. 

IDeu~lème Seetlen .. - Dépea"e• 
e1~eptlon11elle111. 

Partie mobile des traitements cl salaires, cie. 

. fr. 

20 1 llemboursement d'une partie de t'avance consentie aux éeonomats du 
~linistère des Colo11ic~, par le llinistère de I'lndustrie el du Travail. 

ÎOTA.J. pour le Budget ties Colonies 

BUDGET DE LA DltFENSg NATIONALE. 

fr. 

1•remlère "ecflon. - Dépe1urH ordinaire~. 

» 1 Nourriture et habillement des malades; entretien des établissements; 
services médico-chirurgical et pharmaceutique . 

» 1 Pensions. allocations el augmentations de ces allocations el indemnités 
tenant lieu de pension (y compris les arriérés et les premiers termes 
de pensions, d'allocations el les indemnités tenant lieu de pension 
prenant cours en ·1926 ou antérieurement au ·J•r janvier de la 
mème année) . 

» 1 Corps de torpilleurs et marins. - Personnel 

Deas.lème 8eealoa. - Dépeu•e• 
e11.eept10011elle•. 

XIII 1 )) 1 49 1 " 1 ,,,.;, mobile '" traitements et salaires 1 3,006 ,, 
)) 1 )) 1 >) 1 4!)M, J,i?iuidalion d'enfiagemenls existant :a: 31 décembre 1923 à char~e des 

onds de rcmp oi supprimés au Budget des Recettes et des Déi,cnscs 
pour ordre. . . . . . . . - • • • • · · · 1 ·l,908 38 

1) 1 )) 1 " 1 ,1!)<trl Équipement des laboratoires de recherches du service des gaz de 
oom~l. . j 212 4() 

)) 1 >) 1 " 1 49 1 fü!~ularisation, vis-à-vis du Trésor, de Ja valeur d'une partie des réqui- 
r11rntet· sitions opérées en Allemap;ne occupée, depuis le début de l'occupa- 

tion jusqu'au 31 aotH rn'U inclus, par les unités et services de 
1,911,850 l'armée belge d'occupation ·. . . . . . . . . 1 )) 

)) .1 )) 1 56 1 1, 1 Service des sépultures militaires. )) 

TOTAL pour le lludget de la üéfense Nalionàlc fr. 

rssss •• 1 

·15,0OO ,. 

;i8.478 43 

89,710 H 

" 
l) 

f,933,576 r,1 · 



( l9) [N' 27i] 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijcrê4ietim 
hebbende 
·uitgaven 

. de 
l'exercice 

1926. 
»om.he: 

dienstjaar 
•/926 . 

AANWIJZING 

VAN DE DIE.NSTEN EN VAN HET VOl)RWiRP DER UITGAVEN. 

BEGROOTING 

VAN HKT DIENSTJAAR. 19!6. 

Hoofdstukken I Arlikélen 

cÛ "' 

1 
c:5 

1 

c:5 .. 
il: 

.. 
3: c., "' ~ :::, ~ ;:, 

Cl) "' "' e Ï: 
0 ï:: '- ;,. ,. 

)) 

3915,000 » 

>) 

Overdracht. 

'l'weede Seetlè. - lTltzouderlljke 
uUr;aven . 

Vcrànder!'ijk"cleel der wedden en loenen, enz. 

Terugbetaling van een deel van het voorschot ann de economatsn van het 
Ministerie van Koloniën gedaan door het !'11.inisteric van Nijverheid 

. en Arbeid. 

3911,000 » 1 TOTAAi, voor de Begroeting van Koloniën. 

)) 

2711,000 » 

60,000 » 

BEGHOOTING VAN LANDSVERDEDIGING. 

Eerste Sectie. - Gewone ult8aveu. 

Voeding en kleedinp der zieken; onderhoud der inrichtingén ; genees 
hee!-' en artsenijdiensten. 

Pensioenen, toekenningen en verhooging van deze toekenningen en 
als. pensioen geldende vei'goedinge'n 6nct inbegrip van de achter 
stallen en de eerste termijnen van pensioenen, toekenningen en als 
pensioen .geldenue ver!(_oedingen, die ingaan in 1926 of vóór den 
•ln Januari van hetzelfde Jaar). 

Korps torpedisten en zeesoldaien. -- Personeel , . 

IX 

)) 

» 

III 1 » 

XI 1 » 

Xll 1 » 

·19 
>) 

13 

43 

J) 

20 

)) 

)1 

)) 

Tweede •cette. - llltzonde~lljke 
uitgaven. 

~0,121,994- )) 1 Vornnd,d;jkdocl der wedden en loenen. . • 1 XIII 1 )) 

1 
49 

1 
)) 

Vcrelfening van verbintenissen bestaande op 3-J December 1923 ten » )) )) 49~h laste ,·an de wederbelettngslonclsen geschrapt uit de Begrooting' 
)) 1 der Ontvangsten en der i½flivcn voor order. 

)J 1 Toerusting <lee pro,n,OO,a,o,;"'" den dienst doc '"'i'''"'" . · 1 » 

1 

" 
1 

)) 1 491cr 
llege!in~ tegenover de Schatkist, van het berlrag van een deel der )) )) )) 49 Ôpcisèhingcn in bezet Duilschland, vanaf hel be~in van de bezelling- 'lnrile:r 
tot en met 31.0 Augustus i924, door de diensten en eenheden van het 

)l 1 Ilelgisch bezettingsleger. 
571:i,OOO )) Dienst der militaire grafsteden • . 1 " 1 " 1 /i6 1 )) 

!H;031,9!l4 ,, 1 Ton.Ai, voor de Begrooting van Lnndsverdedigin 
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BUDGET. 

DE 1.'EXEltCIC& 1926. 

Chapitres Articles 
--··--·--~------- 1------ 

DÉSIGNA'tlON 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

Montant 
supplémentaires 

il des 
Bedrag der 
betrekkinq 

op 

des ex ercices 
-1.925 

et antérièurs. 
der dienstjaren 

19!5 
en uroeqere. 

lil » 15 

BUDGET 
DU CORPS DE LA GENDARMERIE. 

Deu:dème See&ieit. - Dép~oati• 
e:s.eeptlouaellea. 

» 1 Partie mobile des traitements et salaires. 

TOTAi, pour le Budget du Corps de Ja Cendarmerie . fr. 

)) 

" 

BUDGET DES FINANCES. 
-- 

Première Seetlou. - Dépen•e• ordinaire•. 

l 1 )) 1 ~ 
1 

)) 1 Traitements des fonctionnaires, employés efgens de service, etc. . 1 51,000 )) 

>) 1 » -1 ,\. )) Honoraires des avocats et des avoués du Département. - Frais de pro- 
cédure, etc., dédommagements, etc. 1 40,000 )) 

)) 1 )) 1 6a " Papier à timbrer. )) 

)) 1 )) 1 611 )) Autres papiers de toute espèce. 1 )) 

)) 1 » 1 6c )l Fournitures de bureau, impressions et registres commandésà l'inter- 
vention du Secrëtariat général, etc. - Télégrammes vcompris les 

44,362 38 télégrammes de la Delle publique); communications télép ioniques, etc. 

>) 

1 

)) 

1 
H 

1 

)) Documents statistiques . H.3,3'23 4-4 
III ». u; " Surveillance générale. Traitements 74-,017 46 
)) 1 >) 1 18 )l Suppléments de traitement extraordinaires . 233,189 57 
)) 1 » 1 'lO ». Frais de gestion et de déplacements en service. 5,10ï 64 

" 1 )) 1 21 )) Indemnités pour travaux extraordinaires 26,857 77 
)) 1 " 1 •m )) Indemnités aux receveurs qui utilisent les services de collaborateurs . 1 1 15,460 87 parucu 1crs. . . . . . . · • • ·. · · · · · 1 
» 1 )) 1 'l':?c )) 1 Indemnités de toute nature accordées pour la transcription des muta- 

tions cadastrales, l'Our le renouvellement des documents cadastraux, 
pour la délivrance des extraits cadastraux et pour les travaux divers 
se rapportant au recensement des baux et à l'évaluation des propriétés 

'115,735 07 foncières 
)l 1 » 1 'H/ 1 ,. 1 Indemnités des aspirants comm is aux écri tures' intérimaires et des 

agents temporaires . . , . •· . • · • • • 10,ö59 6! 
--- 

A reporter. . fr 729,413 81 



( M ) 

des crédits 

1 
1 BIWRO'OTING se rappor1.ant 

dépenses 
.YÀN HET J>IENS'fJAAR Ü}!6. 

l>iicredieren 
hebbende AANWIJZIN_G uitgauen jHoofdstûkken 1 Artikèleri 

de \'AN DE DIENSTéN EN VAN BE'f VOOKWERP nsn UITGAVEN. l'exercice 
qj .;; 4.Ï. -1926. ,._ <P •.. 
<Il ~ <l) f$: 

van het .•.•. z! ta<. :;:, <l, "' <Il dienstjaar 0 <l) 0 ï:i ... ï: .., 
f926. > > .. 

1 . 1 1 

1 
1 

1 
BEGROOTING 

VAN HET KORPS DER üENDARMERIE. 
-- 

Tweede Seetle. - 1Jhxe11derUJke 
uUgawea. 

-i,3OO,OOO » 1 Veranderlijk deel der wedden en loenen, 
. 1 III 1 )) 1 5 

4.::JOO,OO0 » 1 ToTAAÎ. voor de ttegrooting van het Korps der Gendarmerie. 

BEGROOTING VAN li'INANCirtN. 
----- 

Eer•te SeeUe. - Gewone uUsaven. 

>) 1 Jaarwedden der ambtenaren, beambten en bedienden, enz. -1 1 
1 

)) 

1 
2 1 )) 

Honoraria der advocaten en der pleitbezorgers van 'liet Departement. -- 1 )) 1 )) 4 1 )) 

)) Proceskosten, enz., vergoedingen, enz. 

750,OOO )) Zegel papier )) " 6a 1 )) 

2~,OOO )) Allerhande soort papier. )) )) 61, 1 )) 

Bureelbeboefteo, drukwerken en retsters door de tusschenkomst van )) » 6c 1 " 
390,000 

hel algemeen secretariaat bestel , enz., telerammen (met inbegrip 
)) van dè telegrammen der Openbar1'. Schuld); te efooogesprekken, enz. 

30-i,686 q!J Statistische bescheiden . IJ )) H 1 )) 

h Algemeen toezicht. Jaarwedden lil )) us 1 )) 

500,0OO " Buitengewone bijjaarwedden . )) J) 18 1 )) 

175,0U0 ·,, Kosten van beheer en van verplaatsingen voor den dienst )) ., 20 1 J) 

42ä,OOO )) Vergoedingen \'Oor buitengewone werken . )) li 2-1 1 )) 

Ve~goedingen aan de ontvangers die bijzondere medewerkers benut- " )) 22[1 1 )) 

50,000 )) 1 ugen. 

Vergoedio!l'en van allen aard verleend voor overschrijven der kadastrale 1 )) 1 >) 1 22e 1 )) 

mutaties, voor de hernieuwing der kadastrale bescheiden, voor de 
atlc\·eriog der kadastrale uittreksels en voor de verschillende verrich- 
tingen betreffende hel opnemen der huurceelen en het begroeten 

)) 1 lier grondeigendommen. 

Ve~~oedingen der aspirant tussche+tijdige kantoorklerken en der tijde- 1 )) 1 )) 1 22{ 1 )) 

" liike agenten. 
--- 

:l,616,686 ~9 o,·cr te dragen. 
1 1 1 

14 



[rf• 2if 1 ( 5! ) 

BUOGl-:T 

1>1 L't:xnr.1cs 19!6. 

Chapitres Articles DÉSIGNA'l'ION 

DIS SBRVICIS ET DE L'OBJ.ET DES .Of.PENSES. 

Montant 
supplémentaires 

à des 
Bèdrág der 
betrekking 

op 

des exercices 
1925 

. et antérièurs. 
der dienstjaren 

·. 19:lfi 
en vroegere. 

lil 

,. 
,, 

IV 

)) 

)) 

\' 

)) 

Vl 

JI 

VII 

» 

» 

" 
)) 

» 

" 

» 

» 

» 

• 
)) 

» 

,. 
J) 

)) 

)) 

)) 

;, 

» 

» 

)) 

)) 

" 

" 

25 

27 

31 

34 
.w 
47 

5{ 

)) 

53 

M 

58 

59 

61 
63 

>) 1 Indemnités de toute nature accordées aux agents qui· se sont distingués 
dans la recherche de la fraude el autres indemnités ou dépense~ 
inhérentes ,i l'établissement et au recouvrement des impôts directs. 

►) 1 Intérêts moratoires sur impôts directs indüments perçus. 

» 1 )latériel 

» t Surveillanee générale. Traitements 

" 1 Accises, douanes et recherche maritime. Traitements 

,, 1 Laboratoires . 

» 

» 

» 

l) 

)) 

Deuslème SeeUen. - D~pcnse• 
eseep,lonnellea. 

» 1 Honoraires d'avocats et d'avoués chargés de défendre les intérêts de 
l'Etat dans les procès contre les traîtres, etc. . . . . . . . 

53bi•I Subside alloué aux communes d'Uccle et d'lloeylaert en compensation 
des ressources dont elles sont privées ensuite des dispositions de la 
loi du 3{ décembre Hl!5, relatives à la taxe sur les jeux et paris . 

» 1 Partie mobile des traitements el salaires. 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

Report. . fr. 

Indemnités. primes et dépenses diverses 

Traitements du personnel de l'enregistrement et du timbre . 

Matériel 

Quote-part du département des Finances-dans les dépenses du Comité 
supérieur de contrôle. . . . . , • • . . . • . . . · . 

Cai_sse nationale des pensions de la guerre : frais de sestion et de 
Ionctlonnement, etc . . . . . . • . . • . , . . .- 

Subvention à la Caisse générale d'eparjl_le et de Retraite à titre de 
compensation d'une partie de l'indemnité forfaitaire à r,ayer annuel 
lement par cette institution à l'administration des I estes, partie 
affêrente aux opérations d'achats et de ventes de fonds publics 
belges effectuées pour le compte de titulaires de livrets d'épargne, 
ainsi qu'a l'inscription et au paiement ~C5 arrérages échus sur 
carnets de rentes . . . • . • . . • . • . . . . . 

Rétributior_i du juge, du juge suppléant, etc., près les tribunaux arbi- 
traux mixtes, etc. • . . . . . . . . • • . • . • 

Traitements et indemnités du personnel. 

Matériel et frais de bureau. 

Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés et gens de 
service . • . 

Frais de route. et de sëiour, etc. 

Tont. pour le lludget des Finances. • fr. 

729,413 Sl · 

i09,418 93 

195,'l0l M 

200,UO0 » 

17(i,'27ü 61 

)) 

)) 

t) 

3.'î,000 J) 

··495 " 

6;,ï,333 " 

80,000 )) 

}) 

25,0!)6 " 

,, 
>) 

,, 

6,000 ,, 

)) 

2,814,206 89 
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des crédits . 
se rapportant 
dépenses 
bijcrcilielc11 
hebbèrt'de 
uùqaven 

. de 
I'exereice 

·1926. 
. tian Iré/ 

dienstjaor 
1.926 . 

AANWIJZING 

V,1N OF, DiBl'ISTÉN ~:N VAN usr VOORWÈRI' DER Ul'rGAVHN. 

Bf:GllOOTING 

VAS Hi'l DIEXSTJMll im. 

Hoofdstukken I Artikelen 

2,616,686 29 1 Overdracht. . . 

Vergoedingen van allen aard verleend aan,a&entrn welke zich hebben 
~ . onderscheiden bij de opsporing van bedrieglijke feiten en andere 
, ver~oeclingen of u11ravcn \·erban~ houdende met de ves1iging en de 

» 1 inning der recbtstréeksche belastmgen. 

Achterstallige interesten op ten onrechte gehesen rechtstreeksche 
belastingen. 300,000 » 

" 
26,500 " 

2,700,000 » 

5,000 » 

8301000 » 

1~0,000 " 
100,000 » 

)) 

222,274 85 

353,381 " 

)) 

193,108 90 
11 ,991,li20 » 

45,000 " 

6,000 » 

7,000 }) 

3;5,000 » 

~.ooo » 

Materieel 

Algemeen toezicht. Jaarwedden 

Accijnzen, douanen en onderzoek ter zee. Jaarwedden 

Laboratoriums 

Vergoedingen, prcmiën en uitgaven van vers.:hillenden aard 

Jaarwedden van het personeel van de registratie en het zegel 
llfatérieel . 

1.Aandeel van het Departement vau Financiën in de uitgaven van het 
· Hooger Comiteit van Toezicht. • 

Nationale Kas voor oorlogspensioenen : kosten van beheer en van werking, enz. , 

Subsidie voor de algemeene_ Spaar-ren Lij_fren!kas _l~r compensatie van 
een gedeelte van de forfaitaire ~ergoedmg jaarlijks te betalen door 
deze inrichting aan het beheer der PosleriJP.n, gedeelte in verband 
met de verricliiingen van aankoop en verkoop van Belgische openbare 
fondsen gedaan ,voor •:~k,emng van de ~ouder~ van spaarboekjes 
zoomede met de mschr1Jv1ng en met de m1he1almg der renten ver 
vallen op de renteboekjes. 

Tweede Seetle. - IJUzon~crUJke 
aUgawcm. 

-19,U1'.i9,471 04 1 TOTAAi. mor de Begrooting van Financiën. 

2! li il .,; :.0 :-; ., (p 
Q) ~ 'ii •.. 

> .. , .. 

1 
Ill 1 " 1 ':Mg 1 ,; 

" 
,, 

IV 
., 
" 
•• 
V 

•• 
VI 

)) 

)) 

)) 1 !3 ,, 
,, \I '14 )) 

)) 1 25 ,, 

" 1 26 " 
1) 1 'l1 )) 

» 1 31 •• 
•• 1 34 1 )> 

,. 1 ,(0 1 ,, 
>) 1 47 i )) 

I► 1 !j{ 

1 
» 

» 1 Il 1,fbis 

Iîonoraria van advocaten en pleitbezorgers belast met de verdediging I VII l ,, 1 ;i3 1 » van 's Ilijks belangen in de gedinsen tegen de verraders, enz. 

Toelage verleend aan de gemeenten llkkel en lloeJlaert ter vergelding 1 I} 1 » 1 " 1 53,;, van de inkomsten waarvan zij beroofd zijn inge,·olge de bepálingen 
der wet van 3:1 December ·1925 welke de 1ai:e op hei spel en de wed- 
denschappen betrellen. 

Veranderlijk deel der wedden en loenen. . . . . , . . . , » 

1 
D 

1 
54 

1 

)) 

llczoldil(ing van den Bel~ischcn rechter, locgc\·ocg1len rechter, enz. bij . )} 58 " de semengdc seheidsgrrechtshoven, enz. 

Jaarwedden en vergoedingen van het personeel . l ,, 
1 

)) 

1 
5\1 - Materieel en kantoorkosten. )) )) 6·1 1) 

1 )J 1 }) 1 63 " Jaarwedden en vergoedingen der ambtenaren, beambten en dienstlieden, 

Heis- en verblijfkosten, enz. . . 1 " 1 )) 1 6a 1 • 
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.BUDGET 
DE L'ElŒR.(:ICE 1.926. 

Chapitres ·Articiès 
DÉSIGNATION 

DES SEI\VIGES ET DE L'OBJET DES DÉP EN.SES. 

Montant 
supplémentalres 

. à des 
Btdr · der 
be1r':tkir1g 

r>p 

des erereiees ! 
i925 

et antérieurs. 
der dienJtjaren 

/9:!5 
en 11roegere 

IV 

)) 

)) 

)) 

" 

)) 

>) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

>l 

)) 

)) 

)) 

" 
)} 

)) 

" 

20 

3 

4 

6 

7 

10 

H 

17 

)) 

)) 

,, 1 Taxe mobilière 

" Taxe professionnelle 

" 

,, 

BUDGET DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES. 

Deuslème •eetleo. - Dépea■e■
es.eepCle■nelle■. 

Partie mobile des traitements et salaires. • 

TOTAL pour le Budget des Affaires Êconomiques. • . fr. 

liUDGET DES NON-VALEURS ET 
DES REMBOURSEMENTS. 

Non-valeurs sur les impôts cédulaires sur les revenus : 

Contribution foncière 

Non-valeurs sur l'impôt complémentaire sur le revenu global 
(supertaxe). . . . . . . . . . . . . . . • 

Non-valeurs sur la contribution personnelle à raison des domestiques 
et des chevaux . . . . • . . • . . . . . . . . . . 

Non-valeurs sur la taxe sur les automobiles et autres véhicules à 
vapeur ou à moteur . · 

» 1 Non-valeurs sur la taxe sur les spectacles ou divertissements publics. 

» 1 Non-valeurs .s~r les rétributions du chef du rajustage des poids et les 
taxes de vérification des poids et mesures . . • . . . . • 

» 1 Non-valeurs sur l'impôt spécial et extraordinaire sur les bénéfices de 
guerre . 

» 1 Non-valeurs surl'impôt spécial sur les bénéfices exceptionnels . 

A reporter. fr 

!,000 " 

2,000 » 

1',0i4 42 
i9,!585 35 

2{,4~6 /.19 

H0,143 41 

379 90 

816 » 

629 81 

)) 

~---1 

166,995 48 
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des crédits 
se rapporta il t 
dépenses 
lnji:rèdiëten 
hebbende 
uitgaven 

de 
l'exercice 
i926. 

van het 
dienstjaar 

1926. 

AANWIJZING 

VAN DF. DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP OER UITGAVEN. 

BEGROOTING 

VAN HIT ÔIÈNSTJU.R 19!6. 

Hoofdstùkken] Artikelen 

o,; .; o5 

1 

.; •... 
~ 

•.. ~ ·<,l. <l) br- 
"" 

::, c., -~ CU ·4> e 0 ':;i C: •.. .. S> 

·BEGROO'l'ING VAN 00CONOMISCHE ZAKEN. 

Tweede SeeUe. - IJltzon•erlljke 
ult•aTen. 

68,000 » 1 Veranderlijk deel 'der wedden én loenen 

68,000 » 1 ToTAAJ, voor de Begrootihg 1·,m Œconornische Zaken. 

IV » 20 

BEGROOTING DER ONWAARDEN EN 
DER TERUGBETALINGEN. 

-- 
Onwaardeu op de cédulaire belastingen op de inkomsten : · 

5,000,000 » Grondbelastih~ . I » 1 1 )) 

8,000,000 » Belasting op roerende zaken )) ,, 'l 1 )) 

9,500,000 » l3edrijfsbelastini;:. )) •> 3 1 " 
3,500,000 )) 1 Onwaarden op.de bijkomende inkomstenbelasting (supertaxe) 1 ,, 1 " 1 4 1 " 

Onwaarden op de personeele belasting uit hoofde der dienstboden en 1 )) 1 >, 1 6 1 » 
)) 1 der paarden. 

Onwaarden op de taxe op de automobielen en andere' stoom- of 1 )) 1 )) 1 7 1 )) 

)) 1 motorvoertuigen. 

Onwaarden op de taxe op de vertooniogen of openbare vermakelijk- 1 )) 1 " 1 10 1 )) 

)) 1 heden. 

Onwaarden op de vergeldingen uit: hoofde van het in orde brengen 1 )) 1 " 1 -14 1 )J 

6,000 » 1 der gewichten en de taxes van verificatie der gewichten en 'maten. 

ünwaardeu op de bijzondere en buitengewone belasting op de oorlogs- 1 )) 1 )) 1 17 1 )) 

16,000,000 )) wmsten. 

i 2,250,000 )) Onwaarden op de bijzondere belasting op de uirzónderliike winsten. 1 )) 1 )) 1 i8 1 )) 

Si,256,000 ,, ÛYl!ll le dragen, 
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BUDGET 

DB L'EXERCICE 1926. 

Chapitres Articles 
DÉSIGNATlON 

DES SlmVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

Montant 
supplementaire~ 

à des 
Bedtag der 
betrekking 

op 

des exercices 
1925 

er antérieurs. 
der dieii.stjcfren 

1925 
en »roeqere. 

li 

)) 

" 
)) 

,, 

)) 

.. 

•> 

" 

,, 

)) 

)) 

,, 

19 

20 

21 

23 

26 

)) 

)) 

•> 

)) 

)) 

" 

)) 

)) 

Hcpol't. . fr. 

Frais de poursuites relatifs aux: impôts et taxes mentionnés aux articles 
précëdeuts . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Contributions directes et cadastre. - Restitutiohs de drölts iridû 
ment perçus. - Itemboursements d'intérêts de retard, - Paiement 
aux provinces et aux communes de leurs quotes-parts dans le produit 
des intérèis de retard . 

Douanes et accises. - Restitutions de droits indûment 'perçus et rem 
boursements cle fonds reconnus appartenir à des tiers. -- Remboür 
sements d'avances faites par le Trésor. - Remboursements d'intérêts · 
de retard . 

. Enregistrement et domaines. - Jlestitutions de droits. i1:fü(iment 
perçus, d'amendes, de frais, etc., en matière d'.imregisfrcJUerit, de 
domaine, etc. - llernboursements de fonds reconnus appartenir à 
des tiers 

Trésorerie et autres administrations de recettes non dénommées au 
présent budget. - Remboursements divers 

Versement à effectuer au Fonds des communes; institué par la loi du 
-19 juillet 1922 . 

Versement -anx provinces et aux communes de 'Ia part nette qui leur 
revient dans le produit des impôts cédulaires sur les revenus, de la 
taxe sur les automobiles et autres véhicules à vapeurou ~ moteur, 
de la taxe sur les spectacles ou .divertissernents publics, de la rede 
vance surles mines et éventuellement d'autres impôts directs 

Solde éventuel à payer par la Belgique au Grand-Duché de Luxem 
bourg 

Toni. pour le Budget des Non-Valeurs 
et des Remboursements . fr. 

166,995 48 

35 » 

345,440 » 

315 » 

5,1,39 iO 

)) 

)) 

>) 

)) 

518,334 n8 



( 5i ) [N' 2i·I] 

des crédits .BEGR0OTING. se rapportant 
dépenses VA~ HBî DIENSTJAAR_ i9!6, 
bijcredieten 
hebbende AANWiJZING uitga11en Jfoofdshikken Artikelen 

de 
l'exercice VAN fll-: DIENST~N EN VA~ HET VOORWERP DHR UITGAVEN. 

1926. .,; ~ .,_; 

-~ 
,.. •.. 
4> s:: q) 

11an het tir. ·:, 1$ ·c, C, q) IV die11s2aar p -~ 9 ·a 
19~6. > ;;:: 

54,256,000 )) 0v.:r1ll'acht. 

Kosten van verrnlgioien betreflende de belastingen en taxes in de voor- 1 1) 19 )) 

W,000 ,, gaande artikelen vermeld. 

Becbtstreeksehe belastingen en kadaster. - Teruggave van verkeerde- , Il » 20 1) 

lijk geheven rechten. - Tèrugbetaling van interesten wegens ver- 

-115,000,000 
wijl. - Betaling aan de provinciën en aan de gemeenten van hunne 

)) aandeelen in de opbrengs_t van de interesten wegens verwijl. 

Douanen en accijnzen. -Teru~gave van verkeerdelijk geheven rechten )) •> 21 )) 

en terugbetahng van gelden erkend aan derde personen toe te be- 

16,600,000 
hooren. -Teru&betaliog van voorschotten «edaan door de Schatkist. 

)) - Terugbetaling' van interesten wegens verwijl. 

Regi,stratie en domeinen, - Teruggave van ,·erkeerdeHjk geheven » )1 '22 » 
rechten, van boelen, van kosten, enz., in zake rci;istr3lie, dofnei- 

2,U00,000 
neo, enz. - ·rerugbetaliog van ~elden erkend aan derde personen 

» toe te behooren. 

Thesaurie en andere besturen van ontvangst in de te~enwoord,~e · 1) >► 23 )) ï,000,000 " bcgrooling niet vermeld. - Terugbetalingen van verschil enden aard. 

Stortiùfl te doen aan het Fonds der gemeenten, ingesteld bij de wet )) 1) 24 l) 5,000,000 » van · 9 Juli 192!. 

Storting aan de provinciën en aan de gemeenten van hel zuiver deel dat )) ,, 25 . )) 
bun toekomt in de opbrengst vari de eedulaïre belastingen op de 
inkomsten, van de taxe op· de automobielen en andere stoom- of 
motorvoertuigen, van de taxe op de vertooningen en openbare ver- 

80;100,000 
makclijkheden, van het mijnrecht co i;ebcurliJk van andere recht- 

)) streeksche belastingen. 

Door België aan het Groothertogdom Luxemburg te betalen gebeurlijk )) » 26 )) J,000,000 )) saldo. 

28i ,006,000 )) ToT.\AI, mor de Begroeting der Dnwaarâen en der Terugbetalingen. 
J 

t5 
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EXERCICE 1926 

TABLEAU B 

BUDGET EXTRAORDINAIRE 

TABLEAU DE RÉPARTITION 

des crédlts supplémentäires entre les Départements. 

DIENSTJAAR 1926 

TABEL B 

BUJ1,ENGEWONE BEGRO()TING 

TABEL VAN VERDEELING 

van de bijoredieten tusséhen de Departementen. 

t6 
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BUDGET 
de 

l'exercice 
1926. 

Articles 
DÉSIGNATION 

Montant 
supplémentaires 

. à dès 
/Jedr' der 
bet1•:tfking 

op 

Dl-:S SEH\'ICES ET DE L'OBJET Dl~S Dl~PEN$1'S. des exercices 
1925 

et antérieurs. 
der dienstjaren 

·l9.'t5 
en uroeçere. 

14 

l8 

20 

)) 

,. 

)) 

>) 

MINJSTÈRE DES SCIËNCES ET DES A.RTS. 

I. ~ Dépenses extraordinaires proprement dites: 

Eoseiincment normal, ~ Constructlon,' ameublement et aménagemenl ik l'école nor 
male de l'État, à Lierre . . . . . . . . • . . . . . . . . ; . 

Enseignement normal. - Constructlon, ameublement el aménagement de l'école 
normale do l'Éral, à Liégo . . . . . . . . . . . . • . . , 

lfoseis-nem~nt nojniaL-~ Construction, ameublement et aménagement de l'école nor- 
male de J Étal, a Virton. . . . . . . . . . . . . . . . . . 

~iusécs royaux du Cinqüarltenaire._ :- Service des fouilles. i\cquisitioh au profil du 
domaine privé de !'.État, au lieu-dit Cai'np 'à Cayaux, à Spiennès Icz-êlons, d'une par 
celle de terre de 25 ares, sur laquelle s'ouvrent deux puits donnantacces une mine 
de silex préhistorique quatre fois millénaire . 

To-r1,.1; pour les dépenses extraordinaires proprement dites, 

TOTAL pour Ic Ministère des Sciences et des Arts. 

. fr . 

. fr. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE. 

II. - Dépenses non pernianèntes afférentes aux réparations 
des dommages de guerre. 

Reconstitution de l'agriculture. 

3'lhi•I Achat de bétail, engrais, semences, eic., pour les besoins immédiats de l'agriculture. 1 1,957,818 58 

TOTAi. pour Jes dépenses non permanentes afférentes 
aux réparations des dommages de guerre . . fr. 1 1,957,818 58 

Ton 1, pour le Ministère de I' Agriculture. 

l\'IINIST:~HE DES THA VAUX PUBLICS. 

I. - Dépenses extraordinaires proprement dites. 

3{, 1n " Houles el raccordements ! expropriations et travaux, etc, 

34, 2° >1 Houles et raccordements : reconstruction, amèlioratinn, etc. 

n ,17,,;, Hôtel du Oouvemcment provincial du Brabant. - Travaux de marbrerie. 

. fr. 

1\ reporter. fr' 

8,G25. " 

l) 

38,t46 35 

J} 

46,77-1 35 

46,771 35 

1,9fî7,8{8 58 

300,000 » 

17,926 » 

486 )J 

3f8,i12 » 
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iles crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijcreâieten, 
hebbende 
11itgauen 

de 
l'exercice 

1926. 
van het 

diensijalLr 
tssa. 

AAN\Vl.JZING 

YAN IJE Dlt:NS"fF.N t:N V.\N HF.T VOORWERP DER UITGAVI;;N. 

BECR0OTING 
vanhet 
dierisljaar 

1.92ö: 

APtikèlén 

·l,i25 » 

10,7S3 68 

6,000. » 

~IINJSTEBIE VAN WETENSCHAPPEN EN KUNSTEN. 

I. - Eigernijke buitengewone uitga.ven. 

Normaal onderwijs. - Bouw, meubileering en in gereedheid brengen van de nor- 1 14 
maalsèhool van den Staat, te Lier. 

Normaal onderwijs. - Bouw, meubilceriog en in gereedheid brengen van d~ normaal- 1 ·18 
sehool van den Staat, le Luik. ' 

Normaal onderwij~. - Houw, meubileering en in gereedheid brengen van de normaal. 1 W 
school van den Staat, te Virton. 

lforiinklijke musea van het Juhelpark. - nicnst der opdelvin&eil. Aankóoptên baie v~!} 1 " 
hel prh·aat domein van den Staat, ter plaatse geiegtl Camp a Cayaux, te Spiènnes-bjj 
Uergên, van een perceel grond, groot 25 aren, waarin zich· 'twee putten bevinden die 
toegang geven lol een viermaal duizendjarige voorhistorische vuursteen-mijn. 

1.10,330 76 1 TonM. voor de eigenlijke buitengewone uitgaven. 

H0,330 76 1 TOTAAi. voor het Ministerie van Wetenschappen en Kunsten. 

)) 

-------- 
" 

" 
!J2,7St; » 

)) 

MINISTEHIE VAN LANDBOUW . 

ll. - Niet bestendige uitgaven in verband met het herstel 
der oorlogsschade. 

llerstellù1y van den lt111dbouw. 

. \ahkoop van vee, meststoffen, zaden, enz., ,·001· de onmiddellijke behoeften van den 
landbouw. 

TOTAAL voor de niet bestendige uitgaven in verband mel het herstel der oorlogs 
schade. 

TOTAAi. voor het ~linisterie van Landbouw. 

MINISTERIE VAN OPENBARE WERKEN. 

I. -;: Eigenlijke buiténgewone uitgaven. 

Hanen en verbindingen: onteigeningenen werken, enz. 

Hanen en verbindingen : heraanleg, verbetering, enz. 

Provinciaal-Gouvernementshotel van Brabant. - Marmerwerken 

92,7155 " 1 Over te dragen. 

)) 

34, 1° 

34,2° 

1) 

)) 

)) 

,. 

" 
)) 
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BUDGET 
de 

l'exercice 
19!6. 

Articles 
DÉSIGNATION 

DES SKRYICES ET DE L'OBJE'f DES Ot:PENJ.ES. 

Montant 
supplémentalres 

â des 
.Bedmy d~ 
betrekking 

o-p 

<les exercices 
rn~5 

et antérieurs .. 
der dien:çtjaren 

(925 
en vroegere. 

" 
57 

58 

68,6° 

69 

" 

5,fbi I Casernement des gendarmeries. - Acquisition d'immeubles 

)) 

Escaut : études, expropriations el travaux. Subsides 

Installations maritimes d'Anvers, etc. : · 

" 1 Construction <l'un canal maritime, ete .. 

•> 

Report. 

Canaux de l,iége à Anvers, etc. 

" 1 Construction d'une nouvelle avenue, cie. . 

" 1 Trnvaux de démolition, •_le reconstruction, etc., à l'écluse du Kallendijk • 

71t,1> Canal de Cami à Terneuzen : études et travaux. Kxpropriations. 

TOTAL pour les dépenses extraordinaires proprement dites 

II. - Dépenses Don perma.nentes atférentes aux réparations 
des dom[llages de guerre. 

. fr 

fr 

78 )) Routes et raccordements. Ponts, etc. 
79 )1 Loyers, impositions, etc. 
82 » Lys : études el travaux. Subsides 
83 » Canal de Blaton à Alh : études et travaux 
87 » Canal de Gand à Ostende: études et travaux 
88 ,. Canal de Gand à Terneuzen : études et travaux 
)) 1 90M• Port d'Ostende : études et travaux 
., 1 90,., Port de füeuport: études et travaux. 
)) 1 90 Phares et fanaux : études et travaux. 

quater 

TouL pour les dépenses non permanentes afférentes 1 . 
aux réparations des dommages de guerre . . fr. 105,787 ,, 

TOTAL pour le .Ministère des Travaux publics. 

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE, 
DU TRAVAIL ET DE LA PHÉVOYANCE SOCIALE. 

9t " 

I. - Dépenses extraordinaires proprement dites 

Services Irigorifiques de 1'€tat (en liquidation) : 

to Dépenses d'exploitation: 
c) Frais généraux; loyers, approvisionnements en huile, etc. 

. fr. 

Tou1. pour les dépenses extraordinaires proprement dites. • . fr. 
TOTAi, pour le 11inislèrc de l'industrie, du Travail 

el de la Prévoyance sociale, . • . fr. 

318,,W.l » 

32 )) 

5,000 " 

570,000 » 

)) 

)) 

)) 

)) 

893,444 » 

·100,000 )) 

6!'! ., 

)) 

2,900 ,, 

" 
>) 

)) 

750 » 

1,525 ,, 

999,!!31 " 

6,823 90 

6,823 90 

6,823 90 



( 6!~ ) [N' 271] 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijcredieter1 
he/Jl>ende 
uitgaven 

1 

de 
l'exercice 
i926. 

van het 
dienstjaar 

·l9':!6 

AANWIJZING 

VAN o~: n,~:NSTEN EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 

BEGROOTING 
,-an het 

dien~tjaar 
19!6 •. 

Arlikelen 

92,785 » 

" 
740,000 " 

» 

ê:i,930,000 » 

450,000 ,, 

-100,000 » 

Overdracht 

Kazernecring der gendarmeries. - Aankoop van onroerende goederen 

Vaarten van Luik naar Antwerpen, enz. . /. 
Schelde : studies, onteigeningen en werken. Toelagen 

Haveninrichtingen te Antwerpen, cm.: 

Aanleg van een zeekanaal, enz. 

Aarileg van een nieuwe baan, enz. 

Werken tot afhreking. herbouwen, enz., tot de Kattendijksluis . 

·JOO ,, 1 Vaart van Gent naar Terneuzeo, enz. : studies en werken. Onteigeningen 

7,3!2,88:i " 1 TOTAAi, voor de eigenlijke buitengewone uitgaven. 

IL - Niet bestendinge uitga.ven.in verband met het herstel 
der oorlogsschade. · 

)) Wegen en verbindingen. Uruggen, enz .. 78 1 )) 

10,000 )) Iluurgelden, belastingen, enz. 79· 1 • 
46,000 )) Leie : studies en werken. Toelagen . 82 1 " 

)) Vaart van Blaton naar Alh : studies en werken 83 1 >) 

100.000 )) Vaart van <:ent naar Oostende : studies en werken 87 1 " 
35,510 ., Vaart van Gent naar Terneuzen : studies en werken 88 • » 

28,'zOO " Haven van Oostende : studies en werken . )) 9{)bl 

,, Haven van Nieuwpoort : studies en werken )} ·90ter 

4,700 )\ Vuurtorens en kustlichten : studies en werken )) 90 
quater 

224,440 
TOTAAL voor de niet bestendige nitgaven in verband 

)) 1 met het herstel der oorlogsschade. 

7,537,325 )) TOTAAL voor het ~linislerie van Openbare Werken. 

MINISTERIE V~\N NIJVERHEID, 
AHBEin EN MAATSCHAPPELIJKE VOORZORG. 

400,000 " 

I. - Eigenlijke buitengewone uitga.ven. 

Koel- en vriesdiensten van den Staat (in liquidatie) 

-to Bedrijfskosten: 

c/ Algcmccnc kosten; huurprijzen, voorziening van olie, enz. 

TOTAAL voor de eigunlijke buitengewone uitgaven. 

1 
TOTAAL voor het Ministerie van Nijverheid, 

400,000 ,, Al-heid en Maatschappelijlù:: Yoorzorg, 

400.000 ,, 

ï )) 1 5-fM• 

57 1 )) 

Î 
!',8 -1 )) 

68,3° 1 )) 

•• 68.601 » 

: 1 
69 1 » 

)) 7Jbi: 

,, 



[N° 271] { 64 ) 

BUDGET 
de 

l'exercice 
i9~6. 

Articles 
OÉSIGNATION 

DES SERVICES E'r DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

Montant 
supplémentaires 

à des 
Bedrag der 
betrekking 

op 

des exercices 
1~-5 

et antérieurs. 
der dienstjaren 

1925 
en vroegere. 

)) 

)) 

)) 

102 

103 

106 

1H 

120 

}) 

)) 

98bis 

)) 

)) 

)) 

}) 

}) 

:MINISTÈRE DE LA DEFENSE NATIONALE. 

I. - Dépenses extraórdinaires proprement dites. 
. ' Service des Bâtiments milita-ires. 

Casernement de la fraction du régiment de chemin de for devant tenir garnison à 
lloogboom {Anvers) . . . . . . . . . . . . . • • . . . . . 

Instàllation de l'éclairage électrique ou au gaz dans les casernements non pourvus 
d'installations de l'espèce et acquisition de matériel électrique . . . . 

Aménagement de polygones(tel'rai_fis_; magasins et matériel) et acquisitions de matériel 
de guerre pour les troupes du genie . . . . . . . . . . . . • • . 

Sennee des établissements et services techniques de l'artillerie, 
Fonderie royale de canons : complètement de l'artillerie de campagne, de l'artillerie 

lourde et des autos blindés (matériel, main-d'œuvre, etc.) . . . . • . . 1 5,244,-IW 10 

Arsenal de construction : matériel anti-gaz, voitures diverses et harnais correspon- 
dants, ferrure de mobilisation (main-d'œuvrc, ete.) . . . . . . . . . . 1 » 

Service des ~?z de combat : conslructi~n d'un !a bora toi re pour essais semi-industriels 
de fabricalion et achèvement de l'installation des laboratoires de chimie et de 
physiologie (travaux, éludes, surveillance) . 1 -1 ,014 91 

Services tee/iniques du génie. 
Exécution des dispositifs de destruction d'ouvrages d'art 

TOTAi. pour les dépenses extraordinaires proprement dites. 

II. - Dépenses non permanentes afférentes aux réparations 
des dommages de guerre. 

» 1 H9bï•I Outillage scientifique de !'École Militairn (réédification des musées et laboratoires) 

TotAL pour les dépenses non permanentes afférentes 
aux réparations des dommages de guerre. . fr. 

TOTAL pour le Ministère de la Défense Nationale. 

MINISTÈRE DES FINAN<~ES. 

Tout. pour les dépenses extraordinaires proprement dites 

2,i60 99 

2,4--IO » 

)) 

t00,289 89 

. fr. I 5,350,080 89 

1,600 » 

{,600 )) 

. fr. 1 5,351,680 89 

. I. - Dépenses extraordinaires proprement dites. 

Acquisition, ~onstn~ction, eic., de locaux pour les services dépendant de l'Adrninis- 
lration de I enregistrement et des domaines. . . . . . . • . . • · 

12,ibisl Prèt spécial du Trésor belge pour couvrir les dépenses d'occupation et d'adrninistra- 
uon des territoires du Ruanda et de )'Urundi . . . . . . • • • • • 

i2ïhi•I lirais d'acquisition et de location emJ)hytéotigue (pendant les années 1914 et suivantes) 
du terrain d'assiette de moulin du Kalf à Knocke . • . • • . . . , , • 

. fr. 

190,000 » 

,, 

3.500 » 

193,500 • 



( 6i ) [Nr 27-1'] 

==========::;:::=======================================""l'===- 
iles crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijc1·edie1en 
hebbende 
1titg1LVim 

<le 
l'exercice 

1926. 
van het 

tli-nstjaur 
·19:U;. 

AANWfJZING 

VAN DE DIENSTfü'i EN VAN HE1' VOORWERP DER UiTGAVEN. 

BE~r~i!t·NG 
dienstjaar 

·1926. 

Artikelen 

,, 

» 

64,574 44 

)) 

101,000 » 

)) 

)) 

l\HNISTEI-HE VAN LANDSVEBDEDIGING. 

I. - Eigenlijke buitengewone urtgavén. • 

Dienst der iniiitaire uebouweri. 
Kazerneering v_an hel gedeelte van het spoorwegregiment dat te lloogboorn ( Ant 
werpen) garnizoen moet houden. 

Inrichting der eleetrische of gas verlichting in de kazernen waar teen inrichtingen 
van den aard bestaan en aànkoop van electriseh materieel. 

Gèschiktmaken van polygonen (gronden, magazijnen en materieel) en aankoop van 
oorlogsmaterieel voor de troepen der genie. 

Dienst van inrichtinqen en technische diensten der artillerie. 

Koninklijke kanongicterij : aanvulling van de veldartillerie, de zware artillerie en de 1 102 
pantserauto's (materieel, arbeid, eôz.). · 

Constructie-arsenaal: antigastoestellen, allerlei gerij en daartoe hoorend paardentuig, 1 103 
mobilisatie-hoefijzers (arbeid, enz.) 

Oiensl der strijdgassen: bouwen van een laboratorium voor halfindusttieele aanmaak- 1 106 
proeven en voltooiing van de inriclitin~ der scheikundige en physiologische labora 
toriums (werken, studiën, toezicht). 

Technische diensten der genie. 

Vervaardigen van toestellen voor vernieling van kunstwerken . 

165,57-i 4.i I Tor,ur. voor de eigenlijke buitengewone uitgaven. 

II. - Niet bestendige uitgaven in verband met het herstel 
der oorlogsschade. 

Wetenschap pelijke gereedschappen voor de Militaire School (heropbouw der museums 
e_n laboratoriums). 

" 1 TOTAAL voor de niet bestendige uitgaven in verband met het herstel der oorlogsschade. 

l) 

1fö.374 44 1 TOTAAi. voor het Ministerie van Landsverdediging. 

1) 

1,000,000 » 

1,000,000 " 

MINISTERIE VAN FINANCÜtN. 

TOTAAL voor de eigenlijke buitengewone uitgaven. 

,,. 1 98ter 

111 

1) 

1 7 

)) 

)) 

)) 

I. -- Eigenlijke buitengewone uitgaven. 

Aankoop, aanbouw, enz., van lokalen voor de diensten afhangende van het beheer der l 120 1 >) 

registratie en domeinen. • 

Bijzondere leening van de Belgische Schatskist om de uitgaven van bezettin·g en beheer 1 " 1 i'fäbil 
der grondgebieden Huanda "en Urundi te dekken. · • 

Onkosten van aankoop en cijnspacht (gedurende de jaren 1914 en volgende) van het 1 " l 1'!7h • 
grondvlak van den molen " liet Kalf~, te Knock!'. 



( 66) 

BJJDGET 
de 

l'exeréice 
i9!6. 

Articles 
DÉSIGNATION 

DES SERVlCES ET DE L'OBJÉT DES DEPENSES. 

Moftfant 
supplémeniaijés 

à des 
Bedrag d~ 
/Jetrékking 

op 

des exercices 
1925 . 

et antérieurs. 
der dienstjaren 

19,2{; 
en vroegere. 

II. - Dépenses non permanentes atrérentes aux réparations 
des dommages de guerre. 

1° Réparations en nature. 
13{ 1 )) 1 Traitements et indemnités des fonctionnaires, etc. (y co,i,pris une somme de 

71,500 francs pour la partie mobile des troitementsï . · 1 2,0UO )1 

t33 1 )) 1 Frais de route, de séjour et de déplacement . • )) 

2° Seruices des restitutions. 
-1361 )) 1 Traitements et indemnités des fonctionnaires, etc. ( y ·compris une somme de 

26,100 [rencs pour la partie mobile des traitements) . • · 1 2,0G0 >) 

i38 1 >) 1 Frais de route, de séjour et de déplacement. - Jetons de présence . • 55,000 n 

» 1 139b• 1 Service chargé -~e 1~ vente ~es _produits chimiques' et pharmaceutiques livrés p:lr tAlle 
magne en exécuüon des l'raliés de Paix.- Frats divers (comnusswns aux représen 
tants, frais d'assurance, d'expédition, droits de douane; etc.), résultant de Ja vente 
des produits, fournis par l'Allemagne, à titre de réparation . . • . . . . • 

Ton1. pour les dépenses non permanetites allérentes 
aux réparations des dommages de guerre, . • fr. 

TOTAL pour le Ministère des Finances. . . fr. 

MINISTÈRE DES AFFAIRES f:CONOMIQUES. 

II. - Dépenses non permanentes afférentes aux r-èpanattons 
des dommages de guerre. 

Services extérieurs de l'Office des régions dévastées. 

» 1 154 1 Accidents du travail (loi du 24 décembre 1903). Secours, etc. 

TOTAi, pom· les dépenses non permanentes afférentes aux 
réparations des dommages de guerre. . . . . fr. 

TOTAi. pour le Ministère des Affaires Ltconomiques. . . fr. 

85,076 50 

218,576 50 

)) 

)) 

)) 



( 67 ) 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijcrediel1m 
hebMnde 
uitgaven 

de 
l'exercice 

1926. 
van het 
dienstjr111s 

1926. 

AANWIJZING 

VAN llE DIENSTEN EN VAN HE.'T VOORWERP DER ÜITGAVEN. 

8EGROOT1NG 
vim bel 
dienstjaar 

19!6. 

Artikelen 

27,!i00 » 

4,000 » 

12,500 » 

" 

)) 

4-'t,000 » 

1,0.U.()00 » 
-·----1 

20,000 » 

20,000 ,, 

II. - Niet bestendige uitgaven in verband met het herstël 
der: oo.-logsschade. 

i0 llerslel in natuur. 

Jaarwedden en vergoedingen der ambtenaren, enz. ( inbegrepen eene som van l 131 
71,5()() {rank t>(J(l1 het veranderlijk deel der ,uedden). 

Reis-, ,·erblij,f- en verplaatsingskosten 

2• Diensten t•an ieruyga11e. 

Jaarwedden en vergoedingen der ambtenaren, enz. ( fobegre11en eene som van 
tG,100 frank voor hel 11era11tlerlijk deel der iuedden). 

lleis-, verblijf- en verplaatsingskosten. - Zitpenningen. 

Dienst belast met tien verkoop der schei- en artsenij kundige produeten, door Duitsen 
la~d _geleverd ter uitvoering der yredesnfrdr:,gen. - Versch!llendc kosten (com 
missieloon aan de vertegenwoordrgers, kosten van verzekering, ver-t.endmg, tol 
reehten.enz.), voorh·loeiendc uit den verkoop der producten ielevèrd door Iïultsêhland 
ten titel van herstel. 

Ton.i.1. voor de niet bestendige uitgaven in verband 
met het herstel der oorlogsschade. 

'10.000 " 

î0Tu1, voor hel lllinisterie van Financiën. 

MINISTERIE ~rAN Cl~CONOMISCllE ZAKEN. 

II. - Niet bestendige uitgaven in verband met het herstel 
der oorlogsschade. 

Buitendiensten van de» Dienst der »ennoeste streken. 
Arbeidsongevallen (wet van •:Mn December 1003). Hulpgelden, enz: . 

TOTAAi. voor de niet bestendige uitgaven in verband met het herstel 
der oorlogsschade. • • 

ToTu.1, mor hel füoisterie van Œconomische Zaken. 

· 133 

-136 

138 

)) 

" 
)) 

}) 

)) 

» I 139hl• 

:18 
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EXERCICE 1926 

TABLEAU C 

BUDGET 
DU 

MINŒTfRR DK~ CHEMINS DE f ER, MARINE, POSTES, TEUGRAPHKS, 
T[UPH~NES ET A~RUNAUTIQUE 

TABLEAU DE RÉPARTITION 

des crédits supplémentaires entre les divers services. 

DIENSTJAAR t 926 

TABEL C 

BEGROOTJNG 
VAN HET 

MIN!SrnRIE VA~ SPOORW~G~N, lERWRlEN, POSTERIJEN, îELKGRAHN, 
nrnf ONEN \ EN LUCHTVAART 

TABEL VAN VEROEELING 

der bijcredieten tusschen de verschillende diensten. 
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BUDGET' 
DE 

J,'JÜERCICE 
t926. 

ArLicles 
DESIGNAT(ON 

Dl!S '.srmVICES ET, DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

. Móotanl 
supplémétitalres 

· à des 
Bedrag der. 
betrekking 

op 

des exercices 
1925 

er antérieurs. 
dèr diinstjäien 

1925 
en vroeqere. 

27 

28 

'!9 

30 

» 

32 

33 

35 

)) 

)} 

41 

42 

46 

ss 

)) 

)) 

)) 

Subsides aux caisses des pe11sións en ê,èéeÙtiöf.<le.'la loi du 3 juin ·1920 p'oi-tahl 
révision des .~e~sjons/y ii1i>rrs lés aroitf s~P'.i>!f~çnfaires à résulter du doubtc 
ment el du triplement de penodes pouvant intervenir en rertu de l'article premier 
de, la loi précitée. . •.. · ·· .'. ri' !(.; :-! . ~ .... ; ·; :.: . . ... : . ... - · ... , _- . i· .•• ~. - : •..•• .'' ·r, • , . . . , . 1 ·_ - -_· . - i·~ ·,. \; •· . ·. - .. : 

· i\cjnboilrsement ~ la Caisse tle's 've~ves'\ù' o·r1ù1elins'·dès'pertès ~uôie::f sûr"lës pensions 
acquises au 1•r janvier HJ20 par .applicatión de là loi du 25 février 1.920 prèscrivant 
le paiement anucipatlf des pensions • 

30hi•l Versement à la ,Caisse -des veuves el, orphelins>prévu par l'article .JO,§ c, de l'arrêté 
royal du 4 octobre 1925, pris .en exêcution dé.l'article 10 de la loi dù 6 mars 1925 
relative au rattachement des cantons d'Eupen, de Malmçdy et de Saint-Vith . : 

)) 

Subside à la Caisse des ouvriers du Dépaytemeilt des Chemins de for. 

Accidents du travail. - Exécution dès obiigations incombant à l'adrhiriistráLion en 
vertu de Ja loi du· '24 décembre ·1903 sur la réparation des dommages résultant 
des accidents du travail. ' 

Honoraires des médecins pour visites, examens approfondis, contre-visites n'intéressant 
pas la Caisse des ouvriers; cours de brancardiers _ . , . • . . . . . . 

36bhl Affiliation à l'Union internationale des tramways, des chemins de fer d'intérêt local et 
de transports publics automobiles. . . : . . . . . • . . . • • 

)) 

)) 

)) 

ÎADLEAiJ 1. 

A. - Chemins de fer. 

Traitements d'activité cl de disponibilitèe! indemnitês des fonctionnaires et employés. 

Pensious et premier terme dés pensions à accorder .à des Ionctionnaires et employés 
el prenant cours en 192fou •~ntérieiu'emenl au 1••jan;,·\er de la même année, 

Subsides aux caisses d'ássu'ràiù:ës ct'<l~, retra.ite des fón'dionll~ircs et empioyés .reprls 
du Grand Central belge et de la Société anonyme des Chemins de fer de.la Flandre 
ûecidentále . . . . • . , , . . . . . , . . . . . · _ . , , 

36tcrl A Ililiation au -Comité national be~ge de l'organisation scientifique . 

}) 

n 

Fournitures de P◊ffice dé l'Électricit{(matièr.és el frai~ généraux). 
', ' 

» 1 Part du chemin de fer dans les .dépenses de l'Administration centrale el duComité 
supérieur de Contrôle , 

)) 1 Part du chernJn.de fer clans la partie mobile destraitements el salaires du personliél 
de l'Administration eentrale, du Service de 111 Propagande et du Tourisme et.tlu 
Comité supérieur de Contrôle . ·· 

TOTAi, pour les dépenses œc!xploiLàtion de~ Chemins de fer.' 

D. - Marine. 

Remises, commissions, primes 

/i lll!PORTEII 

. fr. 

» 1 Traction cl matériel, indemnités cl secours h des victimes d'accidents el à leurs 
ayants-droit • · ... ,·. . • • , . .- ·• • .. ·• •• • :, • ,,. 

fr 

90,800 » 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

411,27:î }) 

)) 

'17,8!9 >) 

)) 

J} 

'230,697 55 

7,094 » 

1,524 » 

759,239 ss 

)) 

79:î,000 » 

795,000 » 



( 7·1 ) [N• ·271 J 

des crédits 
se rapporl3nt 
dépenses 
IJijcrtditren 
htblmuk 
11itgaven 

de 
l'exercice 

:1926. 
va,i het 

dienstjaar 
19i&. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HET VOOII\VERP DKR UJT41AVËN, 

BEGR0OTING 
TáD.hèt 
dienstjaar 

{9!6. 

Artikelen 

i 
~ 
0 •... 
> 

9,120,000 • 

1,000,000 » 

200,000 » 

5,000 » 

400,000 " 
5,700,000 » 

10,000 » 

➔,500 ,. 
1,000 » 

)) 

68,600 D 

H8,H7 50 

-19, 76.i,!247 so 

3,950,000 » 

3,150,000 ,, 

7,100,000 " 

ÎABBL L 

;I.. - Spoorwegen. 

Jaarwedden roer werkelijken dienst en voor beschikbaarheid van en vergoeding voor 
de ambtenaren en beambten. . 

Pensioen en eerste termijn van pensioenen te verleenen aan ambtenaren en beambten 1 27 
en aanvan~ nemende in 1921.i of vóór ·I Januari van het zelfde jaar. · 

4 

Toelage aan de Verzekerings- en Pensioenkassen voor ambtenaren en beambten van 1 28 
den « t:rand Central Uelge » en van de Naamlooze Maatschappij der spoorwegen 
van West-\'laamlercn overgenomen. 

Toelage aan de pensioenkassen ter uitvoering van dé wet van 3 Juni Ü)2() · houdendè 1 20 
herzienini der pensioenen, inbegrt!pen de bijkomende rechten voortvloeiende uit 
het verdubbelen en \'erdricvondigcn van tijdperken die zouden kunnen in aanmer- 
king komen, bij toepassing van artikel 1 van voormelde wet. 

Terugbetaling aan de Kas van weduwen en wezen der verliezen ondergaan op de 1 30 
pensioenen toegekend op -1 Januari 1920 bij toepassing van cle wet van 25 Fe 
bruari -1œo die ile voorafgaande bctaliog der pensioenen 'voorschrijft. . 

Storting in de wedU\\'en• en weezenkas, voorzien bij artikel 10, § c, van het KoninkliJki1 » 
besluit van 4 October 1925 gctrotîen ter uitvoering van artikel iO van· de wet' 
van 6 Maart 1925 betreffende de aanhechting der kantons Eupen, Malmedy en' 
Sint-Vith. 

Toelage aan de Werkliedenkas van hel Departement van Spoorwegen. 

Arbeidsongevallen. - Uitvoering der verplichungen ten laste vallende van het beheer,. 
krachtens de wet van 24 December 190:~ op de vergoeding der schade, voortsprui 
tende uil arbeidsongevallen. 

Eereloon van !(ençesheeren ~oor bezoeken, grondige onderzoeken, herkeuringen, enz., 
welke de werk heden kas met aanbelangeri'; leergangen voor ziekenverplegers. 

Toetredine tol de« Union internationale des Tramways, des chemins de Ier d'intérêt 
local etdes transports publics automobiles ». 

Toetreding tol het « Comité national belge de l'organisation scientifique ». 

Leveringen van het Electrieiteitsarnbt (stoffen en algemeene kosten) 

Deel van den Spoorweg in de uitgaven van het Hoofdbeheer en van het Hooger 
Comiteit van Toezicht. 

Aandeel van den Spoorweg in het veranderlijk deel der wedden en loonen van hel 
personeel van het Hoofdl:ieheer, van den Dienst voor Propaganda en· Toerisme en 
van het llooger Comiteit van Toezicht. 

TOTAAi, voor de uitgaven van exploitatie eter Spoorwegen. 

ll. - Zeewezen, 

üitkeeringen, commissieloon, premiën • . . . . • . . . • • • • I ä2 

Trekdiensl en materieel, vergoedingen en hulpgelden aan slachtolTers van ongevallen l'i.t 
en hunne rechthebhendcu. 

Over te dragen. 

)) 

)) 

)) 

J) 

)} 

3Qbî 

3\! 1 ,, 
33 1 }) 

311 
1 )) 

)) 36bi 

n 

1 

36ter 

41 )) 

42 1 )) 

!.tj 1 )) 

)) 

)) 



( 72 ) 

BUDGET 
de 

l'exercice 
i9!6. 

Articles 
DÉSIGNA'l'ION 

DKS SERVICES ET DE L
0
Ol:JET DES DÉPENSES. 

Montant 
supplémentaires 

à des 
Bedrag der 
be trekking 

op 

des exercices 
t9!5 

ei antérieurs. 
der dienstjaren 

1925 
en vroegere. 

55 

56 

6i 

66 

67 

6\l 

70 

73 

80 

l:!3 

84 

89 

95 

" 

lteporl. 

Subside à la Caisse des ouvriers du chemin de ter 

. fr 

» 1 E:téculion des obliRations incombant à l'administration de la }farine en vertu de la loi 
du 21 décembre HJI)~ sur la réparation des dommages résultant des accidents du 
travail. 

» 1 Pensions et premier terme de pensions à accorder à des fonctionnaires et employés et 
prenant cours en 1926 ou amërleurement au 1" janvier de la mëme année . . . 

• 1 Part d'intervention dans les dépenses de l'Administration centrale, du Service de 
la Propagande et du Tourisme et du t:omité supérieur de eomröle 

» 1 Partie mobile des traitements et salaires 

» 1 Part de Ja Marine dans Ja partie mobile ues traitements et salaires du personnel de 
l'Administration centrale, du Service de Ja Propagande et du Tourisme et du Comité 
supérieur rie eontrële . 

TOTAL pour les dépenses d'exploitation de la Marine 

C. - Postes. 

» 1 traitements d'activité et de disponibilité et indemnités des fonctionnaires et employés. 

,, 1 Traitements d'activité et de disponibilité et indemnités du personnel facteur 

,, 1 Indemnités pour travail extraordinaire. 

78 ! >) 

•• 

» 

,, 
» 

,, 

" 
n 

" 

fr 

195,000 » 

462 » 

" 
,. 

1,037 50 

20,000 » 

124 1) 

TOTAi. pour les dé11enses d'exploitation des Postes. . fr. 

816,623 50 

llatér. iel, frais de loyer et de ré§ie, indemnités il accorder éventuellement à d'anciens 
ageu1s qui out été victimes d'aceidents survenus en service, à leurs veuves, leurs 
enfants ou leurs familles. - Approvisionnemenls divers. - Fabrication de valeurs 
postales. - Indemnités ä des étrangers du chef d'accidents causés au cours ,le 
l'exploitation postale. - Frais d'exploitation des camionnettes postales. - Rem· 
boursement à l'Office Central des Imprimés, des fournitures de bureau, matériel de 
gra\·ure, impressions, papiers, encre, etc. commandés pour compte de la poste . 

Part d'intervention de l'administration dans les frais du Bureau int-ruauonal de 
Berne . 

Part d'intervention des postes dans les dépenses de l'administration centrale, du Ser 
vice de la Propagande et du Tourisme et du Comité supérieur de Contrôle . . 

Subside à la caisse des ouvriers du chemin de fer 

Pensions et premier terme des pensions à accorder à des fonctionnaires et employés et 
prenant cours.en 19:!6 ou antérieurement au 1 « janvier de la même année . . . 

Suhside pour le ravitaillement et le service -les économats 

Remboursement à la blarine des frais de transport de la correspondance postale par 
les malles Ostende-Douvres . . . , . . . . . . . . . . 

Partie mobile des traitements et salaires 

Part d'intervention dans la partie mobile-des traitements et salaires du persounelde 
l'Administration centrale, du Service tie Ja Propagande el du Tourisme cl du Comité 
supérieur de Contrôle . 

69(),(){)0 Il 

345,000 » 

» 

422,i94 2,\ 

t9,004 34 

2,'278 )) 

2,380 Il 

)) 

5·17 83 

941,0'22 Il 

7Ö,ÖOO n 

266 " 

2,192,662 41 



( 73) [N' !'1t] 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
/njcredieten 
hel>beride 
uitgaven 

de 
l'exercice 
1926. 
van het 

dienstjaar 
1916. 

AANWIJZING 

VAN DR DIENSTF.N E!:N VAN HE'f VOORWERP DEil UITGAVf.N. 

BEGROOTfäG 
van het 

diens_tjaar 
i9!6. 

Artikelen 

:---1. 
•• Q) 

i ~ 
p , -~ 
;: C 

7 ,·100,000 » 

79,400 » 

2,000 ,, 

·l ,139,000 » 

9,800 » 

1;307,000 » 

14,63:2 :50 

9,6/H,832 50 1 TOTAAi. voor de uitgaven van exploitatie van Zeewezen. 

200,000 " 

7!0,000 ,, 

145,000 ,, 

400,000 » 

)) 

32,200 ~ 

·103,055 J) 

6,170,000 J) 

)) 

)) 

H,366,800 " 
1 

1 42,892 !,O 

! -22,169',947 so 
i 1---- , 
' , 

Dverdracht. 

Toelage aan de Werkliedenk.as van spoorwegen 

Uitvoermg van de verplichtingen ten laste van het Beheer van het Zèeweien krachtens 
de wet van 24 December 1903 op de vergoeding van de schade voortspruitende uit 
arbeidsongevallen. · 

Pensioenen en eerste termijn van fensioen te verleenen aan ambtenaren en beambten 
en aanvang nemende in 192ö o · vôôr I Januari van hetzelfde jaar. 

Aandeel in de uitgaven van het Hoofdbeheer, van den Dienst voor Propaganda en 
Toerisme en van het lloogee Comiteit van Toezicht. 

Veranderlijk deel der wedden en loenen . 
; 

Aandeel van het Zeewezen in het vera:,derlijk deel der wedden en loenen van het 
personeel van het Hoofdbeheer, van den Dienst voor Propaganda en Toerisme en 
van het Honger Comiteit van Toezicht. 

Toelagen voor de bevoorrading en den dienst der economaten. 

Terugbetaling aan het Zeewezen van de kosten van vervoer der poststukken door de 
paketbootef Oostende-Dover. 

Veranderlijk deel der wedden en loonen 

:i6 

61 

6-'5 

66 

Oï 

• C. - Posterijen. 

Jaarwedden voor werkelijken dienst en voor beschikbaarheid van en vergoeding- 1 69 
voor rie amhtenaren en beambten. 

Jaarwedden . voor weekelijken dienst en voor beschikbaarheid van en vergoeding 70 
voor de brievenbestellers. 

Vergoeding voor overwerk 73 

Materieel, huur en bureelkosten, vergoeclingen desvoorkomend te verleenen aan 78 
f(éWezen bedienden welke slachtotfo·rs zijn geweest van ongevallen in dienst. aan 
hunne weduwen, kinderen of familiên. - Vtirschillende voorraad. - Vervaardiging 
van postwaarden. - Vergoedingen aan .vreemden voor ongevallen veroorzaak] 
tijdens de postexploitatie. - Exploitatiekosten van de posfmotorwagenties. - 
Tcrngbetalin~ aan den Centralen dienst voor drukwerken. van de voor rekeuing van 
de post bestelde kantoorbehoeften, graveermaterieel, drukwerken, papier, inkt, enz. 

Aandeel van het beheer in de kosten van het internationaal Bureel te Bern . . . · 1 80 

Aandeel van Posterijen in de uitgaven van het Hoofdbeheer, van den Dienst voor 83 
propaganda en toerisme en van het Hooger Comiteit van Toezicht. 

Toelage aan de Werkliedenkas van Spoorwegen . . . • • · • · • I 84 

Aan ambtenaars en beambten te verleene» pensioenen en eerste termijn van pen- 89 
si oenen welke in ·1926 of vóór 1 Januari van hetzelfde jaar ingaan. 

Aandeel in het veranderlijk deel der wedden en loouen van hel personeel van het 1 95 
Hoofdbel(eer, van den Dienst voor propaganda en toerisme en van hel HoogerComiteit 
van Toezicht. 

TOTAAi, voor de uitgaven van exploitatie der Posterijen. 

92 

93 

94 

J) 

>) 

)) 

» 

" 

)) 

.. 

,, 

,, 
)) 

1) 

., 

" 

,. 

" 



[N° 271] 

llUDG~)T 
de, 

l'exercice 
1~6. 

Articles 
DÉSIGNATION 

OES SERVICES ET DE L'OOJET DtS DÉPENSES. 

lllontant 
supplémentaires 

á des 
Bedrag der 
betrekking 

op 

des exercices 
1925 

et antérieurs. 
' . 

der dienstjaren 
1925 

en vroegere. 

96 1 )) 

97 

1 

)) 

-102 " 
103 1 )) 

106 1 )) 

107 1 )) 

·!08 1 )} 

HO 1 )) 

111 1 )) 

116 1 )) 

Il 7 1 " 
118 1 )) 

l24 1 ,, 

125 1 )) 

126 

1 

)) 

127 )) 

131 

1 

)) 

·132 )) 

133 1 )) 

134 1 )} 

D. - Télégraphes et Téléphones. 

Traitements d'activité et de disponibilité et indemnités des fonctionnaires et employés. 1 'J,'.100,000 » 

Salaires et ihdernnités des agents payés à 'la tàche, à Ja journée ou par mois. . . . 1 310,000 >) 

Indemnités résultant de l'exploitation des services télégraphi9ue et téléphonique 
(accidents aux personnes, dommages causés aux propriétés, vols de matériel, etc.) . 1 22,236 88 

Part d'intervention dans les frais du Bureau international de Berne 

E. - Office .des services de l'Électrici!é. 

. 
Part d'intervention dans les dépenses de l'Administration centrale, du Service de 
Propagande cl de Tourisme et du Comité s~p~1·ieur de Contrôle. . 

' Subside à la caisse des ouvriers du chemin de fer. 

Exécution de la 'loi du 24 décembre 1903 sur Ja réparation des dommages résultant 
des accidents du travail . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Charges financières. . • 

Pensions et premier terme des pensions à accorder à des fonctionnaires et employés 
· et prenant cours en 1926 ou antérieurement au {er janvier de la même année. . . 

Frais résultant de l3 liquidation des comptes avec les offlces étrangers envers lesquels 
IO'flicc belge est débiteur . . . . . . . . , . . . • . . , . . 

Partie mobile des traitements et salaires 

Achat d'énergie, de gai et d'objets de consommation polir la réparation et l'entretien, 
ainsi que ponr Jes fournitures et travaux effectués pour compte de tiers . . . . 

Subside à la caisse des ouvriers du chemin de fer 

Exécl!tion de la loi du 24 décembre -1903 sur la réparation des dommages résultant des 
accidents du travail . • , . . . . . . . . . . . . . , • . 

Pensions et premier terme des pensions. à accorder à des fonctionnaires et employés 
el prenant cours en 19'26 ou antérieurement au 1•• janvier de la même année . . 

Commissions d'examens. - Pépenses imprévues non libellées au budget 

Part d'intervention dans les dépenses de l'Administration centrale du département et 
du Comité supérieur de Contrôle . . . . • . . . . , . . . , . 

Partie mobile des traitements et salaires 

Part d'intervention dans la partie mobile des traitements et salaires du personnel de 
l'AdministraLion centrale et du Comité supérieur de Contrôle . . . . . . . . 

TOTAL pour Ies dépenses d'exploitation de l'0ffie,~ 
des services de I'Electricité • . . • . fr. 

» 

1,603 » 

,, 

120,000 " 

287,254 " 

" 
)) 

600,000 » 

Part d'intervention dans la partie mobile des traitements et salaires du personnel de 
de l'Administration centrale, du Service de la Propagande et du Tourisme et du 
Comité supérieur de _Contrôle . . . . • . • • • · · · · •. • • · 1 ·l86 » 

Tor AI, pour les dépenses d'exploitation des Télégraphes. , _ 
et Téléphones. . . • fr. 3,Hi,2,f) 88 

230,6!)7 55 

)) 

300 » 

)) 

1,000 ,, 

741 50 
)) 

58 ,, 

232,797 OIi· 



( 75 ) [N' 271] 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
biicreilielen 
hebbende 
uitgaven 

de 
l'exercice 
i926. 
van het 

dien.si.jaar 
f92f,. 

AANWIJZING 

VAN OE DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP Dim UITGAVEN. 

BEG~0OTING 
va1:i'het 

die~stjaar 
i'~.· 

Artikelen 

300,000 » 

)) 

)) 

1 
55,000 )) 

1 
21,000 » 

3-i2,60ii » 

\10,000 » 

l) 

·l,MH,000 » 

10,300,000 )} 

8,400,000 » 

2M32 :;o 
-- 
30,1 :H,037 öO 

)) 

136,;')78 » 

)) 

<i,000 » 

" 
;i,6OO " 

699,000 » 

7,8UO " 

853,068 )) 

D. - Telegrafen en Telefonen. 

Jaaarwedden voor werkelijken dienst en voor beschikbaarheid van en vergoeding 1 96 
voor de ambtenaars en beambten. 

Loenen en vergoedingen van de bedienden, betaald per stuk, per dag of per maand. , 9î 

Vergoedingen voortvloeiende uit de exploitatie van de telegraaf- en telefoondiènsten 102 
(Óngevallen aan personen, schade aan eigendommen, diefstal van materieel, enz.). 

Aandeel in de kosten van het Internationaal Bureel te Bern. 103 

Aandeel in de uitgaven vàn het Hoofdbeheer, .van den Dienst voor propaganda en 1 106 
toerisme en van het llooger Comiteit van Toezicht. 

Toelage aan de Wcrk!Îedenkas van spoorwegen . . . . . . . . . . . . , 107 

Uitvoering van de wet van 24 December ·1903 op de vergoeding der schade voortsprûi- · t08 
tende ml arbeidsongevallen. 

Financicele lasten . , . . . . . . . . . . . . · · · . · . · 1 110 

Pcnsioènén en eerste iefrri1jôvhn pénsioeneu te verléeuen aan ambtenaars enbeámb- 1H 
ten en aanvang nemende in 19~6 of vóór 1 Januari van hetzelfde jaar. 

Kosten ontstaan uit de vereffening van de rekeningen met de vreemde dienstgn wier I HG 
schuldenaar de Belgische dienst is. • 

Veranderlijk deel der wedden en loonen . 117 

Aandeel ln het veranderlijk deel-der wedden en looùen van het personeel van het l 118 
Hoofdbeheer, van tien Dienst voor propaganda en toerisme en van het Ilooger 
Comiteit van toezicht. • 

TOTAAi, voor de uitgaven van exploitatie van de Telegrafen Cil Telefonen .. , 

E. - Dienst van de Electriciteit:sbediening. 

Aankoop van drijfkracht, gas en verbruiksvoorwerpen voor de herstellingen· en den 
ouderlioud, evenals voo1: rie leveringen en werken uitgevoerd voor derdèn. 

Toelage aan de Werklieden kas van den spoorweg 

Uitroerins- van ~e wel van 24 December ·l903 op de vergoeding der schade voortsprui 
tende ml arbeidsongevallen. 

Pensioenen en eerste termijn van pensioenen te verleenen aan ambtenaren en bé 
ambten en aanvang nemende in -1926 of vóór 1. Januari van hetzelfde jaar. 

Examcneommissiën. - Onvoorziene uitgaven niet benoemd in de hegrooting 

Aandeel in de uitgaven van het Hoofdbeheer vsn' het departement en van hel Hoogcr 
Comiteit van loezicllt. 

Veranderlijk deel der wedden en loonen 

Aandeel in hel veranderlijk deel der wedden en loenen van het personeel van het 
Hoofdbeheer en rau hel llooger Comiteit van toezicht. 

TOTAAL voor de uilgaven van exploitatie van den Dienst 
der Electriciteitsbedièning. 

)) 

>) 

)) 

>) 

)) 

Il 

Il 

/) 

)) 

)) 

» 

,) 

124 1 )) 

125 1 " 
126 1 Il 

127 

1 

)) 

131 )) 

132 

1 

)) 

133 )) 

134 1 " 

20 



( 76 ) 

BUDGET 
1)6 

1.'na.c1c1 
i9!6. 

Article~ 
DÊSIGN,\TiON 

DES Sl!RVlCBS ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

·M.ôhµiilt 
supplèmêïîtairês 

à des 
Btdrägdêf 
betrekking 

op 

des ëxîtrdces 
1925 

et antérieurs .. 
. der die,tÛjaren 

19!5· 
en vroegere. 

135 

136 

140 

·l,H 

141 

i48 

-149 

:159 

HiO 

:161 

)) 

)) 

" 
» 
,, 
» 

» 1 Traitements d'activité el de disponibili1é et indemnités cle toute nature des fonction· 
naires, employés et personnel de l'Administration de l'àéronautique . . . . 

» 1 155bl• 1 Quote-part dans les frais d'organisation de l'école de télégraphie sans fil. 
Part d'intervention de !'Aéronautique dans les dépenses de l'Administration centrale 
el du Comité supérieur de Contrôle . . . . . . . . . . . . . 

" 1 159hl• 1 Subside à la Caisse des ouvriers du Chemin de fer 

)) 

)) 

F. - Office central des imprimés. 

Traitements d'activité et de disponibilité et indemnités des fonctionnaires el 
employés • 

Rémunêratlens des gens de service et salaires des ouvriers. 

Achat d'imprimés, fournitures de bureau, etc., pour compte des diffèrents départe- 
ments ministériels et administrations. . . . . . . . . . . . 

Part de l'Office central des imprimés dans les dépenses de l'Adminisfralion centrale 

Partie mobile des traitements et salaires • 

Part d'intervention dans la partie mobile des traitements et salaires du personnel de 
l'Administration centrale . . . . . . . . . . . . . . 

Tou1. pour les dépenses d'exploitation de l'Office Central des imprimés. 

TOTAL pour les dépenses d'exploitation de l'Aéronautique, 

TABLEAU v. 
D IF.Pt:lWl!tF.fll ·F, ll Tlll.lOR ltl l'llA IR 1-!lil, 

. fr 

G. - Aéronautique. 

Partie mobile des traitements et salaires 

Part d'intervention dans la partie mobile des traitements et salaires de I'Administra 
Lion centrale et du Comité supérieur de Contrôle . . . . . . . . . . . 

. fr. 

A. - Chemins de fer. 

» 1 14~11 1 Voies et travaux. - Constltution d'une réserve d'approvionnements 

85,000 » 

80,000 » 

47,000 » 

80 )) 

33,000 » 

10 » 

247,090 )) 

100 » 

JJ 

181 » 

)) 

)) 

'.!!! )) 

303 » 

7,000,000 » 

ToTAl, pour les dépenses extraordinaires des Chemins de ter • . fr. 1 7,000,000 » 



( 77) [N' 271] 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
lnjcredtete11 
hébbende 
uitgaven 

de 
xereice 
926 
n het 

'enstiaar 
926. 

AANWIJZING 

VAN DE DIEL'CSTBl'I EN VAN HET YOOR\VERP. DIR UITGAVEN. 

BEGROOTlNG 
V.lll.H&T 

Dl IN ST JA.Aa 
19!6. 

Artikelen 

50,000 » 

50,000 » 

» 

i,400 ,, 

50,000 » 

t,807 50 

!53,!07 :SO I Tor.uL voor de uitgaven van exploitatie van den Centralen dienst reor drukwerken. 

» 

{,~» 

·t,400 J) 

1,000 » 

125,000 » 

~.247 50 

rn0,897 ;:;o 

" 

F. - Centrale dienst voor drukwerken. 

Jaarwedden voor werkelijken dienst en voor beschikbaarheid van en· vergoedinsen 
voor ambtenaren en beambten. 

Bezoldiging van de dienstlieden en loonen der werklieden. . 

l35 

·136 
Aankoop van drukwerk, kantoorbehoerten, enz., voor rekening van de Yerschillende 1 ·140 
ministerieele departementen en beheeren. 

Deel van den Gentralen dienst voor drukwerken in de uilgaTen van het Hoofdbeheer -Ui 

Veranderlijk deel der wedden en loonen . -147 

Aandeel in het veranderlijk deel der wedden en loonen van het personeel van het 148 
Hoofd.beheer. · 

G. - Luchtvaart. 

Jaarwedden voor werkelijken dienst en voor beschikbaarheid en vergoedingen van allen 
aard voor ambtenaren, beambten en personeel Yan hel Beheer van Lucfitvaart 

Aandeel in de kosten van inrichting van de school voor draadlooze telegraâe 

Aandeel van het l.uebwaartwezen in de uitgaren Tan het Iluofdbebeer en van het Ilooger 
Comiteit van Toezicht. 

Toelage aan de Werkliedenkas van Spoorwegen 

Veranderlijk deel der wedden eu loenen 

Aandeel in het veranderlijk deel der wedden en loonen van het Hoofdbeheer en van 
het Booger Comiteit van Toezicht. 

)) 

)) 

" 
)) 

)) 

)1 

TOTAAL voor de uitgaven van exploitatie van de Luehtvaart. 

ÎABIIL V. 

A. - Spoorwegen. 

W~ en werken. - Samenstelling van bevoorradingen voor voorbehoud 

,i I TOTAAi. voor de buitengewone uitgaven der Spoorwegen. 

"ï " , ,, 1:s5bl 

159 " 

>) ·i59bl 

-160 » 

i6i 1 )) 
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BIIDl;Kf 
dè 

I'exéreice 
19!6. 

Articles 
DÉSIGNATION 

DES SERVJCES E'f OE L'OBJRT DES DËP8NSE$. 

Montant 
supplémentaires 

;ides 
Bedrag der 
betrekki11g 

lip 

des exercices 
19'.lä 

el antérieurs. 
der dimsljaren 

19!5 
e11 vroegere. ~ 

D. - Télégraphes et Téléphones. 

Travaux et matériel : 

a) Lignes et bureaux télégraphiques . 

b) .Locaux pour les télégraphes et têléphónes 

c) Réseaux téléphoniques. - Création, extensions, etc. 

TOTAL pour les dépenses extraordinaires des Télégraphes et Téléphones • . fr. 1 3,957,MS 0:t 

E. - Électricité. 

Matériel et main-d'œuvre . 

ToTAI. pour les dépenses extraordinaires de l'Electricité,' • • fr. 

600,000· » 

l,':!50,000 » 

2,107.548 02 

400,00O » 

MI0,000 » 



( 79 ) [N' 27t) 

des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijcre<Heten 
hebbihde 
ttitgaven 

. de 
l'èxêrêice 

1926. 
iJàn het 

dienstjaar 
1926 . 

AANWIJZING 

VAN DE l)IEl"ISTf!N EN VAN HET. VOORWERP (igR UITGAVEN. 

BEGROOTING 
,an het 
dieQ~tjaar 
i91!6. 

Artikelen. 

)) 

)) 

,i 

>) 

)) 

)) 

D. - Telegrà.fen en Telefonen. 

Werken en materieel 

a) Lijnen en telegraafkantoren; 

b) · Lokalen voor telegrafen en telefonen; 

c) Telefoonnetten. - Inrichting, uitbreidingen, .enz. 

TonAi, voor de.buitengewone uitgaven van de Telegrafen en Telefonen. 

E. - Electriciteit . 

. JUaterieelen werkkrachten 

Tci'rAAI, voor de buitengewone uitgaven der Eleetriciteit. 

18 





( 81 ) 

EXERCICE -t 927 

TABLEAU D 

BUDGETS ORDINAIRES 

TABLEAU DE RÉPARTITION 

des crédits $Upplémentaires entre les divers sucigets. 

DIENSTJAAR 1927 

TABEL D 

G}~WONE BEGROOTINGEN 

TABEL VAN VERDEELING 

van de bijcredieten tusschen de verschillende Begrootingen 

2,1 



[N° 27iJ ( 82) 

BUDGET 

DE l.'EXIRCIC6 1927. 

Chapitres Articles 
OÉSIGNATION 

DES St:RVICES ET DE L'OBJET DES DÉPl~NSES. 

Montant 
des crédits 

supplémentaires 
se rapportant 
à des dépensés 

de t'exércïee 1927. 
Bedrag · 

der bijtredieten 
betrekking hebbende 

op r1itg(lven 
van het dienstjaar. 

1927. 

Il 

» 

Il 

JV 

)) 

)) 

J) 

Il 
)) 

)) 

)) 

m 

IV 

VJ 

VII 
» 

}) 

" 

)) 

)) 

)) 

l) 

)) 

)J 

JI 

JI 

)) 

)) 

)) 

» 
J) 

l) 

n 

l) 

1) 

;j 

2 

4 

6 

7 

9 

H 
13 

i7 

21 

23 

26 

27 

» 

l) 

» 

)) 

BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE. 

Première section. - Dépeiu,e• ordinaire•. 

Dotation à alfäcter en 19!7 à l'amortissement extraordinaire d'obli 
gations 6°/o de l'Associatiou nationale des lnuustriels et Commer 
çants pour la réparation des dommages de gu~rre • . · . 

Annuité ä i,>aver par quart, jusqu'en 1!186 inclusivement, a,1 Crédil 
communal· de Belgique du ehef de la charge incombant à l'Êtal 
dans le paicmem ile l'iotér~t c1 de l'arnonlssement de l'emprunt 
de 300 millions de francs émis pat· cet établissement en vue de la 
mobilisation des litres 5 °/.,. Dommages de guerre délivrés aux 
villes et aux communes sinistrées. (toi du 1 t avril 1927 .) . . . 

TOTAL pour le Budget de la Dette publique 

BUDGET DES DOTATIONS. 

» 1 Sénat, etc. 

., 1 Traitements des membres de la Cour, etc. 

,, 1 Traitements el indemnités du personnel des bureaux, etc. 

TOTAi. pour le Budget des Dotations. 

BUDGET DE LA JUSTICE. 

• fr-. 

fr. 

Première 11ecOeu. - Dépense• ordinaire•. 

Traitements des fonctionnaires, employés et gens de service 

» 1 ~atériel. - B.îtiments.: entretien el améliorations, etc. 

» 1 Frais de route et de séjour a l'intérieur, etc. 
" 1 Cour de cassation. - Personnel 

Cours d'appel. - Personnel 

» 1 Tribunaux de première instance el de commerce. - Personnel, etc. 

» 1 Justices de paix el tribunaux de police. - Personnel 
11 1 Cour militaire. - Personnel 

» 1 Conseils de l:fllerre. - Personnel. 

» 1 Traitements des préposés à Ja conduite des voitures cellulaires, etc. 

" 1 Traitements el salaires du personnel de la direction el des ateliers 
du Moniteur . . . . . . . . . . . . . . 

Clerj!.é supérieur <lu culte catholique 

Gler¼\é Inférieur dn culte catholique 

A reporter. . fr. 

'l5-1,000,000 ,, 

;i,276,000 " 
-------- 

257,216,000 » 

650,000 " 
65,000 » 

385,000 )) 
---·---- 

1;100.000 )) 

6t2,500 » 

15,000 » 

15,000 • 

-146,000 u 

856,000 n 

3,230,000 » 

1,590,000 » 

27,000 ,, 

101,000 » 

6,000 )) 

30,000 ,, 

11S5,000 • 

3,566,000 » 

i 0,409,500 )) 
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AANWIJZING 

VA.N in~ DŒNSTEN EN VAN HET VOORWERP OEI\ UITGAVEN. 

BHGR0OTING 

VAN fiET DIEtfSTJUI iffl. 

Hoofdstukken I Arlikelen 

~ ! 41 

1 

Cl) 

1 

.,; •.. .. J 8: !!- Îi" ~ 1 
:;> 1 "' 4> c:> 

1 
... f ·a ~ "ë > ;,- 1 

BEGRÖOTING DER OPENBARE SCHULD. 

Eeraule •eetle. - Gèwone uU,eaven. 

Dóta tie, in f927, tot buitengewone allossing van obligatiën legen 6 t. h. der Nationale 
Vereeniging der Handelaars en Nijveraars voor het herstel der oorlogsschade te 
bestemmen. 

Annnïteiltot en mel ·1986 le betalen aan. het Gemeeptecredie~ vai:i Belgii: uit hoofde ~an 
. den last den Staat ten deel vaUende m de betaling van den interest en de allos,m!' 
van de leè~init van 300 rnillioen frank door deze inrichting uiigç~even met het oog op 
de mobilisatie van dé' titels 5 t. _b. Oorlogsschade, uitgereikt aan de geteisterde steden 
en gemeenten. (Wet van H April 1927.) 

1 TOTAAi. voor de Begrooung eter openbare Schuld. 

BEGROOTING DER DOTATlËN. 
Senaat, enz. 
Jâarwedden der leaen van het Hof, enz. 

Jaarwedden en vergoedingen van het personeel der bureelen, enz .. 

TOTAAL voor de Begrooting der Dotatiën. 

BEGROOTING VAN JUSTITIE. 

.,,..,r11t4' 8e4'tl4'. - Gewone uUtJawen. 

Jaarwedden der ambtenaren, beambten en bedienden . 

Materieel. - Gebouwèn : onderhoud en verbeteringen, enz. 

Reis- en verblijfkosten binnenlands, enz. 

lloP van verbreking. - Personeel . 

Hoven van beroep. - Personeel • 

Hechten van eersten aanleg en van koophandel. -· Personeel, enz. 

Yredegerechten en politierechtbanken. - Personeel 

Krijgsgerechtshbf. - Personeel . 

Krijgsraden. - Personeel . 

Jaarwedden der aangestelde tot begeleiding der celrijtuigen, enz. 

Jaarwedden en dagloonen van hel personeel van bestuur en werkhuizen van den 
Jloniteur. 

Iloogere geestelijkheld van den katholieken eeredieust. 

Lagere E(eestelijkheid van den katholieken eeredienst 

Over te dragen. 

Il 

" 

Il 

I\' 

» 

)) 

n 

IJ 
)) 

,, 
)) 
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VI 
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)) 
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)) 
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BUDGET 

DE J,'EXEIIClCF. 1927. 

Chapitres Articles 
•.... 1-----1 

OttSIGNATIÖN 

IJ) 

1 

X '" 
.;< 

C ::, :c ::, 
"' "' "' <I,) "' "' <3 ·?- -~ .. 

C .!:> C ::, 
"' 0 "' 0 

A Q 
1 
1 

Report. . fr. 
VII }) 29 )) Culte protestant. - Personnel. 
}) }) 31 l) Culte anglican. -.Personnel 
)) " 33 ~-- 1) Culte israélite. - Personnel 

IX )) 3 )) Institutions publiques de l'ttat. - Personnel, etc. 
)) )) 48 )) 1 Commission de contrôle des films cinématographiques. - Traite- 

ments, etc. , · 
X 

1 

)l 50 )) Entretien, habillement, couchage. etc., des détenus, etc 
)} )) 52 )) Confection et frais d'habillement, etc., des surveillants, etc 
}) ss )) Traitements des fonctionnaires et employés, etc. 
•> )) ~5 )). Ateliers des prisons. :... Acquisition de matières premières, etc 

XI )) 58 )) Étole dil criminologie et de police scientifique 
XII )) 59 " Traitements temporaires de disponibilité, etc .. 
xm 1 )) 66 )) Qunte-part du Département dans les dépenses du Comité supérieur 

de contrôle. 

DES Sl!Ù\VICES ET Dr: L'OBJET DiiS DF.PÈNSES. 

Toui; pour le Budget de là Justice 

BUDGET DES AFF'AIRES ÉTRANGÈRES. 

1 1 )} 1 2 )) 

" )) 7 )) 

IV )) 10 

\' ), H 1 >) 

)) )) 12 1 • 

VI " 1:S 1 )) 

Vil '.!Oa. 1 )) 

)) 1 ll 1 21 1 •> 

IX 

)) » 32 

)1 

)) 

)) )) 

)) 

)) 

34 

fr. 

Pre,nlère 8eetlon. - Dépem1e1t ordinaires. 

Personnel des bureaux: traitements et indemnités tenant lieu de 
traitements, etc. 

Achat de décorations d'ordres de chevalerie. 

Frais de voyage des agents du service extérieur et de l'Administra- 
tion centrale, etc. . . . . . . . . . . . . 

Traitements et salaires; frais de logement et indemnités des 
chanceliers, etc. 

Frais de correspondances télégraphiqnes et téléphoniques de 
l'Administration Cenlrale avec fes agences. etc ... 

Missions extraordinaires, traitements d'inactivité, etc 

Service de l'émigration : traitements el indemnités 

Quote-part de la· Belgique. clans lrs. frais rie l'Union internationale 
pour la publication des tarifs douaniers . . . . . . . 

Deodème Seetlo11. - Dépen■eN 
e11.c,eptloanelle111. 

Indemnités aux agents du service· extérieur en raison de pertes de 
change, etc. : . . . . . . . . . . . · . 

Partie mobile des traiternents et salaires 1y compris l'augmentation 
provisoire). • Indemnités· mobiles de vie chère. . . . . . 

Secours provisoires il des Belges se trouvant en Chine; frais év.cn• 
tuels de rapatriement . . . . . . . . . . . . 

TOTAL pour le Budget des Affaires Étrangères . fr. 

Montant 
des crédits 

supplémenraires 
se rapportant 

à des dépen~"~ 
de l'exercice :l'J27. 

Bedrag 
der lrijcreilv.len 

betrekki11g hebbende 
op uitgave,, 

V(ltl liet dienstjaar 
19:27. 

10,409,500 » 

33,000 " 
1.0,000 » 

1.9,000 " 
390,000 » 

9,000 » 
2,000,000 " 

50,000 ,, 
~.215,000 » 
f,000,000 » 

500 » 
135,00O " 

~o,, 
rn,211,920 » 

500,0-00 )) 
i0,000 » 

300,000 » 

650,000 ,, 

600,000 ,. 

5,000 » 

,1.,OOO,000 » 

200,OOO » 

100,000 )) 

6,404,i25 » 
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AANWIJZING 

VA~ DI<: lHENSTEN_ BN VAN usr VOORWERP DEll UITllAVBN. 

-----. ··--·----··· 

Overdracht. 

Hervormde eeredicnt. - Personeel. 
Anglic.iansche eeredienst. - Personeel 
Israëlitische eerediensr. - Personeel 
Openbare instellingen van den Staal. - Personeel, enz. 

Commissie van toezicht op de bioscoopfilms. '- Wedden, enz 
Onderhoud, kleeding, slaapgerief, enz , der gevangenen, enz. 
Maken en kosten van kleeding, enz., der wachters, enz. 
Wedden· der. ambtenaren en bearn bten, ·enz. 
Werkhuizen der gevangenissen. - Aankoop van grondstoffen, enz. 
School voor criminologie en criminalistiek 
Tijdelijke wedden van beschikbaarheid, enz 

Aandeel van het Departement in de uitgaven van het Ilooger Comiteit van Toezicht 

TOTAAi, voor de Begroeting van Justitie. 

BEGROOTING VAN BUITENLANDSCHE ZAKEN. 

Eerste Sectl(". - Gewone ul&"'a~eu. 

1 VII )) 29 )) 

)) ., 3f " 
)) )) 33 )) 

IX )) 89 1) 

)) • 48 }) 

X )) 50 )) 

)) » 52 }) 

)) )t 53 " 
J) )) . 55 )) 

X[ )> !î8 ")) 

XII ·)) :m )) 

XIII » 66 1 » 

Personeel der burcelen; faa1 wedden en vergoedingen in plaats van ~aarwcdden, enz. 
Aankóop van eereteekens voor ridderorden 

Reiskosten voor agenten van rien buitendienst en van het Hoofdbeheer, enz. 

Jaarwedden en loon; kosten van huisvesting' en vergoedingen voor de kanseliers, enz. 

Kosten van telegrafische en telefonische verbindingen van het Hoofdbeheer met de 
agentschappen, enz. 

Buitengewone zendingen, wachtgelden, enz. 

Dienst der landverhuizing : jaarwedden en vergoedingen . 

,\anded_ van België in de kosten der Internationale Vereeniging voor rie uitgave der 
toltarieven. 

Tweede Sectie. - IJllzonderlljke ullSM-Yeu. 

Vcrgoedlngcn aan de agenten van den buitendienst wegens wisselverlies, enz. 
Ver~nderlij~_deel der wedden en loonen (met inbegrip der voorloopige verhoogiugi. - 

Yeranderlijke duurtetoeslag. 

Voorloopige _hulpgelden aan llel!\'en die zich in China bevinden; mogelijke kosten van 
overbrenging naar het vaderland. 

TonAT. voor de Bëgrooting van Bultenlandsche Zakon. 

fü;GROOTING 
VAN HET OIENST1AAR 1927 

Hooi;ditukken I Arlikelen 

0) Q) Q) 

1 

Q) .. .. 
"' il: 0) :::: 
l:;.c;, ::;I bf. z 0) d) 
0 

., e .., .. ·a ·s ,.. :,- 

I » 2 1 )} 

)) )) 7 1 ., 

IV )) 10 1 1) 

V )) 11 1 

)) ,, 12 1 )) 

VI )l rn 1 )) 

VII )) 20à 1 )) 

,, 1 )) 1 2f 1 ,, 

IX 
)) 

., 
)) 

28 

32 
" 
)) 

)) )) )) 34 
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BUDGET 
DIi L'6.ll!RCIC6 i9!7. 

Chapitres Articles 
DBSJGNATION. 

DES SERVICES ET DE L'OBJE'f DES DÉPENSES. 

Montant . 
. • dêsicrédhf . 
sùppléµïfiî~fres 
.· se rapPQ,:tánt 
à .des. qépenses 

de l'exercice i927. 

·. ~'è~fJli:,, 
der M}ërêdiét'ért 

betrekkin!J Mbbende 
op uit~aven 

van het dtenstjaar' 
1921. 

1 

II 

Ill 

IV 

)) 

V 

VII 

IX 
)) 

D 

)) 

X 

xu 

" 

J) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

>) 

)) 

" 
)) 

)} 

)) 

)) 

)) 

)) 

" 

2a 

7 

9 

·13 

39a 

43A 

)) 

)) 

)) 

,, 

,. 

" 
., 

» 

)) 

)) 

" 
)) 

)) 

)) 

" 

54 

'BUDGET 
DE L'INTÉRIEUR ET DE L'HYGIÈNE. 

Première •eeHe11. - Dépenliea 
erdlualire11. 

Traitements, etc. des fonctionnaires, employés et gens de service . 

Subvention á la Caisse centrale de prévoyance des secrétaires com 
munaux, etc. • • 

Commission centrale de statistique, etc. : traitements, etc. du biblio 
thécaire adjoint, etc. . . . . . . . . • . . . 

Traitements, etc. des gouverneurs, des membres des députations 
permanentes, des greffiers provinciaux, etc. • . . . . . 

Traitements, etc. des employés et gens de service des gouverne 
ments provinciaux et des commissariats d'arrondissemènt, etc, . 

Remboursement à la Société nationale des chemins de fer bel1;es 
des frais de transport des électeurs, etc. • . . . • . • . 

Décoration civique : achat des insignes, etc. (y compris une somme 
de 15,000 francs en charge temporaire.) • . . . . , ·. . 

Inspection du Service de santé el de l'hygiène, etc. : traitements, etc. 

Service sanitaire des ports de mer et des frontières : personnel, 
traitements, etc. . 

Inspection de la fabrication ~t du commerce des denrées alimen 
taires, etc. : personnel, traitements, etc. • . . . . . • . 

Académie royale de médecine: personnel, traitements, etc. 

a) Personnel de l'État détaché ~ l'Œuvre· nationale de l'enfance 
traitements, etc. . 

Dea:lllème Siec,tloa. - Dépen■e■
ex eeptloonel les. 

Liquidation du Gouvernement provisoire d'Eupen-Malmédy : traite- 
ments, etc. . . . . . . . . . . . . . . 

Croix des déportés : achat des insignes, diplómes et imprimés 
divers. - Travaux de calligraphie et autres. - Frais de distri- 
bution . . . . . . . • . . • . . . . . . 

Encouragements pour les améliorations qui intéressent l'hygiène 
publique : engagements dont la liquidation est restée en suspens, 

Tou1, pour le Budget de l'Intérieur et de I'Hygiène . fr. 

283,000 » 

100,000 )) 

3,120 » 

395,000 » 

1;l3O,O0O » 

ri,ooo » 

2/î,000 )) 

70,000 )) 

20,000 » 

20,000 » 

4,000 » 

14,OO0 » 

14/îOO » 

41,000 " 

2,000,000 » 

4,124,620 » 
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AANWIJZING 

V,\\'i DE DIENSTEN EN VAN HET VOORWERP DEN UITGA\'F.N. 

BEGROfiTING 
YAl'I HET DllMSî.J.UP. f9!1. 

Hoofdstukken I Artikelen 

~ 4i 

1 
f 

1 

4i •.. 
Q) ~ "' ~ ~ ij ~ 
? 0 41 

"i:: c.. ·a > ... 

BEGROOTING YAN BINNENLANDSCHE ZAKEN 
EN VOLKSGEZONDHEID. 

Eer•te 8eetle. - Gew••e 
altgaven. 

Jaarwedden, enz. der ambtenaren, beambten en dienstlieden . 

Toelage aan hel Centraal Yoonieningsfonds der gemeentesecretarissen, enz .• 

Centrale Commissie voor statistiek, enz.: jaarwedden. enz. van tien hulpbibliotheearis, enz. 
)aa~w~dden, ~nz. van de Gouverneurs, van de leden der bestendige deputaties, van de pro 

vincialegriûlers, enz. 

Jaarwedden, enz. van de beambten en dienstlieden rler provinciebesturen en arrondisse 
mentseommissariaten, enz. 

Kosten terug te betalen aan de Nationale Maatschappij der Belgische Spoorwegen, voor 
het vervoer der kiezers, enz. 

Burgerlijke eereteeken : aankoop van eereteekens, enz. (illbegrepen eene som vn11 
JS,000 frank als tijdelijke lasl). 

Toezicht over den gezondheidsâienst, enz..: jaarwedden, enz. 

Gezondheidsdienst der zeehavens en der grenzen: personeel.jaarwedden, enz. 
Toezicht over de bereiding van en den handel in eetwaren, enz. : personeel, jaar 

wedden, enz. 
Koninklijke Akadcmie van geneeskunde : personeel, jaarwedden, enz .. 

a) Personeel van den Staat aan het Nationaal werk voor kinderwelzijn argezonderd : jaar 
wedden, enz. 

T'l1·eede Sectie. - Ultzo11derlljk.e 
alt5aweu. 

To·rAAI, voor de Begrooting van Dinnenlanclschc Zaken en Volksgezondheid. 

li 

Ill 

IV 

)) 

V 

VII 

IX 

)l 

,, 
)) 

X 

,, 1 !a 1 )) 

)) 1 7 1 " 
J) 1 9 )) 

)l 1 ·12 )) 

)1 1 13 1) 

,, 1 !1 ,. 

» 1 24 )) 

)) 1 26 )) 

)) 1 29 )) 

)) 1 33 )) 

)) 1 39a 1 )) 

D 1 43A 1 )) 

Liquidatie van het Voorloopig Gouvernement Eupen-Malmédy: wedden, enz. 1 XII 1 » 1 50 1 >) 

Kruis der Wegg-evoerclen_: aankoop der eereteekens, ~i1~loma's en verschillende druk- 1 J) 1 )l 1 " 1 53 
werken. - Schoonschriû en andere werken. - Uitrcikingskosten, 

hanrnocdigingen voor de verbeteringen die de openbare gezondheid aanbelangen : 1 " 1 ,, 1 " 1 54 
vcrhinlènis'.~en waarvan de rnrelTcnf ng onbeslist geble,·en is. 
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BUDGET 

Cbapitrc-s Articles 
DÉSIGNATION 

DES SERVJCF.S ET D& L'OBJÈT DKS DÉP.6NSliS. 

lonlant 
des trêdils 

supplémeniaires 
s.e rap_portani · 
à "des dépenses 

de l'exercice -19!7. 

·Bedrag 
der lnjcrtlielen · 

betrel(kmg hebbende 
IYp uil!}avm 

van /tet tftenstjaar 
19%1. 

III 

)) 

» 

)) 

VII 

" 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

,. 

iO 

2.2 

53 

)) 

)) 

" 
)) 

)) 

" 

BUDGET DES SCIENCES ET DES ARTS. 

Observatoire royal : frais de matériel, etc. 

Bibliothèque rcyale : matériel, etc. 

Mu~ée royal d'histoire naturelle : matériel, etc 

Archives générales du Rovaume 1l Bruxelles: matériel, etc. 

Frais de voyage des inspecteurs et des inspectrices ries écoles 
normales . . . 

Amélioration et location des locaux el matériel des écoles normales 
primaires de l'État, etc .. 

TOTAL pour le Buclset des Sciences et des Arts . fr. 

40,000 » 

5.'l,711() )) 

40,000 » 

50,000 • 

600,O00 » 

799,2.'i0 ,, 
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AANWIJZING 

VAN DE DIENS'fEN EN 'VAN IIKT VOORWERP DKil UiTGA\'~N. 

BEGROOTING 
TAN HE't l>IENS1'JAAR lffl. 

Hoofdstukken 1 ·· · Artikelen 

'I> cÜ <V 

1 

4> •.. 
tt 

•.. 
Î:' <I) ~ ~ ::, ·::,· 

QJ 
Q) 

Q) 0 ·a 2 ·2 •.. 
?" ... 

BEGROOTING · VAN WETENSCHAPPEN EN KUNSTEN. 

Koninklijke sterrenwacht. : kosten van materieel, enz 

Koninklijke bibliotheek :· ruatèrleel, enz .. 

Koninklijk museum van natuurlijke historie ! materieel, enz. 

Algemeen Rijksàréhief te Brùssel, materieel, enz. 

lteiskostên van de opzieners en van de opziensters der normaalscholen, enz. 

Verbetèring cri huur der lokalen en materièel van de Rijkslagere norinàalscliolen; enz .. 

1'01'1,AI, voor de Begrooün~ van Wr.fonschàppen en Kunsten. 

lil 1 Il 1 i6 >) 

)) 1 .. 1 ':W )) 

1) 1 )) 1 .:H ,, 

. », 

1 

)) 24 ., 

VII 1 )) 5i 1 )) 

)) 1 " I· 56 1 » 

23 
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BUDGET 

DE L'EXERCICE 1927. 

Chapitres Articles 
DESI GNA'.rlON 

DES SEIIVlCES ET DE L'OBJET. DES DÉPENSES. 

Montânt 
des crédits 

supplél.lll:intäires 
se .tapjii:il'taht 
à des dé_penses 
de I'exerclce 1927. 

Bedrîtg. 
der· bijcredieten 

/Je~rekkinghebbénde 
op· uit~aven .. 

van het dienstjaar 
19!17. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE. 

-- 

■•remlère Seetl•o. - Dépeo•e• ordinaires. 

Administration centrale. 

I 1 )) 1 ~ )) Traitements d'activité .et de disponibilité, etc. 

1 

359,000 )) 

)) 1 )) 1 5 " ~latériel . 70,000 )) 

)) 1 )) 1 8 )) Comité supérieur de contrôle, etc. 1,840 " 
Agriculture. 

Ill 1 )) 1 a 1 )) 1 Indemnités pour chevaux: et bestiaux abattus par ordre de l'auto, 
rité, etc. - Traitements, erc., du personnel attaché au contrôle 
sanitaire, etc. . . 1 12,000 )) 

Inspection vétérinaire. 

)) 1 }) 1 13 1 " 1 Traitements d'activité et de disponibilité, etc. . 1 63,000 )) 

École de médecine vétérinaire de l'État. 

)) 1 )) 1 17 

1 

)) l Traitements d'activité. et de disponibilité, etc. 104-,000 )) 

)1 1 )) 1 ·19 )) Matériel. - Frais de bureau, etc .. Hä,000 )) 

École centrale pratique de maréchalerie de l'État. 

» 1 )) 1 'iH 1 )) 1 llfatériel, etc .. . 1 10,000 )) 

&r1Jir:e des Consei!ler s de zootechnie. 

}) 1 )) 1 24 1 )) 1 Traitements d'activité et de disponibilité, etc. . 1 20,000 )) 

Enseignement agricole. 

IV 1 )) 1 29 

1 

)) 1 Traitements d'activité et de disponibilité, etc. 159,000 )) 

)) 1 )) 1 31 )) Matériel, frais de bureau, améliorations, etc. 42,000 )) 

Institut normal supérieur d'économie ménagère agricole de l' lktat. 

• 1 )) 1 33 l )) 1 Traitements d'activité et de disponibilité, etc. . 15,'200 l) 

-- 
A reporter. ·l,001,040 ,, 
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AANWIJZING 

VAN DE lllENSTMN El'f \'A.~ HET VOORWERP DRR UITGAVEN. 

BEGROOTING 

V.AN HET 1>11!.NSTJAAR f921. 

llóofdstukkeri I Artikelên 

..; .; 

1 

.; 

1 

..; .. 
~ 

•.. ~ -~ .., 1;,; :::1 
"' ., .., ., 
0 ï:i 0 ·a •.. •.. 
> :,.. 

MlNISTERIE VAN L~NDBOUW. 

&ente Seetle. - Gewoae ■1t.-awe11. 

Hoofdbehar. 

Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid, enz. 
Hattrieel 

Hooger Comiteit van toezicht, enz. 

Land/Jouw. 

Schadeloosstellingen voor op bevel der overheid atgemaaktc paarden en vee, enz. - 1 lil 
Wedden, enz., van het personeel behoorende lot het gezondhcidsteezielu, enz. 

VteRrtsenijkundig toezicht. 

Jaahvedden tan werkzaamheid en beschikbaarheid, enz. . 

's Riiks Veeartse11ijschool. 

Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid, enz .. 

ftlaterieel. - Kantoorkosten, enz. 

's Rijks practisçhe hoofdschoot voor hoefsmederij. 

fllaterieel, enz. 

Dienst der raadslieerm van dierenkennis, 

Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid, enz. 

landbouwonderwijs. 

Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid, enz. 

Materieel, kantoorkosten, verbeteringen, enz. 

Hooqer Staatsnormaalimlituut I.H)o,• landbouwhuishoudk1mdé. 

Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid, enz. 

Over te dragen . 
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BUDGET Montant 
des crédits 

DE l.'EXERCICE 1927 supplémentaires 
se rapportant 

DÉSIGNATION à tics dépenses 
Chapitres Articles "e l'exercice 1927. 

nss SKRVICES KT DE 1.'orugr D&S DÉPENSES. Bedr~ 1 1 der lnf ere ieten >i i x . ,; 0 .;. 

1 

:;$ b~h·ekking he/Jbende C cc Cl 
"" 1'p uitq11ven "' "' <17 .., 

'ü :::: ·.; ;,- van liet dienstjaai· '1 ô ~ 0 ~ 0 19!7 . C i ~ 

Report. . fr. 1,0IH,0,iO )) 

Enseiçnemen; 111trn1ger agricole ambulant. 

IV » 37 )) Traitements d'activité el de disponibilité, etc. . 9M00 )) 

Service des agronomes de l'État. 

)) )) 42 )) Traitements d'activité el de disponibilité, etc . . 99,000 ,,. 

Institut intemationa; ,t'agrïculture de Roine. 

>.> ,, 47 1) Frais de partieipation de la Belgiqne. - Traitement du délégué, ere. · 5,500 }) 

StalihnS agrmum,iques el ezpirimentales. - laboratuires d'analyse,,. 

» " 48 » Traitements d'activité et de disponibilité, etc . H7,000 )) 

Jardin botamque de l'État. 

V )) ~{ )) Traitements u'activité et de dispcnibilitè, etc ... 57,000 )) 

)) ,, 57· )i Dépenses de matériel et ,!e culture, etc . . 24,000 )) 

Service phytop11lhologiq11e. - Sermee des conseillers d'l1orticult1tre. 

)) )) !-i9 )) Traitements d'activité cl de disponibilitè, etc. . ; 27,000 •> 

Écote« moye11nes pratiques 1.l'honicuLture de l'Ét11t. 

)) >l 63 )) Traitements d'activité et de disponibilité, etc. . 41,700 )) 

Eaux el for ers. - Personnel proviucial. 

VI " ô9 )) Traitements d'activité el de disponibilité, etc. . . 834,000 )) 

• ~ 12 )) Uniformes, masse d'habillement, matériel, etc. . · . 58,500 )) 

Service de l'hydra,ilique agricole. 

vu )) 8i )) Traitements d'activité et de disponibilité, etc .. . . . 60,000 )) 

lteu::lllème seeHon. - Dépen■e1i1 
e:w.eep,louuelle•. 

X )) )) 97 Transfert de l'Ecole centrale pratique de maréchalerie de l'~tat et 
aménagement du nou\'eau local. . . . • . , . • . • 45,000 " 

TOTAi. pour le Budget de I' Agriculture. . . fr. ~,464,740 )) 
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AANWIJZIN(; 

VÁl'f DE DJKNS'i'ÈN EN HE'I' VQf•UWF.RP DER UITGAVF.N. 

j Overdracht 

Rondfeiz.md hui.<houdelijk landbvuwonllerwij.~. 

Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid, enz. 

óiènst van 's. Rijks landbouwkundigen. 

Jaarwedden van werkzaamheid en besehikbaarhein, enz. 

Internationaal J,and/>ouwinslit,mt v,m Rome. 

Kosten der deelneming van België. - Jaarwedde van den afgevaardigde, enz. 

landbou1Ùku1idige staries en proefstntîes. - OnUedingslll/Joratorillms. 

Jaarwedden van werkzaamheid ~n beschikbaarheid, enz . 

's Rijks Kruidtuin. 

Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid, enz. 

Uiigaven voor materieel en cultuur, enz. 

Diens! voor plantenziektenleer. - Dienst der luin/Jouwrallrlgtuers. 

Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid, enz. 

·s Rijks practiscne middelbcire tuinbomuschoten. 

Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid, enz. 

Waters en bosschen. - Provinciaal personeel. 

Jaarwedden van werkzaamheid en beschikbaarheid, enz. 

Uniformen, kleedingsfonds, materieel, enz .. 

Landeli7ke lfa.terdienst. 

· Jan: wedden van werkzaamheid en beschikbaarheid, enz. 

Tweede Seetle. - lfltzoaderllJ.k.e illcgawen. 

Verplaats1ns · van 's l\ijks practisehe hoofdschool voor hoefsmederij en inrichting m 
ht!L 11icaw lokaal. 

TOTAAi, voor de llc;0 rooüng van Landbouw. 

[N• 2ii] 

--···--------- 

BEGR0011NG 

VAN IIET Dll!IIST.JAAk -1!~7. 

Hoofdstukken 1 A1·1ikelen 
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BUDGET 

DE L'EXERCICE {9~7. 

Chapitres Ártieles DÉSIGNATION 

nss SEI\YlêES ET DE L'orusr DES DÉPENSES. 

Montant 
des crédits 

supplémentaires 
se rapportant 
à des ilê_penses 

de l'exerciee ·19!7. 

Bedmg 
der bijtre!lietm . 

betrekking hebbende 
t>puitgaven 

van het dienstjaar 
19!7. 

)) 

)) 

li 
)) 

)) 

)) 

lil 

)) 

II 

lil 

IV 

J) 

)) 

)) 

,,. 
)) 

)) 

)) 

)J 

)) 

)) 

)) 

" 
)) 

)) 

2 

6 

9 

11 

·15 

18 

23 , 
24 

2 

12 

13 

14 

" 
)) 

)) 

)) 

BUDGET DES TRAVAUX PUBLICS. 

Première Hèetloo. - Dépèose111 erdlnalre1t. 

'frailements et suppléments de traitements des Iouetionnalres, 
employés et gens de service, etc. . . • • 

Indemnités pour travaux extraordinaires 

Comité supérieur de contrôle . 

Routes: entretien, amélioration, subsides, etc, 

» 1 Automobiles, motocyclettes et hicycletres de service, etc, 

• 1 Rentlóùêtnènt ou destruction de bateaux sombrés dans les voies 
navigables, etc. 

,, 1 Tr~item_ents, salaires et indemnités mensuelles dujiersonnel à 
1 essai, etc. . . . . • . . , . , . . . 

» 1 Premier terme des pensions 11 accorder éventuellement 

" 1 Secours a accorder, à défaut de pension, à d'anciens fonctionnaires, 
em ployés, etc 

» 1 Allocations, de retraite aux anciens cantonniers · et aux anciens 
ouvriers de la régie permanente du Brabant . . • 

Tor AL pour le Budget des Travaux publics. 

BUDGET DES COLONIES. 
(DÉl'El'iSES illÉTROPOLITAl~BS.} 

. fr. 

l•remlère Set!,lou. - Dt-pen11e■ ordlnalre11. 

A. - Dépenses à charge de la Belgique. 

» 1 Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés et gens (le 
service. Traitements et indemnités des fonctionnaires d~tachés 
à l'Administration centrale, Traitements et indemnités du per 
sonnel en disponibilité . . . • • . • • . . • • . 

B. - Dépenses remboursées à la. Belgique 
par le Trésor colonial. 

" 1 Traitements el indemnités des fonctionnaires, employés et iens de 
service . . • . . . • • • . . . . • . • . . 

" 1 Traitements et indemnités des fonctionnaires et employés • ·. 

)) 1 Traitements cl indemnités des fonetlonnaires, employês et icns de 
service du .Musée du Congo belge à Tèrvueren. Indemnités des 
merribres des commissions de sÙr\•éiUance et de séologie el des 
savants appelés au Musée. Traitements et. indemnités du per 
sonne! en disponibilité. Salaires d'ouvriers. Honoraires du mé 
decin agréé. . 

A reporter. • . fr. 

400,920 » 

10,000 ,> 

H,960 » 

i,000,000 " 
7,03ä » 

500,000 » 

3,76.i,000 » 

fä0,000 » 

10,000 » 

160.000 » 

ti,073,915 )) 

240,000 » 

210,000 » 

ä,000 n 

50,000 ,, 

505,000 » 
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AANWUZING 

\'AN OE Dl"NSTEN EN VAN HE'r VOORWERP DER UITGAVEN. 

BEGROOTING 

V AN HÉT DIÉNSTUAR i927. 

Hoófdstukkon] Artikelen 

., •.. ., 
t(.) 
·~ 
0 ' > 

-·~ .•... 
i 
0 ,_ ;,. 

BEGROOTING VAN OPENBARE WERKEN. 

Jaarwedden en bijwcdden der ambtenaren, beambten en dienstpersoneel, cnz 

Vergoedin!;en mor buitengewoon werk 1 » 

flooger Comiteit \,\n toezicht 1 " 
We~en: onderhoud, verbetering, toelagen, enz. li 

Dienstmotorvoertuigen, motorrijwielen en l'ij wielen, enz. 1 » 

Vlotmaken or vernietigen van gczonkt!'h schepen, in de bevaarbare waterwegen, enz. 1 » 

Jaarwedden, loonén en maandelijksche vergoedingen van het personeel op de proef, enz 1 » 

F.erste termijn der vermoedelijk te vcrleenen pensioenen . Ill 

Te verleenen hulp, bij gemis van pensioen, aan voormalige ambtenaren, beambten, enz. 1 » 

Jaarlijksche tegemoetkomingen aan de ge\'i>ezen kantonniers en aan de gewezen werk- 1 » 
lieden van de bestendige regie van Br'abant. 

TO'rAAI, voor de Begrooiing' Yan Openbare Werken. 

BEGROOTING VAN KOLONIËN. 
(u1TGA\'EN VAN HBT MOEDERLAND.) 

Eerste .Seetle, - Gewone ult5à"e11. 

A. - Uitga.ven ten laste van België. 

Jaarwedil~n en vergoedingen der ambtenaren, beambten en bedienden. Jaarwedden en 
vergoedingen der ambtenaren die aan het hoofdbeheer zijn werkzaam gesteld. Jaar 
wedden en vergoedingen van hel in beschikbaarheid zijnde personeel. 

H. - Uitgaven door de Kóloniale Schatkist aan België terugbetaald. 

Jaarwedden en vergoedingen der ambtenaren, beambten en bedienden. 

Jaarwedden en vergoedingen der ambtenaren en beambten 

Jaarwedden en vergocdlngen der ambtenaren, beambten en bedienden van het Museum 
van Belgisch-Congo te Tervueren. Vergoedingen der leden van de commissies van 
toezicht en van aardkunde en van de geieeráen naar. het Muséum geroepen •. Jaar 
wedden en vergoedingen von liet in beschikbaarheid 'zijnde personeel. Loonen dei· 
werklieden, Honoraria van den aangenomen geneesheer. 

Over le dragon. 
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BUDGET 
Dl! L'KXERClf.& f92'1. 

Chapitres Articles 
DÉ8IGNATJO.N 

DES SERVICES ET DÉ L' ()BJE'f DES Df:PENSES. 

.Montant 
desjrêdiLs 

supplémentâirês 
se rá·p·>P<>r.t~îït 

à dè.s .déée,nses 
de l'exè1'.cice 1917. 

Bëdra"T 
dèr ,tnfé+NJ~ien ' 

betrekktng·.hrbbende 
op uitgaven 

van hel diü1.~tjaar· 
1917. 

y 

VI 

VII 

VIII 

IX 

>} 

" 

" 

>> 

)) 

» 

» 

-16 

18 

19 

2 

3 

,, 

)) 

» 

., 

)) 

,, 

» » 6 1 ,. 
Il )) 9 1 )) 

" )) lO 1 )) 

Ill )) Il 1 )) 

1 

Report. • . fr. 

Traitements et indemnités des fonctiöunaires.remployês 1;1 gers rle 
service du Laboratoire de recherches chimiques et 001alot1qùes 
à Tervueren. Traitements et indemnités du personnel en disponi 
bilité. lldnoraires du médecin agréé . . . . . • . . 

Traitements et indemnités des professeurs et chartés de cours, 
employés et gens de service de l'Ecole coloniale ile Bruxelles. 
Traitements et indemnités du personnel en disponibilité 

Traitements et indemnités des professeurs et chargés· de cours, 
employés et ~ens de service. Traitements et indemriités riu per- ' 
sonnet en disponibilité. Éludes et travaux . . . 

·Traitements el indemnités des fonctionnaires, emrioyes et gens de 
service. Traitements et indemnités du personne en disponibilité. 
Salaires d'ouvriers . • . . . . • . . . . . . 

Dewidè111e SecCl•il. - O~pen•e• 
'eseèptl•nnellè•. 

» 1 Partiemoblle des traitements et salaires, etc. : 
1 

a) Dépenses à charge de la Belgique." . fr. '20,000 ! 
b) Dépenses remboursées à la Belgique par le Trésor 

colonial. . . . ' 60,000 

Tora]. pour le Budget des Colonies. 

A reporter 

fr. 

MINISTÈRE DE LA DÊf'ENSE NATIONALE. 

Première Sel!tleo. - Dépeo■e,- erdlnalre•. 

Traitements N indemnités diverses du personnel civil 

Traitements et indemnités des agents ile la Sociëtë natiorwle' des 
Chemins de fer belga, mis à la disposition de l'État-~lajor de 
l'armée, 4• section (Délégation militaire auprès du Ministère des 
Chemins de fer) 

Matériel 

Institut cartographique militaire. -- Personnel. 

Institut c~rt~graphiq~e.mili taire - Dépenses d'exploitation el d'adrni 
mstrauon, approvisionnements, instruments, etc. (1/ comprts une 
somme de $5,000 francs en charge lemporaireJ . · 

Traitements et indemnités des offieiers ; traitements, solde et a cces- 
soires des troupes en service actif. . • . . . . . · . 

. fr. 

505,000 » 

8,000 » 

2,500 » 

9,500 » 

7,000 » 

80,000 » 

612,000 » 

tif2,070 » 

17,400 » 

38,680 » 

270,325 » 

35,000 )) 

19,713,500 » 
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AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN BN asr VOORWBRI' DER UlTG.ll'l!N. 

IŒGROOTING 
VAl't HET DIENSTJAAR 1927. 

Hoofdstukken I Artikelen 

Overdracht. 

Jaarwedden en vergoedingen der ambtenaren, beambten en bedienden van het Labora- 1 V 
torium voor schei- .en handelskundige opzoekingen te Tervueren. Jaarwedden en 
vergoedingen van het in beschikbaarheid zijnde personeel. Honoraria van den aan 
genomen geneesheer. 

Jaarwedden en vérgoedingen van de leerarén en docenten, beambten en bedienden van I Vl 
de Koloniale School van Brussel. Jaarwedden en vergoedingen un he, Ï'1 beschik 
baarheid zijnde personeel. 

Jaarwedden en vergoedin~en der leeraren en docenten, beambten en bedienden. Jaar- 1 Vil 
wedden en vergoedingen van het in beschikbaarheid zijnde personeel. Studiën en 
werken, 

Jaarwedden en vergoedingen der ambtenaren, beambten en bedienden. Jaarwedden van 1 \'Ill 
het in beschikbaarheid zijnde personeel. Loonen der werklieden. 

Twèe•e 8eetle. -- IJ1tzeaderHJke altsan,n. 

Veranderlijk deel der wedden en Iconen, enz.:. 

a) Uitgaven ten laste van België. 

b) Uitgaven door de Koloniale Schatkist aan België terugbetaald 

TOTAAL voor de begrooting van Koloniën. 

l\lINISTERIE VAN LANDSVERDEDIGING. 

Eer•te Seetle. - Gewoue 111t15aweu . 

Jaarwedden en allerlei vergoedingen van het burgerlijk personeel . 

Jaarwedden en vergoedingen van de bedienden der Nationàle Jlaatsrhappij der Belgische 
Spoorruegen, ter oescbiltking gesteld van den Legerstaf, 4e sectie (M11i1aire afvaar 
diging bij den Minister van Spoorwegenj. 

. Materieel . 

Militair landkaart-instituut. - Personeel • 

Over le dragen. 

IX 

" 

)t 

Il 

Militair landkaart-instituut. - Kosten voor uitbating en beheer, benoodigdheden, toe- 1 " 
stellen, enz. (inbegrepen eene som va.n 55,000 frank Cils tijdelij~-e la.sl). 

Jaarwedden en vergoedingen der officieren; jaarwedden, soldij en bijgelden der troepen I lil 
in werkelijken dienst. 

,. 
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-19 
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DE L'EXERCICE 1\!27. 

Chapitres Articles 

,,, 
C 

"' ;:; 
r:: 
"' 

u. 
Cl 

-"' -~ 
r:: 

" 

Df:SIGNATION 

uss s~:I\VICKS ET l>E r}ODJll'r 1)1-;$ l>Él'ENSES. 

atontanl 
des .Cl'éilÎIS 

supplémentaires 
se rapportam 

à iles dt'.!penses 
rie l'exercice 1m. 

Bedrag 
der ftijeredielen 

!,~trekking hellbe111/e 
op uitq11vm 

uan hel 1'tmsljaa,· 
1917. 

Hl 

IV 

V 

,, 
)) 

)) 

VI 

" 

Vil 

)) 

IX 
)) 

)) 

X 

XII 
>) 

)> 

XIII 

)) 

)) 

)) 

)) 

)1 

)) 

)) 

)) 

» 

)) 

)) 

)) 

)) 

•> 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

12 

14 

15 

-16 

·19 

21 

q,• -·> 

:21 

31 

33 

38 

4::l 

45 

46 

53 

56 

59 

)) 

)) 

)) 

)) 

" 1 École de guerre. - Personnel 

" 1 älusée royal de l'armée. - Personnel 

" 1 Traitements, salaires. et indemnités du personnel civil, appointé et 
salarié et du personnel militaire placé sans allocations militaires, 
indemnités spéciales :, certains militaires des établissements, 
services techniques et pares d'artillerie . . . . . . 

» 1 Traitements. salaires et indemnités du personnel civil· appointé et 
salarié et du personnel militaire placé sans allocaüons militaires, 
des établissements· du charroi automobile · · 

» 1 B,îliments militaires. - Traitements, salaires el indemnités du 
personnel civil 

» 1 Services techniques du gènie. -- Personnel 

>> 1 Nourriture des troupes. - Fourrages. 
)) 

)) 

)) 

)) 

)) 

" 

)) 

" 

Report . fr. 

Traitements et indemnités des militaires admis au béntlfice des 
Al'r(!tés royaux du 18 décembre 1925 . 

Nourriture et habillement des malades; entretien rl<>s établisse 
ments: services mèdieo-ehlrurgieal et ph,.rmacnui4111'.!. 

Ecole militaire. - Personne! . 

Ecole nfililairc. - Dépenses d'administration 

Service du couchage. 

equipement des troupes 

Section des chemins de fer de campagne en pays rhénan. 

Corps de torpilleurs et marins. - Personnel . 
Service de la sûreté militaire maintenue it l'armée d'occupation. 

Traitements et indemnités du personnel du service de contrôle du 
casernement à l'armée d'occupation . ; . • • . . • . . 

Deuxlè,ne 111eetlon. - llépe11&e8 
c:..eeptloonelle8. 

Dépenses suites de guerre. 
Traitements et indemnités des officiers pensionnés maintenus 
en service, admis au bénéfice de l'arrêté royal du 16 septem- 
bre {919. . . . . . . . . . . . . . . . . 

Dépenses pour cessions et pre.~t11tioils ti consentir à d'autre« (!épar 
temmt« ministériels el ù des Liers el do1tt le i11onlant est versé 
au Budget des Voies et Aloyens. 

Institut cartographique militaire. - Personnel. 

Etablissements, services techniques el parcs d'artillerie. - 
sonne! , • • . 

Per- 

TOTAL pour le Budget ùe la Défense nationale. . fr. 

20,~,915 )) 

2,!00,000 » 

'!59,000. " 

155,000 ,, 

f00,000 " 

26,000 » 

60,000 " 

8,381,350 » 

-146,700 » 

919,300 » 

'203,!!00 » 

7,620,000 ,, 

!'H9,'200 " 

-i73,350 " 

5-1,000 " 

360.000 » 

20,000 » 

58,850 » 

275,000 )) 

;:J()(),000 » 

354-,000 » 

'3,068,925 » 
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AANWIJZING 

V,\:i DE omNSTEN :EN VAN HET VOOf(WERP OEH UITGAVKN. 

Br-:GROOTING 
VAN ilE'f Dll?l'ISÛAAR -19!7 

lloofdstukke11 Ai·1ikelen 

d ~ 

1 . l ... ._ V 

~ :lt: V ._. ~" ,... 
~ ::, V ::, -~ 0 -~ .. i::i ~ ~ •.. 

Overdracht. 

Jaarwedden ci, vergoedingen van <le militairen, die het vöordeel genieten der Koninklijke 
Besluiten van i811 Deeember 1~5. 

Voe.diog en kleeding der zieken; óndërhoud der inrichtingen; genees-, heel- en artsenij- 
diensten. 

Militaire.School. -'- Personeel 

Militaire School. - Beheerkosten 

Krijgsschool. - Personeel. 

Koninklijk Muspum van het leger. -,- Personeel. 

Jáahyeùden, looprn en vefi~~diô~~n,:van het ~ùrg-ë!}Ijk,pèrsofteel l!iehvedci(en met 
da~lo~n: en· van het m1l1~lur p~i:.so.~eel zonde_r 9uJ1\aJi'~ toekem~tng~n, _btJZOndere 
vc~goe~rngen · aan sommige militairen der inrichtingèn, technisèfiè diensten en 
artillerie-parken. 

Jaar"'.ed<len, IC>ónë_h efr'yfrg_ô~diogèn van hetburJ.trl_ijk personeel, met wedde elèl met 
dagloo~, en varï;~et m1hta1r personeel zonder militaire toekenningen der inrichtingen 
van den .auto-trem. 

III " 12 " 
IV li -13 " 
V 1) 14 ~ 
)) 1 )) 1 15 )) 

)) 1 1) 1 16 • 
" 

1 

)) 

1 
·19 " 

VI )) ~l 1 ,. 

)) ,,. 

Militaire geliouweù. - Wedden, loenen en vergoedingen van hel burgerlijk personeel VH )) ~5 1 >) 

Technische diensterrder genie. - Personeel )) 1) '!7 

1 
" 

Voeding van de troepen. - Vóe!ler IX w 31 " 
Dienst van 't beddegoed . .. )) >1 3~ 1 li 

Uitrusting van de troepen . )) " 33 1 " Veldspoorwegsectie in Rijnland , X " 38 1 1) 

Korps torpedisten en zeésoldaten. - Personeel . . . . . XII " 43 1 » 

~lilitaire veiligheidsdienst bij hel bezettingsleger in stand gehouden . )) ll 45 1 J) 

Werf den én verg-óedingen van het personeel van den toericlnsdienst op de kazernementen Jl )) ·.w 1 " bij het bezettingsleger. 

Tweede ■eetle. - IJltaeuderllJli.e •U,sa.-e11. 

Uitgaven oorwgsgevolgen. 

Wedden en vergoedingen aan de in dienst behouden gepensionneerde officieren, die 
hel voordeel genieten van het Koninklijk besluit van 16 September 1919. 

Uitgaven voor overdrachten en verstrekkingen toe te j/aan aan andere ministeritele 
Departementen en aan derden, en waarvan · hel bedrag gestort wardt op de 
/Jegrooti11g va11 's lands Aliddele11, 

Militaire Lanclkaart-institùut, - Personeel 

XIII 

)) )) 56 

Inrichtingen, technische dîensten en parken der artillerie. ~ Personeel 

TOTAAL voor de Begroeting van Landsverdediging. 

» 

53 

59 

l) 

)) 

)) 

)) 

26 
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BUDGET 

DE l.'EXEIICICE 1927. 

Chapitres Articles 
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;;, 
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"' "' > ;;, 
0 s:l 

o~:slGNATiôN 

DES SERVICES::E'[ DE .i...'OBJE'f DES DÉPENSES. 

. Móri!iî_öi 
des créditë 

sùppl,érn~~.!iÎ\res 
se rappô.rt_~nt' .. à'. des ~dép)•nse~ 

de l'èxèrëice 1~7. 

Be.il{à(á 
· riet liiji;reiJieten_ 

betrekking; hebl>ëtùf e 
op uiigavèn, 

van het itier,Iljàar 
1927 . 

' 1 1 1 BUDGET DU CORPS DE LA GENDARMERIE. 
1 
i -- i 
' 1 
J 1 1 1 Première 8eeden. - Dlipea•e■ erdloalre■. i 
1 
! )) 1 1 1 1 Traitements el autres allocations ou prestations 1 6,500,000 » 1 

)) 

' 1 
1 

1 1 1 TOTAL pour le Budget du Corps de la (;endarmerie . . fr. 1 6,500,000 » ! 
1 
1 
1 

1 1 1 MINISTÈRE- DES FINANCES. 1 
1 
' 1 

1 1 1 ---·- i ,. 
1 1 Première SeeUoilf, - Dépea■e■ ordinaire•. 

! 
1 [ 

,, 10 
1 " 1 Bulletin des oppositions et listes des titres publiés . 1 45,000 " 

1 
1 1 1 1 ToTAL pour le Budget des Finances , ' fr. 1 45,000 » · j 
i 
i 
,1 

1 

1 1 1 
BUDGET DES NON- VALEURS ET 1 

1 DES REMBOURSEMENTS. 

l . -- 
i 
' " 1 24 li 1 tl 1 Versement aux .j)rovinces et aux communes de la part néue 1ui 

IH1r revient dans le produit des impôts cédulaires sur es 
90i900,000 • 1 1 

1 revenus, etc. . .: · . . . • , . • • • • • • · · • 1 
1 • 

1 
1 

1 1 

1 TOTAL pour le Budget des Non-Valeurs et des Remboursements. fr· 1 90,900,000 » ' i 
1 • 
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AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN 111.T VOORWEIW DEK UITGAVl-:N. 

BEGROOTING 
YAN HET l>lÊNS'rJAAA 10-27, 

lloufdstùkkén I Artikelen 

q,j ci i 

1 

Q) ... 
~ (1) il: ~ es. ::> ::> .., 

.!:t 
Q., 

-~· 0 0 
;;: ,:; •.. .::; ... 

BEGROOTING VAN HET KORPS DER GENDARMERIE. 
------ 

Eersle aeelle. - Gewr••e ul&a•wea. 

Jaarwedden en andere toekenningen of verstrekkingen. .• . . . 
. 1 

1 

1 
>) 1 1 1 » 

ÎOTAAJ, voor de Begroetiag van hel Korps der Gendarmerie. 

MINISTERIE VAN FINANCIËN. 
-- 

Eerale 8eetle. - Gewene altaàwea. 

Bulletijn der met verzet aangeteekende waarden en lijst der titels gepubliceerd, enz. 1 I 1 )) 1 {(J 1 )) 

TOTAAi. voor de Begrooting van Financiën. 

BEGROOTING DER ONWAARDEN EN 
DER TERUGBETALINGEN. 

-- 
Storting aan de provineiên en aan de gemeenten van het zuiver deel dat hun toekomt in 1 Il 1 » I 24 1 " de opbrengst van de cedulaii·e belasiingen op de inkomsten, enz. 

TOTAAL veor de Beirooting der Onwaarden en der Terugbetalingen. 
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F.X ERCICE 1927 

TABL:E!AU E 

BUDGET EX'I1RAORDINAJRE 

TABLEAU DE RÉPARTITION 

des crédits supplémentaires entre tes uivers Ministëres 

0 I.E NS TJA A R 1 9 2 7 

TABEL E 

BUITENGEWONE BEGROOTING 
' . . 

TABEL VAN VERDEELING 

van - de bijcredieten tusschen de verschillende Ministeriën 
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"" _me ==--- ... 
BUDGET 

DE 
L' RXEllCICE 

1927. 

Arücles 
IJESIGNATION. 

DES SERVICES ET DE t.' OBJ!sT DES ORl'ENS~:S. 

Montant 
des crédits 

supplémentaires 
se rapportant 

à des dépenses 
de l'exercice 19'7. 

Bèdr 
der bijcr':Sieten 

betrekking hebbende 
opuitqaven 

v~11 het dienstjaar 
19!t7. 

3 

4 

73 

ï3 

96 

102 

MINISTÈRE og LA JUSTICE. 

II. - Dépenses non permanentes 
afférentes aux réparations des dommages de guerre. 

>> 1 Conseil de guerre en campagne, etc. 

TOTA.L pour les dépenses non permanentes afférentes 
aux réparations des dommages de guerre. . fr. 

TOTAL pour le.Ministère de la Justice. . fr. 

MINIS1'ÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

I. - Dépenses extraordinaires proprement dites. 

,. 1 Acquisition, construction ou reconstruction d'hôtels pour les légations et consulats. 

)} 

To·rAL pour les Dépenses extraordinaires proprement dites. 

TOTAL pour le Ministère de; Affaires etrangèrcs. 

✓

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

I. - Dépenses extraordinaires proprement dites. 

Lys : éludes, expropriations et travaux 

,, , Canal d'Ypres à l'Yser: éludes, expropriations et travaux. 

TOTAL pour les dépenses extraordinaires proprement dites. 

TOTAL pour le Ministère des Travaux: publics. 

. fr . 

. fr. 

20,000 " 

20,000 » 

!!0,000 )) 

43~,000 » 

. fr. 

II. - Dépenses non permanentes afférentes aux réparations 
des dommages de guerre, 

» 1 Lys : études et travaux 

» 1 Port de Nieuport : études et travaux, 

ToTAr, pour les dépenses non permanentes afférentes aux réparations 
des dommages de guerre. . . . . . . . . . . • fr. 

. fr. 

432,000 » 

432,000 » 

170,000 )) 
65,000 » 

235,000 ,, 

430,000 » 

500,000 » 

930,000 >) 

1.165;000 » 
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AANWIJZING 

VAN !IE Dl~:NSTEN EN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN. 

81..:GllOOTjNG 
VAN HET 

DIENSTJAAR 
19~7. 

Artikelen 

MINISTERIE VAN JUSTITIE. 

II. - Niet bestendige uitga.veil in verband inet het herstel 
der oorlogsschade. 

Krijgsraad te velde, enz. 

TOTAAL voor de niet bestendige uitgaven in verband met het herstel der oorlogsschade. 

TOTAAL voor het Ministerie van Justitie. 

MINISTERIE VAN BUITEN LANDSCHE ZAKEN. 

I. - Eigenlijke buitengewone uitgaven. 

Aankoop, oprichting en heroprichting van hotels voor de gezantschappen en consulaten 

TOTAAi, voor de eigenlijke buitengewone uitgaven. 

TOTAAL voor het Ministerie van Bultenlandsche Zaken. 

MINISTERIE VAN OPENBARE WERKEN. 

I. - Eigenlijke buitengewone uitgaven. 

Leie : studies, onteigeningen en werken. 

Vaart van Ieperen naar den Yzer: studies, onteigeningen en werken 

TOTAAL voor de eigenlijke buitengewone uitgaven. 

II. - Niet bestendige. uitgaven în verband met het herstel der oorlogsschade. 

Leie : studies en werken 

Haven van Nieupoorl : studies en werken 

TOTAAL voor de niet bestendige uitgaven in verband met het herstel der oorlogsschade. 

TOTAAi, voor het àlinisterie van Openbare Werken. 

3 

4 

96 

{02 

27 

)) 

)) 

)} 

)) 

)) 

)) 
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BUDGET 
D& 

L'BXRRCICE 
i9'ï7. 

Articles 
DÉSIGNATION 

IJES s1mv1CES .E1' DE L'OBJET DES DÉPENSl-:S. 

Montànt des crédits_ 
supplén,ielit~Jres 
se rapport~iit 
â des èlépëilses. 

de l'e:iercicé 19!7. 

. __ Jtêdfäg 
dér .1>.i}ètêdiètei1 

btitrëkkin.g hekbetide 
llJJ üïtjjaven 

van het dienstjaar 
1927. 

)) 

H6 

H7 

H8 

H9 

135 

uo }) 

MINISTÈRE DES COLONIES. 

I. - Dépenses extraordinaires propremënt dites. 

10,ibl•I Appropriation des leraux devant servir à l'installation de la. bibliothèque du 
Ministère des Colonies dans l'immeuble de la Place lloyalé, 7. - Installation 
intérieure de la bibliothèque 

To1.u. pour les dépenses extraordinaires proprement elites 

Toni. pour le Ministère des Colonies 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE. 

. fr . 

. fr 

I. - Dépenses extraordinaires proprement dites. 

» 1 Fonderie royale de. canons : complètement de l'arùllcric de campagne, de l'artil-. 
lerie lourde cl des autos blindés (matériel, rnain-d'œuvre, etc.). . . . : 

» 1 ArsE>nal de construction : matériel anti-gai, caissons pour mitrailleuses lourdes' 
caissons pour mitrailleuses légères, voitures type fourgon d'infanterie, bullle 
teries téquipemeuts pour fusils mitrailleurs fä) (mairî•d'Ó::uvre, eic.) . • . . 

» 1 M;inufacture d'armes : complètement de l'armement portatif et des armes auto- 
matiques, matériel de tir (main-d'ruuvre, etc.) . . . . . . . 

» 1 Ateliers de fabrication de munitions : complètement des approvisionnements en 
munitions d'artillerie el rl'infanterie (matériel, rnain-d'œuvre, etc.). , • . 

Total pour les dépenses extraordinaires proprement dites. 

Tonr. pour le Minis1ère de la Défrnse Nationale 

MINISTÈRE DES FINANCES. 

TOTAL pour le Ministère des Finances 

. fr. 

- fr 

. fr 

63,800 ,, 

63,800 » 

63,800 » 

II. -· Dépenses non permanentes afférentes aux réparations 
des dommages de guerre. 

Scrnices belges des réparations en nature. 
,, 1 Traitements ei indemnités des fonctionnaires, employés el gens de service (11 rom- 

pris 1111e somme de 17,720 {ra11.:i iour l« partie mollile de., traitement.~) : . 

Réwptralion du inuin de guerre. 
Dépenses en matière de récupération du butin de guerre y compris les dépenses 
des années antérieures l1/ compris une somme cle f6,800 [runes pour la patlie 
mobile des traitrme11ts) . 

ÎOTAL pour les dépenses non permanentes afférentes 
aux réparations des dommages de guerre. . . fr , 

582,000 ,, 

403,ùOO ,> 

76,000 » 

'.lt0,000 " 

071,000 ,, 

·l ,'.!71,000 " 

30,040 11 

7,300 ,, 

37,340 » 

37,340 " 
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AANWIJZING 

VAN O~: OH:NSTlfü EN VAN JIET VOORWERP DF.tt UITGAVF.N. 

81-:GllOOTING 
VAN IIBT 

Dllit-iSTJAAI\ 
19!1. 

Artikelen 

MINISTERIE VAN KOLONIËN. 

I. ·- Eigenlijke buitengewone uitga.ven. 

Aanp:i~sing der lokalen bestemd tot de instelling ,Ier bibliotheek mu hel llinisterie van Koloniiin in 
uet gebouw der Koninklijke Plaats, 7. - Inwendige inrichting der bibliotheek. 

Tor.HL voor de eigenlijke buitengewone uitgaven. 

TOTAAi, voor het &linisteric van Koloniën. 

füNISTERIE VAN L\NDSYEROEDIGING. 

I. - Eigenlijke buitengewone uitga ven. 

Koninklijke kanongièlerij : aanrnllini; van de veldartillerie, de zware artillerie en de pantseramo's 1 H6 
{materieel, arbeid, enz.), 

Construerle-arsenaa! : .1111i-gasma;~ri~cl. munitiewagens voor zware machinegewernn, munitiewageus 1 -111 
voor lichte machinegeweren, rlJllll(:CO type pali.w.i!(ens voor infanterie, lcder!l'ved 1_mtrus1111gen voor 
mitrailleurgeweren Hi) (arbeid, enz. /. 

Wapenfabriek : aanvulling van de ,lraai:;barc bewapening cr{ van de automatische wapenen, schiet- 1 118 
materieel rarbeid, enz.).' 

Munitiefabriek aanvulling van den artillerie- en infanterie-munuievoorraad (materieel, arbeid, enz.), 1 110 

Totaal voor de eigenlijke buitengewone uitgaven. 

TOTAAi, voor het Ministerie van l.andsvcrdcdigmq. 

MINISTERIE VAN FlNANt:lËN. 

II. - Niet lrestendige uitgaven in verband met het. herstel der oorlogsschade. 

llelgi~cf,e diensten van herJtel in 1111tmir. 

Jaarwedden en vergoedingen der ambtenaren, beambten en rtienstlieden (i11ber1repe11 eene som van 
77,720 frank voor het 11erandedi;k deel der wedde11). 

llerintamelim] van den Mrloysóuil. 

Uitgaven in zake herinzameling van den oorlogsbuit. inbcsr~pen de uitgaven clcr vroegere dienstjaren 
(inbegrepen eene .wm van 16,800 [rant: i•oor hel vernnilerlijK deel der wedden). 

TOTAAi, voor de niet bestendige uitgaven in verband met het herstel der oorlogsschade. 

1 TOTAAi, voor hel Ministerie van ~'inanciën. 

• 
t) 

» 

135 

HO\ 
1 
1 

» 

,, 

" 

1
2s 
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NOTE 
A L'APPUI D.ES PROPOSITIONS OR RÉGULARISATIONS 

ET DE CRÉOJîS :SUPPLÉ.\IENTAIRËS. 

I. - RÉGULARISATIONS. 
(ARTICLE P!UlMlER DU l'ROaT DE LOI.) 

Les dispositions de l'article premier du projet de loi ont pour but de pourvoir 
au paiement de certaines créances dûment établies, afférentes à des exercices 
antérieurs à 1926, qui n'ont pu être liquidées dans les délais légaux par suite de 
circonstsuces exceptionnelles. 

Parmi les créances dont le paiementest ainsi rendu possible, il' en est qui se 
rapportent à des exercices _périmés. Par le fait d'être comprises dans le présent 
projet de loi, la prescription quinquennale se trouvera levée en ce qui les 
concerne. Cette mesure s'applique, entre autres, aux créances ci-après : 

MINISTÈRE DE LA. JUSTICE. 

ART. 18. - Une somme de 3,000 francs. 
A11t. 27. _,... Une somme de 3, 1 W francs. 
AnT. 43. - Une somme de fr. 8iS.iO. 

M{N(STÈRE DE L'INTÉRIEUR ET DE L'HYGIÈNE. 

AnT. 36, litt. a. - Une somme de fr. 102:25 représentant les intérêts dus 
depuis le i0' octobre l!)llt- au 21 mai lU-2-l sur une créance de fr. 308.05 ayant 
fait l'objet d'un litige terminé en ·W2U. 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE. 

All'r. ï5 .. - .Une somme de fr. 1 I,!) 12. ·1,2 destinée à payer des arriérés de 
traitements restant dus pour la période de guerre à un fonctionnaire de l'Inspec 
tion du Travail. 

MINISTÈRE DES COLONIES. 

A11'f. 5 : -;- i" Une somme de fr. 2,0ï2.80 pour permettre Je remboursemenl 
au Trésor colonial des frais payés en ·UJ18 et 1919 pour le transport de Londres 
à Bruxelles d'archives du Ministère des Colonies; 

2° Une somme de fr. 2,11-68.81 ponr permettre le paiement à l'Office <le Véri 
fication el de Compensation d'une créance allemande pour l'entretien, en 191/J., 
du chauffage de l'hôtel du Ministre des Colonies. 

MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE. 

1° Budget ordinaire 

Ar1·1·. 22. -- Une somme de fr. 'i9,269.57 restant due au Trésor public pour 
parfaire le remboursement d'un chèque émis en 1926 au profit du Gouvernement 
serbe en paiement d'une cession d'armes et de munitions consentie en ·l9t6. 
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Ce n'est qu'en 1916 (mois de mars}, qu'un accord esL intervenu entre les 
parties pour le règlement de celle cession sur la base de 776,197.70 francs 
français. 

A cette èpoqnë, une régularisa tien de fr. 800,291.92 avait été votée à 
l'article 24 de ,J 92:5; mais à la réception du chèque (29 octobre --1926), sa 
contre-valeur s'élevait à fr. 829,561.119. 

AnT. 2(L - Une somme de fr. 25,800.05 se répartissant comme il suit : 

1 ° Remboursement au Trésor public d'une partie d'un chèque émis au profit 
du Gouvernement français, en paiement de cessions foi tes à l'armée. belge 
en '1920 . . fr. rn,917 70 
En I0':!6, une régularisation de fr. nJ,fH 7 .70 avait été 

votée à l'article '28 de 1925, mais cette régularisation 
n'a pu être faite par suite de l'arrivée tardive despièces 
comptables. 

2° Indemnités dues à M. Van Üutseru, P., pour occupation, 
par l'armée belge, de terrains sis à Haeren (années 1!H 9; 
-192Oet "9~H) .•. 
(Retard dû à des tractations), 

975 )) 

3° Bemboursement au trésorier du Dépôt des Invalides de la 
Guerre de dépenses faites pom· acquisition de nouveau mobi 
lier et pour entretien du mobilier et de locaux occupés par 
le Dépôt des ln valides de la Guerre ( exercice -l 920). (Récep 
tion tardive des pièces comptables.) . 

4° Paiement au receveur communal de Liége des impositions 
communales (années 1921 et '1922) poU1· location d'un 
immeuble sis à Liége, rue César Franck, /~2. (Réception 
tardive des pièces comptables.) . 

f;• Paiement au receveur communal de Vilvorde des frais de 
curage (année 1922) du Looze Zennegracht, à Vilvorde). 
(Bèeeption tardive des pièces cornptables.] . 

W,643 31 

1·1 60 

TOTAL. . fr. 25,800 05 

ART. 28. -- Une somme de HJ francs pour remboursement au gestionnaire 
en deniers des Troupes de chemin de fer, de l'avance faite pom· contributions 
foncières (année 1922) de terrains occupés par le Parc à Adinkerke. 

ÁRT. 32. - Une somme de 898 francs en remboursement d'une partie d'un 
mandat d'avance du Trésor rle fr. 6,<H0.79 émis en -192ï, en vue du paiement 
d'une fourniture de couchettes (contrat de t9i3) effectuée en 1914 par 
MM. Barro, à Malines, mais payable à 1111 sujet allemand, bailleur de fonds. 

Une ordonnance de paiement de 898 francs avait été émise en août WU à 
charge de l'article n de 1913. 

Cette ordonnance n'a pas été encaissée en temps utile et est frappée par 
la prescription (art, 36 de la loi du 15 mai 1846). 

ART. 33. - Une somme rie fr. 7,034.96 en remboursement au Trésor Public 
d'un chèque émis en '19'19 pour Ie paiement d'objets destinés à I'Atclier de répa 
rations de chaussures de l'armée (Exercice i919). 



( HO ) 

AR'f. 36. - Une somme de 3,8Hj francs se dé?omposant comme il suil: 
Paiement à l'Adminisfrationde laCênfrii(Railtond (fofopäô:fa Né\v2JérseJde 

frais d'emmagasinage et de maQipülàliön à.quai de máfonJüdises :pr(),•enant 
dé l'ancienne Ù6'mmission d'nchats aux Étàts-Unis. (Denïánde Je pàie1nent 
introduite leat mars 1926,). .l'r.. 3;A69 >1 

Somme restant' dùe au Trésor Public pó'uf pal·fàfre Ie tet11boù1· 
sèment d'ùn chèque de ,s 223.il~ éinis en ·1926·,au profit de 
la Compagnie des Chemins de fer de la· New-York Céîitr~I 
Ilailroad Û' de New-York, Cil .paiementdes frais de Lranspoft 
de faisceaux de fils effectué en ·I 919 , 3!" 7 » 

Une somme de fr. 7 ,830.9ó avait été prévue en niâi -19·:fü pour 
le paiement des <lits frais et rattachée par voie de créd_it 
supplémentaire a l'article M) de -192!'>. Mais ~• la réception 
du chèque [septembre 192G), sa contre-valeur s'élevait à 
fr. 8.177.~0. 

TOTAL. . fr. 3,816 )) 

A,rr. '•8. -· Une somme de fr. 3f.>,231k57 se répartissant comme il suit: 
Remboursement au Trésor Public français de sommes p:iyées, à titred'avance. 

pendant les années -19:2-2 et antérieures, aux victimes de l'èiplôsiôn de 
la poudrerie de Graville, survenue Ic H décembre ·I 91 ~- (He1ribóur~ement 
demandé tardivement.). . . .fr. 26,ÔOO » 

Hemboursement au Trésorier du 8° d'arrillerie de sornrnes 
payées, à litre d'avance, polir dégâts causés en Allemagne. 
occupée pal' des militaires belges. (Exercices t922 et anté- 
. · ) . t} "3" ~·7 rieurs. . , , .•. -J. ,> 
Au moment ile I'introduction des réclamations des res- 

sortissants allemands, il avait été décidé de ne rien leur 
paye1·. Cette décision vient d'être rapportée. 

TOTAL. . fr. 35,231. 57 

Budget exiraordinoire. 

A.1rr. 11 i. - Les ordonnances de paiement ci-après : 

Exercice W·IU, n• 14HH.l, émise au profit de Vanderstraeten, J .. fr. 2,0ü0 JJ 

Id. id. n• ·J /1-{65. id. Philips. A. 2,000 )> 

Id. id. n~ H-J6G, id. Vàn Hove, J. ·tao )) 

Id. id. n" UWi, id. Lanoye, A. .·1,000 )) 

111. id. n° 14-lt38, id. Gulfens, V .. 75() )) 

Id. id. n" lld69, iel. Godin, L. 4,000. )) 
Id. id. 11° HiiO, id. Bauwens, yœ 2,ft.00 )) 

Id. id. n• 11-171, id. Baudrihaye, A. 2.-120 )) 

Id. id. 11° IMWO. id. Marx, G. 2,200 )) 

Id. id. 11° IM-;t)-2, id. Haseldouck , E. . 2,300 )) 

Id. id. n° H61i, i<l. Dumont de Chassart, G. ·I ,800 )) 

Id. id. 11° fö10·1, id. Roca Domigo 750 )) 

Id. ·1920. n• 1-1211, id. Wasseige, F. 850 · » 

Id. id. 0°13032, id. Ville de Malines (Geens) 193 50 

TOTAL, . fr. 22,558 öO 
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Ces H ordonnances ont été adressées, en 1920 el Hl2t, au Comité belge <le 
prèts et d'avances de Londres (en liquidation), en vue de 1111 permettre de 
réeupérer les avances qu'il avait consenties, sur bons de réquisition, pendant 
les hostilités. aux dits prestataires. 

Par· suite de circonstances spéciales, Ic susdit Comité n'a pu encaisser ces 
ordonnances en Lt•mps utile, lesquelles sot\l périmées. Elles seront remplacées 
pat· les l1- ordonnances ci-après : 

l" Trésor public. (Mootànt des avances remboursées pa1· la Trésorerie au 
Comité bel~e de prêts et d'avances de Londres.}. . fr. U,620 " 

2° Comité bel!Jc de_ 1,rêts el <l' aua11ces de Londres ( en liquida- 
tion). (Montant des avances restant :i rembourser :i ce . 
Comitê.}. . ·ï,610 » 

;3'' WAsssu;E ,F. (Moulant de la so10111e restant due ù ce presta- 
taire.) . 220 >> 

4° Ville de Mulines. ('lontant de la somme restant due au pl'es- 
tataire G~:s'.'is-.) lt-B 50 

TOTAL. fr. ~2,553 50 

MINlSTÈRE DES FINANCES. 

Awr. 113. - Une somme de fr. 51-!.l.99 provenant Je l'exercice ·1919. 
A1rr. -Ji. - a) Une somme de fr. 79, 152;23 provenant des exercices anté- 

rieurs à l!.H t); 
b) Une somme tie Ir. lli,fü.9.87 provenant de l'exercice ·19-19; 
c) Id. de fr. 5,823.!i3 provenant de l'exercice ·1920; 
cl) Id. de 675 francs provenant del'exercice ·l!J:H. 

BUDGET EXTRAORDINAIRE DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES. 

Ain. l '1:;; (voir rügularisatïons, ait. l K). - Oes créances se rapportant aux 
exercices 19:20 et l!J:21 pour un montant de fr. 14,Uüï.lJ,1. 

Ain. l '1.-9 (voir régularisation:;, art. 1 E). - Des créances se rapportunt aux 
exercices 191!) el Wll pour une sommé de fr. 18,953.2~. 

MINISTÈRE DES CHEMINS DE FER, MARINE, POSTES, TÉLÉGRAPHES, 
TÉLÉPHONES ET AÉRONAUTIQUE. 

T.1RI.EAU 1. 

Dépenses d'exploitation. 

A1rr. IO0. - Des créances d'un montant total de 2,070 francs au profit de 
W"" Monin-Nollet. 

TAIIU:,\t.J V. 

Dépenses extraordinaires. 

A.111. -IGI. - l.° Créance Beltrami; ordonnance <le 1920, non touchée à ce 
jour, mais dont le paiement est réclamé. • . . fr. ·3,462 30 
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.) .. Créance à payer au receveur dès Domaines à. Bruxelles 
(foumiture de matériel divers par le Service de la réeupé 
ration}. 

3° Créances dont le montant a été payé, mais dont la dépense 
reste à régulariser au profit du Trésor {matériel fourni en 
·19-IH par la Hudson's Bay C" de Londres) . 

4° Créance à payer au receveur .cÎe:; Domaines à Bruges (maté 
. riel fourni en 192·1 par le Service de la Récupération de la 
Flandre oecidentale". 

t ,750 » 

13,21',t 70 

9,640. » 

II. - CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. 

EXEHCICE ·192fi 

rrA BLEA U A. 

Budgets ordinaires. 
(ART. 2 DU PROJET DE LOI.) 

BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE 

l"RIEHJIÈR•: SE(JTION. - ltÉPE~HES ORDll'IAillElii. 

CHAPI1'RE PREMIER. 

SBRVICE DE LA DETTE PROPRBllENT DITE. 

2• Section. - Redevances dues au Gouvernement des Pays-Bas ~n vertu du 
traité du 6 novembre 1842 et des conventions internationales du 31 octo 
bre 1879, du 29 juin 1895 et du 8 mars 1902, approuvées respectivement 
par les lois du 29 avril 1880, du 11 septembre 1896 et du 24 mai 1902. 

A1rr. 3: - Redevance pour l'entretien du canal de Tr.nieuzen 
et de ses dépendances. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 176,!',96.90. 

ART., /4.. - Bachat des droits de ·fanal. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 18,681 .2!>. 

3• Section. - Dettes contractêes depuis 1830. 

§ 1 ••. - Intérêts et amoMissement. 

ART. 8. - Dette à B °la 4• Série (A. R. du 2 février 19-14). 

Crédit supplémentaire demandé : f0,000,000 de francs. 
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AnT. 12. - Emprunt à 7 1ft 0
/,.. de 50,000.000 de dollars 

aux Etats-Unis (A. R. du 28 mai ·1920). 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 7,03L948.i9. 

AnT, m. - Emprunt à 8 °Jo de 30,000,000 de dollars aux États-Ilnis 
(A, R. du 2·1 janvier -1921). 

Crédit supplémentaire demandé : W,48t ,700 francs. 

Att'r. U. - Emprunt à 6 1/ i 0
/0 de 30,000,000 devdollars aux Etals~lfnis 

(A. R. du ,18 août '1924). 
Crédit supplémentaire demandé : fr, !J,392/,1,79.38. 

AnT. m. - Emprutü à 6 °/o de 50,000,000 <le dollars aua; États-Unis 
(A, R. du 16 décembre ·1924). 

Crédit supplémentaire demandé : '17, t00,000 francs. 

ART. -16. - Emprunt à 7 ó/0 de 50,000,000 de dollars aux États-Unis 
(A. R. du '10 juin 1925). 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 10,004,775.32. 

ÁRT. 17, - Annuité à payer au Gouvernement des Étals-Unis 
en remboursement des dettes contractées après l'armistice, 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 4,918,596.57. 

Anr. t8. - Intérêts des obligations à 5 °/., au capùo! nominal de.>9,000,000 
de li-ures sterling déliorées au Gouvernement britannique en exécution de 
l'accord du 31 décembre 1925 concernant la consolidation dn crédit de 
reconstruction. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. fJ, 108,~48.87. 

ÁR'r. · 20. •-- Intérêts et amortissement des obligations à 5 °lo délivrées au Gou 
vernemeut des Pays-IJ as pour le règlement des [rais d'ùuememetu en · Hol 
lande des militaires belges pendant la guerre (Loi du 8 mai i9'-2ll-), 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 3,766,720.83. 

Les crédits supplémentaires sollicités aux articles 3, 1,., 8, 12, 13, ill-, 15, 
I6, 17, f8 et 20 ci-dessus sont nécessités par la hausse des devises étrangères. 

§ 2, - Annullés dlvers!ls, · 

AnT. 3Qhis (nouveau), -- Part de l'État dans l'excédent de dépenses des 
services d'autobus concédés à la Société Nationale des Chemins de [er 
vicinaux el exploités par elle. 

Crédit demandé : fr. H3,l,.94.80. 
L'article 3 de la loi du H août 1!)2/4., qui autorise la Société Nationale des 

Chemins de fer vicinaux à étudier et à exploiter des services de transports auto- 
29 
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mobiles sur routes, contient un article additionnel n° 38 aux statuts de ladite 
Société, dont le litt. d est ainsi conçu : 

(( L'excédent éventuel de dépehses p:w lequelse solderaitIe compte annuel 
d'un service de transpon. aut9rnobile sur route, sera à charge des actionnaires de 
ce service et devra être remhoórsé à la Société 'Nàlion~le au plus tard le 30 juin 
après l' expiration de l'exercice ·(dérogation· aux articles 6 et 27). J> 

La Société Nationale a fait .parvenir le Iûjuin 192i le cô"iple de l'État arrêté 
Ie 3! décembre 1926. Il se rapporte:J.ùx quatre lignes d'autohûs .en exploitation 
à cette date, pour l'étnblissement desquelles un capital de f ,765,000 francs a été 
constitué; l'État y est intervenu pour moitié, soit 882,000 francs, sommë versée 
en espèces conformément au litt. a de l'article additionnel aux statuts déjà cité 
plus haut. 

Le compte de l'Etat présente un solde. débiteur de fr. H3,MH.80 à rem 
boufsér à la Société N~tionale. Cette somme comprend Ie résultat déficitaire de 
l'exploitationdes derniers mois de l'année 192:>, soit pour l'État fi·. ,U,629.88. 
La première des lignes n'ayant' été mise en exploitation que le J9 octobre -1925, 
ia Société Nationale avait décidé d'attendre les résultats d'une année entière avant 
de réclamer le solde débiteur à charge d~s actionnaires. 

§ 3. - Autres charges. 

Frais 1·elatifs au service des diverses dettes et tmnuùés, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 4,500,000 francs. 

Augmentation· résultant de la hausse des changes et du paiement de frais 
d'émission et de timbres sm· obligàtions pour les tranches · suisse et hollandaise 
de l'emprunt 7 °/. de stabilisation. 

DEIJXIIEHIE SEC'l'IO!V. - DÉ.PE:'118.tJS EX()EPTIONl'IIELLt;!!i. 

CHAPITRE V. 

AnT. 62. -· Subside au Fonds des combatumts. 

Crédit supplémentaire demandé : 87,000,000 de francs. 

La loi du 25 août i 920 a accordé aux militaires de la grande guerre des. 
allocations dont .le montant a été inscrit, en vertu de l'article ,ter de la loi 
du 10 août 1921 organisant la liquidation de la dotation des combattants, sur 
des titres spéciaux délivrés en témoignage de reconnaissance nationale, titres 
créés et gérés par la Caisse générale d'Épargne et de Betraite. 

Conformément à l'article 3 de cette seconde loi, l'avoir en principal inscrit 
sur ces Litres était susceptible d'être remboursé dans la limite d'un sixième par 
année, successivement le 1"' juillet des années -1921 à J926; les intérêts courus 
étaient payables à la même date. 

La moyenne annuelle des retraits, sur lesdits livrets, opérés de 192·1 à 1920, 
a été d'environ 97 ½ millions de francs. 

Pendant l'année 1926, ces retraits qui avaient été évalués à 88 millions de 
francs, lors du vote du Budget, se sont élevés effectivement à la somme 
<le fr. 17.i,4fiä,8/i 1.60. 
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D'où une insuffisance de 87 millions, en chiffre rond. à co rnhler par le crédit 
supplémentaire demandé .. 

Au 31 décembre t926, le solde de l'avoir inscrit sur les livrets spéciaux dont 
il s'agit s'élevait à 3:27,27'7A27 francs. 

BUDGET DES DOTATIONS 

CHAPITRE II. 

AnT. 2. - Sénat, etc. 

Crédit supplementaire demandé : 2W,000 francs, 

nécessaire pour faire face à l'accroissement des impressions, à la majoration de 
la partie mobile et de l'indemnité familiale, de même qu'il la hausse du prix du 
combustible, etc. 

CHAPITRE HI. 

Ain. 3. - Chambre des Représenumts, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ·125,000 francs, 

pour foire face à l'insuffisance de la dotation de la Chambre en -1920. 

CHAPITRE IV. 

COUR »ES COMPTES. 

AnT. li-. - Traitements des membres de la. Cour. - Indemnités (y compris 
une somme de fr. 120,912.1-ü pour la partie mobile des traitements). 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 24,,012.!t6, 

pour faire face aux dépenses supplémentarres occasionnées par les fluctuations 
<le l'index-number. 

ART. 5. --- Traitements et ituiemnués du pe1'Sonncl des bureaua: (y compris 
une somme de fr. 887,683.2/t, pour la partie mobile des traitements). 

Crédit supplémentaire demandé : fr. HH,899.90, 

nécessaire à concurrence : 

1° de fr. 5,524.96 à l'octroi, pour les années ·192!~ et J92~. des bonifications 
d'ancienneté accordées aux agents de l'État invalides de guerre (une somme de 
fr. 708.30 est affectée à la partie mobile); 
2° de fr. tö9,;-l74.94 à l'effet de faire face aux dépenses supplémentaires 

occasionnée en -1926 par la hausse <le l'index-number. 

30 
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BUDGET DE LA JUSTICE 

CHAPITRE PRE~IJER. 

ADMINISTRATION CENTRALE, 

Ain. 2. - Traitements des [onctionnaires, employés et gens de service. 

Ca-édit supplémentaire demandé : U,200 francs. 

èe crédit est destiné, à concurrence de U.000 francs, au paiement de bonifi 
cations à accorder en exécution de la loi du 2f juillet 192/i .. , ainsi qu'à des arriérés 
de traitements, et, à concurrence de 200 francs, à la liquidation du complément 
d'indemnité alloué pour frais de dernière maladie et de funérailles. (Arrêtés 
royaux des 19 octobre 1926 el H mars i92i.) 

A.aT. ,i,. - Matériel. - lltuiments : entretien, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 75,000 francs. 

Ce crédit est absolument indispensable pour faire face à la majoration toujours 
croissante du prix de tous les articles de matériel (papiers, imprimés, fournitures 
de bureau, combustible, éclairage, entretien du mobilier. etc.] 

A,rr. 6. - Frais de route et de séjour,, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : t0,000 francs. 

nécessaire pour faire face au supplément de dépenses résultant des différentes 
majorations du prix des coupons forfaitaires. 

CHAPI'l'RE Il. 

01\0RI<: JUDICIAIRE. 

AnT. 8. - Cour de cassation. -· Jllatériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,000 francs, 

nécessité par la hausse des prix des fournitures de bureau, etc. 

AnT. 10. - Cour d'appel. - Matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 29,750 francs. 

dont 29,000 francs destinés à foire face, en ordre principal, aux dépenses supplé 
mcniaires occasionnées par l'incendie du Palais de Justice de Gand, et, 'en ordre 
secondaire, à la hausse constante <lu prix des fournitures de bureau, combus 
tibles, etc.: une somme de 750 francs est destinée à des dépenses arriérées. 
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CHAPITHE Ill. 

JUSTICE MILITAIRE. 

A,n. n. - Conseils de guerre. - Personnel, 
Crédit supplémentaire demandé : 17,500 francs, 

savoir : 
7,500 francs pour les motifs donnés à l'article 2; 
l0,000 francs pour la liquidation d'arriérés de traitement dus pour t926. 

CHAPITRE IV. 
~-RAIS IIE JUS'flCE. 

A1rr. 19. - fi'rois de justice en -matière criminelle, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : i, -125,000 francs. 

Ce crédit est destiné : 

·1° à concurrence de ·125,000 francs à payer des créances relatives à des 
exercices clos et périmés. Ces créances comprennent : 

u) de nombreux mémoires <tui ont été égarés à la Poste, ainsi que des 
mémoi res qui n'ont pu être présentés au paiement dans les délais régle 
mentaires; 

b) une quinzaine de mille francs {créances de 1912 à 1916) au profit d'un 
expert qui, sous le coup de poursuites pour activisme, s'élait réfugié à 
l' étranger. Rien ne s'oppose plus à la liquidation de cette créance. 
2° á concurrence de l million de francs à faire face a l'augmentation de 

dépenses résultant de la majoration des honoraires des experts et des indemnités 
de voyage à allouer aux témoins, jurés, etc. 

CHAPITRE V. 

P.H,,\IS DE JUSTICE. 

ART. 22. - Construction, réparation et entretien de locaux, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 60,000 francs, 

destiné au paiement des quotes-parts de 1923-1924-!925, dans les· dépenses 
d'entretien locatif du Palais de Justice de Gand. 

CHAPITRE VI. 

PUBLICATIONS Of"t'ICIELL&S, - COMMISSIONS BT JURYS. 

Arn. 2B. - Traitements et salaires du personnel de Lo direction 
et des ateliers du Moniteur. 

Crédit supplémentaire demandé : 300,000 francs, 
destiné à faire face aux dépenses résultant, pour 1926, de la hausse du taux des 
salaires (application du contrat collectif qui règle le salaire régional dont 
bénéficie le personnel des ateliers.) 
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Ain. 2/L - Impression du. Recueil des lois, du i\loniteur, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 125,000 francs. 

L'insufflsânce du crédit provient de la hausse du prix des matières premières. 

CHAPITRE VIII. 

BIENFAISANCE. 

AR'r. 36. - Frais d'entretien et de transport d'indigents, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,250,000 francs, 

destiné à concurrence de : 

1° 250,000 francs à liquider des dépenses des exercices 1925 et antérieurs. 
Par suite de nombreuses contestations survenues relativement au 

domicile de secours en suite de la guerre, les états de frais sont transmis 
tardivement. 

2° de 7,000,000 de francs à faire face à l'insuffisance du crédit résultant Ile 
l'augmentation des prix de la journée d'entretien (4-0 °/0). 

Ai.r. 38. - Frais de route et de séjom· et indemnités des inspecteurs 
des établissements de bienfaisance, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ·14,000 francs, 

dont une somme de 2,000 francs, indispensable pour pouvoir liquider les états 
de frais présentés tardivement, et une autre de 12,000 francs, nécessitée par 
l'augmentation du prix iles coupons forfaitaires. 

CHAPITHE IX. 

' OFFICE us LA l'HO'FEC'rION DE L ENl•'ANCB. 

"A1rr. 40. - Frais cle route et de séjour des membres 
des Comités d'inspection, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,000 francs, 

nécessité par l'augmentation du prix des coupons forfaitaires. 

ART. 4/i. - Entretien. et éducation des en{ants confiés par "1, le Ministre 
de la Justice, etc., à des personnes ou à des sociétés, etc. 

' Crédit supplémentaire demandé : 26ö,OOO francs .. 

Le crédit est insuffisant par suite de la hausse considérable de l'index-number 
en 1926. 

L'autorité judiciaire a majoré de ce fait le taux de la journée d'entretien 
de 0 ¼ et de 20 °/o. Cette dernière majoration n'est applicable qu'à partir 
dn ter octobre 1026 et seulement aux institu lions publiques ou privées qui en 
feront la demande. 
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ART. 49. - Commission de contrôle des film.~ cïnématographiques 
clépenÙs d' ordre matériel, installations, mobilier, etc. 

Crédit supp!émentaire demandé : 2,mm francs, 
destiné au paieltîètit <le I'impó] fóncièr (années t92t-Hl22) de l'imrneùble occupé 
par la Commission et réclamé seulement il y a quelques mois. 

CHAPITRE X. 

l'RISONS. 

{\llT. 50. - Entretien, hobillemeiü, couchage et nourriture des détenus, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 605,000 franes,: 

L'insuffisance de crédit pour 1926 (600,000 trancs) provient du renchérisse 
ment des vivres, des combustibles, des médicaments, des matières premières, etc. 
Quelques créances, à concurrence de 5,000 francs, sont parvenues tardivement et 
la Iiquidation n'a pu se faire dans les délais normaux. 

AR'r. iH. - Salaires des. détenus. 

Crédit supplémentaire demandé : 70,000 francs, 

nécessité par l'augmentation du travail des détenus. 

ÁRT. füi. - Ateliers des prisoïu: - Acquisition cle matières premières, eu , 
Crédit supplémentaire demandé : 300,000 francs. 

. . 

Le crédit de 800,000 francs était insuffisant pour permettre l'approvisionne- 
ment en matières premières des ateliers des prisons. Cette dépense trouve sa 
contre-partie en recettes au Budget des Voies et Moyens. 

CHAPITRE XII 

TRAITEMENTS DE DISPONIBILlrn, PE:\'SIONS ET SECOURS. 

AnT. 60. - Pensions civiles, etc. 

Crédit supplémentaire dernändé : ~0,000 francs. 

Le crédit primitif de 200,000 francs est insuffisant par suite de la hausse de 
l'index-number. 

CH A PIT RE XIJI 

DÉPENSES DIVEI\S.ES ET DÉPENSES InlPl-lÉYUES. 

All'r. 66. - Quote-part du Département dans Les dépenses 
du Comité supérieur de contrôle. 

Crédit supplémentaire demandé : 941-. francs, 

dont ä04 francs pour payer le solde de la quote-part afférente il l'exercice t92~ 
cl 4,i0 francs pour compléter la quote-part de f926. , 
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CHAPITRE XIV. 

SERVICES DJVEJlS. 

ART. 7 L - Partie mobile des traitements et sa la ires. 

Crédit supplémentaire demandé : 8,907.000 francs, 

dont une somme de 8,900,000 francs nécessitée par la hausse de l'index-number 
en 192tj et une autre <le , ,000 francs destinée à la liquidation d'arriérés de 
traitements. 

ART. 75. - Achat de machines à composer pour le l\foniteur belge. 

Crédit supplémentaire demandé : t25,750 francs. 

La créance à charge de. cet article s'élevait à 36,9-10 dollars États-:Unis, 
desquels il y avait lieu de déduire une somme de 90,000 francspour reprise de 
matériel ancien. 

Le crédit primitivement alloué pour apurer cette créance avait été calculé au 
cours du dollar à 22 francs et s'élevait à i-22,000 francs. 

Le cours du dollar ayant augmenté, ce crédit n'a· permis de payer que 
s 26,04i .lii. 

Un crédit supplémentaire, calculé sur la· base du dollar à 33, et montant 
à 2ü8,67ï francs, fut alloué pour payer le solde de la créance soit s :I0,868.ö3. 

Mais, au moment du paiement, le cours du dollar avait de nouveau· augmenté 
et le chèque émis a coûté fr. B94,IJ,08.45, déduction faite de la somme de 
90,000 francs dont question ci-dessus. 
Il a donc été dépensé . i22,000 + 394,408 -if>= fr. 1, H6,4Q8 M> 
Les crédits alloués ne se sont 

élevés qu'à . 722,000 + 268,677 » = 
L'insutlisance du crédit monte clone à 

soit l25,i50 francs en chiffres ronds. 
. fr. 

990,677 )) 

125,731 45 

BUDGET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

PRt:IIIÈHE SECTIO~. - DEPl<:~SE!!i ORDl~.IIIIES. 

CHAPITRE PREMIER. 
,\OftllNISTRATION CENTRALE. 

A RT. ;L - Port et affranchissement des correspondances 
pa·yés par l 'Administratuni centrale, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 35,000 francs, ,_ 

nécessaire par suite du relèvement des tarifs postaux, tant pour 'l'étranger que 
pour l'intérieur du pays. 
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CHAPITRE V. 
DBPBNSES DIVERSBS RELATIVES AUX LÉGATIONS ET AUX. CONSULATS. 

ART. H. - Traitements et sala-ires, fráis de logement et indemnités 
des chanceliers, des drog'mans, des interprètes, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 700,000 francs, 

rendu nécessaire pu la hausse dès devises étrangères appréciées dont cet article 
supporte toute la charge pour ce qui concerne les émoluments des agents subal 
ternes des légations et des consulats payés sur comptes. 

ART. -12. - Frais de correspondances télégraphique et téléphonique de l'Admi 
nistration centrale avec les agences; frais de correspondance des postes diplo 
matiques et consulaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 900,000 francs, 
nécessaire, à concurrence de 50,000 francs, en suite de la hausse des changes 
survenue lors de la liquidation de comptes de débours de 1925, arrivés tardive 
ment au Département'. Ce retard 'est dû à l'éloignement de certains postes et 
principalement aux troubles qui ont sévi en Chine. 

Le surplus, soit 850,000 francs, concerne dès dépenses de 1926, faites au 
delà du crédit à cause de la dépréciation considérable de notre. devise, survenue 
au mois d'avril dernier, ainsi que du renchérissement des fournitures de bureau, 
des locations de chancelleries, des combustibles, des frais de correspondance, etc. 

AaT •. f4. - Allocations exceptionnelles et temporaires à des agents du service 
extérieur en compensation de charges exceptionnelles assumées dans l'intérêt 
<Lu commerce national. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 355.85, 

destiné il rembourser au Trésor le solde d'un chèque, délivré en i92H, à l'effet 
de désintéresser un agent consulaire de charges exceptionnelles assumées dans 
l'intérêt du commerce en 1925. 

CHAPITRE Vl. 
~IJSSIONS EXTRAOIIDH\'AIRES, TR.\ITEllENTS o'INACTlV.lTÉ, llÉPENSES DIVEIISES. 

ART. 16. - Quote-part de la Belgique, pour la dernière des années écoulées, 
dans les frais, du Bureau international de la Cour permanente d'arbitrage. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 31,072.M,, 

nécessité par la hausse du florin, monnaie servant de base au paiementde notre 
quote-part dans les frais de cet organisme. 

ART. lï. - Quote-part de la Belgique dans le budget de la Société des Nations; 
· frais divers. 

Crédit supplémentaire demandé.: 450,000 francs. 

Ce crédit se justifie par la hausse du dollar, monnaie servant de base à la 
liquidation de la quote-part de la Belgique. 
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CHAPITRE VII. 
COMllBRCE. - ÉMIGRATION. - SERVl(;B 1)11\TORIIIATION. 

ART. 21. -- (!11ote-pa,•t tie la Belgique dans les (·rais de l' lfnion internationale 
pour la publication des tarifs douaniers. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 20,080.44. 

L'insuffisance du crédit provient de la dépréciation de notre franc, la quote 
part de la Belgique dans les frais de cet organisme étant calculée en franc-or. 

GHAPJTRE VIII. 
PENSIONS, SECOURS sr CRÉANCES ARRIÉRÉES. 

Premier terme des pensions à accorder éuentuellemetü. 

Crédit supplémentaire demandé : 20,600 francs, 

dont 600 francs pour la liquidation du premier terme, dü en ·1925, d'une pension 
tenue en suspens par la Cour des Comptes. 

· Le surplus, soit 20,000 francs, est sollicité pour la péréquation des premiers 
termes des pensions et la liquidation subséquente de certaines pensions en 
instance à la Cour. des Comptes: 

ART. 24-. 

ART. 25. -'- Secours alloués, à défaut de pension, à tl'nnciens fonctionnaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : t0,000 francs. 
Vu le coût toujours croissant de la vie, il a été nécessaire de relever dans une 

certaine proportion les secours alloués à des veuves de fonctionnaires ou d'agents 
ne jouissant pas d'une pension. 

DEIJXIÈ■E SECTION. - DÉPEIISES EXCEPTIOl'lllH11,LE8. 

CHAPITRE IX. 
S E R \' 1 GES Ill \' E R S. 

ART. 29. - Indemnités alt.'t agents du service extérieur en raison 
de faits de guene (perte de change, etc.}. 

Crèdit supplérnentaire demandé : 3,210,500 francs, 

dont 3,200,000 francs nécessaires ensuite de la hausse des devises appréciées, 
laquelle atteint 70 °/0 par rapport au cours du début de l'année 19_26. 

Une somme de 10,500 francs est destinée à permettre la liquidation d'une 
indemnité de perle au change restant due, pour ·192B, à un agent diplomatique. 

AnT. 30. - Frais occasionnés par les coiifërences, cong1·ès et commissions 
organisés en exécution des traités de paix, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 250,000 francs, 
destiné à faire face aux dépenses de commissions instituées après le vote du 
Budget de l'exercice 1926. 
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Anr, 33. - Partie mobile des traitements et salaires. Indemnités môbiles 
de v""i'e chère. 

Crédit supplémentaire demandé : 3'27 ,701) francs. 

Soit 2,700 francs pour des créances arriérés et sss.uoo francs nécessaires 
ensuite de la hausse, en 1926, de l'index-number. 

BUDGET DE L'INTÉRIEUR ET DE L'HYGIENE 

CHAPITRE PREMIER. 

AOmNISTRATION CENTRALE. 

AnT. 2, litt. a. - Traitements d'activité et de <füponibilité, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : i ,000 Cranes. 
Somme desunëe au payement des arriérés de traitement dus pour l'année i925, 

à un agent de l'Administration centrale à titre de bonification d'ancienneté au 
j•r mai 192~. 

ART. 2, litt. c - Part d'intervention dans les frais üe fonctionnement 
du Comité supérieur de contrôle. 

Cl'édit supplémentaire demandé : 467 francs, 
à l'effet de solder les parts dues pour les exercices 1924 et t92t>. 

AnT. 4. - Fournitures de bureau, impressums, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : · fr. 8,306.62. 

li s'agit, •à concurrence de fr. 8,256.62, d'une créance de 1919 dont le Dépar 
tement contestait le montant, eL demandait la réduction au chiffre précité: Le 
litige est resté sans solution jusqu'au 22 septembre 1926, date à laquelle le four 
nisseur a accepté la transaction qui lui avait été proposée. 

Une somme de 50 francs est destinée à payer un supplément de prix réclamé 
tardivement par l'éditeur de la Pasinomie pour les abonnements de l'année 1925. 

CHAPITRE JI. 

JlEL'iSIONS ET SECOURS, 

ART, 8. - Subvention à ia caisse centrale de prévoyance 
des secrétaires communaux, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. U,Of>3.44. 

La subvention de l'État est fixée à 2 ¼ des traitements annuels alloués aux 
secrétaires communaux. 
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Ces traitements s'étant élevés pour l'année -1925 à H,500, 17a francs, le 
subside ä'acquitter par l'Etat est de fr. 290,003.46. 

La somme liquidée s' étant élüve.e à. '}.77 ,060 francs, il reste dû po tir ·I 925 
fr. ·12,94,3.46,-auxqhèîsail faut ajouter ûÎlesori1me:deJr. i,109.98 représentant 
l'arriéréà récupérer pour les années antérieures àl92ö. 

CHAPITRE III. 

STA'flSTIQ!JE GÉNÉRALE. 

ART. -1 l. -- Commission centrale de staustique : frais de bureau, etc. 
Crédit supplémen taire demandé : 5,000 francs. 

Cette. soïume, augmentée de celle de fr. 8 1 209 .10 demandée au titre des 
réguláfisations au mème article, représente le montant de la. créance due à 
l'Office ëê,ù,·al des imprimés dans les frais du _tome XLVHI de l'Annuairc 
statistique de la Belgique et du Congo belge paru en HH4 .. La liquidation de 
cette créance est restée en retard par suite de difficultés qui se sont élevées. au 
sujet de l'interprétation du contrat d'impression. 

CHAPITRE IV. 

AFFAIIIES l'HOVINCIALES ET CO!\IMUNALES. 

AR:r. HS. litt. c. - Frais de bureau, etc. : Flandre occidentale. 

Crédit supplémentaire «lemandé : fr. 474.20. 

Un relevé de télégrammes d'Etat, que I' Adininistraüon des Télégraphes déclare 
avoir 'adressé en temps utile n'est pas parvenu; un duplicata a été créé en vue 
de la liquidation. 

A,n. tv, litt. d. - Frais de bureau, etc. : Flatulre orientale. 

Crédit. supplémentaire demandé : lt3,970 francs . 

Pour assurer la marche de ses services pendant l'année l926, M. le Gouver 
neur de la Flandre orientale s'est vu dans la nécessité de dépasser d'une somme 
de 43,970 francs le crédit de -110,000 francs mis à sa disposition par la loi du 

. Budget de t926. 

CHAPITRE V. 

AFF.\11\ES ÉLECTORALES. 

ÁRT. 22. - Confection et distribution du papier électoral, etc. 
Frais d'instaiices électorales mis à charge de l'Etat. 

Crédit supplémentaire demandé : 12,000 francs, 

en vue de permettre la liquidation complète des frais d'instances électorales, 
afférents à l'exercice '19:26, que la loi met à charge de l'Éta,t. 
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ART. 23. - Remboursement au Département des Chemins ·de fer 
des /rais de transpor: des électeurs, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 750,893;80. 

Somme restant due pour <les transports d'électeurs effectués pendant les 
années i925 et 1926. 

CHAPITRE VI. 

MILICE. 

Au. 24. - Juridictions contentieuses en matièi·e de milice, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 200,000 francs. 

Justifié par la majoration des tarifs de transpôrts par chemin de fer des 
miliciens appelés à comparaître devant les burëâu"x de recrutement pour subir 
l'examen physique. 

CHAPITRE VIII. 

DÉCOIUTlON CIVIQUE E'l' llÉCOMl'ENSES PÉCUNIAIRES. 

Awr. 27. - Décoration. civique : achat des insignes, impression 
et calligraphie des diplômes et frais de distribution, 

Crédit supplémentaire demandé : fr. fû,654.01 

Cette somme se décompose comme il suit : 

Fournitures effectuées par l'Office central des imprimés pendant 
l'année i 926 . fr. 

Sommes dues pour transport de décorés en t926 . 

TOTAL. . fr. 

2,977 21 
. 7,676 80 

10,654 Oi 

Le nombre des décorés a dépassé les prévisions 'et la dépense a été plus forte 
par suite de l'augmentation des frais d'impression et des ·tarifs de transport par 
chemin de fer. 

CHAPlTRE X. 

,\DMINISTRATION »s 1:uYGIÈNE. 

ART. 39. - Office international d'hygiène publique, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 608.2f. 

La part d'intervention de la Belgique devant être acquittée en francs français, 
le crédit a été insuffisant par suite de la hausse des changes. 

ÁRT. 48. - Frais résultant de l'emploi d'autómobiles, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 27,478.·H>, 
dont fr. 2,478.15 pour liquider cinq ,créances de l'exercice 192ii restées en 
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suspens par suite d'épuisement du crédit, et 25,000 francs pour faire face 
à l'accroissement de dépenses résulté, en t92ü, de la hausse constante des frais 
d'exploitation des services de transport (essence, pneus et accessoires). 

CHAPI1'RE XL 
H\'l;lt:NE 50CfALE IJE L

1
EN~'ANCE. 

A1,T. 53. - Jetons <Le présence et frais de rouie 
eu» membres du Conseil supërieu« des œuvres de l' enfonce, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. (H8.!J.0. 

Les frais de déplacements Jes membres du Conseil ont, en ·1925, dépassé les 
prévisions. 

CHAPITRE XII. 

DÉPENSES DIVERSES ET UIPRÉVUES. 

ART. 57. - Rente annuelle accordée à la veuve d'un agent, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : t ,590 francs. 

Le crédit porté a.11 Budget de 1926 a été insuffisant par sui te de la· hausse de 
l'index. 

CHAPITRE XIII. 

SERVICES DIVERS. 

Ain. 61,t.. - Partie mobile des traitements et salaires, 

Crédit supplémentaire demandé ; fr. 994,837.99. 

Ce crédit est nécessité : 
i O par l'application de la loi du 21 juillet -l 9t4 accordant des bonifications 

d'ancienneté aux agents de l'État, invalides de guerre; 
2° par l'application aux agents en disponibilité avec, t_taitement d'attente 

tenant lieu de pension de la loi du 29 juillet 1926 sur Ja péréquation des 
pensions; 

3" par la hausse de l'index-number au cours de l'année !926; 
/~
0 par un supplément de part d'intervention dans les dépenses du Comité 

supérieur de contrôle (440 francs pour l'exercice 1926 et 656 francs pour les 
exercices 1925 el antérieurs). 

ART. ïO. - Funérailles nationales de S. 1~m. le Cardinal Mercier, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 6,807.fö, 

montant de deux créances introduites postérieurement au vote du. Budget de 
1926. 
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ART. 71 [nouveau}.' - Frais <le la cérémonie d'ina1•r1w·ation du, monument 
élevé à la mémoire tlu roi Léopold If et des fêtes organisée.ç ti I' oecasion c/11 
mariage de S. A. ll. ,Uw le prince Léopold. 

Crédit demandé : 25,000 francs, 

nécessaire pour payer la part ·d'intervention de l'Étal dans les frais <lesdites 
cérémonies. 

BUDGET DES SCIENCES ET DES ARTS 

t•BE•IÈRE SEt:TIO~. - DÉPEN~"BS OllDllV~IBE!ii. 

CHAPITRE PREMIER. 

Achat et réparations de meubles, 'menues dépenses, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. '13,758.20, 

nécessaire, à concurrence de 45,000 francs, pour combler, en 1926, l'insuffi 
sance de crédit résultant de la hausse des matières el du prix des combustibles, 
et à concurrence de fr. 28, ï58.20 pour payer l'Administration des Chemins de 
fel' de l'État des fournitures de combustibles de -19--25, dont les pièces justifica 
tives ont été transmises tardivement. 

ART. 3. 

ART. /i.. - - IJibliothèque tlu Département : acluü de livres, 
abonnemeus et souscriptions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 305 'francs, 

nécessaire pour liquider le solde d'une facture. 

AR·r. 6. - Frais de route et de séjour; missions. 

Crédit supplémentaire demandé : 2!i,i06 francs, 
comprenant : 

a) une somme de 20,000 francs représentant une insuffisance du crédit 
de HJ26 provoquée pa1· un plus grand nombre Lie déplacements résultant de la 
création du service· technique des constructions scolaires; 

b) une somme de 4,706 francs, coût de deux abonnements, utilisés en f925, 
restant i, payer à l'Administration des Chemins de Ier de l'État. 

Att•r. 7. - Part d'intervention du Département des Sciences et des A rts 
dans les dépenses : 

a) Du Comité supérieur de contrôle. 

Crédit supplémentaire demandé : 3i2 francs, 

pour permettre la régularisation de dépenses de personnel du Comité supérieur 
de contrôle afférentes aux exercices HJ:2/i- el HJ25. 
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AR'r. fO. - Fournitures et travaux faits à rïntervention 
de l'Office central <les Imprimés, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 621,185.75. 
L'insuffisanëe pour les années i92!~ et -1925 (fr. 17t,-l85.15), résulte de 

l'augmentation <lu prix des impressions et des fournitures de bureau. 
Les · dépènses .à régulariser qui s'imputaient précédemment. sur les divers 

crédits de matériel, se répartissent comme il suit : 
Dépenses 
de 1924. 

Dépenses 
de 1926. 

Sciences : 

Observatoire royal 

Institut royal météorologique. 

. fr, 
976 )) 

8,;i5t 41 

. rr 1 ( 
H,368 45 

• 3,396 OH 

Enseignement supérieur : 

Universités de .l'État 
Bourses universitaires . · 
Jurys d'examen pour la collation, des 
grades académiques . 

Jury d'homologation 

Enseignement normal : 

Inspection des écoles normales 
Cours normaux temporaires . 

7;3ï9 )) 
4,1 f 70 

1-,560 » 

710 » 

150 )) 
95 20 

,·1,060 » 

>• 

)) 

)) 

,, 

2,8ï7. 33 
i14 91 

2,736 tO 
3,487 » 

3,399 25 
Amélioration et location des locaux . 
Musée scolaire national 
Matériel des écoles normales 

Publications . 

H,308 87 
7 90 

HO >> 

770 J) 

/J.30 )) 

Enseignement primaire : 

, Inspection scolaire . 

Beaux-Arts: 

Académie royale des Sciences. 

Académie royale de littérature flamande. 
Services · belges de Bibliographie et 
dès échanges internationaux . 

Commission chargée de recueillir et d'in 
ventorier les archives de la guerre 

) 

i t ,635 77 

,t8,160 90 
H>,86t 06 

721 90 
2,622 )) 

44,223 97 

) 
. 1 

335 ,, 
12,036 )) 

t,000 )) 

8:l,281 7t 89,9M 04 

:l7f ,185 75 
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L'insuffisance du crédit pour l'année "926 (M>0,000 francs), provient : 
,t• De l'achat de machines, de fournitures et d'impressions, destinées à la 

réorganition du service des paiements des traitements du personnel enseignant; 
2° Du relèvement des salaires des öuvriers-itnprimeurs. du renchérissement 

du papier et de toutes les fournitures de bureau. 

AnT. fübis (nouveau). - Redevance à paye1· à la Société Nationale 
des Chemins de fer belges pour la fourniture de billets· for(ai 
tai1'es en 1926. 

Crédit demandé : fr. 191,231.80. 

Une somme globale de fr. ',f9J,23t.80 reste due a la Société Nationale des 
Chemins de fer belges pour la foarniture de billets forfaitaires en 1926. 
Pour éviter la demande de nombreux crédits supplémentaires à rattacher aux 

crédits ad hoc du Budget de cet exercice, un crédit unique est sollicité. 

CHAPITRE III. 
SCIENCES. 

AR'r. 18. - Institut royal météorologique : (rais de matériel, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : fr. f 'I ,385.40, 

se décomposant comme il suit : 
Fr. 11,200 )) , somme nécessaire pour corn bier l 'insufflsänce du crédit résul 

tant, en ordre principal, des frais très élevés (15,300 francs} de 
transmission des télégrammes météorologiques de Tornshaven 
et de l'Islande: 

Fr. 185 40, somn~e nécessaire pour couvrir l'insuffisance - résultant de 
l'instabilité des changes - du crédit de l'exercice -l92f:i. 

ART. 20. - Bibliothèque roqale : matériel, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : i ,000 francs, 

destiné à couvrir l'insuffisance de crédit occasionnée par le prix élevé des com 
bustibles. 

ART. 22. - Musée royal d'histoire naturelle : matériel 
et acquisitions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,0lt-7 .20, 

pour payer à l'Administration des Chemins de fer de l'État des fournitures 
de combustible faites en 1923, pour lesquelles les factures sont parvenues 
tardivement. 

ÁRT. 24,. - Archives générales du Royaume, à Bruxelles : matériel, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : fr. 24,627.13. 

Une somme de 2,t ,000 francs est indispensable pour couvrir, en -1926, l'insuf 
fisance du crédit résultant du renchérissement du prix des combustibles. 

D'autre part, il reste à payer à l'Administration des Chemins rie fer de l'État, 
fr. a,<j27 .13, représentant le solde des fournitures de combustibles faites en 1925, 
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CHAPITRE V. 

ENSEIG[ffl&IENT SUPÉRIEUR. 

ART. 36. - Jurys d'examen constitués pa1· le Gouvernement pour la collatùni 
des qrœle« académiques : frais de voyage et indemnités de vacation aux 
membres 1iJs jurys. 

Crédit supplémentaire demandé : lt,0,000 francs, 

destiné à couvrir l'insuffisance de crédit résultant de l'augmentätion du nombre 
des récipiendaires. 

ART. 37. - Jurys d'examen constitués par le Gouoemement 
pom· la collation des grades académiques : matériel; salaires des huissiers. 

Crédit supplémentaire demandé : 260 francs. 

Insuffisance de crédit résultant de l'augmentation du nombre des récipien 
daires. 

ART. 38. - Jury d'homologation et d'examen, etc. 
(rais de voyage, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,310.20. 

Le nombre des récipiendaires a _dépassé les prévisions. 

An·r. 39. - Jury d'homologation et d'examen insl-itué en exécution de 
l'article 7 d6 la loi du 10 avril 1890 : matériei ; salaire de l'huissier 
et frais divers. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 87 .86, 

nécessaire pour la liquidation du salaire d'un huissier. 

ART. 4L - Frais du concours uniuersuair«, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : fr. 16,·187 .50 

Insuffisance de crédit résultant de l'augmentation <lu nombre des récipiendaires. 

CIIAPJTRE Vl. 

ENSEIGNEMENT MOYEN. 

Anr. 45. •-:- Inspectum des établissements d'instruction moyenne, 
des cours de dessin, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : !t,f:i,240 francs. 
Cette somme se décompose comme il snit : 

10,000 francs, nécessaires pour couvrir les frais de déplacement, en 1926, des 
membres de l'inspection de l'enseignement moyen (art. !3 de l'arrêté 
roval du 1 ~ août 192H). ' ; 

3fi;MO francs résultant rie l'octroi d'abonnements de trc classe à tous les 
inspecteurs cl du relèvement des tarifs des chemins de fer. 
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Ait'r. 4ö. - Jury de t' épreuue sur les langues modernes 
frais de voyage, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,480 francs, 

nécessaire pour couvrir les frais de vacation et de matériel du jury qui, en f 926, 
ont dépassé les prévisions en raison du grand nombre des récipiendaires. 

AaT. 49. - Souscriptions et acquisitions. Missions dans l'intérêt 
de l'enseignement moyen; indemnités; /'rais de voyage, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,509 francs, 

nécessaire pour la liquidation de trois abonnements au chemin de fer délivrés 
en t925 à des inspecteurs de l'enseignement moyen. 

CHAPITRE VIT. 
E!'ISBIGl'iE,IENT NOlUl.lL, 

A11T. 54. - Traitements des inspecteurs diocésains principaux 
et des inspecteurs diocésains des écoles primaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 69,000 francs, 
entrainé par l'application de I'arrëté royal du 31 janvier 1927 relatif aux rétri 
butions des agents de l'État (rectification des erreurs de la péréquation de ·1924). 

ART. 55. - Traitements et indemnités d-u personnel des établisséments 
normaux de rta«. etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 7ô,000 francs, 

se décomposant comme il suit : 
6i ,000 francs, application de l'arrêté royal du 31 janvier 1927, relatif aux 

rétributions des agents de l'Etat (rectification des erreurs de la péré 
quation de -1924); 

J.5,000 francs, dépenses antérieures à 1926, résultant de la péréquation des 
traitements. 

ART. 56. - Cours 11ormaux temporaires pour le perfectionnement 
<les professeurs des écoles normales, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 1,450.85. 

Sommes restant à liquider pour les exercices -1924 et -1925 et qui ont été 
réclamées tardivement. 

AnT. 61. - Service annuel ordinaire de l'inst-ruction normale primaire. 
Traitements, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 10:3,000 francs, 
se décomposant comme il suit : 
l00,000 francs pom· couvrir l'insuffisance du crédit provenant de l'admission 

an subside-traitement, en f926, d'un nombre plus élevé <le professeurs; 
3.000 francs pour la régularisation de quelques comptes antérieurs à ·1926, 

produits tardivement. 
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Anr. 6:l. - Musée scolaire national : matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 227 ,40. 

destiné à la liquidation <l'une créance de 1924, réclamée tardivement. 

CHAPITRE VIII. 

BNSEIGNEMBNT PIUMAIRR. 

ART. H8. - Traitements <les inspeaeurs généra11x, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 524,508.36, 

se décomposant comme il suit : 

Fr. 100,000 » insuffisance de crédit résultant d'une transcription fautive d'un 
des postes composant le crédit de -1921,. L'indemnité familiale 
était portée pour 15.000 francs alors que les prévisions 
s'élevaient il 150,000 francs; 

Fr. 4U.,000 » résultant de l'application de la nouvelle péréquation Jes traite 
tements Jes inspecteurs (arrêté royal du 31 janvier HJ27); 

Fr. ·1,958 30 somme destinée à la liquidation des bonifications d'ancienneté 
accordées pour la période rlu i er aoüt f 924 au 30 décem 
bre H)25 à certains inspecteurs ayant pris part à la guc1·re; 

Fr. 8,~50 06 régularisation de dépenses des exercices ·19V1r et 1925 dont les 
pièces ont été produites tardivement. 

A_wr. ï 1. - Service tumuel ordinaire de l'i11st1·uction primaire, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,065,000 francs. 

Insuffisance de 2,900,000 francs provenant de l'accroissement, en ·1926, du 
nombre de classes admises au subside-traitement. 

D'autre part, une somme de 165,000 francs est nécessaire pour la régulari 
sation de dépenses antérieures à t 926. 

A11T. 7thi• [nouveau]. - Subsides scolaires dus à ce-rtaines communes 
pour réqularisutun: de la période 1914-1919. 

Crédit demandé : 25,000 francs, 

nécessaire pon!' liquider les dernières sommes dues à des communes pour la 
période -19 B-1919. 

Par contre, la régularisation des comptes pour cette période a permis de 
constater que certaines communes avaient reçu en trop environ 2,700,000 francs. 
A cc jour, ces communes ont remboursè 1,800,000 francs (en chiffres ronds). Il 
reste à poursuivre le recouvrement de 900,000 francs environ. 



( t33 ) 

Ain. 7/~. - Part de l'État dans les indemnités accordées 
aux instinueurs intérimaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 248,366.36. 

La part •'intervention de l'État dans les indemnités accordées aux instituteurs 
intérimaires est essentiellement variable. La dépense des années 192'• et 1925 a 
dépassé les prévisions budgétaires d'une somme de 215,000_ francs. 

D'autre part, les sommes revenant encore aux communes du chef de la parti 
cipation de l'État dans le payement des intérimaires pour les exercices ·1925 el 
antérieurs s'élèvent à. . fr. 32,9fH- 86 
et il reste à paye1·, pour les rnèrnes exercices, à des docteurs ayant 
fait partie de comités de contrôle. une somme de . . fr. 4-1 i 50 

Aer. ï5. - Traitements de disponibilité d'instituteurs primaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. a50, 132.39. 

-1° Une somme de fr. tfi0,132.39 inscrite au Budget de HJ25 sous forme de 
crédit supplémentaire, n'a pu ètre employée el doit ètre rattachée au Budget 
de 1926. 

Elle doit couvrir les créances, antérieures à f925, indiquées ci-après : 

Bemboursement de mandats d'avances . 
Caisse des veuves et orphelins 
Taxe professionnelle _ 

Avances constituées par des remboursements de parts commu 
nales . 

. fr. 70,-156 97 
795 ·15 

12ö 69 

Arriérés de traitements 
Péréquation de -1924 . 

65,;'j29 69 
·l .9U7 59 

1 i ,557 30 

ÎOTAL. . fr. rno, 1a2 39 

2° Une somme de 200,000 francs est nécessaire pour payer les dépenses anté 
rieures à t \:126, à résulter de l'application de la loi de péréquation des traite 
ments des instituteurs en disponibilité. (Loi du i" avril HJ:27.) 

ART. 77. - Service annuel ordinaire des écoles d'adultes. 

Crédit supplémentaire demandé : !44,935 francs. 

Les prévisions budgétaires seront dépassées en t926 d'environ 125,000 francs. 
Les dépenses supportées par cet article ne sont pas compressibles. 

D'autre part, une somme de ·l9,93J francs reste due, pour 1925, à des com 
munes de la Flandre orientale. 
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CHAPITRE IX. 
BEAUX-ARTS, LETTRES ET BIBLIOTHÈQUES PUBUQUES. 

Beaux-Arts. 

Encouragements en faveur des arts plastiques et graphiques, 

Ain., 80. - Commandes et acquisitions d' œuvres d'artistes belges 
et étrangers; subsides, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 20,442.48, 

se rapportant à des dépenses antérieures à l'exercice 1926 et se décomposant 
comme il suit : 
Fr. 7 ,fl00 » Par contrat du 28 février 1920, le Département avait commandé 

deux bustes en rnarhre (portraits historiques) pour la somme de 
15,000 francs, le paiement devant s'effectuer cömme suit : 

·1 ° 7,500 francs, lors de l'approbation des modèles en terre; 
2° 7,500 francs, lors de la réception des deux hm,ti>o:. Pl) 

marbre entièrement terminés. 
Le premier acompte a été liquidé. 
Les deux bustes étant actuellement terminés, il y a lieu de 

prévoir un crédit supplémentaire d'un import de 7 ,50 1 francs, 
pour le paiement du solde de l'acquisition. 

Fr. 12,942 48 La quote-part de l'AdministrâtÎon des Beaux-Arts dans les frais 
du Bureau de l'Union internationale de Berne, pour la protée 
tion des œuvres artistiques et littéraires, s'élève pour l' exer 

. cice 1925, à fr. ·12,94-2./i-8. Le reliquat du crédit n'a pas permis 
l'imputation de cette dépense, qui avait été fixée lorsque le 
fran~ suisse était à un taux beaucoup inférieur. 

Encouragements en faveur de l'enseignement des arts plastiques et graphiques. 

ART. 82. -- Institut supérieur et Académie royale des 'Beoux-Arts d'Anvers : 
dotation de l' Éui: destinée, avec la subvention de la Ville , d'Anvers, à 
couvrir les dépenses de personnel et du matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 113,027.65, 

nécessaire, pour payer aux membres du personnel et du corps enseignant 1a 
part de l'Etat dans les arriérés de 1926 résultant de l'application de l'arrêté 
royal du 3-I janvier ·1927 relatif au réajustement des traitements fixés par l'arrêté 
royal du 1•' décembre 1924. 

Musées royaux et Musée Wiertz. 

ART. 93. - !~usées royaux du Cinquantenaire. -- Personnel traitements 
d'activité et de disponibilité; frais d'étude des collections. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 5,195.81. 

Un arrêté ministériel du 4 septembre 1926 a déterminé, conformément à 
l'arrêté royal du 23 juillet !926, les traitements d'un garde des collections et; 
d'un garde armurier aux Musées royaux d11 Cinquantenaire. 

Une somme de { ,B71 francs représente la dépense entraînée par cette mesure 
pour l'exercice ·192/i, 

De plus, une somme de fr. 3,82/i.8·1 reste due, pour les exercices 1924 
· et l925, à titre de bonifications d'ancienneté aux agents de l'État invalides 
de guerre. 
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ÂRT. 9A. - Musées royaux du Cinquantenaire : matériel 
et acquisitions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 87,487 .6ö. 
Une somme de 161,000 francs avait été prévue au Budget de l'exerclce -192ö 

pour les frais de chauffage des Musées royaux du Cinqtiànte~afrE' et de la Porte 
de Hal. La dépense pour le chauffage s'est élevée à fr. 253,635;0"7. D'autre 
part, les Musées ont réalisé sur les auti'e_s postes du crédit <le matériel une 
économie de fr. ä,89ï .42, ce qui ramène le crédit supplémentaire nécessaire 
à fr. 86,737.65. 

D'autre part, à Ja date du 2ï mai t925, rfüaL belge a signifié que, par appli 
cation des articles ·14 et 15 de la loi du 17 novembre t921, il entendait retenir 
et acquérir, pour les Musées royaux du Cinquantenaire, 14 dessins aquarelles 
sur soie d'art érotique japonais dépendant de la séquestration Bachrach. Par 
ordonnance présidentielle du 2 juin ·I 925, le prix de ces aquarelles a été fixé 
à 750 francs. Le Budget de l'exercice i92t> étant clos, il y a lieu de prévoir un 
crédit supplémentaire de l'import de la somme précitée, afin de régulariser vis 
à-vis de la Caisse des Dépôts et Consignations à Bruxelles, la somme restant duc 
pat· les Musées roJanx du Cinquantenaire. 

ART. -IOO. - Pavillon chinois et Tour japonaise : matériei et mobilier; 
publications, bibliothèque; chauffage et éclairage, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 3,015.22. 
Somme due à la Société bruxelloise d'Électrieité du chef de consommation 

électrique pendant le deuxième semestre i 926. La hausse du prix <les matières 
premières et du combustible est la cause <le l'insuffisance du crédit. 

Enoouragements en faveur de l'art musical. 

Aat. 108. - Conservatoire royal de musique de Bruxelles : dotation de 
l'Etat destinée, .avec les subsides de la Province et de la Ville, à couvrir 
les dépenses de personne! et de matériel. - Cours élémentaire de musique. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 12i,616.30, 
se décomposant comme il suit : 
Fr. 67,ai6 30, somme destinée à rembourser au Trésor le montant du mandat 

d'avance délivré au Conservatoire royal de musique de Bru 
xelles pour le paiement du supplément dû aux membres du 
personnel par application des dispositions concernant l'index 
number. 

Fr. t5,000 » Par arrêté royal du 25 novembre 1926, une indemnité de 
H>,000 francs a été allouée au Directeur du Conservatoire 
royal de musique de Bruxelles en compensation des avantages 
en nature précédemment attachés à l'exercice de sa fonction 
( résidence dans l'établissement, entretien, chauffage et éclairage). 

Cette mesure, a été prise avec effet rétroactif au 1 •• jan 
vier i926. Le Budget de. t926 ne prévoyaitpas cette dépense. 

F1·. A5,aOO » à payer par application de l'arrêté royal du 3i janvier 1927, 
relatif au réajustement des traitements fixés par l'arrêté royal du 
i•' décembre ,19~4. 
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ART. 109. - Conservatofre royal de musique de Liége : dotation de l'Etat 
destinée, avec les subsides tie la Province et de la Ville, à couvrir les 
dépenses de persomiel et de matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 57,642.89 .. 

se décomposant comme il suit : 
Fr. H4,-130 89, somme destinée à rembourser au Trésor le montant du mandat 

<l'avance délivré au Conservatoire royal de musique de Liège 
pour le paiement du supplément dû aux membres du personnel 
par application des dispositions concernant l'index-number ; 

Fr. 23,5i2 ,,, iusufflsance résultant de I'uppliention de l'arrête royal du 
31 janvier 1927, relatif au réajustement des traitements fixés 
par l'arrêté royal du f" décembre f924. 

ART. HO. - Conservatoire royal de musique de Gand: dotation de l'Etat 
destinée, avec les subsides de la Province et de la Ville, à couvrir les 
dépenses de personnel et de matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 49,864.43, 

se décomposant comme il suit : 

Fr. 33,764 -l~, somme destinée it rembourser au Trésor le montant du mandat 
d'avance délivré au Conservatoire royal de musique de Gand 
pour le paiement du supplément dû aux membres du personnel 
par application des dispositions concernant I'index-number , 

Fr. 16,100 >,, résultant de l'application de l'arrêté royal du 31 janvier 192ï, 
relatif au réajustement des traitements fixés par l'arrêté royal 
du I" décembre 19·24: 

AR·r. 1 l 1 . - Conservatoire royal flamand de musique ,l' Anvers : dotation 
de l' EtM destinée, avec les subsides de la Province et de la . Ville, à 
couvrir les dépenses <le personnel et de matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. fJ0,282.88, 

se décomposant comme il suil : 

Fr. 2!~,282 88, somme destinée :, rembourser au Trésor le montant du mandat 
d'avance délivré au Conservatoire flamand de musique d'Anvers 
pour Ic paiement du supplément dù aux membres du personnel 
par application des dispositions légales concernant I'index 
number; 

Fr. 26,000 n, résultant de l'application de l'arrêté royal du 3i janvier 1927, 
relatif' au réajustement des traitements fixés par l'arrêté royal 
du 1 °' décembre 19M. 

A1rr. 114. - Inspection des écoles de musique. - Conseil de per{ectionnPment 
des études musicales. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 908.30. 
Le crédit alloué de rn,0iO francs a été complètement absorbé par le traite 

ment et les frais de voy~ge de l'inspecteur des écoles de musique. Afin de per- 
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mettre la liquidation des frais de séjour et des jetons de présence dus aux 
membres du Conseil de perfectionnement des études musicales, il y a lieu de 
prévoir un crédit suppléruentaire de fr. 908.:30. 

Lettres. 

Aar. 11 ;:;. -- Subsides et encouraqemems littéraires, souscriptions, 
voyages et missions tiuéraires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 48,51.8.93. 

La liquidation des primes dramatiques , conformément au règlement du 
3-t décembre H>23 actuellement abrogé. a absorbé une grande partie des crédits 
prévus pour l'encouragement des lettres. 

D'autre part, la hausse des devises étrangères a augmenté considérablement 
la quote-part du Ministère des Sciences et des Arts dans les frais des Unions 
internationales. 

Le crédit supplémentaire se décompose comme il suit : 

a) Dépenses de 1926 : 

Fr. 6,240 » pour le paiement des primes dramatiques en souffrance el 
Ja liquidation des frais de séjour et jetons de présence des 
membres des Comités de lecture el des Commissions provin 
ciales dramatiques: 

Fr. H,Oö6 45 pour le remboursement d'un chèque sur l\ew-York, de 
300 dollars, créé en faveur ile l'Union internationale de la 
chimie pure el appliquée comme part contributive de. la 
Belgique dans les frais de la dite Union; 

Fr. ~,200 » pour rembourser au Trésor le chèque émis au profit de 
l'Union géodésique à Londres; 

Fr. la, 000 » pour la quo le-part de la Belgique dans les frais du Bureau de 
l'Union internationale de Berne pour la protection des œuvres 
artistiques et littéraires. 

b) Pour l'exercice 1925, il reste à liquider : 

1 ° Fr. 12, 91~2 /i8 part contributive de la Belgique dans les frais du Bureau de 
l'Union internationale des œuvres liuèraires el artistiques; 

2° Fr. IOO n prime dramatique. 

Anr. 118. - Académie J'(J!jlilc des Sciences, des Lettres cl des Beaux-Arts 
de IJelyiq1w : troücments el salaires du personuel ; trauemenu de disponi 
bilité, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : i ,000 francs, 

nécessaire pour payer au secrétaire perpétuel, au sous-directeur et au chef de 
bureau <le l'Académie royale rie Belgique les arriérés dus, pour 1926, ù la suite 
de l'application de l'arrêté royal du 31 janvier 192ï relatif au réajustement des 
traitements fixés par l'arrêté royal du 1°' décembre 19211-. 
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ART. H9. - Académie royale des Sciences, 
des Lettres et des Beaux-Arts de Belgique : jetons de présence, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 26,707.90. 

pour payel' I' Admlnistrarlon des Chemins de fer de l'lttat des fournitures de 
combustibles faites en 1923 et en '1925. 

AnT. 124. - Direction des services de bibliographie 
et des échanges mtemationcux : personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 22,-167 francs. 

Une somme de 4,,667 francs représente le montant des traitements payés au 
gal'dien du matériel des expositions des Beaux-Mts pour la période de sept mois 
pendant laquelle il a été détaché, en 1926, à la direction des Services de biblio 
graphie et des échanges internationaux. 

De pins, une somme de 17 .500 francs est nécessaire - à concurrence de 
7,000 francs pom I' exercice H:126 et de 10 ,:'>00 rra hes pour les exercices 19211- 
et 1925 - pour payer au directeur et aux chefs de service les arriérés résultant 
de l'application de l'arrêté royal du 3t janvier 1927 relatif au réajustement des 
traitements fixés par l'arrêté royal du 1"' décembre 1924. 

A 11-r. J 25. -- Directiow des seroices 
de bibliographie el des échanges internationaux : matériel et acquisitions. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 10,987.22. 

Le crédit de 192°ti est complètement épuisé. Il reste encore à liquider une 
facture pour fourniture de charbon el une facture pour frais de transport de 
livres. L'insuffisance du crédit se justifie par la majoration du prix des ouvrages 
et périodiques auxquels les services dont il s'agit doivent souscrire conformé 
ment a leurs statuts. D'autre part, les prix des transports ont été considérable 
ment augmentés. Une somme de fr. 3,278./'i'2 est indispensable pour permettre 
la liquidation des deux créances précitées. 

D'autre part, une somme de fr. 7,708.70 doit permettre le paiement de 
fournitures de combustibles, faites en 1924 et en 1925. 

Dt:llXIÎilHE SECTIO~. - DÉl•E:'IISES EXCEPTIOl'W:'IIEl,l,Eti. 

CHAPITRE XI. 

SER \'ICES DIVERS. 

AnT. 1 :37. -- Commission chargée de recueillir et d'invemorie1' Les documents 
relatifs á la guerre et à l'occupation : (mis de matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2, 17(L05, 

en suite de la majoration du prix des combustibles et <le la sous-estimation d'un 
travail de menuiserie confié au service des prisons. 
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ART. ·140. - Subside à L'écule moyenne belge d'Aix-La-Chapelle. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 11,068.75, 

pour le remboursement de Ia välèó.r des prestations (art. 8 à J2 de l'arran 
gement rhénan) qui ont été fournies aux écoles belges des territoires occupés 
pendant le quatrième trimestrede l'exercice ·l92ö. 

AnT. ifi,2. - Partie mobile des traitements et salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : 38,300;000 francs , 

se décomposant comme il suit : 
38,2'~0,000 francs, dépassement du crédit de ·1926 provoqué par la hausse de 

l'index; 
60,000 francs, créances arriérées dont les titres ont été produits tardivement. 

Attr. 1/l,8 ( non veau). - Part d'intervention de l'Etat dans les frais 
de construction d'un Musée des Beaux-Arts à Tournai. 

Crédit supplémentaire demandé : 150,000 francs. 

Avant la guerre, l'État avait promis un subside de 62,ä0O francs payable en 
;; annuités, en vue de la construction d'un Musée des Beaux-Arts à Tournai. 
L'édifice a été terminé après la guerre, mais les frais ont été beaucoup plus 
élevés que ne le prévoyait le devis primitif. La province de Hainaut, qui avait 
promis un subside de 58,369 francs, a porté son intervention à 134,150 francs. 
L'État, pour agir de même, devrait verser une subvention de 200,000 francs 
payable en 10 annuités. La valeur actuelle de ce capital, au Laux d'intérêt de 
6 ¼, s'élève à ·150,000 francs en chiffres ronds. 

BUDGET DE L'AGRICULTURE 

PREIIIÈllE SECTIOl'W. - DÉPE~SR~ ORDl~A..IRES. 

CHAPITRE PHEl\'IŒR. 

ADM.INIS'f!IATION CENTHALE. 

A11T. 8. - Comité supérieur de contrôle, - Office central des imprimés. 
Cornmissions d'enquête. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 1,333.50, 

destiné à la liquidation du complément de la quote-part du Département de 
l'Agriculture dans les dépenses ordinaires de 19·:U et de H>25 du Comité 
supérieur de contrôle. 

36 
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CHAPinE III. 

AGRlCUL1'UIIE 

Iuspeotion vétérlnaii-e. 

Anr. 15. - Frais de tournées, de voyage et de missions des inspecteurs vétéri 
naires, ainsi que des inspecteurs vétéruunres suppléants. - Frais des missîons 
confiées aux médecins vétérinaires agréés ; indemnité» pour services rendus 
par ceux-ci, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ~0,000 francs, 

nécessaire 1~our liquider Jes frais des missions <les inspecteurs vétérinaires, ainsi 
que les indemnités dues aux vétérinaires agréés et résultant de la grave épizootie 
de stomatite aphteuse qui a sévi en 1926. 

CHAPITRE IV. 

l!NSEJGNE~IENT AGRICOLE. 

Institut normal supérieur d'économie ménagère agricole de l'État. 

ART. 36. - Matériel, frais de bureau, etc. -Frais dit Comit.é de patronage, 
et des jurys. - Frais d'eniretie«. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 14,29i .92. 

Il s'agit d'une fourniture <le combustible faite en 1925 par l'ádministration 
des Chemins de fer et du montant des impositions communales réclamées par 
la ville de Bruxelles pour l'année l9'i5. 

CHAPl'l'IlE V. 

01''FICE HORTICOLE. 

Jardin botanique de l'État. 

ART. 56. - Traitements d'activité et de disponibilité. - Salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : 63,000 francs. 

Somme <lue au personnel ouvrier du Jardin botanique de l'État, dont les 
salaires ont été péréquatés. 

Enseignement horticole. 

Écoles moyennes pratiques d'horticulture de l'État. 

AnT. 68. - 1'/ar.ériel, {mis de bureau. - Améliorations. 
Frais de culture el d'e,tploitation, ttc. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,500 francs. 

Prix d'acquisition de baraquements cédés, en 1924, à l'ltcole d'horticulture 
de l'ttat, à Gand, par le Fonds du Roi Albert. 
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CHAPITRE VI. 
EAUX ET .-oRÉTS. 

Personnel provincial. 

ART. 75. - 1'1atériel, armement, équipement, masse d'habillement, 
déméuagements, dépenses diverses, et~. 

Crédit supplémentaire demandé : 28,500 francs, 

nécessaire pour couvrir, en 1926, la dépense résultant de l'augmentation de 
l'indemnité de tenue due an personnel forestier. -- Par arrêté royal du 31" jan 
vier 1927, relatif au~ rétributions des :igents de l'État et à des modifications aux 
barèmes. celle indemnité a été portée, à partir du I"' janvier 1926, de 480 à 
ï:20 francs pour les agents des eaux et forêts, el de 300 à 360 francs pour les 
préposés. 

CHAPITRE IX. 

SBR\'lCES DIVERS. 

ART. 90. - Partie mobile des traitements et salaires. 
C1;édil supplémentaire demandé : i, tM,,28,t francs, 

dont : ·l" 26,561 francs pour payer des créances se rapportant aux exercices i925 
el antérieurs : 
a) Augmentation du traitement mobile revenant à des agents invalides de 

guerre pour la période du i"' aoùt au al décembre 192/.t, et salaire mobile 
de HJ24 et 192!> du personnel ouvrier du Jardin botanique de l'État; 

b) Majoration dn traitement mobile de deux agents de l'administration cen 
trale qui ont bénéficié d'une augmentation de traitement en i915; 

c) Supplément de part d'intervention dans les dépenses du Comité supé 
rieur de contrôle; 
d) Indemnité allouée aux ayants-droit d'agents décédés, avec effe; rétroactif 

au f ., juillet 1921. (A. R. du t I mars Hl2i); 
2~ l, 118,720 francs pour faire face à l'accroissement de dépenses résulté de la 

hausse de I'index-number au cours de l'année IH26. 

BUDGET DES TRAVAUX PUBLICS 

CHAPITRE PREMIER. 
ADMINISTRATION CBNTRUE. 

AnT. 7. - Comité supérieur de contrôle, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 4,249 francs. 

Part d'intervention supplémentaire du Département dans les frais de fonction 
nement du Comité. 

Il s'agit de créances antérieures à i926. 
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CHAPITRE II. 

ADMINISTRATION OBS PONTS ET CHAUSSKRS DANS LBS PROVINCES. 

Trava.ux nydra:allques. 

An'r, 16. - Canaux, rnnéres, polders, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 200,000 francs, 

pour rembourser au Gouvernement des Pays-Bas les frais d'exploitation des 
installations électriques de la partie néerlandaise du canal de Gand ü Terneuzen, 
pendant les années i923 cl ·I 92/k Ces frais ont été réclamés tardivement. 

Ain. 17. - Jlen/louement ou destruction lie bateaux sombrés 
dans les voies n<wigables, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,605,000 francs : 

1° pour travaux effectués pendant les années ·1925 et antérieures, en vue de la 
réparation de dégüts occasionnés aux voies navigables, ainsi que pour ile.'> frais 
di vers . fr. 5,000 >> 

2° pour solder le coût de travaux effectués en vue du renfloue- 
ment ou de hi destruction de bateaux sombrés, ainsi que pour 
la réparation de dégàts occasionnés aux voies navigables. Les 
dépenses ont dépassé Jes prévisions à cause, notamment, de 
l'échouement des steamers Député Henri Dure et Alps !Uaru 2,600,000 » 

Cette dépense aura une contre-partie en recette. 

Personnel des Ponts et Chaussées, des Bâtiments civils et du Caset"nement 
de la Gendarmerie. 

ART. 20. -- 1'raiteme11ts, salaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,291,884 francs, 

afin de 'permettre le remboursement au Trésor rl'une traite émise, au profit du 
Gouvernement des Pays-Bas, à titre de paiement des sommes avancées pour 
traitements et salaires des agents de la partie néerlandaise du canal de l.iége à 
Maestricht, pendant les années 1918 à t92~. 

CHAPITRE UI. 

l'ENSIONS ET SECOURS. - nf:rKNSES IMPRÉVUES. 

ÀHT. 28. - Dépenses résulunu des obligations incombent au Département en 
vertu de la loi du 24 décembre 1903 sur la réparation des dommages résul 
tant des accidents du travail, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : m. 71.t-5 francs, 
pour parfaire la somme nécessaire :1 l'imputation des dépenses, forcément 
imprévisibles, qui sont les résultantes de la loi précitée. 
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OEU"S.IÈIIE SEêTIOl'W. - DÉPl!:IWSES EX()EPTI01"1WELLE8. 

CHAPITRE IV. 

SERVICES DIVERS. 
1 

ART. 29bis (nouveau). - llôtel du Gouvernement p1·ovincfol d'Arlon, 
fnstallation de l'éclairage électrique. 

Crédit demandé.: 9,657 francs, 

pour régulat'iser une traite de cet import. Celle-ci a dû être créée en remplace 
ment d'une ordonnance de paiement, visée par la Cour <les Comptes, mais dont 
le représentant en Belgique de la firme créancière, n'a pu toucher le montant à 
défaut du pouvoir nécessaire. 

AttT •. 40. - Partie mobile des traitements et salaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,5711,004 francs, 
pour des dépenses antérieures à 1926 . fr. 
pour des dépenses de t926 . 

·I i,265 » 

2,562,ï3U » 

La hausse de l'index-number a déjoué les prévisions .. 

BUDGET DE L'INDUSTRIE, 
DU TRAVAIL ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE 

PREilllÈRtJ SECTIOi'W. - DÉPE!\'SES OllDll'W~IRES. 

CHAPITRE PREMIER. 

AD~IINISTRATION CENTRALE. 

ART. 3. - Personnel. - Indemnités variables. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,000 francs. 

La situation élu crédit· de l'exercice 1925 n'a pas permis la liquidation d'une 
somme due à un fonctionnaire du chef de travaux spéciaux effectués au cours 
de cet exercice. 

ART. 4. - Matériel de l'hôtel et des bureaux (y compris une somme 
de H>,000 francs en charge temporaire). 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 46,35f'UO, 
se décomposant comme il suit : 
i° Fr. 2.002 >) pour liquider une facture se rapportant à des travaux de 

restauration exécutés en 1920 à l'hôtel, 1, rue Lambermont, 
commandés par le Département des Travaux Publics mais 
dont le coût incombe au Ministère de l'Indnstrie, du Travail 
et de la Prévoyance sociale; 
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2° Fr. 66 tO en vue de payer au comptable des· télégraphes le coût de 
télégrammes d'EL3t, transmis par l' Administi:ation du Ravi 
taillement en rn21-.; 

3° Fr. 19,287 )) à l'effet de i'etrtl:Mtifäer al'A.clihinisfratiöh des Che11ii11sde Jer 
le solde <le sa facture relative aûxfóuthitures Ùe combustî-bles 
effectuées én ·i925; le eoù] de la CÔilSöföli'jatiôn du combus 
tible a dépassé les prévisions établies en rn~u. de sorte que 
le disponible du crédit n'a pas permis de liquider la totalité 
de la dépense; 

li° Fr. 25,000 » afin de suppléer à l'insuffisance du crédit de H:>26 résultant 
de la hausse des prix de tous les objets de matériel et parti 
culièrement de l'augmentation du coût d11 charbon et des 
transports. 

ART. 5. - Bibliothequè du Département. ~ Dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : 6,100 francs, 
destiné :1 rembourser à l'Office Central desünprimés le solde du coût de l'impres 
sion du tome IV de l'Annuaire de la l,éyislat-ion dtt Travail. La dépense totale, 
qui résulte d'un contrat souscrit en 1925, a dépassé les prévisions : elle s'élève 
à ·t -1, 700 francs, dont une partie est liquidée avec Je crédit resté disponible à 
l'article 5 du Budget .de 1925 et reporté à l'exercice !926 (art. 30 de la loi du 
15 mai i.846). 

AnT. 6. - Statistique. - Publications, - Dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 15,894-.90, 
dont fr. 89!k90 pour le paiement à l'Administration des Chemins de fer et à la 
Société Nationale des Chemins de fer vicinaux du solde des fournitures de billets 
forfaitaires en i.923 et en 1.924, et ·lö,000 francs en vue de faire face à la hausse 
des impressions, des transports et du surcroît de dépenses résultant du contrôle 
iles farines et du poids du pain, lequel a été confié temporairement au personnel 
chargé du relevé des prix de détail. Il est à noter qu'une partie des frais d'impres 
sions mis à charge de ce crédit est compensée par le produit de la vente d'impri 
més aux: Sociétés d'assurance, produit s'étant élevé à environ 20,000 francs 
en 1926. 

ÀRT. W. - Frais de déplacements en service intérieur. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,478.50, 
destiné au paiement à l'Administration des Chemins de fer et à Ia Société Natio 
nale des Chemins de fer vicinaux du solde des fournitures de billets forfaitaires 
délivrés en 1923 et en i924. 

ART. H. - /?rais de missions à l'étranger (y compris une somme 
de 17,000 francs en charge temporaire). 

Crédit supplémentaire demandé : 4,000 francs. 

L'augmentation des tarifs de chemins de fer et des prix des hôtels el restau 
rants n eu sa répercussion sur le montant des dépenses à supporter par cet 
article. 
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Ar.T. '1-2. - l'art du Département tians les dépenses 
du Comité supérieur de Contrôle. 

Crédi! supplémentaire demandé : 62 francs. 

Complement de la quote-part du Département dans les frais dèfonctiorinentèn; 
de celle institution en -19211, el en 1925. 

CHAPlTRE III. 
MINES. 

An1. 21. - Conseil des -mines, -- Matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,264- francs, 
comprenant : 

1" Une somme de 2,0·U francs en vue du paiement de diverses fournitures 
faites en 19::U et 1925 ( combustible, etc.); 

2° Une somme de '1,250 francs pour payer Ic supplément de frais résultant 
de la hausse considérable du prix des charbons en 1926. 

ART. 25. - Corps des mines. - Frais de route et de séjour. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 21 ,/J.ï/i,.20, 

nécessaire, à concurrence de fr. H,!t,74.20, pour le paiement à l'Administration 
des Chemins de fer et à la Société Nationale des Chemins de fer vicinaux du 
solde du coût des fournitures de billets forfaitaires, en 1923 et en 1924, et 
à concurrence de 7,000 francs pour parer à l'insuffisance du crédit de -1926, 
résultant de la révision du barème des indemnités de route, consécutive au 
relèvement des tarifs de transports. 

ART. 26. - Corps des mines. - Allocations fixes pour frais de bureau: 

Crédit supplémentaire demandé : 32,öOO frames, 

résultant <le l'application de l'arrêté royal du ·I 5 mai 11:.12ï, lequel a porté provi 
soirement et avec effet au -1"' janvier 1926, de 2,000 à 5,000 francs le taux 
annuel des indemnités fixes allouées pour, frais de bureau aux ingénieurs-chefs 
de Service en province. 

A11T. 2ï. - Corps des mines. - Matériel 
(y compris une somme de 8,000 francs en charge temporaire]. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. ·10,967.30, 

dont fr. J,96i.3H pour permettre la liquidation de créances arriérées (télé 
phones, télégraphes, consommation d'électricité et fournitures diverses) :;e 
rapportant à des exercices antérieurs, et 5,000 francs, pour parfaire le crédit 
de -1D26. 

L'insuffisance des crédits alloués est due à la répercussion qu'exercent sur les 
dépenses de matériel l'élévation continuelle des prix des fournitures et les rele 
vements des tarifs téléphoniques et des tarifs de transports par chemin de fer. 

37 
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Aa·r. 30. - Délégués à l'inspeciion des mines. 
Frais de route et de séjour, 

Crédit supplémentaire demandé : 6,600 francs. 

Par suite du relèvement en !9:26 des tarifs Je transports, les indemnités <le 
déplacements des délégués à l'inspection des mines ont dù être majorées. 

A,n. 33. - Inspection des produits explosifs. - Frais de déplacements. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 5,845.60. 
Il reste à liquider une somme de fr. 4,345.00 au profit de l'Administration 

des Chemins de fer et de la Société nationale des Chemins <le fer vicinaux pour 
solder le coût des billets forfaitaires délivrés en -1923 et en !924. En outre, la 
majoration des tarifs de transports rend nécessaire l'allocation <l'un supplément 
de crédit de t ,500 francs pour r exercice t926. 

AaT. 35. - Commissions dépendasu de l'Administration des mines. 

Crèdit supplémentaire demandé fr. 21,363.20. 
représentant : 

-I" à concurrence de fr. 1,0-16.60, le solde du coût des billets forfaitaires 
utilisés en 1923 et en -19211-; 
2° à concurrence de fr. 16,046.60, le remboursement au Trésor d'un mandat 

d'avance délivré pour le paiement des jetons de présence dûs aux membres de 
diverses commissions pour l'exercice t 925; · 
3° à concurrence de 4,300 francs, le supplément de crédit nécessaire pour 

l'exercice 1926. 
Ces insuffisances de crédit proviennent de l'élargissement donné aux attribu 

tions de la Commission nationale mixte des mines, qui a été chargée, notam 
ment, de l'élude de certains projets de loi. Cette extension de compétence, ainsi 
que la situation anormale que l'on vient de traverser, ont nécessité la tenue d'un 
plus grand nombre de séances. 

ART. 41. - Service yéologique. -- Frais de déplacemenu, 

Crédi; supplémentaire demandé : fr. 6,8·19.90. 
dont fr. 5, 1 t9._9ù, en vue du paiement à l'Administration des Chemins de fer et 
à la Société nationale des Chemins de fer vicinaux du solde <les billets forfai 
taires qui ont été nécessaires en 1923 el eu 1924 el 1,700 francs, nécessités 
pour HJ26 par la majoration des tarifs de transports. 

An-r. 4:t - Se,·vice géologique. - Matériel (y compris une somme 
de 35,000 francs en charge temporaire). 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 4, i9i .5o, 
représentant la pait d'intervention du Service géologique dans les frais de 
chauffage en IU:2;,i du Palais du Cinquantenaire; la situation du crédit pour le 
dit exercice 11':1 pas permis la liquidation de celle dépense. 
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CHAPITRE IV. 

J.NDUSTRIE. 

ART. 47. - Seruiee spécial de la 11ropriété industrielle : brevets, morques 
de fabrique et de commerce, dessins et modèles industriels (y compris une 
somme de t0,000 francs en charge temporaire). 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2i ,4t4.28, 
en vue du remboursement à l'Office central des imprimés du coût de fournitures 
faites en 1925. 

CHAPITRE V. 

POIDS E'r !MESUl\::f!,, 

ART. 57. - Frais de déplacements des f onctiomuiire«, des vérificateurs 
et de leurs ouvriers. 

Crédit supplémentaire -demandé : 89.430 francs, 
savoir : 
1° fr. 78,944 60, eestant dus à l'Administration des Chemins de fer et à la 

Société nationale des Chemins de fer vicinaux, pour billets 
forfaitaires fournis en J 923 et en 1921-; 

2° fr. 485 40, revenant à un vérificateur poUl' frais de déplacements en 1925; 
3" fr. 10,000 ». en vue <le couvrir la dépense résultant des majorations 

successives des tarifs des chemins de fer en 1926. 

ART. 59. - Matériel. - Commissions. - Bureau international. - 
Dépeneee diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 11, i62.09, 

savoir : fr. 1,311-9.fö:, pour le remboursement au Trésor de la part d'interven 
tion de la Belgique dans les frais ,du Bureau internatunuü des Poids et !Jlesures 
pour l'exercice 1918. Par suite du rattachement temporaire de l'e service au 
Département des Affaires Économiques, la régularisation <le cette dépense avait 
été perdue de vue; et fr. -I0,412.45, pour suppléer à l'insuffisance du crédit 
de 1925, qui n'a pas permis la liquidation de certaines dépenses (Bureau inter 
national, chauffage, consommation de gaz et d'électricité et fournitures diverses). 

CHAPITRE Vl. 
ENSt:IGNEMENT INDUSTRIEL sr PROl1ESSIO:'.'i:1EL. 

ÁnT. 60. - Institut supérieur de commerce d'Anvers. -- Dotation de 
l'État. - Bourses d'études et de voyage. - Indemnité familiale. 
Dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : 21 ,nOO francs, 

pour parfaire la part d'intervention de l'État, en 1926, dans l'augmentation, 
consécutive à la hausse de l'index-number, <le la partie mobile des traitements du 
personnel enseignant. 
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Au. 6l. - 1Jfusée professionnel de l'/J,,'tat à Morlanwelz. - Dotation de 
l'État. - Matér'iel. - Indemnité familiale, allocations tie retraite. - 
Dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : t4,600 francs, 
savoir : 
t • ·I t ,000 francs, pour permettre le paiement du solde des dépenses de eet 

établissement pour les années 1923, -1924 et ·1925; 
2° 3,600 francs, nécessaires en t926 pour le motif indiqué à l'article 60. 

ART. 62. -:-- Enseignement industriel, professionnel, commercial et ménager : 
suosules (traitements, matériel, indemnité familiale, allocations de retraite). 
- Frais d'examen. - Commissions, congrès, bourses, étui/es, ùn7,ressions, 
publications, livres et documents. - Dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,054,649 francs. 

Cette somme se décompose comme il suit : 
ia ~3,826 francs, pour la liquidation de subsides dus pour 1923 à des insti- 

tutions dont les comptes orit été produits tardivement; 
2° 823 francs, en vue de payer un subside revenant à une école, du chef 

de l'application de la péréquation des traitements du personnel 
enseignant en 19'24; 

3° 2,000,000 de francs, nécessaires en t926 pour le motif indiqué à l'article 60. 

ART. 65. - Inspection de l'enseignement 'industriel, professionnel, 
commercial et ménager. - Frais de déplacements. 

destiné : 
1 ° A concurrence de fr. 24,820.40 au paiement à l'Administration des 

Chemins de fer et à la Société nationale des Chemins de fer vicinaux du solde 
des fournitures de billets forfaitaires en H)23 et en -1924; 
2° A concurrence de t20 francs, à la liquidation au profit d'un inspecteur 

démissionnaire de frais de déplacements restant dus pour {923; 
3° A concurrencede fr. 1,784.70 au règlement des indemnités de dépla 

cements dues à une inspectrice pour -1925. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 26,725. rn, 

AR-r. 66. - Inspecuon. de l'enseignement uulustriel, 11ro/essionnel, 
commercial et ménager. - Matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : HSO francs. 

Par sui le de la. hausse générale des prix, Je crédit de 1,000 francs, alloué 
pour t 926, a été insuffisant. 

CHAPITRE VII. 
TRAVAIL. 

AnT. 70. - Conseils de prud'hommes. - Traitements et indemnités. 
Crédit supplémentaire demandé : fr. 4,662.15, 

nécessaire pour payet' au greffier d'un Conseil de prud'hommes les arriérés 
de traitements qui lui sont dus pour la période de guerre f014-t9t8 : une 
contestation, aujourd'hui aplanie, n'a pas permis la liquidation plus prompte 
de celle créance. · 
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ART. 74. - Unions professionnelles. - Subsides, impressions, statistiques, 
décorations, - l>é7>enses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 4,978.50, 
dont: 
i" Fr. 978 50 pour rembourser l'Office central des imprimés du coùt des 

fournitures faites pendant le quatrième trimestre de 192i:>; 
2° Fr. 4,000 )) pour suppléer à_ l'insüffisance du crêdi\ de 1U26 qui aura à 

supporter la dépense, nón prévue, de l'impression au Moniteur 
des actes des Unions professionnelles, dépense prélevée précé 
demment sur le Budget du Département de la Justice. 

CHAPITRE VIII. 

INSPECTION ,DU 'fRA\'AIL ET DES ÉTÂBLISSE~IBNT/; DANGEREUX, INSALUBIIES OU lNCOMnlODES. 

ÁRT. 77. - Frais de déplacements. - Commissions. - Jurys d'examen. 

Crédit supplémentaire demandé : U9,002 francs. 

Cette somme se. répartit comme il suit : 
1" 118.012 francs, pour payer à l'Administration des Chemins de fer et à 

la Société Nationale des Chemins de fer vicinaux le solde des four 
nitures de billets forfaitaires en 1923 et en 1924; 

2.0 5,990 francs, .en vile de liquider pour 1925 l'indemnité ac-cordée par arrêté 
royal du t7 septembre ·I 926 aux inspecteurs du travail attachés à 
l'Administration centrale et qui font usage, pour leurs déplacements 
de service, d'un véhicule à moteur, leur appartenant; 

3° 25,000 francs, nécessités par le relèvement des tarifs de transports en 1926. 

CHAPITRE X. 
ssnvrcs MÉDICAL DU TRAVAIL. 

ÁH'f. 84. - Frais de déplacements. - Commissions. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 35,095.83, 

somme restant due : 
J• A concurrence de fr. 34.6~6.70, à l'Administration des Chemins de fer et 

à la Société Nationale des Chemins de fer vicinaux, du chef de billets forfaitaires 
fournis en -1923 et en 192/i; 

2° A concurrence de fr. 439, 13, à un inspecteur-médecin polll' frais déplace 
ment du 4• trimestre 1925. 

CHAPITRE XI. 

ASSUHANCE P.T PRÉVOYANCE SOCIALES. 

Ain. 88. - Comités de patronage: dépenses relatives à l'exécution des lois 
des 9 aolÎt 1889, 11 octobre 1919 et 25 juillet 1921. - Subsides. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,J,000 francs. 

Remboursement au Trésor d'une avance consentie en vue de liquider, sous 
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forme de subsides aux Comités de patronage, le montant des frais de déplacements 
et de débours occasionnés - en i H2!> aux membres non rétribués -de Ùs Comités 
par les enquêtes auxquelles ils ont dù procéder en matière d'habitations à bon 
marché. 

ART. 89. - Sociétés nnuualistes et aut1·es institutions de prêvoyanée 
subsides. -- Décorations spéciales. - Encourâgements poûr · des ouvrages 
concernant les institutions de prévoyanc:e. --- 1tlesures de propàga:rulé. -. 
Dépense» diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : 18,000 francs, 

destiné à parfaire le crédit alloué pour i925, rendu insuffisant par suite de 
l'accroissement du nombre des affiliés mutualistes et de l'augmentation du taux 
des cotisations. 

ART. 02. - Commission permanente des sociétés mutuaiutee. 
Jetons de présence. -- Matériel. - Frais divers. 

Crédit supplémentaire demandé : 2H) francs. 

Paiement à l'.Adminislration des Chemins de fer du solde des billets forfai 
taires délivrés en ·l 923 et en ·I 921 •. 

ART. 93. - Subsides aux caisses mutualistes d'invalidité en vertu de la loi 
du 5 mai 1912. 

Crédit supplémentaire demandé : 7n0~000 francs, 

nécessaire pour permettre l'allocation pour 1926 des subsides fixés par la loi, 
proportionnellement aux cotisations. 

ART. 95. - Encouragements aux institutions ayant pour but l'assurance 
contre le chômage involonuure, ainsi que le placement gratuit des travail 
leurs, - Dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,200 francs, 

à l'effet de rembourser le Trésor d'une .avancc consentie pour le paiement de 
jetons de présence dûs aux membres de la Commission de conciliation d'Antoing 
pour les années ·1922, 1923 et 1924. 

ART. 97. - Frais d'inspection des fonds de chômage, des caisses de chômage 
el des bourses du travail. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 6,9t:>3.li0, 

pour Ic paiement i:i. l'Administration des Chemins de fer et à la Société nationale 
des Chemins de fer vicinaux du solde des fournitures de billets forfaitaires 
en 1923 et en -19 Yi. 
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CHAPITRE XII. 

rARTICIPATIO~ lff L'ÉtA'r .\ L,\ CONSTITU'ffO;s l)ES PENSIONS DE VIEll,LESIE, 

DES RKNTES DE SURVIE ET DES ALLOCATIONS o'oRPIIELINS. 

I. - .Exécution de la loi du 20 aot\t 1920 et de l'article 17 
de la loi du 1 O décembre 1924. 

ÂRT. tOfbis [noureau]. - Contrilmtion <ie l'État dans la constitution 
des rentes de oieitiesse. 

Crédit demandé : t5,000 francs. 

Un petit nombre d'assurés ayant effectué des versements à la Caisse de retraite 
sous le régime des lois du 10 décembre 1924; du 10 mars i92t> et du 
iO juin Hr26, ont atteint lem· fül année au cours de l'année -1926 et la rente 
de vieillesse doit leur ètre payée depuis celte époque. 

Le crédit sollicité a pour but de permettre le paiement de la contribution due 
par l'Etat. · 

. 
II. - Exéoutlon de la loi du 10 décembre 1924 et de la lol du 10 mars 1926. 

Anr. 103. - hüeruentum de l'État clans les dépenses du Fonds spécial 
institué' par l'article 20 d« la loi du 10 décembre 1924. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,600 francs, 
destiné à liquider au profit du gérant du Fonds spécial, nommé par l'arrêté royal 
du 12 avril 1927, avec effet au I" janvier -1926, l'indemnité qui lui est due pour 
l'année i 926 . 

III. - Dépenses d'administration pour l'exécution des lois du 20 aotlt 1920, 
du 10 décembre 1924 et du 10 màrs 1926. 

ART. 105. - Frais de fonctionnement des commissions d'<qJpel des pensions 
de vieillesse. 

Crédit supplémentaire demandé : 4.60/t- francs, 
nécessaire : 

t O A concurrence de 1,200 francs, pour permettre de payer les jetons de 
présence restant dus pour 1923 à des membres de la Cemmission régionale des 
pensions de vieillesse de Termonde et de rembourser- à divers secrétaires 
trésoriers des Commissions d'appel le montant des avances constatées par arrêts 
rendus récemment par la Cour des Comptes el se rapportant à des exercices clos; 

'2~ A concurrence de 3,40ft. francs, pou1· parer à l'insuffisance du crédit 
de 1926, qui n'a pas permis de liquider au profit de certains secrétaires 
trésoriers des Commissions d'appel les indemnités proportionnelles leur revenant 
1>our cet exercice. 

ART. t08bis (nouveau). - Part contributive du Département dans L'allocation 
due à t' Administration des Postes par let Caisse générale de retraite du chef 
des paiemetus des capitaux et des rentes. 

Crédit demandé : 562,737 francs, 

dont 169,231 francs pour l'exercice 19211- et 196.753 francs pour chacun des 
exercices 1925 et 19~6. 

L'indemnité forfaitaire due à la Poste par la Caisse générale d'épargne et de 
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retraite du chef des paiements <les capitaux cl des rentes a été fixée d'accord avec 
le älinistêce des Finances (18 octobre ·Wt3) : celte allocation, exigible depuis 
t92t, est soumise à révision triennale. Par suite de diverses circonstances, la 
première revision qui devait être effectuée en 1924, n'a pu être réalisée qu'en 
19~!6. 
Le crédit demandé constitue une dépense permanente et n'est pas compris 

dans celui de !)00,000 francs, prévu à l'article 120 du Budget Je ·1926 
(C11A1>rrn~ XIV. -- Dépenee» cxceptionwilles) et dont le caractère est dégressif et 
provisoire. 

Al\-r. IOOt.is [nouveau]. -- S1tbvcntions aux société» mutualistes 1·ec,mnucs a!J<11Zt 
pour objet l'a/filiation de leurs membres ri la Caisse générale de retraite 
(art. 12 de la loi du lO mai 1900). - Subventions aux caisses communes de 
préuoyance et au:~ sociétés mutualistes reconnues aya,it pour objet l'affiliation 
des ouvriers mineurs ti Ladite Caisse {Al't. 12 de la loi du IO mai 1900 et 
art. 5 de la loi du 5 juin 19-l 1 ). 

Crédit demandé : i 50,000 francs, 

nécessaire pom· payer les subventions de 2 francs aux sociétés mutualistes dont 
les bordereaux de versements n'ont pu être vérifiés par le Département avant la 
clôt ure de l'exercice H)25. 

ART. l Q!)kr (nouveau). - Dé1,enses d' administrutioï: pour l'exécution des lois 
du 10 -mai 19(;0 et 5 juin 1911. 

Crédi! demandé : fr. i03, 156.36. 
L'article 91 du Budget de 1925 comportait un crédit de 90,000 francs, resté 

prcsqu'entierement disponible. Il était destiné principalement à indemniser la 
Caisse de retraite des travaux qu'elle cflectue pour compte du Ministère de 
l'Industrie, du Travail et de la Prévoyance sociale. 

Cette indemnité n'a pu ètre liquidée avant la clôture de l'exercice 1925, 
la Caisse de retraite, dont l'activité a été absorbée depuis Je• janvier 1926 par la 
mise en application de la. nouvelle législation sur les pensions de vieillesse, 
n'ayant pu ~l'oduire en temps utile les relevés de créances. 

Aar. l09quatcr (nouveau). - Prunes d'encouragement aux affiliés 
de la Caisse générale de retraite, en exécution des lois du 10 mai 1900 

et du 5 juin 1911. 

Crédit demandé : fr. 154,722.80, 

destiné à rembourser à la Caisse générale de retraite le reliquat du montant des 
primes inscrites en 1925 aux comptes <les affiliés mutualistes. 

Anr. i il. - Travaux extraordinoires. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 8,507.95. 

La revision générale des pensions de vieillesse à laquelle il a fallu procéder 
par suite de la mise en application des dispositions nouvelles de Ia loi du 
JO décembre 19214-, a été confiée à 30 agents temporaires adjoints momentanément 
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à la Ilirection générale de l' Assurance et de la Prévoyance sociales. Au cours de 
l'année 1926, 13 de ces agents ont -quitté le service et n'ont pas été remplacés. 

Pour (Ille le travail ne soit pas trop retardé du fait de cette réduction de per 
sonnel, il a été. nécessaire de faire exécuter des prestations supplémentaires par 
d'autres agents de la Direction Générale. Cette situation, qui n'avait pas été 
prévue, a provoqué le dépassement du crédit alloué á l'article 1 li, mais elle a, 
d'autre part, permis <le réaliser une économie bien supérieure sur le crédit de 
l'article 2 (Personnel : Trauemeuts el indemnités fixes). 

CHAPITRE XIV. 

SERVICES DIVERS. 

ÁRT. 12·1. - Service médico pluirmaceutique des 'associations mutualistes 

·I O Subsides, Frais généraux. Dépenses diverses. 
2° Subsides aux caisses antituberculeuses 

Crédit supplémentaire demandé . 
dont : 

. fr. 2,577 ,O/l7 >1 

96,HH 85 

. fr. 2,G73,-t98 85 

Fr. -1,077,047 " au littera -1°, pour des dépenses de l'exercice 1!125; 
Fr. l ,500,000 ,, au littera 1°, pour des dépenses de l'exercice 1926, et 
Fr. 96,151.85 au littera 2°, pour des dépenses de ce même exercice. 

Les subsides aux sociétés mutualistes qui ont organisé le service rnédico 
pharmaceutique sont accordés proportionnellement au nombre des affiliés cl au 
montant des cotisations. 

L'insufflsancc <les crédits alloués provient de l'augmentation de l'effectif, ainsi 
que du relèvement ries cotisations résultant de la majoration des tarifs des méde 
cins et des pharmaciens. 

ÂnT. -123. - Rentes aux accidentés du travail dans les territoires 
cl' Vupen-Malmédy. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 825.26, 

en vue de la rémunération de travaux efleetués rie juin ~ décembre ·1925, par 
l'Établisseme11 t des Assurauces sociales d' Eu pen-Malmédy , en exécution de la 
convention internationale intervenue en mai -192i'>, concernant les assurances 
accidents dans les territoires rédimés. 

AnT. -126. - Frais de [oncuonnement des cc eutorués ,, (tribunau« d'arbitrage 
et offices d'assur<ou:es) dans les territoires d'Eupen-Malmédy. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 8,522.110. 

Somme destinée à couvrir les frais de fonctionnement, en 1924 et en 1925, des 
autorités d'assurances dans les territoires d'Eupen-Malmédy (jetons de présence 
aux membres des tribunaux d'arbitrage. etc.). Ces charges ineombent ~ l'Élal 
par sui le du rattachement de ces territoires à la Belgique. 

39 
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AR'L -127. - Institut international du froid : subvention annuelle de 12,000 
francs [rtmçais à payer par la Belqique. - Commission du f'roid : jeto11s de 
présence et (ra-is de voyage. 

Crédit supplémeùtáire demandé : 15,705 francs, 
comprenant : 

1" Une somme de 795 francs, à renet de payer les jetons de présence dus aux 
membres de la Commission interministérielle du Froid pour assistance aux 
séances tenues par cette commission en 1922; 
2• Une somme de 15,00U francs, en vue de mettre le crédit de t92ö à la 

hauteur des besoins. 

" Une résolution adoptée en séance du 9 juillet ,t926 par la Conférence générale 
de l'Institut international du Froid, stipule que (( les pays à change allant en se 
dépréciant tiendront compte dans leurs budgets successifs de cette dépréciation 
de leur monnaie en majorant leur contribuiion primitive, toujours exprimée en 
monnaie nationale, de telle sorte que la somme versée par eux à l'Institut 
international du Froid au commencement de chaque année, représente constam 
ment la valeur réelle de la contribution en francs français, au cours en vigueur tl 
la date de leur signature ou admission. >> 

La Belgique ne pouvait que se rallier à la décision prise, cc qui nécessite une 
augmenlation de crédit de Hi,000 francs, pour rn26. 

ArtT. -128. -· Portie mobile des traitements et salaires. 
Crédit supplémentaire demandé : 538,000 francs. 

t• Il reste à liquider, pour les exercices 1924 et -1925, des suppléments de 
partie mobile résultant de compléments de traitements, de bonifications d'inva 
lidité et d'intervention complémentaire du département dans les dépenses du 
Comité supérieur de contrôle, ce qui justifie le crédit supplémentaire de 
8,000 francs demandé pour les exercices 19:25 et antérieurs. 

2° Un crédit supplémentaire de 530,000 francs est nécessaire pour 1926 
ensuite de la hausse de I'index-number. 

ART. -132. - Intérêts et annuités à bonifier à la Caisse générale d'épargne et 
de retraite, du chef des avances consenties ou à consentir par elle, pour 
compte de l' Eta», à la Société nationale des habitations et des logements à bon 
marché. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. ·u,263.Ml. 

Le crédit de 12,6i14,000 francs, alloué au Budaet de 1926, a été ramené à 
C 

10,134,000 francs par suite d'un transfert autorisé par la loi du 9 août 19.::6. 
Cette somme n'a pas été suffisante pour payer intégralement à la Caisse générale 
d'épargne et de retraite le montant des annuités dues au ;-H décembre '1926, 
lesquelles se sont élevées il fr. 10,140,263.45. 

Ain. -t:-l6 (nouveau). -· Hcmboursemenl aux Comités belges de prêts et d'avances 
de Londres el de La flaye des sommes avancées pendant la querre 7)0u1· le 
paiement des truitements et indemnités de certains agents du Département de 
l' Industrie et du Travail, se trouvant en dehors du territoire occupé. 

Crédit demandé : fr. U,048.36. 
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Le libellé indique explicitement la destination de cc crédit. La régularisation 
des sommes payées a été considérablement retardée par les difficultés rencontrées 
pour réunir les renseignements et les justifications nécessaires. 

ART. rn; (nouveau). '- Frtus de liquidation de la VÏ'rection centrale 
des secours. 

Crédit demandé : fr. 616.04, 

pour le paiement des frais taxés en i9'24 dans une action intentée par l'État. 

ART. -138 (nouveau). - Subsides extraorduuures à accorder aux sociétés ayant 
organisé le service médico-phurmaceutique familial pour leur permettre de 
parer aux embarras inextricables qui lem· ont été causés, en 1926, par· l'aug 
menuuion << brusquée " de leurs dépenses. 

Crédit demandé : 4,500,000 francs. 

Subvention extraordinaire dont le but est suffisamment indiqué dans le libellé 
de 1 'article. 
Pom· remédier aux dillloultés inextricables dans lesquelles se trouvent les 

mutualités organisant Ic service médico-pharmaceutique familial, il a été décidé 
d'appliquer à partir de l'exercice 19i6 le relèvement de la limite 'du subside 
complémentaire (de 50 à tOO °/. <lu subside ordinaire). Le taux <lu subside reste 
fixé à 50 centimes par franc de cotisation. 

ART. 139 (nouveau). - Arriérés de traitements restant dus pour la période 
de guerre (1914-1918) à certains agents du Ministère de l'lndüstrie et 
du Travail. 

Crédit demandé : fr. 2,57f:U~7. 

Il reste dû à onze agents du Département des sommes qui leur avaient été 
retenues indûment sur leurs arriérés de traitement pour la période de guerre. 
Des documents retrouvés récemment ont provoqué le redressement de leurs 
comptes. 

BUDGET DES COLONIES 
(Dépenses métropolitaines.) 

PRIHIU;Rlo: SE(;TJON. - DÉPE~SIES ORDl~&.IRF.S. 

CHAPITRE PREMIER. 
ADMINISTRATION CENTRALE. 

A11T. 10. - Quote-part du Ministère des Colonies dans les dépenses • 
du Comité swpérieur de contrôle. 

Crédit supplémentaire demandé : 332 francs. 

Insuffisance des crédits inscrits en ·l92k el 192ä pour la liquidation de fa 
quote-part du Département dans les dépenses de cet organisme. 
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CHAPITRE Il. 

MUSÉE DU COXGO DELGS A TSR\'UEIŒN. 

AnT. t2b•$ (nouveau). - :llatél·iel en géuér(t[ et mobilie1· du :Jlusée. - Eturetièn 
des locaux . .:_ Bibliothèque. - Fourmtures de bureau, - Frais de télé 
grammes et de correspondances. - Achat de colleaions et d'œ1w1·es d'art. - 
Entretien et transport de collections scientifi'lues. - Si1bsides à divers pou1' 
acquisition de collections. - Laboratoire. - />liotoyraplties. 

Crédit demandé : fr. 820.3!), 

pour rembourser au Trésor colonial des dépenses relatives à des envois destinés 
au llusée de Tervueren. 

CHAPITHE HI. 

UBOMTOIRE r,g IIECIIE!tCll6S CH,)l(QUES IH ONIALOGlL!UES A 'fERVUi;lŒN. 

ART. ·l 3h•s (nouveau). - .Jlcttériel en yéné-ral et mobilier du Laboratoire de 
recherches. - Entretien dès locuux, - Fournitures de bureau. -- Bibliothèque. 
- Frais tie téléqrammes et de correspondance. - Produits lie laboratoire. 

Crédit demandé.fr. 79.90, 

pour rembourser au Trésor colonial des frais divers : transports, etc. 

CHAPITRE VI. 

HRIHN COLONIAi., DE LAEKEN. 

AnT. 16. - Traitements et indemnités des [oncummaircs, em1>loyés et ge,zs de 
service. - Traüements et ùulemnué« tlu personnel en disponibilité. - Sn/aires 
cl' ouvriers. 

Crédit supplémentaire demandé : 15,000 francs, 

pour permettre de liquider : 
1° aux jardiniers attachés à cet établissement les arriérés de traitements qui 

leur sont dus pour les années H)24 el 19~5. du fait de l'application d'un 
nouveau barème de traitement â dater rln t•• juillet -1924; 

2° à un fonctionnaire, un complément d'indemnité de résidence de i20 francs 
qui lui est dù poui· l'année 192/J.. 

CHAPITRE IX. 
SERVICES DIVERS. 

AnT. rn. - Partie moînle des traitements et salaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : /4-,tO,OOO francs. 

Exercices HJ2:i et. antérieurs 
l~xercicc 1 !J2ü 

-15,000 francs. 
395,000 francs. 

Insuffisance résultant des modifications apportées à fa partie mobile des traite 
ments et salaires, ensuite de la hausse de l'index-number. 
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ART. 20 (nouveau). - Remboursement d'une partie de l'mumce eonsentie aux 
économats dil /Jfoûstère des Colonies, par le Jlinislère de l' Industrie et du 
Travail. 

Crédit demaudê : fr. 58,478.!•3, 
pour permettre de rembourser au Ministère de l'industrie et du 'Ï'ravail une 
partie de l'avance de :!00,000 francs, consentie en -19:21, aux économats du 
Département des Colonies, avance qui a servi a approvisionner en marchandises 
l'économat exclusivement réservé au personnel de l'ädministration centrale et 
Jes économats créés Jans le même bui au Congo. 

L'économat de l'Administration centrale a clôturé ses opérations avec une 
perte de fr. 58/i-78.'t,a sur réalisation de marchandises en stock, perle pour la 
régularisation de laquelle le crédit précité est demandé. 

Celte perte provient de ce que la liquidation de l'économat a été ordonnée pal' 
décision du Conseil des Ministres, en date du W juin tUz2, à une époque où les 
prix de toute chose étaient en régression. 

BUDGET DE LA DÉFENSE NATIONALE 

PR •. !NIÈRE !ijl{(~TIOl'i. - bÉPE1'SIES OUDUl&.IHE~. 

CHAPITRE III. 
llÔPlTAUX ET PHARMACIES HILlnlRES. 

ART. -13. - Nourriture et habillement des malsules ; entretien des établissements; 
savices médico-chirurqical el pharmcu:eulÙ/tte. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 16,ti90.7!), 

pour permettre de liquider les créances arriérées, ci-après : 

Paiement d'honoraires dus à des médecins civils pour soins donnés, en ·1924 et 
en t925, à des ayants-droit aux: soins médicaux de l'armée. Ces 
honoraires n'ont été réclamés qu'en -1926. . fr. 966 » 

Remboursement au gestionnaire de l'hôpital militaire de Bruxelles 
des sommes payées, à titre d'avance, à une infirmière et à une 
ouvrière pour rappel de traitement el de salaires (année 19'25). 445 79 

Paiement de la réfection des couvertures des bâtiments de l'hôpital 
militaire de Louvain. Le contrat date du 28 décembre 192L Ce 
paiement a été retardé pur suite d'une opposition et de la 
faillite de l'entrepreneur. Les tractations engagées avec le cura 
teur de la faillite n'ont abouti qu'en l 92ti, époque à laquelle il 
n'était plus possible de disposer rie la somme reportée en vertu 
de l'article 30 de la loi du I iî mai 18W 10,UM; ~I 

Remboursement au Trésor public d'une partie d'un mandat 
d'avance de fr. 13.(J.i0.ï9, émis en l!J2i, en nie du paiement 
d'une fourniture Je couchettes (contrat de mm) ellectuée, 

A IIEPOI\TEII. • . fr. H ,457 » 
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REPORT. • fr. t t,457 ,, 
en -1914, par. MM. Barro, à ~lalincs, mais payable à un sujet 
allemand, bailleur de fonds. Une ordonnance de paiement de 
fr. 5,142.79 avait été émise, en août l!}Vi, à chàrge de l'exer 
cice mm, mais elle n'a pas été encaissée en temps utile par 
le Slijet allemand. Elle est donc périmée. Ce n'est qu'en 1926 
que le différend qui avait surgi entre le séquestre et l'Office 
belge de vérification et de compensation, quant à leurs droits 
au sujet de l'encaissement du montant de cette fourniture, a 
étéaplani . 
Une autre ordonnance de 898 francs émise, en 1914, à charge 

de l'exercice 1913 pour la fourniture précitée, est également 
périmée, pour les raisons indiquées ci-dessus. Le réordonnance 
ment de cette somme fait l'objet d'une régularisation, (Voir: 
ART. -1 •• : Ministère de la Défense Nationale, Budget ordinaire, 
art. 32.) 

Ton.L. 

5,U2 79 

. fr. 16,599 79 

CHAPITRE XI. 
l'ENSIONS ET SECOURS. - SUBSIDES. 

ART. 39. - Pensions, allocations et augmentations de ces allocations, et ùulem 
nué» tenant lieu de pension (y compris les arriérés et les premiers termes de 
pensions, d'allocations et les indemnités tenant lieu de pension prenant cours 
en -l92f-i ou antérieurement au 1er janvier de la même année). 

Créditsupplémentaire demandé : 275,000 francs. 
En vue du paiement des arriérés résultant du rajustement des pensions (loi 

du 28 juillet -1926, Moniteur <lu 4 août 192H), il a été prévu au projet de Budget 
ordinaire dL1 Ministère de la Défense Nationale pour t 927 un crédit spécial qui 
fait l'objet de l'article 52. 

Mais afin de donner satisfaction aux intéressés dans le plus bref délai possible, 
des arriérés résultant dn rajustement des pensions d'invalidité (temps de paix, 
litt. a Je l'article 52 précité) ont été liquidés à charge de l'article 39 du Budget 
ordinaire de 1926, lequel a accusé de ce fait un dépassement de 275,000 francs. 

Le crédit supplémentaire demandé est destiné à régulariser ledit dépassement. 
Il est à remarquer qu'à la suite notamment de ces [iquidations à charge des 

crédits de 192ö, le montant de l'article n:2 du projet de Budget ordinaire pour 
1927 a pu être ramené, par voie d'amendement, <le 1,053,000 à 353,000 francs. 
· La Cour des Comptes a autorisé le dépassement de crédit dont il est question 
ci-deesus estimant que la légalité de la dépense était suffisamment établie par le 
vote de la loi du 28 juillet 1926 relative au rajustement des pensions. 

CHAPITRE XII. 
llÉPENSES DIVERSES ET DÉPENSES IMPRÉVUES. 

A1n. 43. -- Corps de torpilleurs et marins. - Personnel. 
Crédit supplémentaire demandé : ö0,000 francs. 

Insuffisance de crédit provenant de ia péréquation des traitements du personnel 
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français en service au corps de torpilleurs et marins et de la hausse du franc 
français. 

Ce crédit supplémentaire servira à rembourser : 

1 ° au Trésor public, un mandât d'avanc~ de 40,ûOOfr:mcs émis en i r:2.a; 
2" au gèstionnaire central des hätiùïents militáifes, lès. avarices faites en 

r . . • . 

décembre 1926, à cöncurrenee de 20,000 francs et nécessitées par fa hausse 
subite et imprévue du change, le personnel de Ia m1ssioilfrançaise étant payé 
en argent français. 

DEIJXIÈHE SECTIOl'II. - DÉPENSES EXCEPTintw~ELLES. 

CHAPITRE XIII. 
SERVICES DIVERS. 

An-r. 49. •- Partie mobile des traitements et salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : 20,125,000 francs. 

Mise à hauteur des crédits devenus insuffisant, par suite: 

1" de la hausse de l 'index-numbèr ; 
'2° de l'octroi, depuis le ter août HJ26, au personnel de l'État 

<lont la rétribution n'est pas fixée par la loi, d'une augmen- 
tation provisoire de la partie mobile calculée sur la base) 20,t21,99lt- » 
mensuelle de fr. 7.tm pa1· tranche de 30 points de l'index 
un-delà d11 nombre ~ 1 O. (A. R. du 30 août 19-26, 
Moniteui· du ter septembre 1926.) 

Le crédit supplémentaire sollicité servira, en outre, à liqui 
der les créances arriérées, ci-après : 

1° Aniérés résultant de la bonification d'ancienneté (loi du 
2-1 juillet 19:!4) accordée à divers agents de l'Administra 
tion centi·ale et de l'Institut cartographique militaire qui 
ont èté admis à la pension d'invalidité depuis le 31 octo- 
1926, et dont la pension prend cours en 192/i et t925 2,8n0 » 

2" Arriérés de la partie mobile des traitements du personnel du 
Comité supérieur de Contrôle (quote-part du Département, 
exercices H)2!1- et -1925) qui n'ont été réclamés que le·5 jan- 
vier 1927 . H,6 » 

ToTA.L. . fr. 20,125,000 )) 

A11T. 49uis (nouveau). - l,iquidation d'engagements existant au 31 décem 
bre 1923 à charge des fonds de remploi supprimés au Budget des 
Recettes el des Dépenses pour ordre. 

Crédit demandé : fr. 1,908.38, 

llour liquider les créances arriérées, ci après : 
Remboursement au Trésor public d'un chèque émis en t 92:5, au profit du caissier 

payeur central du Trésor français, en paiement d'une cession de 'houille faite, 
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en 1919, pat· l'intendance française à l'hôpital militaire belge de Faverges. 
C'est par suite d'une omission qu_e ce chèque n'a pas été 
remboursé plus tôt . . • . fr. , 1,685 33 

Rembom·scmenl au Trésor public de la partie restante d'un _ chèque 
émis, en l0:26, en paiement d'un appareil livré par le Gouver 
nement italien. suivant commande du U nove;nbre 1923. Au 
moment du paiement, la lire avait une valeur plus grande que 
celle qui avait été prise p1;>ur hase lors de la .passation de la 
commande . 223 05 

TOTAL. . fr. t,908 38 

ART. 49"'' ( nouveau}. _:_ Équipement des laboratoires de recherches du service 
des gaz de combat. 

Crédit. demandé : fr. 212.40. 

Remboursement de droits de douane payés, à titre d'avance, par le receveur 
des douanes, à Bruxelles, lors de la fourniture d'une machine suivant commande 
faite en 1925. 

ART. 49quaicr (nouveau). - Régularisation, vis-a-vts du Trésor, de la valeur 
d'une partie des réquisitions opérées en Allemagne occupée, depuis le début de 
l'occupation jusqu'au 31 août 1924 inclus, par· les unités et services de l'armée 
belge d'occupation. 

Crédit demandé : i ,9-lt ,850 francs. 

La loi du 9 aout 1926, autorisant des régularisations et allouant des crédits 
supplémentaires a accordé un crédit de ·16,860,000 francs, à l'attacher ~1 l'exer 
cice IU25, pour permettre la régularisation, vis-à-vis du Trésor, de la valeur 
d'une première partie des réquisitions faites en Allemagne avant le te' septem 
bre 1924 (plun Dawes), par les unités et services de l'armée belge d'occupation. 

Le crédit demandé ci-dessus est desüné i, régulariser envers le Trésor la valeur 
d'une deuxième partie des réquisitions dont il s'agit. 

Le surplus sera régularisé ultérieurement. 

DÉPENSES SUITES DE t:UERllE 

DÉPENSES DI VERSES. 

ART. 56. -- Services des sépultures militaires. 

Crédit supplémentaire demandé : 575,000 francs. 

En vue d'assurer la liquidation des dépenses à résulter des opérations de 
rapatriement de corps de militaires et de déportés civils décédés en Allemagne 
et leur restitution aux familles, un crédit de 1,500,000 francs a été rattaché, 
par \'OÎc d'amendement, à l'article en cause (voir doc. part. n° 123, Chambre 
des Représentants. séance du 12 janvier 1926). 
li est à eonsidérer que, pour ces opérations - qui sont terminées - beaucoup 

de dépenses ont dù ètre liquidées en reichsmarks. Il y a notamment les indem- 
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nités de séjour au personnel de la mission; les frais de transport sur les chemins 
de fer allemands; les achats d'essence et d'huile destinées aux autos utilisés par 
le personnel de rapatriement; la fourniture des eercuéils: la location de garages; 
les frais d'assurance des autos el du personnel centre les accidents et diverses 
menues dépenses. 

L'estimation desdites dépenses avait été faite sur la valeur du reichsmark à la 
fin de l'année 1925, soit fr. 5:25. 

Depuis lors, ce taux a fortement augmenté . Ile sorte que les dépenses en 
reichsmark ont été liquidées sut· ties taux ayant dépassé parfois 9 francs. 

En suite de cette hausse du reichsmark, l'évaluation première de 1,500,000 
francs devait être majorée de 815,000 francs. 

Mais comme les autres dépenses envisagées à l'article 56 ont, par mesure 
de compression, été réduites. ajournées ou supprimées. la majoration de 
8ï5.000 francs dont il est question ci-dessus, peut être ramenée à 575,000 francs, 
somme qui correspond sensiblement à ce qui reste dû pour : 

1° transport des corps de la frontière allemande a11 centre de triage du camp 
de Beverloo ; · 
2" transport. des corps, à restituer aux familles, de Beverloo aux gares les 

plus rapprochées des cimetières de réinhumation; 
3° remboursement des avances faites, par les chemins de fer belges, aux 

chemins de fer allemands pour le transport ·des corps sur le territoire du Reich. 

BUDGET DU CORPS D~ LA GENDARMERIE 

DIEIJXIÈ•E SIECl'IOIW. - OEPElV81E8 IEXCEPTIO~t,ïELl,E!lt. 

CHAPITRE Ill. 

SBRVICB8 DIVERS. 

AR'r. 5. - Partie mobile des traitements et salaires. 
Crédit supplémentaire demandé : 4,300,000 francs. 

Insuffisance de crédit provenant de la hausse de l'index-number et de l'octroi 
depuis le i" août 1926 au personnel de l:Etat dont la rétribution n'est pas 
fixée par la loi, d'une augmentation provisoire de la partie mobile calculée sur: 
la base mensuelle de fr. 7.50 par tranche de 30 points an-delà du nombre 510 
(A. R. du 30 août HJ:26, Jlonitcur du ·I'" septembre ·1926). 

BUDGET DES FlNANCES 

PREIIIÈRE 8EC'l'IOl'W. - DÉPEl'WSES ORDll'URES. 

CHAPITRE PREMIER. 
ADMINISTRATION CENTRALE. 

Awr. 2. - Trauements des [onctionnaires, employés et yen.~ de service, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : t>l ,000 francs, 

nécessaire pour payer des bonifications d'ancienneté accordées-aux agents de 
41 
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l'État, invalides de guerre, pour liquider des rappels d'indemnités de dernière 
maladie et de funérailles. et à l'effet d'aequittee des arriérés de traitements et des 
indemnités dont le paiement a été tenu en suspens, etc. 

ART. 4. - Honoraires des avocats et tle» avoués du Département. - 
Fraie de procédure, ete, cléclommagements, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 40,000 francs. 

Il s'agit de dédommagements pour disparition de colis à la douane el d'hono 
raires d'avocats et d'avoués, dont le paiement a été réclamé tardivement. 

A.aT. 6, litt. a. - Papier à timbrer. 

Crédit supplémentaire demandé : 750,000 francs, 

ensuite du renchérissement en 1926 du prix des papiers à timbrer. 

AnT. G, litt. b. - Autres papiers de toute espèce. 

Crédit supplémentaire demandé : 22,000 francs, 

nécessaire ensuite de 1:-i création de nombreux nouveaux modèles de registres et 
d'imprimés et du renchérissement considérable du prix des papiers. 

Aitî. 6, litt. c. - Fournitures de bureau, impressions et reqiures commandés 
à l'ùuerveïuum du Secrétariat général, ete.; téléqrammes (y compris les 
télégrammes de la Dette publique} ; communications télèpltoniques, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr .. i3/i,362.38. 

1° Le supplément demandé pour les exercices ·1925 et antérieurs, soit 
fr. l.t-('.16-2.:18, représente, ii concurrence de fr. 28,81;$.48, une somme due à 
l'Office central des imprimés, en remboursement du coût de travaux de reliure 
effectués pour le compte du Département des Finances et payés par le susdit 
Office, du 30 mars au 20 septembre i!.>25; un différend a retardé la liquidation 
de cette créance. 

Le surplus, soit fr. 15,546.90. est destiné à permettre la liquidation d'une 
créance restant due pour transmission de. télégrammes d'État pendant le 
quatrième trimestre 1925. · 

Le libellé de l'article a été complété pour les mots y compris les télégrammes 
de Ja Dette pllblique, pour satisfaire à un vœu de la Cour des Comptes. 

2° Le supplément demandé pour l'exercice tf)'2ü, soit 390,000 francs, est 
rendu nécessaire par les causes suivantes : 

a) Augmentation importante du coùt des fournitures de bureau; 
b) Accroissement des frais d'impression el. de reliure par suite des augmen 

tations que l'Office central des imprimés a dù allouer aux entrepreneurs 
sur les prix des anciennes adjudications; 

c) Relèvements successifs des tarifs de transport des marchandises par 
chemin de fer; 



( t63 ) [N° 271] 

d) ~xécution de nombreuses commandes imprévues lors de la supputation. 
en '1925, <les crédits nécessaires pour 1926. entre autres : 

Confection de 2,500 classeurs pour fiches cadastrales . fr. 
Impression de 4,:-fö0,000 fiches (taxe professionnelle) . 
lmpression de 3,000,000fichës (rôles des contributions) . 
Confection de barèmes (calcul de la taxe professionnelle) . 
Achat de t ,000 classeurs pour comptes-mobiles de l'enre- 
gistrement . 

Achat de 255.000 enveloppes à panneau transparent (Enre 
gistrement) • 

Confection de carnets (taxe de transmission : viandes de 
boucherie) . 

68,750 » 

53,000 » 

29,000 » 

f 8,000 » 

9,500 » 

6,500 » 

12,000 ,. 

ART. 1 t . - Documents statistiques. 
Crédit supplémentaire demandé : fr. 418,009.73. 

destiné à rembourser au Moniteur belge les déficits laissés en -1925 et Hr26 par 
la publication du Bulletin mensuel <lu commerce, et montant respectivement 
à fr. ·t rn,323.44 et à fr. 304,68fl.29. 

Le déficit provient, en ordre principal, de la diminution considérable dn 
nombre des abonnés par suite de l'augmentation du prix de l'abonnement. 

CHAPITRE lil. 

ADMINlSTIIATlON D&S CO~TIHBUTIONS D11\ECTES ET DU CAOASTRE DANS LES PROVINCES. 

Ant. i 5. - Surveillance générale. Traitements. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 74.017.lt-ö, 
destiné i1 couvrir le solde des dépenses réelles de l'exercice 1925; l'excédent des 
dépenses sur les prévisions budgétaires provient, notamment, de la création 
d'emplois de contrôleur de comptabilité par arrêté royal du 30 mars 1925. 

AR'r. 18. - Suppléments de traitement extraordinaires, 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 733,189.57. 

nécessaire : f0 par suite de l'augmentation du tarif des honoraires et médica 
ments, ce fait ayant sa répercussion sur le montant des indemnités allouées aux 
agents du chef de secours en cas de maladie; 2° par la fréquence des détachements, 
de province à province, de nombreux agents qui ont. été utilisés, selon les besoins, 
pour faire face aux nécessités les plus urgentes et à qui· on a dû accorder des 
suppléments de traitement. 

ART. 20. -- Frais de gestion et de déplacements en service. 
Crédit supplémentaire demandé : fr. 180,107.64, 

nécessité par l'augmentation du prix des billets forfaitaires et du changement 
intervenu, en ce qui concerne les dépenses de celte nature, dans leur mode de 
liquidation : on a prescrit l'imputation non pas d'après la date des fournitures, 
mais d'après la date d'utilisation des billets. 
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ART. 21. - Indemnités pour travaux extraordinaires. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 451,857.77. 

Pa1· suite de l'intèrrüptiori dans le rechilêtn~ht du personnel auxiliaire, 
l'Administration a dù avoir. recours aux prestáü3~·s·supplémenfafresen dehors 
des heures normales de service. Les cadres auxiliaires sont encore incomplets et 
ne peuvent, sans prestations extraordinaires, satisfaire aux nécessités résultant 
de la mise en applieation dn nouveau régime fiscal. Au surplus, les crédits prévus 
pour Ic paiement des traitements n'ont pas été dépensés intégralement en raison 
précisément de ce que les effectifs ne sont pas au complet. 

ART. 22, lilt. b. -- Indemnités aux receveurs qui utilisent les services 
de collaborateurs particuliers. 

Crédit supplémentaire demandé : 65,460.87. 

Par suite de l'interruption dans le recrutement du personnel effectif, l'Admi 
nistration a été amenée à maintenir en service des collaborateurs particuliers, 
dans le but d'assurer la marche normale des travaux. 

Anr. 22, litt. e. - ltulemnués de toute nature accordées pour la trunscriptùni 
des mutations cadastrales, pour le rerwuvellcmenl des documents cadastraux, 
pour la délivrance des extraits cadastraux et pour les t1•a11aux divers se 

' rapportant au. recensement des baux et à l'évaluation des propriétés f oncièt·es. 
Crédit supplémentaire demandé : fr. H 5,735.07. 

Les services ordonnateurs n'ont pas procédé à la liquidation des indemnités 
accordées du chef du recensement des baux en 19::Ui, avant la clôture de 
l'exercice 192ft; le crédit supplémentaire demandé est destiné à couvrir ces 
dépenses arriérées. Les dépenses imputées avant la clôture dudit exercice ont été 
inférieures de fr. 221,468.04- au montant du crédit budgétaire prévu. 

ART. 22, litt. (. - Indemnités des aspirants commis aux écritures intérimaires 
et des agents temporaires. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. -I0,359.6-1. 

Même justification qu'à l'article 22, litt. b ci-dessus. 
Le crédit sollicité comprend une somme de '1,2ü0 francs provenant d'une 

dé pense de l'exercice ·l 919. 

ART. 22, litt. g. - Indemnités de toute nature accordées aux agents qui se sont 
distingués. dans la recherche de la [ruude et autres indemnités ou dépenses 
inhérentes à l'établissement et au recouvrement des impôts directs. 

Crédit supplémentaire demandé ; fr. 709,478.9:-:J. 

li s'agit d'indemnités pour travaux extraordinaires fournis en t924. 
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ART. 2:-J. - buérêt» moratoires sur impôts directs indîunent perçus. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 495,202.51, 

en vue de mettre à la hauteur des dépenses réelles le crédit primitivement prévu. 
Une somme de HJ5,20~.54 doit servir à régularlser des dépenses de l'exer 

cice 1924. 

ART. 24. - ;Jr/atériel. 

C1·éclit supplémentaire demandé : 200,000 francs, 

pour permettre la liquidation de créances des exercices antérieurs pour 
lesquelles les pièces ont été produites tardivement. 

CHAPITRE IV. 
ADlIINISTRATION DES OOU,\NES ET DES ACCISES DANS LES PROVINCES. 

ART. ::l5. - Surveillance générale. - Traitements. 

Crédit supplémentaire demandé : 26,500 francs, 
nécessaire pour l'application de l'arrêté royal du 31 janvier '1927. portant 
révision des erreurs de la péréquation de 1924, avec effet rétroactif au 1•r jan 
vier t92ö. 

ART. 26. - Accises, douanes et recherche maritime. - Traitements. 

destiné : 
-1" à concurrence de fr. 1ï6;27ü.6l à régulariser des créances arriérées 

d'exercices antérieurs à mm; 
2° à concurrence Je :2, 700,000 francs pour les raisons données à l'article 2!) 

ci-dessus. 

Crédit supplémentaire demandé fr. 2,876,276.61, 

AnT. 27. - Laboratoires. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,000 francs, 

pour les raisons données à l'article '25 ci-dessus. 

Arn. 31 . - Indemnités, primes et dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : S;j0,000 francs. 

Lors du redressement des droits proportionnels sur les tabacs, les employés 
des accises ont dû effectuer des prestations supplémentaires à l'occasion du 
recensement des stocks de tabacs existant au 31 mars 1926, d'où une dépense 
supplémentaire de 30,000 francs. 

D'autre part, un crédit supplémentaire de 800,000 francs est nécessaire pour 
la liquidation des indemnités des employés de la douane pour travaux extraordi 
naires de chargement et de déchargement des navires. Cette dépense supplémen 
taire est compensée par 110e plus-value correspondante des recettes du chef de la 
taxe due pour ces travaux exécutés en dehors des jours et heures réglementaires .. 
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CHAPITRE V. 
ADlllNISTR.\TION ÏlE L'ENREGISTREMENT 8T OBS DO:lfAINIS DANS LBS PROVINCES. 

ART. a1. - Traitements du personnel de l' em·egistrement et du timbre. 

Crédit supplémentaire demandé : 120,000 francs. 

L'augmentation des dépenses provient du réajustement des traitements des 
employés supérieurs de l'enregistrement et des domaines (cadre provincial) 
(A. n. du 31 janvier 1927 rectifiant les erreurs de la péréquation de 1924.) 

ART. 40. - iJlatéJ'iel. 
Crédit supplémentaire demandé : -135,000 francs, 

dont 35,000 francs pour· la régularisation d'avances opérées sur la caisse de 
certains comptables :1 l'effet Je payer ries dépenses se rapportant aux exer 
cires 1925 et antérieurs, et IOO,OUO francs pour faire face à l'insuffisance du 
erèdit de HJ26, résultant du renchérissement du prix des matières. 

CHAPITRE Vl. 
PENSlONS 6T SECOURS. - DÉl•ENSES Ol\'811$6S ET IMPRÉVUES. 

A.11-r. !i7. - Quote-part du Département des Finances dans les dépenses 
du Comité supérieur de contrôle. 

Crédit supplémentaire demandé : 496 francs, 

pour permuure de payer Ic solde de la quote-part des exercices i92!i et -192~L 

A11T. 51. - Caisse wuiouale iles pensions de la guerre: frais de gestion 
et de [onctionnemetu; etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 222,27/t-.85. 

Les frais de gcs Lion et de fonctionnement de la. Caisse nationale des pensions 
de la guerre pour l'année 1926, évalués â un million de francs, se sont élevés 
effectivement à fr. l ;l22,2i.i.8;';. 

Celle a11grncnt:1Lion résulte notamment du nombre de pensions nouvelles, de 
l'application rie la loi de rajustement ,les pensions du '28 juillet 19213, qui a· un 
effet rétronctif au t ., janvier HJ2(i, du grand nombre lie rectifications d'état-civil 
et d'adresses, de pensions modifiées, etc. 

A noter, en outre, que les lois contenant le Budget du Ministère de la Défense 
Nationale d le Budget <le la Gendarmerie pour l'exercice 1926, ont mis à charge 
de la Cai:sse nationale toute pension militaire dans 1.a composition de laquelle il 
entre un élément quelconque dérivant de la guerre. 

ART. ;i(his (nouveau). -- Suhoeiuun; à la Caisse générale d'Épargne et de 
Retraite à turc de compensation d'une partie de l'indemnité forfaitaire à 
payer annuellement par celle institution à l'iidminist1·ation des Postes, partie 
affércnœ aux opértuions d'achats et de ventes de fonds publics belges effectués 
pour le compte de titulaires de livrets d'épargne, ainsi qu'à L'inscription 
et au paiement des arréraqes échus sur carnets de rentes. 

Crédit demandé : l ,0I0,il4 francs, 
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se décomposant comme il suit : 
Exercice f 924 

Id. 1925 
Id. 1926 

. . fr. 303,952 
358,381 
3~3.381 

-----·· 
TOTAL. • fr. i,0t0,7U- 

Depuis l'exercice t921, la Caisse générale d'Épargne et de Betraite paie 
annuellement à l'Administration <les Postes une indemnité forfaitaire, en rému 
nération des prestations que celle-ci accomplit pour le compte de cette institution. 

Dans le montant de cette indemnité, fixée à 4 millions de francs environ pou1· 
chacune des années 1924 à HJ26, est compris le coût des prestations afférentes 
aux opérations d'achats et de ventes de fonds publics belges effectués pour le 
compte de titulaires de livrets d'épargne, ainsi qu'à l'inscription et au paiement 
des arrérages échus sur carnets de rentes. 

Ce service étant assumé par la Caisse~l'Ép.argne à la décharge du Budget du 
Ministère des Finances, il a été convenu, ensuite d'un arrangement intervenu au 
commencement de 1924, qu'il serait alloué à l'institution, à partir de l'exer 
cice 192 i, un subside annuel et permanent en compensation de Ja partie de 
l'indemnité forfaitaire à payer par elle à l'Administration des postes du chef 
desdites opérations. 
Tel est l'objet de l'article nouveau proposé. 
Il n'a pas été possible de fixer plus töt ce subside. En vertu de l'arrangement 

précité, l'indemnité forfaitaire à payer à la Poste par Ia Caisse d'Épargne à 
partir de l !)2f est soumise à révision triennale A cause de diverses circonstances, 
notamment de la question de la péréquation des traitements du personnel de 
l'État qui était al'étude et dont il convenait d'attendre le règlement pour en 
supputer les conséquences au point de vue des revendications de la Poste, la 
première révision, qui devait avoir lieu en i924, n'a pu être réalisée qu'en 
novembre 1926. 

DEIJXIÈ■ls SECTION. - DÉPENSES EXC::EPTIO!llU:LLE-.. 

CHAPITRE VII. 
SERVICES DIVERS. 

Aur. f)3. - Honoraires âauocat» et d'avoués chargés de défendre 
les intérêts de l'État dans les procès contre les traîtres, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 80,000 francs, 
pour permettre le paiement d'états d'honoraires d'avocats el d'avoués transmis 
tardivement. 

ART. 531iis (nouveau). - SufJside alloué aux communes d' Uccle et d' Hoeylaert en 
compensation des ressources dont elles sont privées ensuite des dispositions r.le 
la loi dit 81 décembre 1925 relatives à la taxe sur les jeux et paris. 

Crédit demandé : fr. ·193,-108.90. 

L'article 52 de la loi du ::J,J décembre 1925 prévoit la création d'un « Fonds 
national d'assistance publique >J destiné à l'allocation de subsides : 

a) aux Fonds provinciaux d'assistance publique établis par la loi du 
f O mars f 925 ; 
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b) aux. communes qui ont reçu en -1925 une part <lans les prélèvements sur le 
pari mutuel. 

Cel article spécifie en outre, d'une part, que l'allocation aux communes visées 
soüsle litt .• b n'aura lieu que pour les années -1926 à 193Ó, d'autre part, •1ue la 
répa1;ti'tion dû Fonds 'nationâl s'effectuera, pour la première fois, en ce qui con 
cerne l'exercice 19~8. Cette dernière prescription, insérée· dans la loi sur amen 
dement proposè par le Gouvernemèht, exclut tô11te répartition du Ponds national 
póur les années antérieures 'il {928; elle n'ánnüle cependant pas la disposition 
susvisée qui prévoit l'octroi pour les années 1926 à 'i930 d'un subside aux èo111- 
niûries lésées par les prescriptions <lu titre VIII de la loi du ~I décembre 1925. 

On constate, en effet : 1° que, d'après l'exposé iles motifs de la loi précitée, 
la part obtenùe en 1925 par les communes dont il est question au litt. b du 
deuxième ulinéa de l'article 52 leur est garantie pendant cinq ans au titrede 
mininîum. parce qu'il est équitable de ne pas priver brusquement l'assistance 
publique de ces communes des sommls qui lui étaient versées antérieurement 
par les organisations du pari mutuel ; 2° que la note explicative concernant 
l'amendement du Gouverriemeht d'après lequel le Fonds national ne sera réparti 
qu'à partir de HH8, fait ressortir qu' et en attendant le Gouvernement ne se 
>) refusera pas à examiner avec bienveillance la situation particulière de certaines 
» communes, notam ment de celles dont l'assistance publique manquerait de res 
,i sources par suite des dispositions nouvelles en matière de taxe sur les jeux et 
>> pans. >) 

Dans cc~ conditions, le Trésor qui encaissera pour HhW les ressources du 
Fonds d'assistance, est tenu d'allouer aux communes intéressées le subside 
compensatoire reconnu nécessaire. 

En ce qui concerne l'année ;1926, cc subside s'élève à fr. 78,150.40 pour la 
commune d'Hoeylaert (différence entre la somme de 93, 7a9 francs reçue en -1925 
et celle de fr. 15,588.60 touchée au cours du premier semestre !926) et à 
fr. 1 H-,958.50 pour la commune d'Uccte. 

AnT. f>4. - Partie mobile des traitements et salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : .J2,0W.6'16 francs. 
Le supplément demandé SP- répartit comme il suit : 

Exercices 1925 
et antérieurs. 

Administration centrale . . fr. 25,000 » 
Administration de la Trésorerie dans les 

provrnccs. 
AdminisLration des Contributions directes 

et du Cadastre <lans Jes provinces. 
Administration des Douanes et des Accises 

dans les provinces . 
Admioistl'ation de I'Enregistrement et des 

Domaines dans les provinces . 
Comité supérieur de Contrôle 

TOTAUX 

ToTAL. 

. fr. 

. . fr. 

)} 

)) 

» 

)) 

96 » 

Exercice 1926. 

i ,000.000 » 

75,000 » 

2,998,000 )) 
·, 

6,415,000 » 

1,fJ00,000 )) 
3,520 )) 

25,096 » 11,.99i ,r520 )) __ .. _ 
12,0t6,616 
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Le crédit demandé p(!ui'. les exercices, 1925 et antérieurs doit permettre la 
liquidation des bonificatións <l"anciènneté accordées aux agents invalides dû 
guerre et le paiement de rappels d'indemnités pour frais de dernière maladie 
et de funérailles.. (ArrêJé :l'oyal du 1 J mars .. 1 H27.) : 

L'insufflsance pour l'exercice f926 est due à la bailsàe de l'indh-tiùtribêr et à 
Jes augmentatiöh~ de partie mobÙè· êöhsécutives à la rectification d~s erreurs de 
la péréquation de i9.24. 

Tribunaux arbitraux mixtes et ömce belge de vériilca.tion et de coinpènBà.tion. 
(Exécutfon des 'Î'raltés de pâix.j 

A. - TRIBUNAUX AHBITI\AUX ftilXTES. 

ART. 58. --:--- lietrunuum. du Jttge, du 1uge suppléant, etc., 
près les tribunaux nrbit1•aux mixtes, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 1.1,5,000 francs. 

L'insuffisance 'provient tie la hausse des devises étrangères par rapport au 
franc belge. 

Le traitement du président des tribunaux arbitraux mixtes est fixé en francs 
suisses et le secrétaire belge à Paris est payé en francs français. 

Anr. 59. · Traitcmetus et indemnités du personnel. 

Crédit supplémentaire demandé : 6,000 francs, 

pour le personnel du secrétariat à Paris qui est payé en francs français. 

ART. 61. - Matériel et (fais de bureau. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,000 francs, 

pour les frais de bureau du secrétariat à Paris; ces dépenses sont faites rn francs 
français. 

B. - ÜFFICE HELGE DE \'(o;RIFiCATJON ET DE CO~ll'ENSATION. 

Arn. 63. - Traitements et indemnités des fonctionnait-es, employés 
et geris de service. 

Crédit supplémentaire demandé : 4-J,000 francs. 

L'insuffisance résulte, d'une part, de la nausse des devises étrangères par 
rapport au franc belge et, d'autre pnrt, de l'octroi de bonifications d'ancienneté 
à <les agents invalides de guerre. 

ART. 65. ~ Frais de route et de séjour, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 8,000 francs, 

nécessaire pout· faire face aux frais de rapatriement ·d'employés de la délégatien 
belge à Berlin. 

43 



[N° 211) ( 170 ) 

BUDGET DES AFFAIRES ÉCONOMIQUES 

SERVICES DIVERS. 

ART. 20. - Partie mobile des traitements et salaires. 
Crédit supplémentaire demandé : 70,000 francs, 

nécessaire pour liquider les rappels de partie mobile résultant de l'octroi, de 
bonifications d'ancienneté aux agents invalides Je guerre et pour faire face à 
l'augmentation de la partie mobile ensuite de la hausse de l'index-number. 

Cette somme comprend 40,00U franes poul' le personnel de l'Adtniùistratión 
centrale du Ministère des Affaires économiques suppriruè et 30,000 francs pour 
le personnel de l'ancien Office <les Métiers et Négoces. 

BUDGET DES NON-VALEURS ET DES REMBOURSEMENTS 

CHAPJ'l'RE PREMlER: 

NON-VALÈURS. 

ART. L - Non~ Valeurs sur les impôts cédulaires sur les revenus. - 
Contrdnuio» foncière. 

Crédit supplémentaire demandé : f1·. 5,0h,Oi 4,/i:2. 

A1\T. 2. - Non-Valew·s sur les impôts cédulaires sur les re11enu.~. --: 
Taxe mobilière. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 8,019,585.3ü. 

ART. 3. - Non-Valeurs sur Les impôts cédulaires sur les re11enus. 
l'axe professionnelle. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 9,n2f ,426.59. 

ART. 4. -- Non-Vallurs sur l'impôt complémentaire sur le ret'enu global 
( super taxe). 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 3.610, 1ML4t. 

AttT. 6. - Non- Valeurs sur la contribution personnelle à raison 
des domestiques et des chevaux. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 379.90. 

ART. 7. - Non- Valeurs sur la taxe .,;u1· Les automobiles el autres véhicules 
à vapeur ou à moteur. 

Crédit supplémentaire demandé : 816 francs. 

Ant. -!O. - Non- f aleurs sur La· taxe sur les spectacles 
ou divertissements publics. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 629.81. 
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Aa'r. U. -Non-Valeurs sur les rétributions du ehe] dit 1·ajustage des poids 
et les taxes de vérification des poids et mesures. 

Crédit supplémentaire demandé : 6,000 francs. 

Ain. f7. - Non- Valeurs sur l'impôt spécial et extraordinaire 
sur les bénéfices de guen·e. 

Crédit supplémentaire demandé : i6,000,000 de francs. 

AnT. lS - !Yon-Valeurs sur l'imp6t spécial sur les bénéfices exceptimmeis. 
Crédit supplémentaire demandé : 12,250.000 francs. 

ART. 19. - Jlrais de poursuites relatifs aux impôts et taxes 
mentionnés aux articles précédents. 

Crédit supplémentaire demandé : ti0,035 francs. 

CHAPITRE IL 
RE!IIBOURSEMBl'CTS. 

AnT. 20, -:-- Cont-ribulions directes et Cadastre. - Restillttions de drous indû 
ment perçus. - Hemboursements d'intérêts de retard. - Paiement. aux 
provinces et aux commllnes de leurs quotes-parts dans le produit des intérêts 
de retard, 

Crédit supplémentaire demandé : l ·l 5,i345,4'i.O francs. 

Les suppléments· de crédits demandés pour les exercices "925 et antérieurs 
aux articles i, 2, 3, lt-, 6, 7, fO, -1 net 20 sont destinés à régulariser des dépenses 
à charge des exercices antérieurs à i9l9 et des exercices 1919, 19'-20 et -1921, 
suivant détail ci-après : 

Exercices 

Articles. 
antérieurs 
à 1919. 

Fr. c•. 
Nun-vilicurs sur les impôts cédu- 

laires sur les revenus 
l Contribntion foncière 
2 Taxe mobilière 
3 Taxe professionnelle 
,l .~on-valeurs sur l'impól rnmplé• 

mentaire sui· le revenu global 
(supertaxc) 

6 Non-valeurs sur la contribution 
personnelle à raison des do 
mesiiques el des chevaux 

7 Non-valeurs sur Ja taxe sur les 
automobiles et autres véhicules 
á vapeur ou à moteur 

rn Non-valeur5 sur la taxe sur les 
s1--eci.ucies ou drvenisseiucnts 
publics. 

-19 }'1 ais de poursui les relatifs aux 
impôts directs et taxes y usst 
milées . 

20 Contributions directes et cadas- 
tre. - Restitutions de droits 
indûrnem perçu:-. - Rembour 
semenl d'intérêts de retard. - 
raiement aux province, et aux 
communes de leurs quotes-parts 
dans Ic produit des intéréis de 
retard • • 

)l 

" 
)} 

" 

" 

" 
» 

)l 

553 81 

1919. 

Fr. c•. 

1920. 

Fr. c•. 

4,-195 73 
» 19,585 35 
» H,171 U4 

., 10,603 29 

» 379 90 

" 816 )> 

» 629 81 

)) )) 3!.) 

10,83,\ 53 288. H 9 O:l 

1921. ÎOTAL. 

Fr. c•. Fr. c•. 

9,818 69 -14,014 42 
» 19,585 85 

!0,255 55 ~H ,426 59 

!J9,5,IU 1::1 H0,!43 41 

" 379 90 

» 816 » 

,, 6~9 81 

" " 35 

45,tl32 63 345,440 ,, 
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Les suppléments demandés pour l'exercice 1926 aux articles j, 2, 3, 4, U, -17, 
f 8, 19 et 20 ont pour objet de meure le- crédits en concordance avec le montant 
probable des dépenses de l'exercice i.926, d'après Jes faits constatés et Ja suppu 
tation iles dépenses restant à ordonnancer pour cet exercice. 

L'élévation importante des dépenses visées il l'article 20 provient de ce ,111e, 
à raison du retard survenu dans l'établissement des cotisations des exercices f 924 
et antérieurs, de nombreux dégrèvements <1111 eussent été normalement imputés 
sur ces exercices, ont dû être rattachés à l'exercice f9"26. 

Aa·r. 21. - Douanes et Accises. Restinuion« tie d,-oits i11dûment perçus 
et remboursements rie fonds reconnus appartenir à des tiers. - Rembom· 
sements d'avances faites par le Trésor. - Remboursements d#intéréts 
de retard. 

Crédit supplémentaire demandé : -16,600,325 francs. 

Une dépense de a25 francs imputable sur l'exercice 1920 reste à régulariser; 
d'autre part l'augmentation importante iles dépenses de 19:2H provient des nom 
breuses restitutions provoquées par la mise en vig11cur des nouvelles dispositions 
fiscales en matière de douane el d'accise. 

ART. 22. - Enregistrement et Domaines. - Restùutions tie droits indû~ 
ment perçus, d'amendes, de [rais, etc., en matière d'enregislremem, 
de domaines. etc. - Remboursements de [oïuls 1·econnus apparte11ir 
ci des tiers. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,005,5a9. 10, 

dont : 111 5,539.10 pour la régularisation de créances des exercices ·1925 et 
antérieurs; 

2° Une. somme de ·I, -t60;000 francs destinée il certaines régularisations 
d'écritures sur le Budget de 1926 (sans décaissement tie fonds). Il s'agit de 
modifier, suivant le désir exprimé par la Cour des Comptes, l'imputation de 
dépenses effectuées en 1924; 

3• 840,000 francs, représentant l'augmentation des remboursements en 
matière de taxe de transmission, ensuite du relèvement. des tarifs. 

Anr. 23. - Trésorerie et autres administrations non dénommées 
an présent IJudget. - Bemboursemetus divers. 

Crédit supplémentaire demandé : , ,000,000 de francs. 

a) Sur le crédit rle 25 millions de francs, alloué pour l'exercice HJ26, des impu- 
tations ont été faites pour un montant total de . . fr. 19,9J3,359 70 

b) Il reste à régulariser un paiement de . W, -198,331 35 
effectué an profit de la Banque Nationalr., à titre de 
ristourne, pour la période du ·I" juillet :111 25 octobre 
1926. de la taxe sur la circulation des billets correspon- 
dant aux opérations non productives (art. 6 de la Con- 
vention du 19 juillet i9l9, approuvé par la loi du 
24 octobre f9f 9) : ------ 

A R.l!PORT.l!R. . fr. 30, 11 t ,69t 05 
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c) Sur les bases fixées Jfar rarticle 30 de l'arrêté royal du 
25 ocJobre 1926,. profoge~rH la durée de .. 1a Banque, la 
ristourne, restäótà liquider pour ia période du 26 octo 
bre all 31 dècembre '1926, peut être évaluée à t ,500,000 » 

ENSEMBLE. fr. 3t,6H,691 05 

L' msutnsance du crédit alloué atterrît donc, en chiffre rond, ·7 millions 
de francs. 

Ai\r. 24. - Versement à efle,ctuer r11t -.F'!f1ds des communes institué par la loi 
· du 19jttiilet 1922. · 

Crédit supplémentaire demandé : 5,000,000 de francs. 

L'augmentation de crédit est cOnsécutiveà l'accroissement probable (25 mil 
lions) dû produit de là taxé 'professionnelle retenue .à la source sur les traite 
ments, salaires et pensions: ce produit donne lieu à-répartition au profit de 
l'État, des provinces el du Fonds des communes; 

ARr.· 2p. --:-;- Versement aux provinces et aux communes de la part nette qui leur 
re'vient dans le Produit des impôts cédulaires sur les revenus, de la taxe sur les 
auto$obiles et autres véhicules· à vapeur ou à moteur, de la taxe sur les spec 
tacles ou divertissements publics, de là redevance sur les mines et éventuelle 
ment làutres impôts directs. 

Crédit supplémentaire demandé : 80,100,000 francs. 

Ce ereuu représente les sommes nettes revenant aux provmces_et aux com 
munesdans Ja plus-valûe des impôts directs de l'exercice '1916, laquelle peut 
être estim~e à environ ü50 millions, après déduction de 2:-m millions destinés 
à alimenter le Fonds d'amortissement (l.e la Dette publique. · 

Awr. 26. - Solde éventuel à paye1· par la Belgique 
au Grand-Ouché de Luxembourg. 

Crédit supplémentaire demandé : t,000,000 de francs. 

Eu égard aux faits constatés, on peut prévoir que les imputations sur le pré 
sent crédit atteindront environ 4 millions de francs nécessitant l'octroi d'un 
crédit supplémentaire de t million. 
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EXl•:HCICE 1926. 

TABLEA(J B. 

Budget extraordinaire. 
(ART, ij DU PROJET DE WIJ. · 

MINISTÈRE DES SCIENCES ET DES ARTS. 

l. - DÉPENSES EXTRAORDINAII\ES PROPREMENT DITES. 

ART. -14. - Enseignement normal. - Construction, ameublement 
et aménaqement de l'école normale de l'Etat, à Lierre. 

Crédit supplémentaire demandé : 9,7ö0 francs, 

destiné à indemniser les fonctionnaires dirigeant les travaux de construction de 
leurs prestations supplémentaires fournies en 192n (8;625 francs) et en f926 
( 1,J25 francs). 

ÁR'r. 18. - Enseignement normal. - Construction, ameublement 
et aménagement de l'école normale de l'Etat, à tiége. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 32,422.08. 

Il reste à payer : 

Fr. -16, 790.66, honoraires del'architecte. auteur des plans de l'ameublement de 
l'école normale; 

Fr. 15,631.42, travaux en plus qui ont dû être exécutés d'urgence. 

AnT. 20. - Enseignement normal. - Constmction, 
ameublement et aménagement de l'école normale de l'État, à Virton. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 108,930.4)3, 

se décomposant comme il suit : 

Fr. 70, ï83 .68, représentant le solde de travaux engagés, visés et exécutés 
sur le crédit prévu au projet de Budget extraordinaire pour 
l'exercice 1926. Le crédit proposé ayant été diminué lors. du 
vote du Budget définitif, il n'a pas été possible de liquider 
l'entièreté des dépenses engagées; 

Fr. 38, '146.35, honoraires dus aux experts désignés pou!' procéder à l'évalua 
tion des terrains nécessaires à l'agrandissement de l'école et 
indemnité à payer aux propriétaires des terrains expropriés. 
Les titres de créance se rapportent aux exercices -1924- et 1925 
et ont été produits postérieurement à la clôture de ces exercices. 
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An·r. 26bi. (nouveau). •- llusées roqau» du Cinquantenaire . Service des [ouütes. 
Acquisition <m p1·ofit du domaine privé de l'État, au lieu-dit Camp à Cayàux, 
ti Spiennes lez-1l10-ns, d'une parcelle de terre de 25 ares, sur laquelle s'ouvrent 
deux puits donnant accès â 1tne mine de silex préhistorique quatre (ois 
millénaire, 

C1·édit demandé : 6,000 francs. 

Réinscription du crédit prévu à l'article -:!9 du Budget des Recettes et des 
Dépenses extraordinaires pour l'exercice ·1925. Ce crédit n'a pn être utilisé parce 
que l'acte de vente de la parcelle tie terre à acquèrir n'a été conclu que le 
3 juin 1926. 

MINISTÈRE DE. L'AGRICULTURE 

Il. - O&PBNSBS NON PERMAN&NTES AI-'FÉRENTES A LA RÉPARATION 
UBS IIO~UIAGES DE GUERRE. 

Reconstitution de l'Agrlculture. 

AnT. 32his (nouveau). - A_chat de bétail, engrais, semences, etc., 
pour les besoins immédiats de t' agriculture. 

Crédit demandé : fr. f ,957 ,8·18.58, 

montant des frais occasionnés en 1919 par les ventes des chevaux et mules 
anglais et canadiens, des chevaux de l'armée belge (juments) échangés contre 
des chevaux canadiens, ainsi que du bétail hollandais et anglais et do bétail 
provenant des bases de ravitaillement de l'armée. Le versement au Trésor des 
dits frais est réclamé par le Département des Finances. 

Le crédit supplémentaire alloué pour cet objet en i922 n'a pas été utilisé, le 
Département de l'Agriculture n'ayant pu, en temps voulu, remettre à la Cour 
des Comptes certaines pièces justificatives à produire par l'Administration de 
l'enregistrement et des domaines. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS 

J. - DÉPENSES EXTHAORlllNAIRES PROPREMENT DITES. 

ÁRT. 3!,1,, 1°. - Routes et raccordements : expropriations et trauaux, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 300,000 francs, 

pour permettre de liquider, avec la somme de 120,000 francs demandée aux 
régularisations, au profit de la Société Nationale <les Chemins de fer belges, la 
part d'intervention du Département des Travaux publies - soit !i20,000 francs - 
dans le coût des travaux de construction d'un viaduc supérieur pour le passage 
de l'avenue de Jemappes au-dessus des voies de la station de Mons. 
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Routes et raeeorüements : reconstruction, amélioration. etc. 

Crédit supplémentaire demandé : H0,711 francs. 

Par décision ministérielle du t8 mars t9·:22, le Département des 'Travaux 
publics s'est engagé, vis-à-vis de la Société anonyme des Tramways liégeois, 
à Liégé, á intervenir, à concurrence de !'>0 °/.,, dans le coût des travaux effectués 
pour modifier les voies tic tramways établies au quai Suint-Léonard. à· Liège. 
Ces travaux, consêquenee de l'élargissement du dit quai, furent exécutés partie 
en ·19::fü et partie en 1926. Prévus au Budget de HJ25, ils ne le furent pas à 
celui de 1926. 

Le crédit supplémentaire pètitionné est destiné à permettre l'imputation de 
la dépense. 

AnT. lt.7bis (nouveau). liôtel du Gouvernement provmcwt du Brabant : 
travaux de marbrerie. 

Crédit demandé : 48ö francs, 

pour permettre de solder la part incombant à l'État, soit la moitié, dans le prix 
du cahier des charges de l'entreprise. 

La facture relative à la fourniture de ce cahier des charges n'est parvenue que 
tardivement au Département. Entretemps, il avait été perdu de vue que sa liqui 
dation provoquerait un dépassement de crédit. 

AnT. 5ibis (nouveau). - Casernement des {Jendarmeries. 
Acquisition. d'immeubles. 

Crédit demandé : 3'2 francs. 

Cette somme est destinée à payer une indemnité pool' participation, en 1925, 
à iles négociations qui ont eu lieu en vue de l'acquisition d'immeubles à West 
capelle. 

ART. 5i. - Cmww:c de Liéqe à A nve1·s, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ïlA-5,000 francs. 

Le crédit de 5,000 francs doit permellre de solder diverses créances relatives 
aux exercices 192:$ et antérieurs. 

Celui de 740,000 francs, sollicité pour t9'2t5, est destiné à permettre l'impu 
tation, de:; travaux de construction d'un bassin de la douane le long du canal 
de Maestricht à Bois-le-Duc, à Smeermaes. • 

ART. 58. - Esceut : études, expropruuums et travaux. - Subsides. 

Crédit supplémentaire demandé : 570,000 francs, 

pour payer la quote-part du Département des Travaux publics dans les frais de 
reconstruction des ponts-rails sur les branches orientale et. occidentale de l'Es 
caut, à Gand-Sud. Ces travaux ont été exécutés par l'Administration des Chemins 
de fer. (Dépenses antérieures à 1926.) 
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ART. 68. - Installauons maritimes d'Anvers, etc. 
s~ Construction d'un canal maritime. etc. 

Credit supplémentaire demandé : 5,930,000 francs, 

afin de permettre la régularisation du paiement. par mandats d'avance sur 
le Trésor, de travaux effectués en 1926, et dont le coût a dépassé les prévisions 
ensuite de Ia baisse de la valeur du franc. 

6° Construction d'une n<>U·velle avenue. etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 450,000 francs, 

pour régulariser le paiement, par mandats d'avance sur le Trésor, de travaux 
effectués en -1926. L'activité déployée par l'entrepreneur a rendu nécessaire la 
liquidation de nouveaux acomptes De ce chef, la tranche de crédit prévue 
pour 1926 a été insuffisante. 

AuT. 69. - . Travaux de démolition, de reconstruction, etc., à l'écluse 
du Kattendijk .• 

Crédit supplémentaire demandé : -I00,000 francs. 
A cause de la hausse du prix des matériaux et de la main-d'œuvre, l'adjudica 

tion des travaux de consolidation du mur nord du chenal d'accès à l'écluse 
maritime du Kattendijk a dépassé les prévisions. 

ÁRT. 71bis (nouveau). - Canai de Gand à Terneuzen: études et travaux. 
· Expropriations. 

Crédit demandé : iOO francs, 
pour permettre le remboursement des frais d'un état de charges hypothécaires 
dressé à l'occasion d'acquisitions de terrains C!) vue de l'amélioration des voies 
d'accès au nouveau pont-route de Selzaete. 

Il. - DÉPENSES NON PEIHIANENTBS AFFÉRENTES A'CX UÉPARATIO:SS 

DES DO&DIAGES DE GUERRB. 

AnT. 78. - Routes et raccordements. Ponts, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 100,000 francs, 

pour liquider ; 
1 ° le solde <le l'entreprise des travaux de reconstruction de la partie détruite 

du pont nit « de Jambes » sur la Meuse, livrant passage à la route de Namur à 
Marche, et des travaux d'aménagement des abords de cet ouvrage d'art sur la 
rive droite du fleuve; 

2° le solde des entreprises des travaux de réfection extraordinaire des routes 
de Dixmude à Roulers et de Poelcapelle à Eessen (t•r et 2• lots du cahier des 
charges, n° 70 de 1922), 

AnT. 79. - Louer», impositions, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : l0,(H'2 francs. 

Un crédit de 612 francs est nécessaire pour payer le solde des impôts fonciers 
relatifs à un immeuble sis à Bruxelles, rue Montoyer, n• 1, et loué par l'État. 

4~ 
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Un autre de 10,000 francs doit permettre 1e paiement : 
1° du 'loyer pour t92ö d'un "immeuble sis rue de Ruysbroeck, 92, à 

Bruxelles . • . . fr. 7,000 » 

Cette dépêiisé h'avâif pas été prévue dans les propositions 
büdgétaires, le ~Hnist1·e des Finances et la Coür des Comptes 
n'étant pas d'accord sur le point de savoir s'il y a lieu.. pour 
les dépadémênts ministériels, de payer des loyers à l'ad 
ministration des Domaines. La question ayant été résolue 
afflrmativement, la demande de crédit s'impose. 
2" de dépenses diverses et imprévues : consommation d'eau, 

de gaz, d'électricité, contributions, taxes communales, etc. 3,000 » 

Le crédit 'alloué par la ioi. d11 Budget est insuffisant pour faire face à ces 
dépenses. Fixé à l'origine à 100,000 francs, il fut réduit ensuite à 85,000 francs. 
A l'expérience, cette diminution s'est révélée trop considérable. 

Aa·r. 82. ~ LY,.s : études et travaux. Subsides. 
Crédit supplémentaire demandé : /1,6,000 francs, 

pour permettre rexéêutiou d'un jugement (principal et intérêts) rendu le 
27 octobre '1926 par le tribunal de première instance de Bruxelles contre l'État 
(travaux de construction du pont de Comines). ' 

Anr. 8;t - Canal de Blaton à Atl; : études et travaux: 
Crédit supplémentaire demandé : 2,900 francs, 

pour rembourser à la Société nationale des chemins Ile fer vicinaux les frais 
occasionnés pour transférer à un nouvel emplacement la voie du vicinal Saint 
Ghislain-Ilautrages et extensions, ce, par suite de la construction du pont de 
Calvaire, à Stambruges. 

ART. 87. - Canal de Gand à Ostende. : études et trat•aux. 
Crédit supplémentaire demandé : 100,000 francs, 

pour mettre Ie crédit de l'article en situation de supporter les frais de reconstruc 
tion du pont tournant de Stalhille et de ses dépendances. 

AR·r. 88. - Canal de Gand à Terneuzen : études et travaux. 
Crédit supplémentaire demandé : 35,510 francs, 

pom solder fo prix 'des travaux supplémentaires exécutés en vue de la reconstruc 
tion partielle des piles et culées du pont-rails de Selzaete. 
Il n'a: pas été possible de prévoir l'importance de ces travaux supplémentaires, 

attendu que, mètne les batardeaux étâblis et les épuisements effectués, on· ne 
pouvait pas encore définir le cube à démolir et conséquemment les maçonneries 
à exécuter. 

An'l'. 9Qhis (nouveau). -- Port d'Ostende : études et travaux. 
Crédit demandé : 28,200 francs, 

pour le paiement du solde (deuxième partie) du prix des travaux de mise en état 
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de l'estacade est du port d'Ostende, depuis le musoir de la batterie jusqu'à son 
extrémité en mer. Il s'agit de travaux à bordereau de prix exécutés en t926, 
ensuite d'une soumission approuvée en -1921. 

ART. 9oter (nouveau). - Port de Nieuport : etudes et travaux. 

Crédit demandé : 750 francs, 

pour le paiementde Ia redevance, réclamée tardivement, pour raccordement à Ia 
ligne vicinale des chantiers de reconstruction des écluses du port. Il s'agit d'une 
dépense de i 922 et le crédit compétent de ladite année a laissé un disponible 
plus que suffisant. 

ART. 90• (nouveau) .. - Phares et {anaux : études et trauau», 

Crédit demandé : 6,225 francs. 

Un crédit de ! ,000 francs est nécessaire pour permettre le remboursement au 
Trésor d'une traite dont la contrevaleur dépasse la somme engagée par suite de 
la hausse du change français ; 
4,700 francs doivent servir à rembourser des droits .de douane avancés en 1!:)~(j 

'pour l'entrée en Belgique de l'appareil optique du phare de .Nieuport : 
525 francs sont nécessaires pom liquider au profit du Trésor le solde de la 

contre-valeur d'une traite émise en dernier paiement du prix des travaux 
de transformation du luminaire Ju phare d'Ostende en vue de son trans 
fèrement sur le phare de. Nieuport. 

MINISTÈRE DE L'INDUSTRIE, 
DU TRAVAIL ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE 

J. - 01;PENSHS EXTRAORDINAIRES PROPREMENT DITES, 

ÁRT. 9·1. - Services fî·igorifi.ques de rli:tat (er:i liquidation). 

1 ° Dépenses d'exploitation : 

c) Frais gênéraux, loyers, approvisionnements en huile, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 406,823.90. 

Il reste. à payer à l'Administration des Chemins de fer une somme de 
fr. 6,823.90, représentant le solde du coût de billets forfaitaires fournis en !923 
et en f 924. 

D'autre part, un supplément de crédit de 400,000 francs est nécessaire pour 
permettre la règularisation des dépenses de t 926, payées à l'aide <les recettes. 
Ce surcroit de dépenses provient de l'augmentation du prix des matières indis 
pensables à l'exploitation; il est largement compensé par l'accroissement des 
recettes, lesquelles se sont élevées à fr. 8,47i ,934.26 au lieu de 6,800,000 francs 
prévus au Budget. 

.1-6 
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MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE 

I. - DÉPE~SES EX.TIIAOROINAIRES PROPREMENT DITES. 

Service des Bätiments militaires. 

ART. ~8bis (nouveau). - Casernement de la fraction du 1·é9-iment 
de chemin de fer devant tenir qarnieou. à lloogboom ( Anvers). 

Crédit demandé : fr. 2,160.99. 

En vue du remboursement au gestionnaire central des Bâtiments militaires, 
à Bruxelles, «le l'avance faite pour le paiement de la remise d'amendes à un 
adjudicataire. 

Arn. 981°' (nouveau). -- Installation de t'éclairaqe électrique ou au gaz dans les 
casernements non pourvus d'installations de t' espèce et acquisition de matériel 
électrique. 

Crédit demandé : ~.4/t.O francs, 

pour permettre de liquider le montant des remises d'amendes éncourùes par 'un 
adjudicataire pour retnrd dans l'exécution de travaux d'installation de l'éclairage 
électrique dans les casernements de l'aéronautique militaire de Schaffen, Bierset 
Awans et Gossoncourt (contrat de ·l!J2·l), les ordonnances de paiement (n° 86/:1 de 
550 francs; n° 86/2 de l. 0:20 francs el n° 8H/H ne 8i0 francs) émises en ·1923 
du cher de ces remises d'amendes à charge des crédits reportés de 192-t à -1922 
(art. 30 de la loi du ln mai 184ff) n'ayant pu. par suite de circonstances 
spéciales, être payées en temps utile et étant actuellement frappées par la 
prescription (art. H6 de la loi du 15 mai i.84-t>). 

Le 13 juillet -1922, l'entrepreneur a cédé ses droits à la Société coopérative 
Banque des Classes moyennes (Union du Crédit), à Anvers. 

Par la suite. d'autres créanciers ont fait opposition au paiement de toutes 
sommes dues au susdit entrepreneur. 

Les oppositions étant postérieures à la cession de créance, c'est à tort que le 
Département a retenu les trois ordonnances de paiement qui avaient été émises 
au début de l'année H)23. 

ART. 98•111a1er (nouveau). - Aménagement de polygones (te1'rains, magasins 
et matériel) et acquisitions de matériel de guerre pour les troupes du génie. 

Crédit demandé : fr. 64,57,j.,1~4, 

en vue du remboursement au Trésor public d'une partie de l'avance de 
80,000 francs consentie en l 9iW pour exécuter un arrêt de la Cour d'Appel de 
Bruxelles, en date du 2J juin 1926, par lequel le Ministère de la Défense 
Nationale était condamné à payer aux héritiers de M. Piedbœuf des intérêts 
(conventionnels et judiciaires 1, pour le retard apporté dans le paiement de 
propriétés immobilières acquises à Liège, en HM4, pour les besoins de la 
Déf ense Nationale. 

Le reliquat de l'avance, soit fr. -15,ldt>.56, u déjà été versé au Trésor. 
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Service des Établissements et Services techniques de l'artillerie. 

Aat. 102. .:.... Fonderie royale de canons : complètement de l' artillerie 
de campagne, de l'artillerie lourde et des autos blindés (matb-iel, 
mam-il' œuvre. çtc.). 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 5,21'4, ·l 75. ·IO, 

pour permettre, avec le reliquat du crédit - . 90,000 {rancs (voir régula 
risations) - de rembourser le Trésor public d'un chèque émis en 1923, au 
profit du Gouvernement français en paiement partiel d'une fourniture de 
matériel anti-aérien ( contrat du ~2 octobre W-23). 

Par suite d'une omission, la somme nécessaire pour effectuer ce rembour 
sement, soit fr. 5,334,lï5. to, n'a pas été transférée de l'exercice H)2/i à 
l'exercice 192t> (art. 30 de la loi du -rn mai 18'J6) et est tombée en annulation 
à la clôture de l'exercice 1924. 

ART. 103. - 1-h-senal de constructum : matériel anti-gaz, voitures diverses 
et harnais correspondants, [errure de mobilisation {mam-d'œuvre, etc.}. 

Crédit supplémentaire demandé : i 01,000 francs. 

Insuffisance de crédit provenant : 
i" de la hausse de l'index-number ; 
2° de r octroi, depuis le i" août 1926, an personnel de l'État dont Ja rétri 

bution n'est pas fixée par la loi, d'une augmentatlon provisoire de la partie 
mobile calculée sur la base mensuelle de fr. ï .GO par tranche de 30 points de 
l'index au delà du nombre 510 ( arrêté royal du 30 aoùt 1926, Moniteur 
du I" septembre HJ26J; 

3° du relèvement provisoire de l'indemnité familiale à partir du troisième 
enfant [arrètè royal du '24 septembre 19:26, ,Jloniteur du 29 dito). 

' 
ART. rn6. - Service des gaz de combat : construction d'un laboratoire pour 

essais semi-ùulustriels de [abrication et achèvement de l'installation des labo 
ratoires de chimie et de physiologie (travaux, études, surveillance}. 

Crèdit.uupplémentaire demandé: fr. 1,014.91. 

Il a été engagé, à charge de l'article ·I :23 du Budget extraordinaire <le 19:25, · 
une somme <le fr. 21,2l>tl.8U pour l'entreprise et l'installation de l'éclairage 
électrique. d'un groupe de convertisseurs arec batterie d'accumulateurs et tableaux 
dans les laboratoires du service des gaz <le combat, à construire à la caserne n° 2, 
à Vilvorde. 

Des modifications ayant été apportées aux travaux au cours de l'entreprise. 
il en est résulté une dépense supplémentaire de fr. 1,0H.91. 

Services Techniques du Génie. 

ART. H L - Exécutio» des dis11ositi(s de destruction d'ouvrages d'art. 
~ 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 100,289.89, 
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pour permettre de liquider les créances arriérées, ci-après, dont les titres ont été 
produits tardivement : 
Remboursement à l'Administration des Chemins de fer d'avances faites pour 

l'établissement d'un dispositif tie destruction d'un pont. {Créances de -1922 
et de !923.) . . . . •. fr. 99,177 79 

Remboursement à l'Administration des Ponts et Chaussées 
d'avances faites pour l'exécution de dispositif pour la destruc 
tion d'un pont. (Créance de 1923.). 

Remboursement à l'Administration des Chemins de fer du montant 
de la majoration de f:> 0/0 pour frais de surveillance des travaux 
exécutés à un pont et du montant de la pose de l'enduit au 
dispositif de destruction dans un tunnel. (Créances de 1922.) . 

501 69 

6t0 4f 

TOTAi, . fr. 100,289 89 

Jl. - ÜÉPENSES NON f>ERM.\NENTEB HFÉRBN-rES .\UX RÉP.lR.&'fJONS 

DES DOaUBG.ES DE GUERRE. 

AnT. H9bis (nouveau). - Outillàge scientifique de l'École militaire 
(réédification des musées et taboratoires). 

Crédit demandé : 1,600 francs, 

ep vue du paiement au receveur des Domaines (I" bureau), a Bruxelles, d'une 
cession de matériel consentie. en -192·1, pat· le Service de la restitution indus 
trielle. 
Les pièces comptables ont été produites tardivement. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

1. - ÛÉPEl'iSES EXTRAORDINAIRES l'ROPREllŒNT DITES. 

ART. 120. - 11cquisilion, construction, eic., de locaux pour Ies services 
dépendant de I' Adminisu·ation de l'Enregist1·tm1.ent et des Domaines, 

Crédit supplémentaire demandé : 190,000 francs, 

destiné au paiement du prix de l'immeuble sis ü Anvers, rue Jean Van Lier, n" 4, 
dépendant d'une masse .sequestrée el retenu par l'ttat pour l'installation de 
bureaux de recettes de l'Enregistrement et des Domaines. 

Arn. 12t;"1s (nouveau). - />N1t spécial du Trésor t,elye pour couurir Les 
clé penses d'occupation et d' admuustratum des territoires du Ruanda et de 
l'llrundi. 

Crédit demandé : i ,000,000 de francs. 

Ensuite de dépenses complémentaires occasionnées par l'âugmentation du 
barème des traitements et indemnités. de vie chère du personnel du Vice-Gou 
vernement du Ruanda-Urundi, le Budget des Dépenses ordinaires de ce Vice, 
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Gouvernement pour l'exercice H)t6 accusera un déficit d'environ 1 million de 
francs. 

Le Gouverneur Général du Congo a é~é · invité à prier le Vice-Gouverneur 
Général de ces territ()Îtes ä mandat, de rechercher ]es possibilités de ressources 
nouvelles, mais en:ittèndant, il est indispensable que, pour l'exercice 1926, 
notamment, la Métropóle consente un prêt spécial de ·1 million de francs pour 
couvrir les dépenses d'occupation et d'administration des territoires du Ruanda 
et de I'Urundi. 

ART. t2ïl>is (nouveau). - Frois d'acquisition et de locatidn emph]Jtéotique 
(pétulant les années 1914 et suivantes) du terrain d'assieue du moulin du Kalf' 
à Knocke. 

Crédit demandé 3,500 francs.' 

Suivant acte du 21 octobre ,1925, l'État a acquis ce terrain (le 'moulin lui 
appartenáùt depuis 19H-) pour permettre la réalisation de la propriété au mieux 
des intérêts du Trésor. 

Aucun crédit n'avait été demandé pour cette acquisition. 

Il. - DÉPENSES NON PERMANE~T~S AFFÉRENTES AUX RÉPARA'l'IONS 
DES DOMMAGES DE GUERIŒ. 

Services bel1res des restitutions et réparations en nature. 

I" Répárations en nature. 

ART. -131. · --- Traitements ët indemnités des f 011ction1iáfres. etc. ( y compris 
une somme. de 7 t ,500 francs pour la partie mobile des traitements). 

~remt supp1ementa1;e uemanue : -z~,ti0O francs. 

L'insuffisance du crédit provient, d'une part, de l'augmentation de la partie 
mobile ensuite de la hausse de l'index-number (fr. 27,500) et, d'autre part, de 
l'octroi de bonifications d'anciennefé aux agerits de l'État invalides de guerre. 

AaT. 133. - Frais de route, de séiour et de dévlacement. 

Crédit supplémentaire demandé : 4,000 francs. 

nécessaire pour payer les frais de déplacement d'ingénieurs de Ja marine appelés 
d'urgence sur place lors d'accidents survenus à des remorqueurs. 

2° Service des restitutions. 

ART. 136. - Traitements et indemnités des fonctionnaires, etc. (y compris 
une somme <le 2(),100 francs pour la partie mobile des traitements). 

Crédit supplémentaire demandé : H,,~00 francs. 

Octroi de bonifications d'ancienneté aux agents invalides de guerre (2,000 francs 
:$e rapportant aux exercices 1924 et -1925) et hausse de l'index-number au cours 
,d~ .l'.an_nçe Hl~6 (t2,500 francs): 
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ART. i38. -.· Frais de'. route; de iéjour et de· déplacement. 
Jetons de. présençe .. 

Crédit supplémérïtaire demundé : 55,00Ofrfocs, 

pour permettre le paiement de, trais de dèptäcemeüt dönt Ia.Iiquiuanon a été ~ 
tenue en .suspens; 

Le crédit supplémentaire de 50,ÖOO . francs- ~llôùê phtir iè même objet au 
Budget de -l 92ö ne' sera pas utilisé. • 

Anr. iiJYlliS (nolivelJU}. - Service ëhârgé :d~ la vente des ·procluits chimiques et 
pharmaceutiques livrés par l' A llemà[jne en exécution des 1'râités: de pai~. ~ 
fi'rais . divers . (commissions. aux représentants' frais d'assùrftnce '· d'expéditiÖn, 
droits de douane, -etc.), résitltant de la vente >d~s produiis,. f ourriis par -,, A lie 
magne, à titre de réparation, 

l,;i'èe1Il demandé : fr. 26',076.50. 

Régularisationcie dépenses à charge de l'exercice 192!·:L . fr. · !3,518.25 
Remb6ûrse1nerü au Trésor de différents chèques émis SUÎ' ·l'étrang~r. i 1,608.;25 
Remliourse1ne1kaux Domaines d'une ·SOI[Jllle avancée p~1· eux.pour . 

payer des 'honoraires du chef d'expertisé de pâte à papier. . ' . 950 » 

MIN_ISTERE DES AFFAIRES ECONOMIOUES 

· II. - 0ËPENSES NON PERMANENTES llFFÉ!tÈNTES AUX RÉPÀRATiOi'iS 
DES DO!\IMAGES DE GUERRE. 

Services extérieurs de l'Office des Régions dévastées. 

DEPENSES DIVERSES. 

Anr. -154._ - Accidents du travail (loi du 24 décembre 1923). 'Secours, Eœécu- · 
tum des abligations incombant à l'Etat du cherd 'uccidenu causés à des tiers 
1>ar les services du· l>~partement des .Affai1:es Économiques .. 

. Crédit supplémentaire demandé : 20,000 francs .. 

somme destinée à être versée à la Caisse d'Epargne et <le Retraite, pooi; la 
constitution d'une rente allouée par décision judiciaire . 
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EXEHtlCE I H26. 

'rABLEAU O. 

Budget du Ministère 
des Chemins de fer, Marine, Postes, Télégraphes, 

Téléphones et Aéronautique. 
(ÄRT. 4, DU PROJET DE LOI.) 

TABLEAU I. 

DÉPENSES D'EXPLOITATION. 

A. - CHEMINS DE FER. 

Section 2. - Services communs. 

Ain. t1-. - Trauements d'activité et de disponibilité et indemnités 
des [oneuomiaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 90,800 francs. 
L'insuffisance de crédit s'élève à 8/J.0,800 francs et est ·à couvrir à concurrence 

de 750,000 francs par voie de régularisation sur le disponible de l'article du 
Budget de l'exercice l9tü et par le crédit supplémentaire ci-dessus. 

Elle s'applique aux exercices J 920 à JU25 et elle est la con.séquence de la 
péréquation des traitements et de la révision des carrières de certains agents. 

Section 7. - Dépenses générales. 

ART. '27. - Pensions el premier terme des. pensions:« accorder à des fonction 
naires et employés et prenant cours en 1[)26 ou antérieurement au 1"' janvier 
de ta mème année. 

Crédit supplémentai l'e demandé : 9, ·120.000 francs. 

Insuffisance résultant de la péréquation ties pensions. 

ART. 28. - Subsides au.x caisses d'assurances et de retraite clr>s-f'onctionnaires 
et employés repris du Grand Central belge et de la Société anonyme. des· 
Chemins de fer de la Flandre occidentale. 

Crédit supplémentaire· demandé : J ,900,000 francs. 

Insuffisance résultant de la péréquation des pensions. 

AnT. 29. - Subsides aux caisses de pension en exécution de la loi du 
3 juin 192(J portant remsum des pensions, ·y compris les droits supplémen 
taires à résulter du doublement et du triplement de périodes pouv.,ant inter 
uenir en vertu de l'article premier de la loi précitée. 

Crédit supplémentaire demandé : '200,000 francs. 
Insuffisance résultant de la péréquation des pensions. 

47 
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ART. 30. - Uemlmursement à la Caisse des veuves et orphelins des perles 
subies sur les pensions acquises au ter janvier 1920 par application de la loi - 
du 25 février 1920 prescrimm: le paiemeiu osuieipou] des pensions. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,000 francs. 

Insuffisance résultant de la péréquation nes pensions. 

An. 30bis (nouveau). - Versement à let Caisse des veuves. et orphelins prévu 
pllr l'article 10, § c, de l'arrêté 1·oyal du 4 octobre 1925 pris en exécution de 
l'article 10 de la loi du 6 mars 1925 relative au rattachement des cantons 
d' Eupen, de !ilalmed!J el tie Saint- Vith. 

Crédit demandé : 400,000 francs. 
I 

Cet arrêté stipule que cc l'État versera aux caisses des veuves et orphelins 
intéressées, avec les intérêts capitalisés, les som mes équivalentes à celles qui 
eussent dù être retenues aux Ionctionnaires et personnes chargés d'un service 
public, pendant les années antérieures au 11 janvier 1920, s'ils avaient été soumis 
à la réglementation belge sur la matière ». · 

AaT. 32. - Su_bside à la Caisse des ouvriers du Département 
des Cltemins de fer. 

Crédit supplémentaire demandé: U,Hi,275 francs. 

L'insutflsance de crédit est due à l'accroissement du nombre des bénéficiaires 
de pensions et de secours, ainsi qu'à l'augmentation des indemnités de vie chère. 

AnT. 38. - Accidents du travaü. - Exécutum des obligations mcombasü à 
l'État en vertu de la loi clu 24 décembre 1903 sur la réparatum des dommages 
résultant des accidents dit travail. 

Crédit-supplémentaire demandé : 2,240,000 francs. 

Crédit nécessaire pour la liquidation des dépenses incombant à l'État. 

ART. 35. - Honoraires des médecins pour visites, examens approfondis, contre 
visites, etc. n'intéressant pas la Caisse des ouv,·iers. 

Crédit supplémentaire demandé : 2i ,81'-9 francs. 

Exercices 19:25 et antérieurs : li ,849 francs pour Ia liquidation de créances 
arriérées, présentées tardivement. 

Exercice t926 : -10,000 francs pour le même motif qu'à l'article 33. 

ART. 36bis (nouveau] - ,\lfîliution à l'Union internationale des tramwaus, 
des chemins de [er d'intérêt Lo •. al et de transports publics automobiles. 

Crédit demandé : 1,f,00 francs. 

Crédit nécessaire pour le paiement de la cotisation afférente à l'année { 926, 
ensuite de l'affiliation décidée par le Gouvernement belge en date du 19 avril 
-t926. Aucun crédit n'était prévu au Budget de cet exercice. 
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A,rr. awer (nouveau). - 11flilialion au Comité nauouel belye 
de l'organisation scientifique. 

Crédit demandé : -l ,000 francs. 
i\lème justification qu'à l'article 36his. 

AnT. 4 l. _.:... Fournùures de L'O/fi.ce del' électricit« (mutiéres et {mis généraux). 

rédit supplémentaire demandé : fr. 230,697.55. 
concernant des 'dépenses des exercices i 925 et antérieurs. 

Voir article 124 ci-après de l'Otlice des services de l'électricité. 

ART. 42. - Part tlu chemin de {er dans les dépenses 
de l' Administrai-ion centrale et du· Comité supérieur de contrôle. 

Crédit supplémentaire demandé : i5,69ft. francs. 
La justification de cette insuffisance est donnée dans la note à l'appui des 

propositions de crédits supplémentaires à rattacher au Tableau ]JI : Dépenses de 
l'Administration centrale (voir articles 2, ·16, 2·1, 24 et 27). 

ART. 46. - Part du chemin de fer dans la partie mobile des traitements et . 
salaires du personnel del' Administration centrale, du Service de Ill propagande 
et dtt tourisme et du Comité supérieur de contrôle. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. t 19,67f .50. 
La justification de cette insuffisance est donnée dans la note à l'appui des 

propositions de crédits supplémentaires à rattacher au Tableau III : Dépenses de 
l'Administration centrale (voir art. 31 ). 

IJ. - i.\lARINE. 

ÄRT. n2. -· Remises, commissions, primes. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,950,000 francs. 
Accroissement exceptionnel -du trafic maritime consécutif à la grève des 

mineurs anglais et hausse du florin hollandais. 

Ain-. 5IL - Traction el matériel, indemnités et secours 
à. des victimes d'accidents et à leurs ayants-droit. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,tM-5,000 francs, 

nécessité pat' : 
·l ~ La hausse des prix de Lou tes choses en corrélation avec la hausse de la 

livre; 
2° Le prix élevé des briquettes pendant le quatrième trimestre -1926; 
W Les redevances du chef de prestations rendues par la Société Nationale des 

Chcmi11s <le fer et Ic South Eastern Raifway; 
/1° L'exécution des lois du iO dér.embrc 1924 et du fO mars ·.192;i relatives à 

l'assurance en vue de la vieillesse el du décès prématuré. 
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Dépenses générales. 

ART. 55. - Subside à la Caisse des 01w1·ie1's du chemin de fer. 

Crédit supplémentaire demandé i 79,862 francs. 

Crédit nécessaire pour couvrir .une insuffisance des exercices 1925 et 1926 qui 
s'est révélée tardivement. 

AnT. 56. - Exécution des obligations incombant à l' Admfoist1·ation de la 
Marine en vertu· de la loi du 24 décembre 1903 sur la réparation des dom 
mages résultant des accidents du trauoil, 

Crédit supplémentaire demandé : 2,000 francs. 

résultant du montant, en 1926, exceptionnellement élevé des capitaux constitu 
tifs de rentes légales au profit d' ouvriers accidentés. 

Charges financières et pensions. 

ARr. 6L -- Pensions et premier terme de pension à accorder à des fonc 
tionnaires et employés et prenant com·s en 1926 ou antérieurement au 
t"· janvier de. la même année. 

Crédit supplémentaire demandé : ·l, 139,000 francs. 

Crédit nécessaire au paiement de -la péréquation des pensions pour la période 
dù 1•• juillet H)-24 au ao juin 192<i. (Application des dispositions de l'article 32 
de la loi du 29 juillet ·I 926 sur la péréquation <les pensions.) 

Dépenses diverses. 

ART. 65. - Port d'intervention dans les dépenses de l'Administration centrale, 
d1t Seroice de la propagande et du tourisme et du Comité supérieur de coturôle. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. -to,837)i0. 

Les dépenses rle l'Administration centrale et du Comité supérieur de contrôle 
ayant dépassé les prévisions, il y a lieu de prévoir un supplément de la part 
d'intervention de la Marine. Pour la justification, mir les articles 2, f6, 2.t 
et 27 du Tableau III : /)épenses de l' 11dminzstration centrale, publié en annexe 
aux notes justificatives de la présente loi. · 

Dépenses exceptionnelles. 

Aur, 66. - Partie mobile des trouements et salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : t ,32i ,000 francs. 

Insuffisance résultant : 

i0 de l'augmentation de la partie mobile consécutive à la hausse de l'index 
number et à la révision des carrières; 
2° de l'octroi de l'augmentation provisoire de la partie mobile, à partir du 

f •r août 1926. 
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AnT. 67. - Part de la Marine dan« la partie mobile des trauements et 
salaires du personnel de l'Administration centralë, du Service äe propagande 
et du tourisme et du Comité supérieur de contrôle. 

Crédit supplémentaire 'demandé : fr. t4, 756.:Ii0. 
Les dépenses de l'Administration centrale .et du Comité supérieur de contrôle 

ayant dépassé les prévisions, il y a lieu de prévoir un supplément de la part 
d'intervention de la Marine. 

Pour la justification, voir article 31 du Tableau UI : Dépenses de l'Admi 
nistration centrale, publié en annexe aux notes justificatives de la presente loi. 

C. - POSTES. 

An-r. 69. - Trditements d'actîvitt et de disponibilité et indemnités 
des fonctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 890,000 francs, 
nécessaire : 

f • pour la liquidation <les arriérés de traitement et indemnités diverses restant 
dus pour la période de guerre;. , 

2" pour des dépenses provenant de la revision des carrières consécutive à la 
péréquation des traitements et de l'octroi des bonifications d'ancienneté consen 
ties par la loi du 21 juillet I O:M, aux agents de l'État invalides de guerre; 

3" pour des dépenses résultant dn relèvement de l'indemnité familiale {à partir 
du f•• octobre 1926) et de l'application de la loi sur l'assurance en vue de la 
vieillesse et du décès prématuré. 

AR'r. 70. - Traitements d'activité et de disponibilité et indemnités 
du personnr.l [acteur, 

Crédit supplémentaire demandé : t,O[iD,000 francs, 
nécessaire : 

1° pour la liquidation des arriérés de traitement et indemnités diverses restant 
dus pour la période de guerre; 
2° pour des dépenses provenant de la révision des carrières consécutive à la 

péréquation des traitements et <le l'octroi des bonifications d'ancienneté consen 
ties par la loi du 2i juillet 1924 aux agents de l'État invalides de ~üerre; 

3• pour des dépenses résultant du relèvement de l'indemnité familiale 
. . 

(à partir du 1 •r octobre Hl26), du doublement de l'indemnité allouée aux garçons 
de bureau (à partir du Jer janvier -1920), de l'augmentation du traitement des 
facteurs gérants de dépôt-relais (à partir du 1er janvier 1925) et l'application des 
lois sur l'assurance en vue de la vieillesse et du décès prématuré. 

ART. 73. - lndemnités pour travail eœtraordmaire. 

Crédit supplémentaire dema.ndé : Uö,000 francs. 

Insuffisance provenant de l'augmentation des taux: horaires de rétribution par 
suite des révisions de carrières et du relèvement de l'index-number. 
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An.,·. 78. - Matériel, frais de loye1· et de régîe, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 822,t94.24 .. 

Crédit nécessaire : 

1° Pour le paiement des créances ci-après atteintes· par Ja prescription .: 

a) Contributions foncières afférentes ail local des postes de Lothpour f920 
et t92i . . fr. 75.28 

b) Loyer du baraquement (Fonds du Roi Albert) occupé par le 
bureau des postes de Nieuport, pour la période du 1 •r juil- 
let 1920 au 31 décembre ·192t . t,420.20 

. .. 
2° a) Pour Je remboursement à la Société nationale des Chemins de fer belges, 

de la valeur de prestations fournies à la Poste; · , · 
b) Pour la régularisation d'avances effectuées sur la caisse des comptables; 
c) Pour la liquidation rle fournitures diverses, etc. 

Les comptes relatifs à ces créances n'ont pas été produits en temps 
opportun. 

3° Pour l'application de la décision intervenue concernant le rerriboursenient 
des.dépenses réelles de régie aux gérants des bureaux sous-comptables, etc. 

AR·r. 80. - Part d'intervention de l' A clministration dans les [rais 'Cie gestion 
du Bureau international de Berne. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. -19,004.34. 

Crédit nécessaire pour la liquidation de ladite part d'intervention afférente 
à l'exercice t 925. payable en francs suissês. 

Les prévisions ont été dépassées par suite de la hausse du franc suisse. 

Dépenses générales. 

ART. 83. -- Part d'inte1·uention des postes dans les dépenses de l'Adminfa: 
tratum centrale, du Service de la propagande et du tourisme et du Comité 
supérieur de contrôle. 

Crédit supplémentaire demandé ~4,478 francs. 

Voir article 65 ci-dessus. - Marine. 

ART. 81~. - Subside à la caisse des ouvriers du chemin de {e1'. 

Crédit supplémentaire demandé : 1.05,435 francs. 

Crédit nécessaire pour couvrir une insufflsance des exercices -l92t> et 1926 
(voir article 32). 
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ART. 89. - Pensions et premier terme des pensions à accorder à des fonction 
naires et employés et prenant cours en 1926 ou asüëneurement a~ ter janvier 
de la même année. 

Crédit supplémentaire demandé : 6t i 70.000 francs. 

Crédit nécessaire au paiement de la péréquation des pensions pour la période 
du te• juillet ·1924 au 30 juin ·1926 (voir article 6t). 

ART. 92. - Subside pour le ravitaillement et le service des économats. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 5f 7 .83, 

nécessaire pour le payement de Ja part de la Poste dans le montant de· frais 
de réparations et d'entretien du matériel du mess à l'hôtel des Postes et des 
Télégraphes de Bruxelles (place de la Monnaie). 

ART. 93. - Rem/}()ursemenl à lo MCtriue <les (rais de trtmspor: 
de la correspondance postale par les malles Osterule~Douvres. 

Crédit supplémentaire demandé : 941,02~ francs. 

Crédit nécessaire · pour la liquidation des frais de transport afférents à 
l'exercice t9~. 

Ce remboursement est effectué conformément à une décision ministérielle, 
prise en suite d'une demande de l'Administration de la Marine. Jusqu'ici, le 
montant de ces frais était inscrit pour mémoire au Budget de la Marine. 
Dorénavant, la Poste sollicitera le crédit nécessaire par la voie ordinaire de son 
Budget. ' 

ART. 94. - Partie motnte des trauements et salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : 14,436,800 francs, 
nécessaire : 

1" pour la liquidation des indemnités de vie chère restant dues pour la période 
de guerre; 
2° pour des dépenses provenant de la revision des earrières consécutive à la 

péréquation des trai tements et de l' octroi des bonifications d'ancienneté con 
senties rar la loi du 21 juillet 1924 aux agents de l'État, in~alidcs de guerre; 

3° pour des dépenses résultant, à dater du I"' juillet 1926, de la hausse de 
l'index-numher et à partir du ·Ier août 1926, de l'octroi d'une augmentation 
provisoire de Ia partie mobile. 

Anr. 95. - Part d'intervention dans la partie mr,1,ile des traùements et 
salaires du personnel de f' Administration centrale, du Service de la propa 
gande et du tourisme et du Comité supérieur de contrôle. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 43, J58,ä0. 

Voir article 67 ci-dessus. - Marine. 
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D. -· TË1,ÉGKAPilES BT TÉLÉPHONES. 

A,rr. 96. - Traitements d'activité et de disponibilité et indemnités 
des [onetiontuiires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,400,000 francs. 

Crédit nécessaire pour permettre :. 

l° le paiement d'arriérés de traitements pour la période de guerre restant 
à liquider, à concurrence de 30,000 francs; 
2• · Ia régularisation de dépenses afférentes aux exercices 1925 et antérieurs, 

à concurrence de 1,070,000 francs; 
3° I'applieatiou en -l926. aux aides et aux téléphonistes temporaires, de la loi 

sur les pensions du -10 mars 1925 (-160,000 francs} et la révision de la carrière 
de fonctionnaires techniques, d'élèves et agents temporaires, d'agents inva 
lides, etc., ü concurrence de -140,000 francs. 

ART. 97. - Salaires et indemnités des agents payés à la tâche, 
à. la [aumee ou par mois. 

Crédit supplémentaire demandé : ;~•10,000 francs, 

nécessaire pour permettre : 

'1° le paiement · d'arriérés de salaires pour la période de. guerre restant à 
liquider, à concurrence de -10, 000 francs; 

':2° la régularisation de dépenses afférentes aux exercices 1925 et antérieurs 
(300,000 francs). 

ART. -t02. - Indemnités résultant de l'exploitation des services télégraphique 
el téléphonique (accidents aux personnes, dommages causés aux propriétés, 
vols de matériel, etc.). 

Crédit supplémentaire demandé fr. 22,236.88, 

concernant les exercices 1025 et antérieurs. 
Somme nécessaire au paiement de la péréquation de l'indemnité allouée 

à Madame Hésimont, veuve d'un agent accidenté en service et aux frais de 
justice et d'expertise à payer en cause de l'affaire État Belge contre Hyacinthe 
Leelercq, à Alost. 

ÁR'f.• 103. - Part äuuervenuon. dans tes frais du Bureau uuernutunuü 
de Beme. 

Crédit supplémentaire demandé : 55,000 francs. 

Insuffisance résultant de la hausse du franc suisse au cours de l'année 192U et 
<le la majoration de la quote-part <le l'Étal. 
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AnT. ·106. - Part d'fo,terucntion dans les dépenses de l'Administration cen 
fraie, · du Service de propagande et du tourisme et du Comit« supérieur de 
contrôle. 

' . 

Crédit sûpplémentaire demandé 22,603 francs. 

Voir article 65. - Marine. 

Dépenses générales, 

Am. i07. - Sitbside à. la Caisse des ouvriers du chemin cle fer. 

Crédit supplémentaire demandé : 342,605 francs. 

Voir article 32. 

AnT. t 08. ......:. Exécution de la loi du 24 déccml,re 1903 
sur la réparation des dommages résultant des accidents de travail. 

Crédit supplémentaire demandé : 210,000 francs, 

nécessaire pour permettre : 

. i0 la régularisation de dépenses afférentes aux exercices i925 et antérieurs : 
120,000 francs; 
2° le payement de dépenses à résulter notamment de l'élévation sensible du 

coût des médicaments et des frais d'hospitalisation ainsi que des modifications 
apportées au salaire de base (loi d11 3 août tH26) : 90,000 francs. 

Dépenses diverses eti mprëvues. 

AnT. HO. - Charges financières. 

Crédit supplémentaire demandé : 287,254 francs. 

Supplément nécessaire pour parfaire le montant des charges financières de 
l'exercice '1925. 

AnT. l ·I 1 . -- Pensions et premier terme des peiisions à accorder à des fonction 
naires et employés et prenant cours e,i 1926 ou antérieurement au I" janvier 
de la même année. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,597,000 francs. 

Crédit nécessaire au paiement de la péréquation des pensions pour la période 
du 1•• juillet 192/i, au 30 juin -l92ö (voir article 61 ). 

Aat. 116. - Frais résultant de la liquidation des comptes avfc les offices 
étrangers envers lesquels l'O/fi.ce belge est débiteur. 

Crédit supplémentaire demandé : 19,300,000 francs. 

nécessaire pour faire face à l'augmentation des dépenses résultant de la hausse 
des cours des devises étrangères. 
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Dépenses exceptionnelles. 

A1\'r. H.7. - Partie· mobile des traitements et solaire», 

Crédi! supplémentaire demandé : 9;000,ÜÓÖ de francs. 

Crédit nécessaire pour permettre ; 

1° la régularisation de dépenses afférentes aux exercices 1925 et antérieurs, à 
concurrence de . ' . . fr. 600,000 >> 

:2° la liquidatiou de dépenses entraînées par la hausse de 
l'index-number et l'octroi de l'augmentation provisoire de la 
partie mobile . 8.100,0[)0 )) 

ART. 118. - Part ,l'intervention dans la partie mobile des traitements et solaires 
du personnel de l' 1tdministration centrale, du Service de la propagande et du 
tourisme et du Comité supérieur de contrôle. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 28,618.50. 

Voir article û7. - Marine. 

Il. - · ÜFFICE DES S1mv1cEs DE L.ÉLECT111cîTÉ. 

A1rr. 124. - 1tcltat d'énergie, de ga-:. et d' of,jet.~ de consommation pour la 
réparation et l' entretien ai.nsi que pou» les tra1nmx _ et { ournùures effectués 
pou« compte de tiers. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 230,697.55. 

,t0 Supplément de fr. ·1 !888.JO (créances de 1913, Piert et Heinbach) è-i relever 
de la prescription et á liquider au profit du. sequestre M. J. Delvaux, avocat. 
2· Sup plérnent de fr. 28,809.45 à relever de la prescriptiot» : sommes dues à 

l'Administration des Domaines pour matériel électrique cédé à l'Office de 
l'Électricité en 1919, 1920 et 1921. 

3° Supplément de 200,000 francs nécessaire pour liquider des créances en 
instance de liquidation telles que : · les parts d'intervention de l'État dans les 
frais de raccordement des installations électriques, les sommes dues à l' Admi 
nistration des Domaines· pour cession de matériel électrique à l'Office de l'Élec 
tricité, de t.922 à 1925·. 

Dépenses générales. 

All'r. ·125. - Subside á la Caisse des ouoriers du cheniin de· fer. 

Crédit supplémentaire demandé : 136,ö78 francs. 

Crédit· nécessaire pour couvrir une 'insuffisance de· l'exercice 1926 (voir 
article H2). 
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AnT. t26. - Exécution de la loi du 24 décembre 1903 sur la répuration 
des dommages résultant des accidents du travail, 

Crédit supplémentai l'e demandé : 300 francs, 
nécessaire pour régulariser des honoraires Je médecin se rapportant aux 
exercices 1923 à Hr25. 

Anr. 127. - Pensions et premie» terme des pensions à accorder à des [one 
tunuiaires et employés et preiuuu cours en 1926 ou antérieurement au 
1" janvier de la même année. 

Crédit supplémentaire demandé 4,0_00 francs. 
Voir article 6i. - Marine. 

ART. t3L - Commissions d'examens. - Dépenses imprévues 
non libellées au JJudget. 

Crédit supplémentaire demandé : ·I ,000 francs, 
necessaire pour régulariser des dépenses afférentes à l'exercice 1925 et à· des 
exercices antérieurs. 

ART. i32. - Part d'miervention dans les dépenses de l' A dministratum centrale 
du Dépm·tement et du Comité supérieur de conivôte. 

Crédit supplémentaire demandé; fr. 6,341.50. 

Voir article 65. - Marine. 

Dépenses exceptionnelles. 

AnT. ·133. - Partie mobile des traitements et salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : 099,000 francs. 

Insuffisance résultant de la hausse de I'index-nurnber et de l'octroi de 
l'augmentation provisoire de la partie mobile à partir du mois d'août I B26. 

An•r. 13/1-. - Part d'intervention dans la partie mobile des traitements et 
salaires du personnel de l ',1dminist1·ation centrale et du Comité supérieur 
de contrôle. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,948 francs. 
Voir article 6ï. - J/ari11e. 

F. - ÜFFICE CENTRAL IJES IMPIHMÉS. 

Anr. lö5. - 1'railements d'activité et de disponibilité et indemnité» 
des [onctionnaires et em7ifoyés. 

Crédit supplémentaire demandé : 13îS,000 francs, 

nécessaire pour les dépenses provenant de la revision des carrières et des 
augmentations normales de traitements. 

t,0 
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AnT. ·136. - Rémrmérations des gens de service et salaires des ouwiers. 

Crédit supplémentaire demandé : i30,000 francs. 

Crédit nécessaire pour les dépenses provenant de la révision des carrières et 
des augmentations normales des salaires. 

ART. ·l-10. -- Achat d'imp,-imés, fournitures de bureau, ete., pour compte 
de différents dépa,•tements ministériels et administrations. 

Crédit supplémentaire demandé : 47,000 francs. 

Crédit nécessaire pour la liquidation de créances des exercices 192!1, et f92ä, 
arrêtées tardivement. 

Dépenses généra.les. 

A11T. 141. - Part de l'Office central' des imprimés dans les dépenses 
· de l' Ad-minish·ation centrale. 

Crédit supplémentaire demandé : ·I ,1"80 francs. 

Voir article 65. •- Marine. 

Dépenses exceptionnelles. 

A11T. 147. - Partie mobile des trcitements et salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : 85,000 francs .. 

Insuffisance résultant de la revision des carrières, de l'augmentation de 
l'index-number et de l'octroi de l'augmentation provisoire de la partie mobile 
des traitements. 

ÁRT. 148. - Part rl'intervenlion clans la partie mobile des traitements 
et solaires dtt personne! de l'Administration centrale. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. t ,8i7 .50. 

Voir article 67. - Marine. 

G. - AÉROlUUTIQtiE. 

AnT. 14~. - Traitements d'activité et de disponibilité et indemnités de toute 
nature des fonctionnaires, employés et 11ersonnel de 2'Administratiori de 
l' Aéronautique. 

Crédit supplémentaire demandé : 100 francs, 

nécessaire au paiement d'arriérés de traitement. 
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Anr. fä.Jt>is (nouveau). - (.}1tote-parl dans les frais cf organisation de técole 
de iélégraphie sans /il. 

Crédit demandé : i,250 francs. 

Crédit nécessaire pour permettre le paiement de la quote-part afférente à 
l'exercice !926 qui n'a pu être prévue au Budget. 

Dépenses générales. 

Anr , 159. - Part d'intervention de l' Aéronautique clans les dépenses 
de l'Administration centrale et du Comité supérieur de contrôle. 

Crédit supplémentaire demandé : -l,58t francs. 

Voir article 65. - Marine. 

ART. J59bis (nouveau). - Subside à la Caisse des ouvriers du chemin de fer. 

Crédit demandé : t,000 francs. 

Crédit nécessaire ,pour permettre la dépense qui n'avait pas été prévue lors de 
l'établissement du Budget de_ 1926. · 

Dépenses exceptionnelles. 

ART. t60. - Partie mobile <les traitements et salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : 125,000 francs. 

Insuffisance résultant de Ja hausse cle l'index-number et de l'octroi de l'aug 
mentation provisoire de la partie mobile. 

ART. f6 L - Part d'interue_ntion dans la part-ie mobile des traitements et salaires 
de l' Administnttion centrale et du Comité supérieur de contrôle. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 2,269.50. 

Voir article 6i. - Marine. 

TABLEAU V. 

DÉPENSES EXTRAORDINAIRES. 

A. - Gm:m~s DE FER. 

ART. 14bis (nouveau). - Voies et traoaux, - Consuuuio» d'une réserve 
d' approuuumnements. 

Crédit demandé : 7,000,000 de francs. 

L'insuffisance de crédit pour les exercices 19-2~. et antérieurs est la consé 
quence de l'augmentation du prix des bois par suite des fluctuations du change. 
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D; - TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES. 

. ART. t8. - 1'r.avauœ ~1, Matériel. 

Crédit supp'lémentäire demandé : fr. 3,957,548.02; 

concernant his exercices i 925 et antérieurs : 

a) Lignes et ·bureau~ télégräphiques . fr. 600,000 · )) 
. Crédit uéèessaire pour couvrir l'augmentation du coût du raccordement 
de. Ruys~êlede; . ~ -- •.. ·.. . . . 

Locaux pour lestélégrapnes et téléphones. b) 
c) Réseaux tèléplioniques. - Création, extensions, etc. 

f ,250.000 . » 
i,107,548 02 

Crédits nécessaires au paiement de diverses créances dont. Ia liquidation' n'a 
pu être- effectuée en temps opportun (remises d'amendes, décomptes, frais de 

.douane, fr!üs .de transport, etc.) 

E. - ÊLECTRlCITÉ. 

Awr. 20. - !Jfotériel et mai11,-d' œuvre. 

Crédit supplémentaire demandé : ,·400,000 francs. 

Su~plêthent nécessaire pour couvrir les dépenses cngagér$ aucours des exer 
cices t 922 à i925 et qui sont en retard de liquidation, leis les coûts de raccorde 
J}i.ehts d'installations électriques, approuvés dans de~ èôrîtrats antérieurs et dont 
.les factures doivent être incessamment introduites en liquidation, 
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Annexe I aux notes justificatives du Tableau C. 

(Budget du Mfoistère dès êhemitts de fer, Marine, Postes, 
Télégraphes, Téléphonés et Aéronautique). 

Les dépenses supplémentáires à supporter par le tableau UI (Dép~ns·es;de, 
l'A~minjstralioncentrale) sont couvertes au moyen de p:arts d:_\11tervention sup- 

- plémentaires à verser par les Adrnihistratiohs et Départements désignés ci-après : 

Supplémênts de parts d'intervention 
se rapportant à des dépenses 

AO}IINISTlt\TlONS Kr IIJWAllJl~}rnNTS. 
des exercices 1925 de l'exercice 

ét antérieurs. 1926. 

Chemins de fer (Budget : art. l1-2 et l.1,6) 
Marine (Budget : art. 65 et 67) 

Postes (Budget : art. 83 et 9o) 

a.ets » 186,747 'rm 
:l ,;l61 50 24;432 50 

2,544 » 75,092 '50 

Télégraphes et Téléphones (Budget art. 106 
et H8). . . ; . . . . . . '1,789 » 

Électricité (Budget : art. t32 et -13/~) 

Office central des imprimés (Budget : art. 14·1 
etUS). . , 

799 50 

90 » 

Aéronautique (Budget : art. H,9 et :16·1) • . ~03 )> 

Département des Finances. -1,850 » 

Départements del' Agriculture et des Travaux publics t ,406 )) 

Département de la Défense Nationale . 962 )> 

Id. 

Id. 

des Sciences et Arts. 

des Colonies. 

ft,9;432 50 

13,490 )) 

. •. . 74 » 

3,207 50 

3,647 50 

11,000 » 

8,360 )) 

5,720 )) 

2,6M) · >) 

440 » 

Id. de l'industrie, du Travail et de la 

Prévoyance Sociale . 74 )) 

Id. 

Id. 
Iel. 

de l'Intérieuret de !'Hygiène. 

de la Justice . 

des Affaires Étrangères 

74 » 

37 » 

/~40 )) 

440 » 

440 )) 

220 » 

ÎOTAUX. . fr. 20,200 » 38ö,7ä0 )) 

Ces sommes se repartissent de la manière suivante entre les divers articles idu 
tableau JlI : 
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BUDGET 
de 

l'exercice 
19126. 

Articles 
DESIGNATiON 

DJ!S SERVICES ET DE L'OBJFI' DES DÉPENSES, 

111.öntanl 
supplémentaires 

.. · àdés 
. Bedrag aer 

betrekking 
'CF. 

des ex:êtêfoes 
.. J!lW 
el antérieurs. 
der dienstjaren 
' 19JS 
.. en vroegere._ 

2 

t6 

!i 

27 

3{ 

ÎABLIU.U III. 

· 8IÉPBll8118 •E l.i,.•■llll!!!T&.-TIO!I ll•:NTll!II.E, 

Section 1. - Administration centrale. 

" 1 Traitements d'activité et de disponibilité et indemnités des fonetinnnaires et employés; 
jetons de présence el frais de parcours des membres du Comité mixte de conten 
tieux adminislratif et 4'administration générale et des membres du Conseil d'appel 
en matière de mesures disciplinaires . . . . . . . • • . . . • . .• 

Section 3. - Comité Supérieur• de Controle. 

I. - Services généraux. 

» 1 Traitements d'activité et de disponibilité el indemnités des fonctionnaires et employés 

ll. - Service de recherche des auteurs de vols au r,hemin de fer. 

" 1 Traitements d'aètivit~ et de disponibilité et indemnités des fonctionnaires et employés 

111. - Fonctionnaires détachés' ,1u Ca/Jinel dit Ministre. 

" 1 Traitements d'activité et de disponibilité el indemnités . 

Section 4. - Dépenses générales. 

» 1 Pensions et premier terme des pensions à accorder à des fonctionnaires el employés ét 
prenant cours en -1926 ou antérieurement au -fer janvier de la même année . · . • 

Section 5. - Dépenses exceptionnelles. 

,. 1 Partie mobile des traitements et salaires 

TOTAL pour Jes dépenses de l'Administration centrale. :· fr. 

8,200 » 

6,200 » 

1.500 " 

t,300 ,, 

)) 

3,000 » 

20,200 )) 
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des crédits 
se rapportant 
dépenses 
bijcredieten 
hebbende 
uitgaven 

de 
l'exercice 

{926. 
van het 

dienstjaar 
19:16. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VAN HIIT VOORWBRP DER UITGAVEN. 

BEGROOTING 
van-h.et 
dien~tjaar 

-19~. 

Artikelen 

» 

)) 

)) 

140,000 » 

TABEL III. 

Afdeeling 1. - Hoofdbeheer. 

Jaarwedden voor werkelijken dienst en voor beschikbaarheid van. en vergoeding voor 
de ambtenaren en beambten; zltpermingen en reiskosten \'OOr de leden van het 
Raadgevend Comiteit voor geschtllen \·an bestuur en voor algemeen bestuur en voor 
de leden van den Raad van beroep in strafzaken. 

A.fdeeling a. - Hooger Comiteit van Toezicht. 

1. - Algtmeene diensîen. 

Jaarwedden mor werkclijken dienst en voor beschikbaarheid van en vergoeding voor 
de ambtenaren en beambten. 

IL - Dienu voor liet opspo,-e11 van daders t>an diefstal óij den spocwrueg. 

Jaarwedden voor werkelijken dienst en voor beschikbaarheid van en vergoeding voor 
de ambtenaren en beambten. . 

Ill. - Ambtenaren geheclit 11a11 het Kllbinet van den Minister. 

Jaarwedden voor werke!ijken dienst en voor beschikbaarheid en vergoedingen 

A.fdeeliog 4. - Algemeene uitga.ven. 

Pensioen en eerste termijn van pensioenen te verleeuen aan ambtenaren en beambten 
en aamang nemende in 1926 vóór i Januari van hetzelfde jaar. 

Afdeeling 6. - Uitzonderlijke uitga.ven. 

245,750 » 1 Veranderlijk deel der wedden en loonen . 

385,750 » 1 TOTAAi. voor de uitgaven van het Hoofdbeheer. 

2 

16 

!7 

31 

)) 

,, 

)) 

)) 

)) 
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Note à l'appui des dépenses supplémentaires à. imputer sur le tableau Ill. 
( Dépenses de rAdministration centrale.) 

Seetion 1. - Administration centrale. 

An1. 2. - Traitements rt·activité et (le disponibilité et indemnités 
des [oncuonnaires et employés, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 8,200 francs. 

Crédit nécessaire pour la liquidation d'arriérés résultant de la révision dès 
carrières. 

L'augmentation dé crédit sollicitée à l'article 2 est à répartir comme il suit : 

3,605 francs à l'article!~~ tableau 1 : Chemins de fer. 
tS70 id. id. fö id. 1Jlarine. 

i,975 id. id. 83 id. Postes. 
J ,300 id. id. IOIJ id. Télégraphes et Téléphones. 
590 id. id. 132 id. 0/Jice de l' Électricité. 
80 id. id. -141 id. Office central des imprimés, • 80 id. id. J 5!J id. t1 éronauueue. 

Section 3. - Comité supérieur de contrôle. 

I. - SEftVJCES GÉNÉRAUX. 

A1rr. f6. - Traitements d'activité et de disponibilité et indemnités 
des [tmctionnaires et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : 6,200 francs. 

Bevision des carrières· et application de la loi du t-l juillet -t9U accordant 
des bonifications d'ancienneté aux agents de l'État invalides de guerre. 

II. - SERVICE OE RECHERCHE DE$ AUTEURS DE VOLS AU CHEMIN DS ~'ER, 

ART. 21. - Traitements d'activité et de disponibilité et indemnités 
des [oncuomuures et employés. 

Crédit supplémentaire demandé : ·1,500 francs. 

Revision des carrières et application de la loi du 2i juillet ·1924, accordant 
des bonifications d'ancienneté aux a~enls de l'État invalides de guerre. 

UI. - FoNCTIONN,uRi,;s ni'.:ncuÉs ·Au GABIN.ET ou MINISTRE. 

Anr. 24. - Traitements d'activité, de disponibilité et indemnités. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,300 francs. 

Voir article 16. 



( 203 ) [N° 271] 

Les augmentations de crédit sollicitées aux articles 16, 21 et 24, sont à 
répartir comme il _suit entre les divers Départements ministériels : 

t. Ministère des. Chemins de fer, Marin_e, Postes, Télégraphes, Téléphones et 
Aéronauüque : 

A. - Ad-!flin_istl'ation des Chemins de fer : 
a) Supplément de crédit pour le Service de recherche des 

vols au chemin de fer . . fr. 
b) Supplément de crédit pour les Services généraux 
c) Supplément ile crédit pour les fonctionnaires détachés au 

Cabinet du ministre 

ll. - Supplément de crédit pour les fonctionnaires détachés au 
Cabinet du ministre: 

Administration de la Marine . 
Id. · Jes Postes . 
Id. des Télégraphes et Téléphones 

Otl1ce des Services de I'Électricitè 
Administration de I'Aércnautique 

C. - Supplément de crédit pour les Services généraux : 
Administration de la Marine. 

Id. des Postes 
Id. des Télégraphes et Téléphones 

Office des Services de l'électricité 
Administration de l' Aéronautique . 

2. Ministère des Finances. 
3. Id. de l' Agriculture et des Travaux publics. 
4. Id. de la Défense Nationale 
5. Id. des Sciences et des Arts 

auteurs de 
·I ,500 » 

·1,209 ,, 

780 ,, 

-188 50 
1 i7 )) 
Hi >, 

~8 50 
39 )) 

6. 
7. 
8. 
9. 

JO. 

Id. <les Colonies. 
Id. de l'industrie, du Travail et de la Prévoyance Sociale. · 
Id. de l'Intérieur et de l' II ygiène. 

. Id. de la Justice. 
Id. des Affaires Étrangères 

279 » 

l86 » 

186 » 

93 )) 
62 ,, 

t ,550 » 

1, 178 » 

806 » 

372 >) 

62 )) 
62 » 

6:2 )) 
62 )> 

31 )) 

.Sectbn 4. - Dépenses générales. 

ART. 27. ~ Pensions et premier terme des pensions à accorder à des fonction 
naires et ernployés e.t prenant conrs en 1926 ou antérien1'e.ment ml 1" janvier 
de la· même année. 

Crédit supplémentaire demandé : H-0,000 francs. 

Péréquation des pensions (paiement des arriérés pour la période du 
1" juillet 1924 au 30 juin ·J 926). 

52 
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L'augrnentntion de crédit sollicitée à cet article est à répartir comme il suit: 
Administration des Chemins de fer. . fr. · 68,600 '·J> 

Id. de la ~farine. . 9,8-00 » 

Id. 
Iel 

des Postes . 
des Télégraphes et Téléphones 

Office des services de l'Électricité 

Office central des imprimés . 

Administration de l'Aéronauüque 

'foTAL. 

32;'200 )) 
2(000 .· )) 

5,600 » 

t,400 » 

·l ,4ü0 » 

. fr, 140,000 » 

Section 5. - Dépenses exceptiönneiles. 

AitT. 3L - Partie mobile des traiiemeïu» et salaires, 

Crédit supplémentaire demandé : 248,750 francs. 

Augmentation de l'indc x-nuniher el octroi de l'augmentation provisoire. 
Le stif)plément de crédit demandé serèpartit comme il suit : 

Exercices ·19'f5 
et antérieurs. Exercice 1926. 
- - 

·J,5'24 )) H8,I/J-7 50 à charge des Chemins de fer. 
·124 )) 14,632 50 id. de la Marine. 
266 )) li!2,892 50 . id. des Postes. 
186 )) 28,432 ;)0 id. des Télégraphes et Téléphones. 
58 )) 7,890 lJ id. de l'Office des· services de l'Électricité. 
10 )) -1 ,807 fjO id. de l'Office central .des imprimés. 
22 )) 2,21,i 50 id. de l'Àér-onautique. 

300 )) H,000 /} id. du Ministère des Finances: 
228 Il 8,HflO )) id. id. de l'Agriculture et des 

Travaux Publics; 
156 )) 5,720 )) id. du Ministère de la Défense Nationale. 
72 )) 2,64-0 )) id. id. des Sciences et des Arts. 
12 )) 41-0 " id. id. des Colonies. 
12 )) !1,W )) id, id. de l'industrie, du Travail et 

de la Prévoyance Sociale. 
·1-2 )) HO. » i <l. du Ministère de l'Intérieur et de l'Hy- 

giène. 
12 )) 440 )) id. id. de la Justice. 
6 )) 220 )) id. id.· des Affaires Étrangères. 
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EXERCICE 1927. 

TAB.Ll~AU D. 

Budgets ordinaires. 
( An-r. 5 nu PROJET nE LOI.) 

BUDGET DE LA DETTE PUBLIQUE 

•• RENIÈRE 8EUTIOII. -- DÉPENSES ORDIIW&.IBES. 

CHAPITRE Il. 
OBPBNS!S PBRMANBNTES .lJ.'l•'ÉRF.t'iTES A l,A RÉPARA'flON DES DOMMAGES DE GUERRE. 

ART. 47bis (nouveau). - Dotation à affecter en 19?7 à l'amortissement 
extraordinaire d'obligations 6 °/~ de l'Association Nationale des Industriels 
et Commerçants pour la réparetun: des dommages de guerre. 

Crédit demandé : 2;f2,000,000 de francs. 

A la date du 31 octobre 1926, il restait dû à la Société Nationale de Crédit à 
l'industrie, du chef des paiements de titres nominatifs de dommages de guerre 
qu'elle a effectués, pour compte de l'Association Nationale des Industriels et 
Commerçants pour Ja réparation des dommages de guerre, une somme de 
85-1-, 7311-, f 80 francs. En contrepartie de cette créance, la Société Nationale de Crédit 
à l'industrie détenait en portefeuille un capital nominal de 86·1 ,692,000 francs 
en obligations 6 °/0 de l'Association Nationale des Industriels et Commerçants 
- dont l'intérèt et l'amortissement sont à la charge de l'Élal - r1ne les circons 
tances n'avaient pas permis de placer. 

Le Gouvernement a décidé de rembourser la créance de la Société Nationale 
de Crédit à l'industrie, il l'intervention du Fonds d'amortissement de la Dette 
publique, au moyen de versements mensuels de 21 millions de francs chacun. 
A.11 fur et à mesure des versements, la Société Nationale de Crédit à l'industrie 
remettra au Fonds d'amortissement, aux fins d'annulation, un capital nominal 
égal en obligations 6°/.de l'Association Nationale des Industriels et Commerçants. 

Le crédit sollicité de 252,000,000 de francs représente le montant de l'amor 
tissement extraordinaire prévu dans ces conditions pour 19:27, cette somme 
devant être prélevèe sur les. ressources· spéciales attribuées au Fonds d'amortis 
sement par l'article 4, a•, de la loi du i juin 1926 créant cet organisme. 
ART. 50bis (nouveau). - Annuité à payer pm· quart, jusqu'en 1986 inclusive 

ment, au Crédit communal de IJelgique, du clie] de la charge incombant à 
L'État dans le paiement de L'intérêt et de l'amortissement de l'empruu: de 
300 millions de francs, émis par cel établissement en vue de la mobilisation 
des titres 5 "/. Dommaqee de guerre, délivrés aux villes et aux communes 
sinistrées. . 

Crédit demandé : 5,276,000 francs. 
La loi du H avril 1927, autorisant l'État~ assumer la charge du rembourse 

ment et du paiement de l'intérêt d'un emprunt à émettre par le Crédit communal 
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de Belgique en vue de la mobilisation des dommages de guerre des villes et 
communes sinistrées, a ouvert, au Budget de l'exercice t 927, un crédit de 
7 millions de francs pour la liquidation des trois quarts à échoir en !927 de 
l'annuité nécessaire au service de l'intérèt et de l'amortissement dudit emprunt. 

Le crédit a été fixé à ce chifl'i·e de 7 millions de franes dans l'hypothèse où une 
première tranche de 150 millions de francs aurait d'abord été émise. 

L'état du marché financier ayant permis de placer immédiatement les deux 
tranches, il en résulte pour l'État un supplément de charge correspondant au 
montant du crédit sollicité. 
Il est à 1·emarqucr que la charge incombant au Trésor sera compensée partiel 

lement par une diminution de dépense á résulter de la cessation du cours de 
l'intérêt sur les titres 5 v/0 Dommages de guerre, qui seront mobilisés. 

Pour l'exercice t92ï, l'augmentation réelle de la charge budgétaire afférente 
aux. trois quarts de l'année sera d'environ 2,600,000 francs. 

BUDGET DES DOTATIONS 

CHAPITRE IL 

ARr. 2. - Séllat, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : ü50,000 francs, 

pour mettre le crédit il la hauteur des besoins présumés de 1927. 

Celle augmentation provient_ dès causes suivantes : 

·1° Supplément <l'indemnité sénatoriale voté au cours du Comité 
secret, du 5 avril i927. . fr. 

2° Traitements et salaires (allocation spéciale de 20 °/o) 
3° Péréquation des pensions payées par la Questure 
4° Impression <les documents parlementaires 
5° Impression des Annales et du Compte reïulù analytique 
6" Dépenses diverses. 

TOTAL. 

262,000 » 

·152,000 » 

25,000 » 

75,000 )J 

rno,ooo » 

36,000 )) 

• fr. 650,000 » 

CHAPITRE IV. 

COUR »ES COMPTES. 

ART. !t,. - Traitements des membres de la Cour. - Indemnités, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 6:5,000 francs, 

ensuite de la loi du 2'~ mai ·192ï (allocation spéciale de 20 ¼L 

ART. 5. - Traitements et indemnités du personnel c{es bureaux, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 385,000 francs, 

pour permettre l'application de l'arrêté royal du 28 février -1927 relatif à la 
stnbilisation des traitements el salaires du personnel de l'État (allocation spéciale 
de 20 °fo). 
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MINISTÎ:RE DB LA JUSTICE. 

PIIE .• IÈRE SEC'l'l0i11. - DÉPE~SBS ORaJ~.I.IRE..~. 

CHAPITRE PREMIEI\. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

ART. 2. - Trauemetus des fonctionnai1'es, employés et r,ens de service. 

Crédit supplémentaire demandé : 6t2,500 francs, 

nécessité par la mise en vigueur de l'arrêté royal du 28 février t927, relatif à la 
stabilisation des traitements et salaires du personnel de l'État (allocation spéciale 
de 20 °Jo). . 

ART. 4. - ilfatériel. - Bâtiments : entretien et améliorations, etc. 

Crédit supplémentaire demandé 75,000 francs. 

Ce crédit est indispensable pour faire face à l'accroissement du prix de tous 
les articles de matériel (papiers, imprimés. fournitures de bureau, combustible, 
éclairage, entretien du mobilier, etc.). Le crédit voté au Budget a été calculé 
trop strictement. 

ART. 6. - Frais de route et de séjour à l'intérieur, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 15,000 francs. 

Le prix des coupons forfaitaires a été augmenté à différentes reprises pendant 
l'année 1926. Une nouvelle augmentation a été déjà appliquée en -1927. Le 
crédit sollicité permettra de foire face à cel accroissement de dépenses. 

CH A PITRE 11. 

ORDRE JIJDICIAll1F.. 

ART. 7. -- Cour de cassation. -· Personnel. 

Crédit supplémentaire demandé : 11!6,000 francs, 

pour permettre la mise en application de Ia loi du 3 juin ·l 92ï modifiant les rétri 
butions de certaines catégories d'agents de l'État (allocation spéciale de 20 •lo). 

ART. B. - Coui·s (i'il/)JJef. - Personnel, 

Crédit supplémentaire demandé : 856,000 francs. 

Voir note justiflcative : article i. 
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ART. H. -.:. Tribunaux de 'première instänce et de commerce. - 
Personnes, ere. 

ureau supprementaire uernanue : i:S,ZiiU,UIJU tranes. 

Voir note justificative : article 7. 

A11T. m. -- Justices de paix et tribusunui: de police. -:- Personnel. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,590,000 francs. 

Voir .note justificative : article 7. 

CHAPITRE III. 

JUS'l'lCE mLITAlflE. 

AnT {5. - Cour militaire. - Personnel . 

Crédit supplémentaire demandé : ~7,000 francs. 

.Voir note justificative: article 7. 

ART. 17. - C~nseils de guen·e. - Personnet. 

Crédit supplémentaire demandé : 101,000 

Voir note justificative : article 7. 

CHAPITRE IV. 

FRAIS l)E JUSTICE. 

ART. 21. - Traitements des préposés à la conduite des voitures cellulaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 6,000 francs. 

Voir note justificative : article 2. 

CHAPITRE Vl. 

PUBLICATIONS OFFICIELLES. - COMMISSIONS ET JURYS. 

ÁRT. 23. - Traitements et salaires du personnel de la direction 
et des ateliers au Moniteur. 

Crédit supplémentaire demandé : 30,000 francs. 

Voir note justiflcative : article 2. 
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CHAPITRE VII. 

CUL'rES. 

AaT. 26. - Clergé supérieur du culte. catholique. 

Crédit supplémentaire demandé : 155,000 francs, 

pour permettre la mise en application <le la loi du 3juin 1927 modiflant Jes 
rétributions de certaines catégories d'agents.de l'État (allocatio.nspécialede20°/~r 

ART. 27. - Clergé inférieur du culte catnohque, 

Crédit supplémentaire demandé : 3,566,000 francs. 

Voir note justificative : article 26. 

AM. 29. - Culte protestant. -- Personnel. 

Crédit supplémentaire demandé : 33,000 francs, 

Voir note justificative : article 2. 

ART. RI. - Culte anglican, - Personnel. 

Crédit supplémentaire demandé : rn;oo(rfrailés. 

Voir note justificative : article 2. 

ÁRT. 33. - Culte israélite. - Personnel. 

Crédit supplémentaire demandé : J 9,000 francs. 

Voir note justificative : article 2. 

CHAPITRE IX. 

OFFICE DE LA PROTECTJON DE L
1
ENF.I.NCE. 

Institutions publiques de l'État. 

ART. 39. - Institution» publiques de l'État. - Personnel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 390,000 francs. 

Voir note j ustificative : article 2. 

ART. 48. - Commission de contrôle ties films cinêmatographiques. - 
Traitements, etc, 

Crédit supplémentaire demandé : 9,000 francs. 

Voir note justificative : article 2. 
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CHAPITRE X. 
PRISONS. 

AaT. 50. - Entretien, habillement, couchage, etc. äes aetenu«, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,000,000 de fràilès. 
L'insuffisance du crédit résulte de la hausse du prix de certáins vivres et du 

combustible et surtout de l'augmentation de la population détenue; le total des 
journées de détention pour les quatre premiers mois dè t927 .esFY:üp~tî~~ï~ 
de 81,588 francs à celui de la période correspondante de 1926: ·· · ':.,:: :,;,-,·.:;i:': 

AaT. · 52. - Confection et frais d'habillement et d'équipement 
des surveillants, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 50,000 francs. 
Les résultats des adjudications ont dépassé considérablement les prèvrsions. 

ART. 53. - Traitements des fonctionnaires et.emplooé», etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,215,000 francs. 
Voir note justificative : article 2. 

ART. 55. -Ateliers des prisons. - Acquisition de matières premières. etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,000,000 de francs. 
L'augmentation du prix ties matières, du nombre des détenus et les com 

mandes importantes faites aux ateliers des prisons par diverses administrations _ 
publiques nécessitent un supplément de f million au présent article. 

Ce supplément sera largement couvert par une augmentation des rer.ettcs à 
verser aux Voies et Moyens. 

CHAPITRE XI. 
FRAIS DE POt.ICE. 

Aar. 58. - École de criminologie et de police scientifique. 

Crédit supplémentaire demandé : t)00 francs, 
nécessité par l'augmentation du prix des billets· forfaitaires utilisés par les 
professeurs del'école. 

CHAPITRE XII. 

TRAITEMENTS DE DISPONIBILITI~, PENSIO;>;S ET SECOURS, 

Anr. 59, - Traitements temporaires de disponibilité, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 135,000 francs. 

Ce crédit est destiné à faire face au paiement de l'indemnité dite des 20 °/0, 
et à permettre la liquidation des traitements du personnel des cantons rédimés, 
mis en disponibilité. 
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CHAPITRE XIH. 
llÉPENSES DIVBRSBS ET .OBP&'°SRS IMl'RÉYUBS, 

ART. 66. - Quote-part âu Département dans les dép.enses 
du Comité !Upérieur de c<mt1·ôle. 

Crédit supplémentaire demandé ; 920. francs. 
L'octroi de l'allocation spéciale de 20 °/0 au personnel du Comité supérieur de 

contrôle entraine une augmentation des quotes-parts des différents Départements. 

BUDGET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

PaEMIÈRB SBCTIOII. - DÉPE:..8ES OR Dl!W~IRIE8. 

CHAPITRE PREMIER. 
ADMINISTRATION CENTRALE. 

ART. 2. - Personnel des bureaux : traitements el indemnités 
tenœut lieu de traitements, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 500,000 francs. 
pour l'application de l'augmentation de 20 "fo sur la partie fixe des traitements. 

ART. 7. - Achat de décorutions d'o1'dres de chevalerie. 
Crédit supplémentaire demandé : f0,000 francs. 

L'insuffisance est due à une hausse cle près de 35 ~;o sur le prix des bijoux 
d'ordres de chevalerie. 

CHAPITRE IV. 
FRA(S DB VOYAGE El'. 

0

DE DÉPLACBMBNT. 

ART. 1 O. - Frais de voyage des ayents du service extérieur 
et de l'Administration centrale, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 300,000 francs. 
La hausse des prix de transport. ainsi que la stabilisation au cours de 

·115 francs ont eu pour conséquence de rendre insuffisant le crédit alloué. 

CHAPITRE V. 
()ÉPENSJS DlVRRSES RELATIVES AUX LÉGATIOi'iS ET AUX CONSUL.\TS. 

ART. l 1. - Traitements et salaires ; frais de loqement et indemnités des chan 
celiers, des drogmans, des interprètes et du personnel administratif' et subalterne 
des légations ei consulats, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 650,000 francs. 
Les prévisions pour le personnel administratif et subalterne des légations et 

consulats ayant été établies sur la hase de la livre sterling à 150 francs, il y a 
54 
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lieu de majorer d'un sixième la somme prévue de ce chef, étant donné que 
ce crédit supporte également la perte de change pour le personnel payé sur 
comptes. 

An'i'. 12, - Frais de correspondances télégraphiques et téléplwnù;ues de l'Admi~ 
nistration. centrale avec les agences; frais de correepondonee« des postes · 
diplomatiques et consulaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 600,000 francs, 

afin de mettre ce crédit à la hauteur-des besoins constatés; I'insuffisanee provient 
de ce que les prévisions ont été établies sur la base de 150 francs pour une 
livre sterling. 

CHAPITRE VI. 

lllSSIONS EX'fRAORDINAIRES, 'flUlTBM.ENTS »'INACTIVITÉ. 

Dépenses diverses. 

ART. -15. - Missions extraordinaires, traitement» d'inactivité, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 32,225 francs. 

L'insuffisance de ce crédit est la conséquence de l'application de l'augmen 
tation de 20 °fo de la partie mobile des traitements d'inactivité. 

CHAPITRE VII. 

COMMERCE. -- ÉMIGRATION, - SERVICS D'INFORMATION. 

AnT. 20a .. - Service de témigraticm : traitements et indemnités. 

Crédit ·supplémentaire demandé : 7,000 francs, 

pour l'application de l'augmentation de 20 °/0 sur la partie fixe des traitements. 

ÁRT. 2-1. - Quote-part de la /Jelgiqite dans les frais de l'Union internati011ale 
pom· la publication des tarifs douaniers. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,000 francs. 

Cette quote-part étant calculée en francs or, il y a lieu de majorer de 
ä,000 francs le crédit en question afin de le meure à la hauteur des besoins 
constatés. 

DEIJXd;11E SECTIOIW. - DÉPE!ISEliii EXCEPTIO!'lil'HH,1,F,8, 

CHAPITRE IX. 
S.EII VICES DIVERS. 

ART. 28. - Indemnités aux agents dit service extérieur 
en raison de pertes de change, etc. 

Crédir supplémentaire demandé : '1-,000,000 de francs. 
Le cours de Ia livre sterling est stabilisé à .1 i5 francs, les prévisions pour cet 

article ont été établies sur la base de H>O francs. 
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AR'f. 32. - Partie mobile des traitements et salaires, 
(y compris l'augmentation provieoire). - Indemnités mobiles de vie chère. 

Crédit supplémentaire demandé : 200,000 francs. 

L'insuffisance est due à la hausse de l'index-nuruber. 

Awr. 3-i ( nouveau). - Secoui-s provisoires à des Belges se trouvant en Chine; 
{mis éventuels de rapatriement. 

Crédit. demandé : -100,000 francs. 

La Légation de Belgique à Pékin a signalé la nécessité de prendre des 
mesures en vue d'assurer la sécurité de nos nationaux en Chine. Afin de ne pas 
être pris all dépourvu, il y a lieu d'envisager l'évacuation éventuelle et rapide 
d'un certain nombre de Belges, soit qu'un danger les menace, soit que l'entre 
prise dans laquelle ils travaillent cesse ses activités ou suspende ses paiements. 

Il importe, .dans ces conditions, que cette Légation puisse disposer de fonds 
pour assurer, le cas échéant, le rapatriement de nos nationaux qui,, travaillant 
isolément ou n'ayant pas d'attaches avec des groupements susceptibles de pour 
roir a leur rapatriement, seraient dépourvus de moyens personnels pour rentrer 
en Europe. 

Ce cré'dit n'a pu être prévu lors de l'élaboration du Budget. 

BUDGET DE L'INTÉRIEUR ET DE L'HYGIÈNE 

CHAPITRE PREMIER. 

AD~IINISTRATION CENTRALÉ. 

ART. 2a. - Trauements des fonctionnaires, employés et gens de service. 
Crédit supplémentaire demandé : 283,000 francs, 

pour permettre l'exécution de l' arrèté royal du 28 février 1927, accordant mie 
allocation spéciale de 20 °/0 du traitement fixe des fonctionnaires et employés de 
l'État. 

CHAPITRE Il. 

PENSIONS ET SECOURS. 

Ain. 7. - Subvention à la Caisse centrale de p1·évoyance 
des secrétaires commmiaux, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 100,000 francs. 

La somme des traitements des secrétaires communaux atteindra, en 1927, 
environ 1 f> millions pour la partie fixe et !~ millions pour la partie mobile. 
Le crédit inscrit au Budget devant représenter 2 °/0 de ces Hommes, soit 
öS0,000 francs, un crédit supplémentaire de -100,000 francs est nécessaire 
(380,000 - 280,000 = 100,000 francs). 
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CHAPITRE Ill. 

STATISTIQUE GÉNÉRAl,E. 

À.RT. 9. - Commission centrale de statistique, ètc. traitements, eic., 
du bibliothécaire-adjouu; etc. 

Crédit supplémentaire demandé :· 3, -120 francs. 

Même justification qu'à l'article 2a. 

CHAPITRE lV. 

AH'AIRES PI\OVINCIALES ET COMMUNALES. 

ART. 12. - Traitements, etc., des gouverneurs, des membres des députatums 
permanentes, des gn:ffiers provinciaux, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 395,000 francs. 

Même justification qu'à l'article 2a. 

Ani'. 13. - Traitements, etc., des employés et gens de service des gouvernements 
provinciaux et des commissariats d'arrondissement, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ·J, 130,000 frimes. 

l\'lème justification qu'à l'article 2a. 

CHAPITRE V. 

AFFAJRES Él,ECTORALES. 

Ain. 21. -- Remboursement à la Société nationale des chemins de fer belges 
des frais de transport des électeurs, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,000 francs. 

Ce crédit supplémentaire est justifié par Je nombre . imprévu d'élections 
communales. 

CHAPITRE VII. 
DÉCORATION CIVIQUE. 

ART. :Ui-. -- Décoration civique : achat des insignes, etc. 
(y compris une somme de 25,000 francs en charge temporaire). 

Crédit supplémentaire demandé : 2!'.>,000 francs. 

Cette somme est demandée en charge temporaire; elle est destinée à l'achat 
des décorations civiques pour ancienneté de service, accordées par arrêté royal 
du ':21.juillel -l92ü, à des agents de I'Administration des Chemins de fer. 

Par suite d'insuffisance de crédit, cet arrêté qui comporte 3;U5 noms, n'a pu 
être exécuté qu'en faveur de 1,363 titulaires. Il est de stricte justice que les t,;78-2 
autres qui figurent dans le même arrêté reçoivent également le bijou de la distinc 
tion qui leur a été conférée. 
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CHAPITRE IX. 
4DMINISTRATION DB L'BYGIÈNB. 

Aa1'. 26. - Inspection du Service de santé et de l'ltygiène, etc. 
traitements, etc. 

Crédit supplémentaire demandé ; 70,000 francs, 

Même justification qu'à l'article 2a. 

AaT. 29. - Service sanitaire des ports de mer et des frontières 
personnel, traitements, etc. 

Crédit supplémentaire demandé ; 20,000 francs. 

Même justiâeation qu'à l'article 2a. 

Ain. 33. - Inspection de la fabrication et du commerce 
des denrées olimentaires, etc. : · personnel, traitements, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 20,000 francs. 

Même justification qu'à l'article 2a. 

ART. 39a. - Académie royale de médecine: personnel, traitements, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 4,000 francs. 

Même justification qu'à ]'article 2a. 

CHAPITRE X. 
HYGlgNE SOCIALE DE L'ENF',\l'(CE, 

AaT. 43A. - a) Personnel de l'État détaché à l'OEuvre nationale de l'enfance: 
traitements, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : U,000 francs. 

~lême justification qu'à l'article 2a. 

DEIIXIÈ•E St.:CTIOIW. - DÉPEt,i8ES t1XCEPTIONllEl,LES. 

CHAPITRE XII. 
SERVICES DIVERS. 

ART. 50. - Liquidatùn: du gouvernement provisoire d'Eupen-illalmédy 
trauemen ts, etc, 

Crédit supplémentaire demandé U,500 frapes. 

~lème justification qu'à l'article 2a. 

ÁHT. 53 (nouveau). - Croix des déportés : achat des insignes, diplômes 
et imprimés divers. - Travaux de calligraphie et autres. - Frais de distribution. 

Crédit demandé : 4i ,QOO francs, 
destiné à permettre l'exécution des derniers arrêtés royaux conférant les distinc 
tions honorifiques aux déportés. 
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· Environ 4,300 de ces intéressants citoyens attendent, certains depuis plus de 
deux ans, la délivrance des distinctions qui Ieur ont été octroyées; l'inscription 
de ce crédit permettra de mettre définitivement fin aux réclamations justifiées· 
dont J' Administration est journellement saisie. 

ÁltT. 54 (nouveau). - Encouraqemenu pour les améliorati01is qui intéressent 
l'hygiène publique : engagements dont la liquidation est restée en suspens. 

Crédit demandé : 2,000,000 de francs. 
Depuis· i923, le Département a approuvé une série de projets de· travaux 

d'hygiène, tout en réservant la question de l'intervention de l'État dans le coût 
de ces travaux. Bon nombre de ces derniers sont terminés et reçus et les admi 
nistrations locales intéressées insistent pour obtenir la subvention d'usage. 

Le Département n'a pas refusé d'intervenir ânancièrement ; il a simplement 
ajourné 'sa décision, c'est-à-dire qu'il s'est engagé moralement à intervenir dès 
que la situation financière du pays se serait améliorée. 

Le crédit sollicité est destiné à donner satisfaction à ces communes. 

BUDGET DES SCIENCES ET DES ARTS 

PRIEJIIÈRIE 8ECTIO:W. - DÉPEIW8U ORDllW.-1.IBES. 

CHAPITRE UI. 
SCIENCES. 

ART. ·16. - Observatoire royal : frais de matériel, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 40,000 francs. 
pour permettre à l'Observatoire royal de Belgique de poursuivre-sa mission en 
tenant compte de la hausse générale des prix. 

AnT. 20. - Bibliothèque royale : matériel et acquisitions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 55,750 francs, 
pour permettre à la Bibliothèque royale de poursuivre sa mission en tenar 
compte de la hausse générale des prix. 

AnT. 22. • Musée royal d'histoire naturelle : matériel et acquisitions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 40,000 francs, 

pour permettre au Musée royal d'histoire naturelle de poursuivre sa mission en 
tenant compte de la hausse générale des prix. 

ART. 24-. - Archives générales du lloyaume à Bruxelles : matériel, etc. 
Crédit supplémentâire demandé : 50,000 francs, 

pour permettre au service des Archives générales du Royaume de poursuivre sa 
mission en tenant compte de la hausse générale des prix. 
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CHAPITRE VII. 

ENSBIGNEMENT l'l'ORMAL. 

ART. 54. - trais de voyage des inspecteurs et des mspeeiriee« 
des écoles normales. 

Crédit supplémentaire demandé : l 3,500 francs, 

résultant de l'application de l'arrêté royal du 7 mars 1927 allouant une indem 
nité forfaitaire de déplacement aux inspecteurs des écoles normales. 

ART. 58. - Amélioration et location des locaux et matériel 
des écoles normales primaires de l'État, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 600,000 francs. 

Le crédit de t ,400,000 francs voté en ·1926 et également en 1927, est mani 
festement insuffisant. Le crédit supplémentaire sollicité doii permettre de faire 
face à l'augmentation des dépenses de chauffage, <l'éclairage et <l'entretien des 
écoles normales de l'État. 

BUDGET DE L'AGRICULTURE 

CHAPITRE PREMIER. 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

ART. 2. - Traitements d'activité et de disponibilité des fonctionnaires, employés 
et gens de service. - Traitements du personnel de province détaché à l'Admi 
ûstration centrale. - Salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : 359,000 francs, 

nécessaire pour liquider l'allocation spéciale de 20 ~/0 et l'augmentation de 
l'indemnité familiale accordées au personnel, à partir <lu i" mars 1927, pal' 
l'arrêté royal du 28 février J92ï. 

ART. 5. - illatfriel. 

résultant : 
-1° d'une décision du Conseil des Ministres mettant à la charge des Départe 

ments ministériels certains travaux d'entretien des locaux dont le coùt était 
supporté antérieurement pa1· le Service spécial des bâtiments civils (litt. b : 
25,000 francs); 
2° de la hausse du prix des charbons (litt. d : 30,000 francs); 
B · de l'augmentation du prix des communications téléphoniques, des télé 

g!'ammes, du port des correspondances destinées à l'étranger et des transports 
par chemin de fer (lilt. / : -H>,000 francs). 

Crédit supplémentaire demandé_: i0,000 francs, 

öö 
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AJ\T. 8. Comité supérie1tr de contrôle. - Commissions d'enquête. 

-Crédit sunotémentalre demandé : 1 .840 francs. 

nécessaire pour Hqû1der .ia quöte-part .des ~erv1cesde .. l'Agriculture dans.·. les 
dépenses à résuHer de l'octroi, au personnel dµûomité supérieur de coni'rôle, de 
l'allocàtiôri spéciale de 20 ¼ aecordée áÛx agents de l'État, à partir du t" mars 
1927, pat l'arrêté royal ·au 28 février 1927. 

CHAPITRÉ ut. 
AGRICULTURE. 

ART. 12, - lndeninîtés pour chevaux et bestiaux abattu« par ordre de l'auto 
rité, etc. - Traitements, etc. du personnel attaché au contrôle sanitaire des 
animaux à importer. etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 12,000 francs. 

Même justification qu'à l'article 2. 

Inspection vêtérinaire. 

ART. 13. - Traitements d'aètivité et de disponibilité. - Salaires. 

Crédit süpplémentálre demandé : 63~000 francs. 

Même justification qu'à l'article 2. 

Enseignement vétérinaire. 

École de médecine dtérinaire de l'État. 

AR.T. O. - Traitements d'activité et de disponibilité, salaires. 
Indemnités fixes, secours, indemnités, etc. 

Crédit supplérnentaire demandé : -104,000 francs. 

Même justification qu'à l'article 2. 

ART. t9. - Matêriel. - Frais de bureau. - Précis des cours. _:..... 
Dépenses ·diverses.· 

Crédit supplémentaire demandé : 145,000 francs, 

résultant de l'augmentation du prix du charbon, <lu gaz d'éclairage, de l'élec 
tricité et du coût des transports. 

Enseignement de la maréchalerie. 

École centrale pratique de maréchalerie de l'État. 

AnT. 21. -- Matériel. - Commission de, surveillance, jurys,. ctç~: .c.,--: 
/Jépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : i0,000 francs. 

Même justification qu'à l'article m. 
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Sérviœ des conseillers de zootee.bn.ïe. 

AR-r. 24. - Traitements d' actù1ité et de disponibilité. - Solaires, 

Crédit supplê111enfaire demandé : 20.00(ffrâncs. 

~lême justification qu'à l'article 2. 

CHAPITRE IV. 

ENSEIGNEMBNT AGRICOLE. 

ART. 29. - Traitements d'activité et de disponibilité. 
Indemnités ftxes, salaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : !59,000 francs. 

i\lême justification qu'à l'article 2. 

ÁRT. 32 .. - Matériel, [rais de bureau, améliorations, frais d'exploitation, 
impressions, dépenses diverses. - Indemnités aux recteurs et aux secrétaires 
du Conseil académique des Instituts agronomiques de Gembloux et de Gand. 
Frais des commissions d'administration, de surveillance et des jurys. 

Crédit supplémentaire demandé : 42,000 francs, 

soit 25,000 francs pour l'Institut de Gembloux et 17,000 francs pour celui de 
Gand, résultant. de l'augmentation du prix du charbon, du gaz d'éclairage, 
de l'électricité, etc. 

Institut normal supérieur d'économie ménagère agriéole de l'Etat. 

ART. 33. - 1'raitements d'activité et de disponibilité. - Salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : H>,200 francs. 

i\lême justification qu'à l'article 2. 

Enseignement ménager agricole ambulant. 

ART. 37. - Traitements d'activité el de di.spoiiibilité. - - Salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : 95,000 francs. 

Mème justification qu'à l'article 2. 

Service des agronomes de l'État. 

ART. 1,-2. - Traitemetus d'activité et de dispo1tibilité. - Salaires. 

Crédit supplémentaire demandé : 99,000 francs. 

Même justification qu'à l'article 2. 
56 
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Institut international d'aariculture de -Bo~e. 

ART. 4 i. - Frais de participation de ta Belgique. _:_ Trauement du délégué au 
Comité pemumetu, - Indemnité de séjo,,.r, frais de voyage, etc. ~ Frais 
divers. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,500 francs. 
Mème justification qu'à l'article 2. 

Stations agronomiques et expérimèn~les. - Laboratoires d'analyses. 

AaT. 48. - Trauemenu d'activité et de· disponibilité. - Salaires. 
Crédit supplémentaire demandé : 117,000 francs. 

~lème justification qu'à l'article 't. 

CHAPITRE V. 
OFFICE HORTICOLE. 

Jardin botanique de l'État. 

A11T. 54. - Trauemetus d'activité et de disponibilité. - Salaires. 
Crédit supplémentaire demandé : ö7,000 francs. 

1\-lême justification qu'à l'article 2. 

A.aT. 57. - Dépenses de matériel el de culture. - Frais de bureau, etc. - 
JJlusée forestier. - Dépenses diaerses. - 1Jfen11s trauaua: d'entretien et de 
1·épamtion aux brîtiments. 

Crédit supplémentaire demandé : 24,000 francs. 
Même justification qu'à l'article 32. 

Service phytopatbologique. - Service des conseillers d'bortloultöre. 

ART. 59. - Traitements d'activité et de disponibilité. -- Salaires. 
Crédit supplémentaire demandé : 27,000 francs. 

i\lème justification qu'à l'article 2. 

Écoles moyennes pratiques d'horticulture de l'État. 

AnT. 63. - Traitements d'actfoité et de disponibilité. - Salaires. 
Crédit supplémentaire demandé : 41,700 francs. 

Même justification qu'à l'article 2. 

CHAPIRTE YI. 
EAUX RT FORÊTS. 

Personnel provincial. 

ART. 69. - Traitements d'activité et de disponibilité. - Indemnités. 
Frais d'intérim. 

Crédit supplémentaire demandé ; SiH,000 francs. 
Mèmc justification qu'à l'article 2. 



( 2!i ) . [N• 21i) 

ART-, 72. - Unifonnes, masse "d'habillement, matériel, armement, équipe 
ment, bibliothèque et reliures, abonnements téléphoniques, déménagement,, 
dépenses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : 58,500 francs, 

nécessaire pour couvrir en -f ~i la dépense résulant de l'augmentation de 
l'indemnité de tenue due au personnel forestier. Par arrêté royal du 3f jan 
vier t927 ~ relatif aux rétributions des agents de l'État et aux modifications aux 
barèmes, cette indemnité a été portée de 480 à 720 francs pour les agents des 
eaux et forêts et de 300 à 360 francs pour les préposés. 

CHAPITRE VII. 

VOIIUB COlllll!UNALB. - COURS D'EAU, ETC. 

Service de l'hydraulique agricole. 

ART. St. - Trauements d'activité et de disponibilité. - Salaires d'agents 
temporaires et d'ousriers porte-mire, chaineurs, etc. - Rémunérations pour 
études techniques, expériences et travaux d'écriture effectues par des personnes 
étrangères à l' administ-ration. - Frais d' expé'riences. etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 60.000 francs. 

Même justification qu'à l'article 2. 

DEIJXIÈ■E SECTIO~. - DÉPEl'ISE8 BXCEPTIOll:IELLE8. 

CHAPITRJ!~ X. 

SBRVICBS DIVERS. 

AnT. 9ï (nouveau). - Transfert de l'École centrale pratique de maréchalerie 
de l'Etat et· aménaqemen: du nouveau local. 

Crédit demandé : 45,000 francs. 

L'École centrale pratique de maréchalerie de l'Etat est installée actuellement 
dans un immeuble qui se trouve dans un état de délabrement tel qu'il n'est plus 
possible d'y donner l'enseignement. Cet immeuble est loué à l'État moyennant 
un loyer annuel de 8,000 francs. 

Le Département de l'Agriculture peut transférer l'école dans un bâtiment 
appartenant à l'État. Après l'exécution <le certains travaux <l'aménagement, elle 
sera installée de manière à répondre à toutes les exigences de l'enseignement. 

Le crédit sollicité est destiné à couvrir les frais du transfert de l'école -et de 
l'aménagement du nouveau local. 



BUDGET DES TRAVAUX PUBLICS 

CHAPITRE PREMIER. 

Al>MlNISTRA.TION CBN'fRAL1L 

ART. f "'. - 1'raiteme,m, n :mppiemencs ae traitements des f onctionneire«; 
employés et gens de service, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 460,920 francs, 
nécessaire pour l'octroi, au personnel de l'État, ~ partir du -l er mars 1927. d'une 
allocátion spéciale égale à 20 °/,, de la partie fixe des traitements et pour le relè 
vement du taux de l'indemnité familiale pour le second enfant. (Arrêté royal 
du 28 février !927.) 

ART. 2. - Indemnités pour travaux extraordinaires. 

Crédit supplémentaire demandé : f 0,000 francs, 

pour mettre le crédit à la hauteur des besoins constatés pour i927. 

ART. 6. - Comité supérieur de contrôle. 

Crédit supplémentaire demandé : 1 t ,960 francs. 
L'octroi au personnel du Comité en question de l'allocation spéciale de 

20 °/ ~ entraîne une augmentation des quo les-parts des divers Départements dans 
les frais de cet organisme .. 

CHAPITRE 11. 

ADMJNISTRA'flON DES PONTS ET CHAUSSÉES DANS LBS PROVINCES. 

Routes. 

ART. 9. - Uoutes : entretien, amélioration, subsides. ~- Plantations 
des routes, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : i ,000,000 de francs, 

pour permettre l'exécution de travaux d'entretien urgents qu'il est impossible 
de postposer. 

ART. 1 L - -Automobiles, motocyclettes et bicyclettes de service, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 7,035 francs. 

Même justification qu'à. l'article ,ter. 

Travaux hydrauliques. 

AR_T. f t:i. - fünffouement ou destruction lie bateaua: sombrés clans les voies 
naviyables, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 500,000 francs, 

. pour mettre Je crédit à la hauteur des nécessités. Les dépenses à imputer sur 
cet article sont compensées par des recettes équivalentes. 
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Personnel des Ponts . et Chaussées, des Bâtiments civils 
et du Casernement de l& gendarmerie. 

ART. 18. ~ Trauements, sauures ei maemmces mensueues du pers_onnèl 
à l'essai, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 3,76/i,000 francs. 
Même justification qu'à l'article i0'. 

CHAPITRE III. 
_l'BNSI0NS ET :SECOURS. - DÉPENSES IMPRÉVUES. 

ART. 23. - Premiers termes des pensions à accorder éventuellement. 
Crédit supplémentaire demandé : H>0,000 francs, 

pour permettre d'appliquer l'arrêté royal du J 2 mai t 927, qui a fixé à 65 ans 
l'âge dé la mise à la retraite des fonctionnaires, employés et gens de service des 
administrations de l'État. 

ART .. 2/i. - Secours à accorder à dé{ aut de pension, etc. 
Crédit supplémentaire demandé : i0,000 francs,. 

pour assurer la péréquation des secours viagers tenant lieu de pension, péré 
quation dont il n'avait pu être tenu compte lors de l'établissement des proposi 
tions budgétaires. Ces secours sont appelés à disparaitre progressivement, par 
voie d'extinction. 

AuT. 2[S. - Allocations de retraue aux anciens canumniers , etc. 
Crédit supplémentaire demandé : 160,000 francs, 

pourassurer la péréqùation des allocations deretraite, péréquation dont il n'avait 
pu être. tenu compte lors de f établissemcnt des propositions budgétaires. Ces 
allocations sont appelées à disparaître progressivement, par voie d'extinction. 

BUDGET DES· COLONIES 
(Oèpenses métropolitaines.) 

PRt:•1il:RtJ SECTIOl.'W. - DÉPEl.'WSES ORDll.'W.~IRES. 

A. - Dépenses à charge de la Belgique. 

CHAPITRE PREMIER. 
ADMINIS'l'RATION CEN'rRALE. 

Awr. 2. - Traitements et indemnités des [onctionnaires, employés et gens de 
service. - Treiiemeiüs et indemnités des fonctionnaires détachés à îAdminu 
trauon. centrale. - Traitements et indemnit:és du. personnel en disponibilité. 

Crédit supplémentaire demandé : 240,000 francs 
justifié par l'augmentation de 20 °/0 de la partie fixe des traitements du personnel 
de l'État, allouée par l'arrêté royal du 28 février ·1927. 
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B. - Dépenses remboursées à la Belgique par le Trésor colonial. 

CHAPI'l'RE ll. 
SERVICES »'EIÉCÙT!ON DU llUDGE'J' COLONIAL. EN BJ<:LGlQliË. 

AaT. t 2. - Traitements ·· et mäemnués des /oncttonnaires, 
employés et gens de service .... 

Crédit supplémentaire demandé : 210;0()0 francs. 
Voir article 2. 

CHAPITRÉ III. 
SERVICE DU VICE-GOUVEIINEMENT GENEllAL DBS TERRl'f0lf\E$ DU RUANDA-URUNDI. 

ART. i 3. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et êmployés. 
Crédit supplémentaire demandé : ~,000 francs.: 

Voir article 2. 
CHAPITRE IV. 

JIIUS~E OU CONGO BELGE A TEHVUEREN. 

ART. U. - Trauements et indemnités des [onctiomiaires, employés etrgens de 
service du Musée du Congo bélge à Terouerën. -.-, Indemnités des membres 
des Commissions de surveillance et de géologie et des. savants appelés. au 
Musée. ~ Troüemenu et indemnités dt.t personnel en dispdntbilité. - •. Stiiâires 
d'ouvriers. - Honoraires du médecin agréé. · 

Crédit supplémentaire demandé : 50,000 francs. 
Voi1; article 2. 

CHAPITRË V. 
LABOR!TOIRE DE RECliERCIIES CIIIMIQUES ET ONIAI.OGiQUÈS A TERVUEIŒN. 

ART. 15, - Traitements et indemnités <les fonctionnaires, employés et gens de, 
service du Laboratoire de recherches chimiques et onialogiques à Tërvuêren. ~ 
Traiiemetus et indemnités du pêrsoiinel en disponibilité. -'-- · Honoraires du 
médecin agréé. 

Crédit supplémentaire demandé : 8,000 francs. 
Voir article 2. 

CHAPITRE VI. 
ÉCOLE COLONIALE. 

ART. 16. --- Traitements et indemnités des p1·ofesseU1·s et ,chargés de cours, 
employés et gens de service de l'JJ:cole coloniale de IJ1'uxellês ~ Traitements 
et indemnités du personnel en dîsporiibililé. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,t>OO francs. 
Voir article 2. 

CHAPITRE VU. 
ÉCOLE DE MÉDECINE TROl'ICALE. 

A,u. 17. - Traitements et indemnités des prof'esseut·s et chargés de cours, 
employés et gens de service. - Traitements et indemnités du personnel en 
disponibilité. - Études et travau.x. 

Crédit supplémentaire demandé : 9,500 francs. 
Voir article 2. 
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CHAPI'l'RE VIII. 
JAIU>IN t:OLONIÁL OE LAEKEN. 

AR-r. 18. - Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés et gens de 
service. - Traùements et indemnités du personnel en disponibilité. - Salaires 
d'ouvriers. 

Crédit supplémentaire demandé : i ,000 francs. 
Y oir article 2. 

Dl!IJXIÈll!ió: 81~'1'10~. -- DÉPE:W8t.:S EX~EPTIO!Wl'IEÎ,L~8. 

CllAPlTRE IX. 
Si>RVICES DIVEllS . 

AttT. ·l!J. - Partie mobile tie.'> truùements et salaires, 'etc. . ~ . 

Crédit supplémentaire demandé : 80,000 francs dont : 
a) Dépenses à charge de la Belgique . . . fr. 
b) Dépenses remboursées à la Belgique par Ic Trésor colonial. 
Insuffisance résultant (le la hausse de lindex-numher. 

20,000 » 
1.m,000 )) 

BUDGET DE LA DÉFENSE NATIONALE 

PIIEIIIÉBt: SE{.:'rlO~. - DÉPE~SE§ ORDl!Wcl.1Rlt~8. 

CUAPlTHJ.1: PHRMlEIL 
AflMll'ilS'fllATION CENTRALE. 

AnT. 2. - Traitements et indemnité» diverses du personnel civil. 
Crédi; supplémentaire demandé : 5·12,070 francs. 

Par suite notamment d~ l'octroi à certaines catégories d'agents de l'État, 
à partir du ·l" mars 1921, d'une allocation spéciale de 20 •/~ de Ja partie tlxe des 
traitements et du relèvement provisoire de l'indemnité familiale accordée pour le 
deuxième enfant [arrèté royal du 28 février 192ï, Moniteur du 2 mars :1927 et 
arrêté royal du 1~' mars J92ï, Moniteur du 3 dito), un crédit supplémentaire 
de 574-,980 francs était nécessaire. Toutefois, du fait de démissions, de mises en 
disponibilité pour motif de convenance personnelle et par 'suppression d'emploi, 
cette somme est ramenée à 5·12,0ï0 francs. 

ART, 3. - Traitements et indemnités des ayents de la Société nationale de_s 
Chemins de fer belges, mis à la disposition de l'lttat-Ma:for de l' armée, 4c sec 
tion (déléga•ion militai?·e auprès tlu Ministt·e des Chemins de fer). 

Crédit supplémentaire demandé : 17 A00 francs, 
par suite du rajustement des traitements el indemnités des ::igenls de la Société 
nationale des Chemins de fer belges. 

Le texte de l'article :1 été légèrement retouché pa1· suite de la création de la 
Société nationale des Chemins de fer belges. 

Aur . 6. - :Jfaré-rid. 

Crédit supplómentaire demandé : il8,680 francs. 
Insuffisance de credit provenant : 

l 0 des modifications apportées, à partir du -t,cr _ma l's 19:27 et conformément 
aux décisions du Gouvernement, aux rétributions du personnel ouvrier i. 

ä7 
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2° de ce que la part d'intervention du Département dans les dépenses du 
Comité supérieur de contrôle est augmentée de ,f ,t ,960 francs, par suite de 
l'octroi au personnel des services généraux dudit Comité, d'une allocation 
spéciale de 20 "/" de la partie fixe des traitements (arrêté royal du 28 février ·1927, 
1Uoniteur du 2 mars ·I 927). 

CHAPITRE IL 

INSTITUT CARTOGRAPIIIQU8 MILITAIRE. 

AnT. 9. - Institut curtoqraphioue militaire. - Personnel. 

Crédit supplémentaire demandé ; 270,325 francs. 

Insuffisance de crédit résultant : 
,1° des modifications npportées par l'arrêté royal du a-1 janvier -1927 (hfoni 

tem· du 9 février ·1927), à l'arrêté royal du l" décembre ·1921• fixant les rétri 
butions des-agents de l'État (56,350 francs}: 

,t,o de l'octroi, à certaines catégories desdits agents, à partir 
du 1 ~, mars 1927, d'une allocation spéciale de 20 ¼ de la partie 
rfixe Jes traitements et du relèvement provisoire de l'indemnité 
familiale accordée pour le. deuxième enfant tA. H. du 28 février 
·1927, Moniteur <lu 2 mars 1927 et A. H. du -1~ mars i9'-27,') fr. 2l3,9W 
Monitem· du a dito; 
3° des modifications apportées, à partir du ,f" mars 1927 et 

conformément aux décisions du Gouvernement. aux rétributions 
du personnel ouvrier. 

AaT. ·IO. - hutuut CClrtogmphique militaire. - Dépenses d'exploitaiion et 
cl' adminùtmiion . app1·ovisionnements, instn,ments. etc. (y compris ime somme 
de 35,000 [rancs en churqe temporaire). 

Crédit supplémentaire demandé 35.000 francs, 

pour la réfection complète et urgente de la toiture d'un bâtiment de l'Institut 
cartographique militaire; cette somme est prévue en charge temporaire. 

CHAPlTHE UI. 

Tll.\(TEllENTS sr E'ilJE)INITÉS nss OFFICIEIIS, THAITEMENrs, 
SOLDE ET ACCESSOlllES uss 'l'ROUl'ES. 

Awr. f 1 . - Traitements et indemnités des officiers; traitements, 
solde et accessoires des troupee en se1·viee actif. 

Crédit supplémentaire demandé : 19,713,500 francs. 

Insuflisance de crédit résultant : 
i O des modifications apportées par l'arrêté royal du 31 janvier -192ï ( ,llonitem· 

du 9 février Hl2i) à l'arrèté royal du l°' décembre l9~U. fixant les rétributions 
des agents <le l'État (50,000 francs); 
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2° de l'octroi, à certaines catégories desdits agents, à partir \ 
du 1" mars 1927, d'une allocation de 20 °/., de la partie fixe 
des traitements et du relèvement provisoire de l'indemnitê 
familiale accordée pour le deuxième enfant. (A. R. du 
28 février ·i 927; Monueur dil 2 mars -t92ï et A. R. du 
i"~ mars H):27, relatif aux officiers placés hors <l'activité ou 
admis au bénéflce de l'A. n. du 18 décembre ·l9"25); 

3° des înôdlfications apportées, à parti 1· du ·I" mars t 027 
et conformémerit aux décisions du Gouvernement, aux rétribu 
ions du personnel ouvrier ; 

4° à concurrence Je -13,500 francs, tic l'entretien des bátiments à l'Éco)e 
d'infanterie (litt. I) : augmentation du coùt des combustibles, <le l'eau et de 
l'électricité. 

fr. 19,650,000 

A1rr. 12. - Traitements et indemnités des milüaires mimis <111 bé11éfice 
des arrêtés royaux dt, 18 décembre 192J. 

Crédit supplémentaire demandé : 2,200,000 francs. 
Insufflsance de crédit provenant de l'octroi, à partir du I" mars 1927, d'une 

allocation .spéciale de 20 °Jo sur .la 1mrtie fixe des traitements (A. n. du 
,te• mars 'i ~127,) et du relèvement provisoi 1·c de l'indemnité familiale accordée pour 
Ie deuxième enfant (A. H. du 28 février H.l2i, Jloniteur du 2 mars 1927). · 

CHAPITIŒ IV. 
IIÔPITAUX ET 1>11,\IIMACIES Mll.l'fAIRES. 

A nr. ·m. -- Nourriture et Itobitlemetu des malades; 
entretien des établissements; sersiccs médico-cf1iritrgica/ et pharmnceutique. 

Crédit supplémentaire demandé : 259,000 francs. 
Insuffisance de crédit provenant : 

1° De l'octroi à partir du 1"' mars ·1927, d'une allocation spéciale de 20"/.,de 
la partie fixe des traitements el du relèvement provisoire de l'indemnité familiale 
accordée pour le deuxième enfant (A. IL du 28 février 1927, Moniteur du 
2 mars ·1927); 
2° Des modifications apportées, à partir du -t•• mars .f927 et conformément 

aux décisions du Gouvernement, aux rétributions du personnel ouvrier. 

CHAPITRE V. 
ACADÉ)ilE ~HL.ITAIRE. 

AnT. -14. - École militaire. - Personnei. 
Crédit supplémentaire demandé : 155,000 francs. 

Insuffisance de crédit résultant : 
·t• des modifications apportées par l'an•êté royal du 31 janvier 1927 (Moni 

teur du 9 février 1927) à l'arrêté royal du ·l" décembre WU, fixant les rétribu 
tions des agents ile l' Etat( l li,200 francs); 
2° de l'octroi, ù certaines catégories desdits agents, i1 partir i 

du 1"' mars 192i, d'une allocation spéciale de 20 °/0 de la partie 1 
fl~e_d_es trnilem~nls etdu relèv:'_rncnt provisoire de l''.n~lemn!lé 
familiale accordée pour Ic deuxième enfant (A. H. rlu '26 février f 
1927, il'loniteur du~~ mars 192ï); . 1 r. 

3° <les modifications apportées, à pnrti1· du ,t•' mars Hl~7 
et conformément aux décisions du Gouvernement, aux rètribu- · 
tiens <lu personnel ouvrier. 

140,800 

58 
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ART. HL - École militaire. ~- Dépenses d'administmtion. 

C1·édlt supplémentaire demândé : 100,000 francs. 
Insuffisance de crédit rósùltant de l'augrrientâtion du 'prix des combustibles, 

le l'eau et de l'électricité (litt. a). 

ART. W. ~ Rcole de guerre. - Perstmmel, 

Crédit supplémentaire demandé : 26,000 francs. 

Mêmes raisons que celles exposées à l'article 13 ci-dessus. 

Anr. 19.· - JJJusée royal de l'armée. -- Personnel. 

Crédit supplémentaire demandé : 60,000 francs. 

Insuffisance de crédit résultant : 
:l" des modifications apportées par l'arrêté royal du 3'1 janvier 1927 (Moniteur 

du 9 février 1927) à l'arrêté royal du 1" décembre 192/i- fixant les rétributions 
des agents de l'État (lt-,300 francs); 

2° de l'octroi, à certaines catégories <lesdits agents, à partir 
du I" mars 1927, d'une allocation spéciale de 20 ¼ de la partie 
fixe des traitements et du relèvement provisoire de l'indemnité 
familiale accordée pour le .deuxième enfant; / fr. 55,700 

·3° des modifications apportées, à partir du ter mars '1927 
et conformément aux décisions du Gouvernement; aux rétribu- 
tiens du personnel ouvrier. 

CHAPITRE VI. 

AHMEMENT, CHARROI ET IIAIINACHEMENT DE L'AllillÊE. 

Anr. 2L •- Traitements, salaires el indemnités du personnel civil appointé et 
salarié el du personnel militaire plaâ sans allocauon« milùaires, indemnités 
spéciales à certains militaires des établissements, services techniques et parcs 
d'artillerie. 

Crédit snpplémentairc demandé : 8,;{81,350 francs. 

Insuffisance de crédit provenant : 

,t0 Des modifications apportées par l'arrêté royal du BI janvier 1927 (Moni 
teur du 9 février '19:27) à l'arrêté royal du ,I '" décembre ,I 924, fixant les rétri 
butions des agents de 1':11:tat (IJ.9,000 francs); 

2° De l'óctroi à certaines catégories des dits agents, à partir 1 

du '1"' mars '1927, d'une allocation spéciale de 20 •/~ de la 
partie fixe des traitements et du relèvement provisoire de 
l'indemnité familiale accordée pour le deuxième enfant; \ fr. 8,332,350 

3° Des modifications apportées, à partir du I•' mars '192i 
et conformément aux décisions dÙ Gouvernement, aux rétribu- 
tions Ju personnel ouvrier. 
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AaT. 23. - Trauements, salaires et indemnités dit personnel: civil, appointé et 
salarié et tlu personnel miliuitre placé sans allocations militaires des établ-is~ 
semetus du charroi automobile. 

Crédit supplémentaire demandé 111-6,iOO francs. 

Insuffisance de crédit résultant : 

1° del' octroi à certaines catégories d'agents de !;État, à partir 1 

du I" mars i927, d'une allocation spéciale de 20 °/. de la partie 1 
fixe_ ~es traiteme,nts et du 1·elève1~~ent provisoire de l'indemn ité . . 
familiale accordée pour le deuxième enfant; i fr. 95/~50 
2° <les modifications apportées, à dater du 1"' mars 1927 \ 

et conformément aux décisions d11 Gouvernèföent, aux rétribu- ·, 
lions du personnel ouvrier (barème gouvernemèntai); 

3° de la hausse ties salaires du personnel ouvrier de l'usine de réparations du 
charroi automobile (barème régional) (5-1.250 francs). 

CHAPITUE VII. 

SERVICES TECIINIQOES 00 GÉNIE. 

AnT. 25. - /Jiiûme11ts miluaires. - Traitements, saloires et indemnités 
du personnel civil. 

Crédit supplémentaire demandé : 919,300 Irance. 

Insuffisance de crédit résultant : 

i0 des modifications apportées par l'arrêté royal du 31 janvier 1927 (il1oni 
teur du 9 février 1927) à l'arrêté royal du l"' décembre 1924, fixant les rétri 
butions des agents de l;État (278, ï00 francs); 
2° de l'octroi, à certaines catégories desdits agents, à dater du ·l0' mars i927, 

d'une allocation spéciale de 20 °/0 de la partie fixe des traitements et du -relèvé 
ment provisoire de l'indemnité familiale accordée 110u1· le deuxième enfant 
(640,600 francs). 

AnT. 27. - Services techniques du génie. - Personnei. 

Crédit supplémentaire demandé : 203,200 francs. 

Insuffisance de crédit provenant : 

1° de l'octroi à certaines catégories d'agents ,le l'État, à partir du i0' mars ·1927, 
d'une allocation spéciale de ·W °{. sur-la partie fixe des traitements et du relève 
ment provisoire de l'indemnité familiale accordée pour le deuxième enfant; 

2° des modifications apportées, à daler du{" mars 192ï et conformément aux 
décisions du Gouvernement, aux rétributions du personnel ouvrier; 

a• de l'octroi au machinistoinstruetcur principal de la Société nationale des 
Chemins de fer belges, détaché aux troupes de chemins de fer, <l'une allocation 
spéciale de 6;J 0/,. sur la partie fixe de son traitement. 
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CHAPITRE IX. 

NOURRITURF: JIES 1'110Uf>J5S, •·omuu1:Es ET AUTUES Pl\ES'f,\TIONS. 

A11-r. 31. - Nourritm·e des troupes. - Fourrages. 

Crédit supplémentaire demandé ·: 7 ,6:20,000 francs. 

Insuiflsance de crédit provenant : 
I" à concurrence de ;>,332,!)06 francs, de l'augmentation de l'indemnité de 

ménage á partir du I '' mars 1 U27 ; 
2° à concurrence de 191,62;", francs, de l'augmentation de l'indemnité de 

nourriture, portée de fr. 5.40 à 5.75 à dater du l" janvier ·1927.; 
3° à concurrence ile 914,11-60 francs, des modifications apportées, à partir du 

1ie, mars U)27 et eonformément aux décisions du Gouvernement, aux rétribu 
tiens du personnel ouvrier; · 
4° à concurrence de 3,181,000 francs, de l'application, à partir <lu '1°' JUm 

1927, des mesures préconisées par la Connnission des ménages pour améliorer 
l'ordinaire et le bien· être du soldat. 

ART. 32. -- Service du couchage. 

Crédit supplémentaire demandé : 519,200 francs. 

Insuffisance de crédit provenant : 
1° de l'octroi, à certaines catégories d'agents de l'État, à partir du fer mars 

1927, d'une allocation spéciale de 20 °lo de la partie fixe des traitements et du 
relèvement provisoire de l'indemnité familiale accordée pour Ic deuxième enfant; 
2• des modifications apportées, à dater du -1 e, mars 1 !J2ï et conformément aux 

décisions du Gouvernement, aux rétributions du personnel ouvrier. 

ART. 33. - Équipement des troupes. 

Crédit supplémentaire demandé : l~i3,3~0 francs. 
Insuffisance de crédit provenant : 

1° de l'octroi à certaines catégories d'agents de l'État, à partir du 1•r mars 
t92ï, d'une allocation spéciale de 20 °Jo sur la partie fixe des traitements et du 
relèvement provisoire de l'indemnité familiale accordée pourle deuxième enfant; 
2° des modifications apportées, à partir du l"' mars 1927 et conformément 

aux décisions du Gouvernement, aux rétributions <lu personnel ouvrier. 

CHAPITRE X. 
TRANSPORTS, INDEMNITÉS IJE HÉPLACIŒEXT ET DE DÉ~IÉNAGJ<:~IENT, 

An 1. 38. - Section des chemins de fer de campagne eu: pays rliencm. 

Crédit supplémentaire demandé : ;;1 ,000 francs. 

Insuffisance de crédit provenant <lu rajustement des traitements des agents de 
la Société nationale des Chemins <le fer belges. 
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CHAPITRE XII. 
DÉl'ENS~S DIVERSES t:·r 081'6:"\SBS Dll'IU~VUIC:S. 

AnT. 43. - Corps de torpilleurs et marins. - Personnel. 

Crédit supplémentaire demandé : 360,000 francs, 
pour permettre d'assurer le fonctionnement régulier du corps de torpilleurs et 
marins dont la date de suppression, fixée au 31 mars 192i par l'arrêté royal du 
9 juillet 1926, doit être reportée jusq u'au moment où il aura pu ètre procédé à 
la vente des torpilleurs et vedettes encore en possession de cc corps. 
Jusqu'à cette époque - qui peut se prolonger jusqu'au 30 septembre 1927 - 

l'entretien de ces bâtiments exige un personnel qualifié. 

ART. 45. - Se1·vice de la sûret« militaire maintenue à l'urmée d'occupation. 

Crédit supplémentaire demandé : 20,000 francs. 
Insuffisance de crédit provenant de l'octroi, ~ partir du I" mars ·1927, à cer 

taines catégories d'agents de l'État, d'une allocation spéciale de 20 °to de fa. 
partie fixe des traitements et du relèvement provisoire de l'indemnité familiale 
accordée pour le deuxième enfant. 

ART. 46, - Traitements et indemnités du prrsminel de contrôle 
du casernement à l'année d'occupation. 

Crédit supplémentaire demandé : 58,850 francs. 

Insuffisance de crédit provenant : 

f0 des modifications apportées par l'arrêté royal du 3·1 janvier l 92i (6/oni 
teur du 9 février 1927) à l'arrêté royal du ·I" décembre J 92.1 fixant les rétribu 
tions des agents de l'État (211-,300 francs}: 
2° de l'octroi, à certaines catégories desrlits agents, à dater du I" mars 19'27, 

d'une allocation spéciale de 20 °;0 sur la partie lixe des traitements et du relève 
ment provisoire de l'indemnité familiale accordée pour le deuxième enfant 
(34,550 francs). 

IIEli'.'1.IÈIH.: SE(.,'TIOl'W. 

CHAPITRE XIII. 
SER\'ICES Dl\'ERS. 

Dépenees suites de querre. 

Officiers et troupes. 

Anr. $3. -- Traitements et indemnités des o/liciers 1naiiztenus en service, 
admis au bénéfice de l'arrêté royal du 16 septembre 1919. 

Crédit. supplémentaire demandé : 2ï5,000 francs. 

Insuffisance de crédit provenant de l'octroi, ii partir du I" mars 1927, à cer 
taines catégories d'agents de Î'ÉLat d'une allocation spéciale de '20 °/0 de 
la .partie fixe des traitements et du relèvement provisoire de l'indemnité familiale 

· accordée pour le deuxième enfant. 
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Dépenses pour cessions et prestations à consentir à d'autres Départements 
ministériels et à, des tiers et dont le montant est versè au Budget des Voies 
et Moyens. · 

AnT. SO. - Institut cartographique militaire, - ['ers<nmel. 

Crédit supplémentaire demandé : 300,000 francs. 

Insutlisance de crédit provenant : 
1° des modifications apportées par l'arrête l'oyat du ;J·J janvier 1927 á l'arrêté 

du 1er décembre l 9;H fixant les rétributions ties agents de l'État (500 francs); 
2° de l'octroi, à certaines catégories des dits agents, à partir , 

du l" mai's-1927, d'une allocation.spéciale de 20°/.d~ la partie ,, 
fixe des traitements et du relèvement provisoire de l'indemnité 

. familiale accordée pour le deuxième enfant; ~ fr. .·299,500 
a• des modiflcations apportées, à partir du ·t•' mars H>27 et \ 

conformément aux décisions du Gouvernement, aux rétributions : 
du personnel ouvrier. . i 

ÁR.T. 59. - Établissements, services techniques et porcs d'artillerie. - 
Personnel. 

Crédit supplémentaire demandé : 354,000 francs. 

Insuffisance dt crédit provenant : 
J0 des modifications apportées par l'arrêté royal du 31 janvier ·l9'2i à I'arrèté 

royal du 1 cr décembre 1924, fi xan t les rétribu Lions iles agen ts de l'État 
(2;100 francs); 
2° de }'oct roi, à certaines catégories des dits agents, à partir l 

du ·t•rmars 192i,"d'une allocation spéciale de '20°/. de la partie 
fixe -~es tra. ite.m~nts et du relèv~_ment provisoire de l'indemnité . 
familiale accordee pour le deuxième enfant; fr. 35f ,900 

3° des modifications apportées, à partir du :1« mars 1927 et · 
.confonnérnent aux décisions du Gouvernement, aux rétributions 
du personnel ouvrier. 

BUDGET DU CORPS DE LA GENDARMERIE. 

PREIIIÈR.6 SECTIO!\'. - DÉPE~SIES ORDllU1,IRES. 

ÇHAPITRE PHEMIElt 
TRAITE~IENTS ET .\U'fRES ULOCUIONS OU l'RESTATIOJ\1S. 

ART. t. - Traitements et mures allocations ou prestations .. 

Crédit supplémentaire demandé : 6,500,000 francs. 

Insuffisance de crédit provenant : 

f° des modifications apportées par l'arrêté royal du 31 janvier l92i 



( 233 ) [N° .21t] 

à l'arrêté royal dil t "' décembre 192!• fixant les rétributions des agents de l'État 
(3,000 francs); · 
2• de l'octroi, à certaines catégones de ces agents, à partir du 1" mars H)~7. 

d'une allocation spéciale de 20 °j. de la partie fixe des traitementset du relève 
ment provisoire de l'indemnité familiale accordée pour le deuxième enfant. 

BUDGET DES FINANCES 

PREIIIERE SEC'l'IO~. - Df~PEl'WSES ORDll'liAIIIES. 

CHAPITHE PREMIER. 
AIHUNISTl\ATION CENT!IAL.E. 

AnT. 10. ·--:- Bulletin dès Opposilions et listes des titres publiés en exécution 
de l'article 43 de la Loi du 24 juillet 1921, modifiée par celle du 
10 avril 1923. 

Crédit supplémentaire demandé : 45,000 francs. 
La loi du l 8 février -1927 relative à Ia liquidation des titres au porteur sous 

séquestre prévoit fa pnblication au Bulletin des Üpposuum« de la liste des titres 
frappés de séquestre, ainsi que des « libérations» accordées par les commissions 
instituées à cet etlét. · 

Ceùe publication, qui n'avait pas été prévue lors de l'èlaboratiou du Budget, 
entralnéra une dépense supplémentaire estimée à M,,000 francs. 

Celle nouvelle dépense sera largement couverte par les recettes prévues à la 
loi relative aux: titres frappés de séquestre et par celles .de la vente de la publi 
cation spéciale faite ensuite de la loi du 18 fév1·ier 1927 précitée. 

BUDGEf DES NON-VALEURS ET DES REMBOURSEMENTS 

CHAPITRE II. 
l\E ~!BOURS .EillENTS. 

AnT. 24. - Versement aux provinces et aux communes de la part nette qui leur 
revient dans le produit des impôts cédulaires sur les revenus, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 90,900.000 francs. 
Les évaluations de dépenses inscrites au Budget des Non-Valeurs et des Rem 

boursements pour l'exercice J 927 du chef du versernen t aux provinces et aux 
communes des parts leur réservant notamment dans le produit des impôts 
cédulaires sur les revenus ont été élaborées en tenant compte d'une nouvelle 
péréquation projetée de ces parts. 

Bien que cette péréquation fut modifiée dans la suite de manière à assurer des 
ressources plus élevées aux communes, l'avant-projet de loi soumis à cette fin 
rencontra devant la Commission de la fiscalité provinciale et communale une 
opposition telle qu'il fut implicitement retiré et la loi du 1.i janvier 192ï se 
borna à maintenir, po1;1r 19~î, Ic mode de répartition des impôts cédulaires 
applicable en HJ2<î. 

11 convient, conséquemment. tie meure les évaluations susvisées en harmonie 
avec la loi précitée et d'augmentër le crédit à duc concurrence. 
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Le créditvoté soit 283,500,000 francs augmenté du crédit supplémentaire 
sollicité s'élève à 37/i,400,000 francs et se décoiripöse de la manièrè süivantè.: 

Contribution/'otü:i1re. - Produitbrut à répartir {270,000;000 de'francs. 
Parts des provinees : 

Un dixième du total 
Parts des communes :· 

Quatre dixièmes du total 

. fr. 27,000,000 » 

108,0óù;0UU . >, 
-135,000,000 )) 

Taxe mobilière : 
Parts des provinces : 
t" Un dixième du 

1
princîpal de la taxe au 

taux plein _sur le reven u des actions, 
soit 270,000,'000: 10 ~ . 2ï ,000,000 >> · 

2° Un dixième de la taxe sur les revenus 
des capitaux investis en Belgique, 
soit (;8,250,000 : -lO = . 6,825,000 >, 

Parts des communes : 
·t• Deux dixièmes du principal de la taxe 

au taux plein sur le revenu des 
. . 270,000,000 X 2 . , . . 

actions, soit 
O 

= 5-i,000,000 » 
1 

2° Deux dixièmes de la taxe sur les 
revenus des capitaux investis en 

B 1 
. . û8,250,000 X 2 

e g1que, soit· . JO - 13,650,000 » 

10·1 ,475,000 )) 
Taxe professionnelle : 

Parts des provinces : 
I" Un dixième du principal de la taxe 

professionnelle autre que celle rele 
nue à la source sur les traitements, 
salaires et pensions, et (pie celle 
afférente aux bénéfices réalisés et 
imposés à l'étranger. 0-1.1 dans la 
colonie, soit 145,000,000 : 10 = 

2° Un dixième du principal de la taxe 
professionnelle retenue à la source, 
soit -175,000,000 : 10 = . 

Parts des communes : 
Deux dixièmes du principal de la taxe 

professionnelle autre que celle rete 
nue à la source sur les trai temen ts, 
salaires et pensions, et <1uc · celle 
afférente aux bénéfices réalisés et 
imposés à l'étranger ou dans la 

. · . 2M.i,000,000 X 2 
colonie soit -··------ - 

' 10 

211-,500,000 )) 

17,500,000 )) 

49,000,000 » 

A IIEl'Oll'rER, 
·' . fr., 327/4-iö,000 » 
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REl"ORT. 

Taxe sur les automobiles et autres 
véhicules à vapeur ou . à moteur : 

{ Neuf vingtièmes du 
Parts des provinces. } principal, soit 
Parts des communes.) 80,000,000 X 9 = 

\ 20 

[N• i7tl 

. fr. 327 ,!t-75,000 )> 

36,000,000 ». 

Taxe sur les spectacles ou dit'ertis 
sements publics : 

Parts des provinces : 
Un douzième de fr. ii8,;.i00,000 )> == 1,.,875,000 » 

Parts des communes : 
Trois douzièmes de 58,500,000 ,, = ·U,625,000 n 

19,500,000 )) 

/leclevance sur les mines : 
Parts des provinces : 

Un dixième Je . fr. ·10,000,000 )> "'= 

Parts des communes : 
Deux: dixièmes de . ·I0,000.000 » = 

-1,000,000 » 

2,000,000 » 
3,000,000 ,, 

Sommes réalisées sur de» exercices 
clos (impôts ordinaires et spéciaux 
arriérés) : · 

Quotes-parts des provinces 
Quotes-parts des communes . 

1,300,000 » 

2,700,000 )) 
/i,000,000 )) 

TOTAL. . fr. 389,0ïf;,ooo )) 

Déduction de •~ ~; •• pour frais de perception (approximati- 
vement) . i5,5ï5,000 >) 

BESTE. . fr. 3ili,400,000 » 

Pour mémoire. - En vertu du 2t) de l'article 2 de la loi du -19 juillet :1922, 
instituant un Fonds des communes, la part de celles-ci dans le prodnitde la taxe 
professionnelle retenue à la source sur les traitements, salaires et pensions, est 
attribuée au Fonds iles comnunes; le montant présumé de cette pait, soit 
33.600,000 francs, figure dans le montant de l'article 23 du Budget des Non 
Valeurs et des Remboursements. 
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EXERCICE 1927 

Budget extraordinaire 
(ART. 6 DU PROJET OE LOI.) 

MINISTÈRE DE LA JUSTICE. 

II. - Di'.:Pm\"SES .-.o.-; l'RR;IIANEè'iTES .U'l'ÉRf.'ïn:s AUX I\Bl'AltATION!' 

DES ll0111)1,\(;ES IIE ousnus. 

A,n. 3. -- <:onscil de guerre en campagne, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 20,000 francs, 

destiné au paiement de l'allncation spéciale dite des 20 °/.,. 

MIN[STÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. 

J. - Dt:l'El'iSES EXTIUOlll>INAIIIES l'R0l'REllENT l>l'fES. 

ART. t. - Acquisition, construction ou reconstruction. d'hôtels 
· 1w11r les lé!Jalions et consulats. 

Crédit supplémentaire demandé : /i32,000 francs. 

L'allocation supplémentaire est destinée au remboursement du prix d'achat 
et des frais d'aménagement de l'immeuble acquis à La Haye, pour l'installation 
de la chancellerie de notre légation en celte capitole. 

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS. 

J. - DÉPENSES F.X'fRAOROl~AIRES PROPREllENT DITES. 

A.RT. ï3. - [.,ys : études, expropriations et travaux. 

Crédit supplémentaire demandé : lï0,000 francs, 

pour permettre l'équipement électromécanique du pont de la Pêcherie, à Gand. 
Le projet pour la construction de la su perstructu re de ce pont prévoyait 

l'équipement mécanique de cet ouvrage alors <1ue plusieurs années d'expérience 
ont démontré que la manœuvre hydraulique est insuffisante. Comme les travaux 
en question seront exécutés prochainement. il est logique d'exécuter l'équipe 
ment électromécanique dudit ouvrage ~n mèrne temps que sa construction. 
Pour compenser celle dépense supplémentaire, les travaux d'équipement 

électromécanique dn pont de la porte (l'Am·c1·:-, il GnnrL ponr lesquels 110 crédit 
<le P0,000 francs est inscrit il l'article ï'2 du l,11rlgc1. de W27, ne seront pas 
exécutes celte année. 
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A,n. 78. -,-- Ganal. d' Yp,·es à l'Yser : études, expropriations 
et trtmau». 

Crédit supplementarre demande : ou,uuu trancs, 

pour faire face aux dépenses résultant des modifications importantes qui ont dû 
être apportées aux prévisions ties travaux de reconstruction du pont de 
Driegraehten. • 

ll. - UEPENSES NON PER~IANENTES .\n'EliENTES xux RlWAI\HIO:'IS DES 0011:UIAGSS 

IIE GUERRE. 

ART. 96. - Lys : études et travaux. 

Crédit supplémentaire demandé : IJ.30,000 francs, 

pour perrneure d'effectuer, pour compte de la France, et à concurrence de sa 
part d'intervètüion, :1e.s paiements dans les frais à résulter des travaux de recon 
sfrûcüim du pont d'Houplines. 
Il ne s'agit pas en l'espèce d'une dépense supplémentaire : la France a déjà 

versé, à valoir sur sa participation de 430,000 francs, une somme de 100,000 
francs. 

ART. 102. -- Port de Nieuport : études et trauauœ, 

Crédit supplémentaire demandé : 500,000 francs 

pour la construction de quais d'accostage. Les appontements qui existaient avant 
la gucri;c ont été détruits; l'absence ~e ces ouvrages et la mise hors d'usage du 
bassin obligent les· barques à s'amarrer en épaisses groppes devant les murs 
destinés ;mx navires de commerce. 
Pour compenser cette dépense supplémentaire, le crédit de 2 millions de francs 

prévu. pour le dévasement et la remise en état du bassin à flot du port, ne sera 
utilisé qt1e jusqu'à concurrence de -1,500,000 francs. 

MINISTÈRE DES COLONIES. 

l. - DÉPENSES EXTRAORl)INAIRES PROl'ÎIB~IENT DITES. 

ÁHT. -J04bis (nouveau). - Appropruuio» des locaux devant servirà l'installation 
de la bibliothèque du 1/inistère des Colonies dans l'immeuble de la place 
Royale, n• 7. - installation intérieure de. l« bibliothèque. 

Crédit demandé : 63,800 francs, 

pour l'installation de la bibliothèque <lu Ministère des Colonies dans les locaux 
de la place Royale, l'immeuble de la rue de la Pépinière où elle était installée 
ayant été désaffecté. 
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MINISTÈRE DJil LA DEFENSE · NATÎÖNALE. 

1. - ÜÉPÊNSES EXTRORÖINAIR'ES · PROPIID.ENT Dl'fES. 

Service des Etablissements et Serv.iées techniques de r artillerie. 

A,n. ue. ~ 'Fonderie royale de canons : complètëment de l' artillerie de 
campàgne, de l'artillerie lourde et des autos blindés (matéi-iel, main 
d'œuore, etc .. ). 

Crédit supplémentaire demandé 582,000 francs. 

Insuffisánee Je crédit provenant : 

·l° des modifleations apportées, à partir du ·le• mars ·1927 et 
coriforinémêtit aux décisions du Gouvernemeni, aux rétri- 
butions du personnel ouvrier. . fr. 82,000 » 

2° de la décision, prise le t•' avril i92ï, <l'acheter le droit de 
fabrication d'un frein pour obusiers et l'outillage nécessaire 
pour cette fabrication . 500,000 )) 

TOTAL. . . fr. ~82,000 » 

Att·r. 1 t'7. - Arsenal de constructum : matériel anti-gaz, càissons pom· mitrail 
leuses lourdes, caissons pour mitroilleuses légères, voitm·es type fourgon 
d'infanterie, buffletäies (équipements pou1' fusils mitrcilleurs 15, main 
d' œuore, etc.). 

Crédit supplémentaire demandé : 403,000 francs. 

Insuffisance provenant des modifications apportées, à partir du ,t•r mars i92ï 
et conformément aux décisions du Gouvernement, aux rétributions du per 
sonnel ouvrier. 

Aar. -1 i8. - 1ll'anu/aclure d'armes : complètement de l'armement portatiï' 
etdes armes automatiques, matériel de tir (main"'d'r;,uiJre, etc.). 

Crédit supplémentaire demandé : 76,000 francs. 

Même justification que celle donnée à l'article ·IJ 7 ci-dessus. 

/\RT. 11 tl. -- iueuers ae / tumcatum de munitions : compfètement des appro 
. oisiannements en munuums cl' artillerie et cl'inf anterie (matériel, main 

d'œuvre, etc.). 

Crédit supplémentaire demandé : 2·i0.000 francs. 

Même justification que celle donnée à l'article i 17 ci-dessus. 
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MINISTÈRE DES FINANCES. 

Il. --- DÉPENSES NON PERM.\NEN'fES Al'FEREN'l'ES AUX RÉl'AI\ATIONS 

!JES DOMMAGES DE GUERRE. 

Services belges des réparations en nature. 

AnT. 135. - Traitements et indemnités des fonctionnaires, employés et gens 
de service (y compris une somme de 77,720 francs pour la partie mobile des 
traitements). 

Crédit supplémentaire derrîândé : 30,0lt-0 francs, 

nécessaire pour assurer l'exécution de l'arrêté royal du 28 février 1027, relatif 
à la stabilisation des traitements et salaires du pers on nel de l'État ( allocation 
spéciale de 20 °fo). 

Compte tenu du crédit primitivement voté et du crédit supplémentaire sollicité, 
la dépense totale pour cet article est estimée à 21 t A50 francs se répartissant de 
la manière suivante : 

2 agents temporaires ù. 
1 agent temporaire à . 
2 agents temporaires à. 
·I agent temporaire à . 
2 agents temporaires à. 
1 agent temporaire à . 
1 agent temporaire à . 
2 agents temporaires à. 
i agent temporaire à 
1 agent temporaire à . 
1 nettoyeuse à 

15 

. fr. H-,400 )) 28,800 )) 

11 ,!iOO )) H,400 )) 

8,400 )) 16,800 )) 

7,800 )) 7,800 )) 

6,720 )) '13,li40 » 
ô,600 )) 6,600 )) 

6,21.0 )) 6,240 )) 

~.ï60 )) H,t>20 )) 

5,520 )) 5,520 )) 

5,01~0 )) 5,040 )) 

2,500 )) 2,500 )) 

-- 
fr. 115,660 )) . 

6,320 )) 

s.rso )) 

75,200 

" \ 77,720 )) 

2,520 )) 

Indemnité de résidence 
Indemnités familiale et <le naissance 
Partie mobile des traitements (-16 tranches) 
Augmentation provisoire de la partie mobile 

(2 tranches). 
Versements à effectuer par l'État en exécution des lois 

relatives à l'assurance en vue de la vieillesse et du décès 
prématuré 8,000 )) 

Tou1,. . fr. 2H ,MW >> 

Récupération du butin de guerre. 

ARr. J 40. - Dépenses en matière de récupération du butin de guerre, y compris 
les dépense» des années aniérieures (y compris une somme de 16,800 francs 
pour la partie mobile des traitements). 

Crédit supplémentaire demandé ; 7,300 francs, 

nécessaire pour assurer l'exécution de l'arrêté royal du 28 février 1927 relatif 
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à la stabilisation des traitements et salaires du personnel de l'État (allocation 
spéciale de 20 "/0). 

Compte tenu du crédit p1;imi tivement. voté. et du cré~it supplémeht~ire ~ölH 
cité, la dépense totale pour cet article s' Mthréra à 207,300 fráncs se tépa1•tissäilt 
de la manière suivante : 

-1° Traitements du personnel temporaire . .• fr. 36,000 )) 
2° Partie mobile des traitements et augmentation provisoire ; 16,800 >> 

ö° Condamnations en matière de butin de guérre, trarisaêtidns, 
honoraires des avocats, débouas des avoués, etc. 149,0óO >> 

!1° lleglement du compte· anglo-belge relatif aux restitutions 
allemandes. Paiement du solde revenant au Gouvememèru . 
anglais. . • 5.500 . » 

TOTAf,. 

DISPOSITIONS DIVERSES. 

ART. 7 DU PIIOJE'I' us LOI. 

L'article 6 du Budget de l'Intérieur et de l'Hygiëne pour t!:127 (p1·emi.er. (eime 
des pensions, etc.) présentera une insuffisance d'environ 200,000 fr~hc~, ·:nOtäm 
ment ensui le de l'arrêté royal du :12 mai 1927 fixant à 65 ans l'àgt de.la .mise à 
la retraite des fonctionnaires. 

D'autre part l'article 52 (m·riéré.~ résultant de la péréqtta_lion des pensions; etc.) 
laissera un disponible supérieur à celle somme. 

. Comme il s'agit de dépenses ayant le mème objet, il est proposé de transférer 
de l'article 52 ~ l'article 6 la somme de 200,000 francs dont ce dernier article 
se trouve insuffisant. 


